
















THORN AFFLIGEE
о и

RELATION
DE CE QUI S’EST PASSE' DANS 

cette Ville depuis le I6. Juillet 1724. jufqu’à 
prefent,tirée de Memoires certains,& com- 
pofée fans préjugé pour l’inllruélion des per- 
fonnes qui aiment la Juftice & la Verité.

Ehrickie defigures eh Taille-douce.

Traduite de l’Allemand 

^5 ШіТгйФ&^агsкі^
Premier Prédicateur du Roi de Pruße.

АЛMSТЕ R D А М, 
Ches PIERRE HUM BER T.

M. DCGXX V I.





A

MONSIEUR,

MONSIEUR DU BOURGAY,

COLONEL D’UN REGIMENT 
DINFANTEŘ IE, LIÉ UTE
NA NT - GOUVERNEUR DE 
LA JAMAÏQUE, ET ENVOYE' 
EXTRAORDINAIRE DE S Á 
MAJESTE' BRITANNIQUE A* 
LA COUR DE PRUSSE.

XVJLonsieur,
J’ai l’honneur de vous préfen- 

ter en François la Relation, 
* г que



EPlTRE.

que Mr. Jablonski a faite 

en Allemand de la Tragédie de 
Thorn. Vous favez, MoN- 

siEURy que cette Traduction 
na été entreprife que par vos 
ordres , & nullement dans la 
penice de la publier. Mais loríl 
que vous leutes lue ,• & que 
l’Auteur lui-même eut iu^é, 
quelle exprimoit fes penfées, 
des perfonnes, pour qui j’ai une 
extrême déférence, me perfua- 
dérent de la donner au Publie - 
afin de porter dans les Pars, où 
la Langue Allemande eft in- 

con-
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connue ,. la cónnoilfance d’un 
Evenement, qui a furpris tour 
le Monde, & qui met en mou
vement prelque toutes les Puif. 
fances de l’Europe. Vous ap
prouvâtes ce deffein, Mon
sieur, & je vous prie d’ap
prouver de même la liberté, 
que je prends, de vous dédier 
ce petit Ouvragée.

Je n’obtiendrois pas de vous, 
avec la même facilité, la per- 
miffion de faire votre éloge ; & je 

conviendrai, Monsieur, que 
vous n’avez pas befoin que per-

^ 2
3 fon-



ЕРI T R E.

sonne le faffe. Les Poftes emir 
nens, où votre mérite vous a ér 
levez dans la Grande Bretagne; 
la maniere glorieuie dont vous 
les avez remplis; les liaifons ér 
troites, que vous avez eues avec 
les plus grands Généraux, dont 
vous vous êtes acquis l’eftime & 
la confiance ; les Guerres d’Ef- 
pagne, ou vous vous etes ugnar 
Íe tant de fois par des aérions 
extraordinaires de prudence & 
de valeur ; le Miniftère enfin, 
que ia Majefté Britannique vous á 
confié, à la Cour du Roi notre 

Mąk



Maître. Tout cela font des preu- 

ves publiques de votre capacite 
dans le maniment des affaires 
& dans la conduite des Armées. 

Dieu veuille , Monsieur, 
vous faire la grace de jouir dans 
la paix, des fruits de vos travaux, 
& de la faveur du grand Prince 

que vous fervez ! J’eípere que 
vous voudrez bien me continuer 
l’honneur de votre bienveillan

ce , & agréer le temoigna- 
ge, que je prends la liberté de 
vous donner ici de la parfaite 
estime, & du profond ref-

* 4 pect



pect avec lequel j’ai l’honneuí 
d’être,

MONSIEUR,

ABerlin le 17. Octob. 1715»

Votre très-humble ^3 tres« 
obérant Jerviteur,

C.L. DE BEAUSOBRE.



AVERTISSEMENT
DE L’AUTEUR.

^^Ж’ Auteur de cet Ouvrage s'ejt 
|i Lg propofe de donner au Pu- 
8м6 bUc* ^n vécit exaS 6-feivi 

de tout ce qui s’ejt pajfe' dans 
la malheur  eufe ajfaire de Ihorn. 
Mais comme ces Pièces ne jont venues 
que de loin à loin, il n'a pü exécu
ter fen defeem avec autant de dili
gence, ni même avec autant de pre- 
cjion, qu'il l'auroit feubaité.

Il n'a rien avancé qui ne feitfen- 
défer des Adíes Authentiques. Car 
bien qu'il fefeit fervi des Relations,



AVERTISSEMENT.
qui ont été inférées dans la Gazette 
de Duffeldorp, les Pièces n'en ont pas 
moins ^ autorité, parce que tout le 
Monde fait qu'on n'a rien publié 
dans cette Gavette, touchant l'affai- 
re de Thorn, que ce que les Jefuites 
ont bien voulu qu'on ^ mit. On troü- 

. vera donc ici ce que les deux Partis 
racontent touchant cette affaire, afin 
que les Terfomies attachées à l'un ou 
à l'autre, puiffent également lire 
cette Relation , Ô* s'infiruiré de 
la vérité,en examinant ¿y & en con
férant ce qu’on a dit des deux co
tez.

Ли reffe l'Auteur n’a pas cru de
voir s'arrêter a décrire l’ancien état
de la Pille de Ihorn, non plus que 
les diverfes calamitez qu'elle a fouf-
fertes, & qui ont été gr en
grand nombre : Cela l'auroit détour
né de fon but, qui demandait feule
ment, qu’il fit connaître l'Etat Ec- 
clesiaftique de cette Kille > ô* qu'il 

de-
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AVERTISSEMENT.
découvrît les vrayesfources des maux, 
qui viennent de l’accabler. C'ejl pour 
cela qu’il a parle de la Réformation 
de Thorn, de fes privileges par rap
port à la Religion, 0* qu’il a montré 
* quelle occafion, & comment elle en 
a été peu a peu dépouillée.

On ne trouvera point ici des bruits 
incertains, des foupçons, des Conjec
tures, auxquelles V Auteur n’a point 
voulu s'arrêter. Mais il a taché de 
me negliger aucun Fait effentiel, qui 
lui ait été connu ; ¿y f quelquefois, 
il a pris la liberté d’y ajouter fes ré
flexions, on ne doit point l’imputer a 
partialité, mais au devoir d’un Hif 
torien , qui ef appelle à démêler le 
faux d’avec le vrai. Cefi tout ce 
qu’on a prétendu faire, & ce qu’on 
a exécuté avec une moderation, dont 
on efpere que le Lecteur fera fatisfait : 
Car il ne trouvera pas ici le moindre 
terme offenfant. Dieu veuille benir 
les mefures que les Puiffances pren

nent.



AVЕRTlSSEMEÑ№ 
nent, pour reparer les malheurs ^u^ 
ne Kule Proteftante vient ďej]uier\'
& apres avoir donné au Public 
Thorn Afflige E, puij]f ons- nous 
lui donner bien tôt ThoRN CoŇ-, 
SOLE'e! *

* Il y a dans la Relation (pag. 180.} une Lettre 
d’un pieux Théologien, dont le but eft de réprimer 
les jugemens téméraires ■, touchant les caufes des 
malheurs de Thorn. Après avoir allégué les pa
roles & les exemples de Charles I. Roi de la G. 
Bretagne, & de l’Empereur Maurice, l’Auteur de 
la Lettre infinuë, qui) s’eft paffe à Thorn, depuis 
l’année 1675. certaines chofes , qu’il n’approuve 
pas, 8c que Ie Leéteur pourrait attribuer à feu M. 
Rosner. Mais on l’avertit ici, que cela ne regarde 
ni ce Préfident, ni les autres Magiftrats, à qui l’on 
n’a rien à reprocher là diffus.

THORN
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Public fût bien inftruit de Icette 
А faire

TH088



THORN





Ш
Ш

Ш
Ш

І

THORN
І

AFFLIGEE.
S®i^Es que la malheureuse Af- 

Qф faire de Thorn fut arri- 
&дvée’, ^ quc 1а znouvelle en 

кы^^^ eut ¿t¿ confirmée de toutes 
parts , il en parut quantité de Re
lations : Mais comme elles venoient 
de mains différentes , 8c que la plû- 
part étoient faites dans des vues op- 
pofées , 8c par des Partis ennemis, 
ces Relations étoient fi contraires, 
que les Perfonnes judicieufes compri
rent d’abord , qu’il feroit impoflible 
d’en tirer une connoiffance exaéte 
8c certaine des faits. Cependant ces 
mêmes perfonnes jugèrent avec rai- 
fon , qu’il étoit important que le 
Public fût bien inftruit de cette af- 

A faire

P R EF A* 
Ci DE 
L* A U- 
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гThorn
faire , parce qu’il y avoir lieu de 
prévoir que la Partie offerifée, qui 
certainement n’étoit pas la plus cou
pable, comme on l’a bien vû depuis, 
fe plaindroit à tout le monde du cruel 
traitement qu’elle avoir fouffert, & 
en appelleroit à tout ce qu’il y a de 
facré dans le Ciel & fur la Terre. 
On jugea aufli que cet Evénement 
méritoit d’autant plus d’attention, 
qu’il n’étoit qu’une fuite des mau
vais defleins, tramez depuis long- 
rems contre les Proteftans de Polo
gne , & que l’occafion de les exé
cuter s’étant préfentée , on l’avoit 
faifie avec empreflement & avec a- 
drefle , en profitant d’urt accident, 
qui fembloit imprévû, mais qui pour- 
toit bien avoir été fufcité par des ar
tifices fécrets.

Ces diverfes Confidérations ont dé
terminé une Perfonne, qui aime la 
Verité, & qui a eu les moyens de 
s’en inftruire, à la démêler avec foin, 
& à l’écrire avec éxaétitude. Pour 
cet effet , on reprendra l’Affaire dès 
fa prémiére Origine ; on tâchera de 
découvrir le myftere avec lequel el-
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А F F L I G Е'Е. ^ 
Ie a été conduite , Sc on la suivra 
juiqu’à fa derniere Catastrophe.

jl eft vrai que comme elle met 
en mouvement prefque toute l’Eu
rope Proteftante ; qu’outre les Rois 
Sc les Princes Evangeliques, Sa Majefté 
Imperiale de Ruffe veut bien s’y inte- 
reffer avec beaucoup de zèle, Sc qu’on 
diroit qu’il va s’ouvrir un nouveau 
Théatre , fur lequel de grânds Per- 
fonnages fe préparent à jouer des 
rolles fort importants, il femble qu’on 
auroit dû differer de donner ces feuil
les au Public , jufqu’à ce que cette 
affaire fût entièrement terminée. 
C’eft auff ce qui feroit arrivé, s’il 
avoir été au pouvoir de l’Auteur de 
fuivre fon penchant , plutôt que les 
follicitations de quelques Perfonnes 
d’autorité , qui l’ont obligé de met
tre au jour le commencement de cet 
Ouvrage, en attendant qu’on puifle 
en donner la fuite. Après cet Aver- 
tiflement on va entrer en matiere.

A 2 I. Thorn



4 Thorn

T. Histoi
re CIVILE 
DE Thorn.

Sa fonda
tion.

I. Thorn eft une Ville célèbre de 
la Pruffe Polonoife : Elle fut bâtie 
par les Chevaliers Allemands , qu’on 
nomme de (i) Ste. Marie ^ auditor 
qu’ils eurent affermi leur établifle- 
ment dans la Prufle. Suivant l’an
cienne Tradition, elle doit fon ori
gine à un Chêne d’une grofleur ex
traordinaire, capable de porter quel
ques Cabanes , qu’on y avoir conf- 
truites , & où , felon la maniere de 
faire la guerre en ce temps-là , on 
pouvoir être en fureté contre les at
taques des Ennemis, comme dans une 
forte de Fortereffe, Le' lieu, où е-́ 
toit cette efpéce de Fort , n’eft past 
le même que celui, où fe trouve à 
préfent la Ville de Thorn. Il étoit 
fitue environ un mille plus bas du cô
té du Couchant 5 mais étant expofé 
aux débordemens de la Viftule , il 
fut abandonné , & la Ville fut bâtie 
un peu plus haut vers le Levant.

Les Hiftoriens ne font pas d’ac
cord fur le tems précis de l’entrée 
des Chevaliers dans la Prufle : Les 

uns 
(1) Les Chevaliers Teutoniques ont été nommez de 

Ste. Marie , ou, de Nôtre Dame, à caule de 
1’Hôpital de Notre Darne en Jeruzalem) qui leur fut 

donné
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A F F L I G e'e. ý 
uns la placent à l’année 1231. & les 
autres à l’an 12.3р. Mais on peut 
concilier ces deux fentimens , en fu- 
pofant deux Etabliflemens arrivez, 
l’un , la premiere , & l’autre, la 
feconde de ces années; quoique Hart- 
nock üñt d’une autre opinion.

Il y a des Auteurs , qui préten
dent que cette Ville prend fon nom 
de Thor, qui lignifie une Porte, 
à caule de fa fituation , & parce- 
qu’elle fervit de porte aux Chevaliers, 
qui en furent les Fondateurs , pour 
pénétrer dans la Pruffe. Selon d’au
tres, elle tire fon nom d’une Tour^ 
qu’on appelle en Allemand Thurm. 
Il y a encore des Auteurs, qui veu
lent qu’elle ait été appellée Thorn à 
caufe du grand nombre de fes Portes, 
La prémiere opinion fe fonde fur les 
Armes de la Ville, qui font une Por
te à moitié ouverte ; & la feconde, 
fur ce qu’elle n’étoit prefque au com
mencement qu’un Château, ou une 
Tour S êc fur ce qu’elle eft apellée

Tur- 
donné pour y avoir foin des Malades & des Blef- 
fez de la Nation Allemande. On met leur fonda
tion à l’an ii£i. Voyez là-deffus A1b. Crantz Me- 
ty^ok L» VIL 14. á d’autres Auteurs.

A3

Origine de 
fon nom.



6Thorn

Tuwima dans les anciens Manufcrits.
La Langue Les prémiers habitans de Thorn y 
^uony par- purent amenez d’Allemagne. La Lan

gue Allemande s’y elt coniervée mê
me jufqu’à présent, comme dans tout 
le refte de la Prufle і deforte qu’il 
s’y trouve fort peu de perfonnes qui 
l’ignorent. Cependant comme ces 
habitans font environnez de toutes 
partis de Polonois , avec qui ils ne 
peuvent fe paller d’entretenir com
merce , ils font obligez d’aprendre 
leur Langue & de s’en fervir.

Safituatton, La Prufie ayant été unie avec la 
fefricheßes’ Pologne, la Ville de Thorn fe trou- 

1 ve dans le Palatinat de Chulm^ fur les 
frontières des Provinces de Gujanie 
Se de Mafurie, au côté droit de la 
Pïftule. Sa fituation aux bords de ce 
Fleuve, ne contribua pas peu à la 
rendre , en peu d’années, une Ville 
floriflante. Elle s’acrut bientôt en 
Grandeur, en Richeflès, & en beau
té, & elle s’étoit confervée dans fa 
fplendeur jufqu’à notre tems ; où les 
fleaux de la Guerre 8c de la Pefte 
qu’elle a foufferts , l’ont fait déchoir 
confiderablement.

Ancienne &; Thorri eft çompofée de deux Vil* 
les,
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A F F L I G E'E.7

les , l’une nommée YAncienne , & NoaveIIe 
l’autre , la Nouvelle Îhorn , feparées Thorn, 
par une muraille & par un foffé, 
mais réunies depuis Pan 1474. par 
une autre muraille , qui leur eft com
mune , & qui les renferme toutes 
deux. Elles avoient autrefois, cha
cune leur Confeil з leur Maifon de 
Ville , & leur Gouvernement à parts 
mais les Catholiques Romains s’étant 
emparez de l’Eglife de St. Jacques, 
on fut obligé de fe fervir de la Mai- 
fon de Ville de la Nouvelle Thorn, 
pour y faire le Service-Divin. Ces 
Villes étoient auffi revêtues de quel
ques fortifications à la moderne, qui 
ayant été négligées en tems de paix, 
tombèrent en ruine , & furent tout- 
à-fait démolies, il n’y a que peu de 
tems, par le feu Roi de buede.

Les deux Villes font ornées de fort LeuisEdi- 
beaux Bâtimens publics ^ tels que fices* 
font les Eglifes, les Couvens, les 
Colleges &c. En particulier la Mai- 
fon de Ville de l’Ancienne Thorn е-́ 
toit d’une grande beauté , tant par 
fon Architetture, qui eft magnifique, 
qué par fa Situation : Elle eft élevée

A4 au
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Thorn Ville
Anfeatique. 
Son com
merce.

au milieu d’une grande Place, envi
ronnée de tous côtez de maifons bien 
bâties fur des Lignes droites; de for
te qu’elle eft ifolée, & qu’elle pré- 
fente , par quelque face qu’on l’envi- 
fage , un afpect très-agreable. Mais 
les Suédois ayant affiegé la Ville, ce 
bel Edifice fut malheureufement brû
lé , pour la plus^ grande partie , en 
1705. qu’une bombe y mit le feu. 
Le dommage n’a point été reparé 
depuis ce tems-là.

Il paroît par des Relations certai
nes 8c par des Chartres authentiques, 
qu’au XIV”". 8c XV”". Siècle , la 
Ville de Thorń ne tenoit pas feule
ment un rang confidérable entre les 
Villes Anféatiques , mais qu’elle fai- 
Toit encore un grand commerce dans 
la Mer Baltique , 8c que de grands 
Vaifleaux montoient par la Viftule 
jufques devant fes murailles. Mais 
ce Fleuve, qui eft aflez rapide, ve
nant à s’enfler 8c coulant dans un 
païs uni, il a peu à peu abattu fes 
bords à droite 8c à gauche, 8c en 
elargiflant fon lit, il a tellement per
du de fa profondeur, qu’il ne peut 

plus
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ÀFFLIG E'E.

plus porter de grands Vaifleaux, non- 
feulement jufqu’à Thorn , mais mê
me jufqu’à Dantzig, où ils n’arrivent 
qu’avec la moitié de leur charge.

Cela n’a pourtant pas empêché 
que Thorn n’ait conferve allez de leg“. Plm" 
commerce ,. pour procurer à fes ha
bitans dequoi s’entretenir honête- 
ment. Elle á d’ailleurs obtenu des 
Rois de Pologne , depuis le XIVme.
Siècle, le privilège de Fille ďEntre
ras , qui a été confirmé plufieurs 
fois, quoi que ce n’ait pas été fans 
difficulté , & qu’on y ait fait diver- 
fes infraétions. Outre cela , les Bour
geois de Thorn ont un grand avan
tage dans leur commerce. Car en 
vertu d’une Conceffion de Sigifmond 
^uguße^ ils ne payent aucuns Droits 
des marchandées , qu’ils traníportent 
dans l’étendue du Royaume, & ne 
font fujets qu’aux Péages , que l’on 
exige fur les Frontieres.

A l’égard du Gouvernement Civil, 
ces mêmes Bourgeois ont de fort 
beaux Privilèges , & entre-autres ce
lui qu’on nomme de Mainforte, 
& qui ayant été premièrement ac- 

Ay cordé
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cordé à la Ville de Cbulm^ porte aufli 
le nom de cette Ville. Il fut enfui- 
te donné à toutes les Villes de Pruf- 
fe , qui, en vertu de ce Droit , ont 
le pouvoir perpetuel & irrévocable 
d’élire leurs Juges & leurs Magiftrats, 
& de punir les Criminels.

Les Biens des Citoyens de Thorn, 
confident en terres labourables , 
en Forêts , en Eaux , en Pâtura
ges , & font francs de toute ¿forte 
d’Impôts y Ces Citoyens ont aufli la 
Pêche de la Viftule , dans l’étendue 
de leur Territoire : Et comme ils 
tirent leur origine d’Allemagne , ils 
fe fervent d’un ancien Droit Saxon, 
qu’on appelle le Droit de Magdebourg, 
& с'ей par cette Loi qu’ils termi
nent tous leurs Differens.

II. Thorn fut autrefois, foumife 
aux Chevaliers de VOrdre Teutonique, 
qui y avoient un Château, où réfi- 
doit le Commandeur. Dans toutes les 
chofes, qui regardoient le Gouverne
ment commun du Païs, il donnoit 
fes ordres au Senat & à la Bourgeoi- 
fie, qui étoient obligez de lui obéir, 
Mais le Gouvernement des Cheva

liers
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liers étant devenu tout-à-fait tyran
nique , une bonne partie de la Prufle 
secoua le joug de ces Maîtres, & le 
Château de Thorn ayant été furpris, 
en I4f4- à la faveur d’une intelligen
ce fécrête, il fut entièrement rafé, Les 
Etats, qui s’étoient fouftraits à la do
mination de l’Ordre , fe mirent fous 
la protection de Cafimir le Grande Roi 
de Pologne , fous la condition ex- 
preflè de conferver tous leurs Droits 
& tous leurs Privilèges. Ils promi
rent obeiflance au Roi , comme à 
leur Souverain , mais ils ne voulu
rent avoir rien de commun avec la 
Couronne , qu’une amitié perpetuel- 
1e & une Alliance étroite , en vertu 
de laquelle les Prufliens & les Polo- 
nois auroient les mêmes Amis & les 
mêmes Ennemis , s’aflifteroient réci
proquement dans le befoin } chacune 
des parties confiderant les Intérêts 
de l’autre comme les fiens propres, 
& s’obligeant à y concourir & à les, 
défendre de toutes fes forces.

Cette Alliance d’une partie des E- Aggrandif-, 
tats de la Prufle avec la Pologne, 
fournit aux premiers une occafion «sviiies.

/ d’ac-



Decadence 
de leurs Pri- 
vileges»

Thorn а 1с

iz Thorr

d’acquérir un grand pouvoir & une 
grande autorité ; mais en particulier 
les trois plus grandes Villes, favoir 
Thorny Elbing & Dantzigs étant fort 
puiffantes , elles devinrent fi confide- 
rables, qu’elles alloient du pair avec 
le Senat, ou les Etats de la Provin
ce/ Elles eurent la puiflànce de vie 
& de mort , non feulement fur leurs 
Habitans , mais fur les Etrangers , 
lorfqu’ils étoient pris fur le fait> le pri
vilège de fe gouverner par leurs pro
pres Loix, & de battre monnoye ; 
celui de ne dépendre que de leurs pro
pres Magiftrats & de n’admettre point 
d’Appels hors de la Province. 11 eft 
vrai que ces Privilèges ont été con- 
fiderablement diminuez dans la fuite. 
Les Appels aux Tribunaux Royaux 
furent introduits dès l’an lyzi. & 
depuis ce temps-là on les a portez à 
Petrikau. Les diverfes circonftances, 
où chacune de ces Villes fe font trou
vées , les ont mifes dans la necedíte 
de recevoir des Loix étrangères , ce 
qui a été très-préjudiciable à la liber
té & à la fureté de leurs Citoyens.

Au reite Thorn eft la premiere 
des
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des trois Villes, dont on vient de Benw.„,„ 
, о 1 1 л Rin8 entie parler , oC en cette qualité , elle en les trois Vil* 

Dépositaire des Archives communes leS1 
de la Province. L’Incendie de 1703.
y caufa un grand dommage, quantité 
de Monumens anciens étant péris 
dans les flames. Cette Ville a auffi 
le droit particulier d’élire deux АГ- 
sefleurs de la Juftice de Chulm , dans 
le Palatinat de laquelle elle eft à pré- 
lent comprile.

On ne s’étendra pas davantage fur 
ce qui regarde Thorn, quoique les 
Révolutions que cette Ville a effuiées, 
& les Evênemens mémorables qui s’y 
font paflez , foient très-dignes d’être 
marquez dans l’Hiftoire. Mais outre 
qu’on les peut trouver ailleurs , ils ne 
feroient que groflir cette Relation, à 
laquelle dans le fond ils n’appartien
nent pas. On fe contentera de rap
porter quelques faits , qui concernent 
l’Eglife & la Religion.

III. La Ville de Thorn n’a eu de nt. Hts«
puis Га fondation que des habitans TO1RR Eg" 
Z-11 '♦ T1 J А • CLESTAS-Chretiens. И у а des Auteurs qui di- TIQUE DE 
fent que l’Eglife Paroifliale de St. Jean, T fondation 
qu’on y bâtit d’abord dans l’ancienne de l’Eglife 

vau Paroifliale VШЄ) de St. Jean«
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Ville, fut démolie dès l’an 12.35*. Sc 
tranfportée en un endroit plus com
mode. Mais Hartnock a raifon de 
douter de ce fait : & ce qui confir
me fon fentiment, c’eft que les reftes 
de l’Edifice , que l’on croit avoir 
été cette Eglife , l’épaifleur des fon- 
dèmens & des murs ruinez , ne (au
raient être ceux d’un Temple élevé 
en trois ou quatre années, par quel
ques pauvres Habitans $ outre qu’il 
n’eft pas croyable qu’on eût ruiné fi 
vite un ouvrage d’un très- grand travail 
& d’une très-grande dépend.

La Réfor- La Réformation , qui pénétra de 
“¿З?8?1’ bonne heure dans la Prufle, fut bien- 
Thorn & y tôt reçue à Thorn, où elle fit de 
grandíepro- grands progrès, furtout parmi le Peu- 
grès. ple : quoique ce fût fort fécretement 

à caufe de l’oppofition des Evêques, 
& du Roi Sigifmond Premier^ qui dès 
l’an if 20. défendit fous de rigoureu- 
ds peines, de recevoir & de lire les 
Livres des Lutheriens. On ne laifla 
pas néanmoins d’en introduire beau
coup en Prufle, & quand, l’année 

Le Légat, 
Voulant brû
ler les Li
vres de Lu-

fuivante , le Legat du Pape voulut 
entreprendre de faire brûler, dans la 

pla-
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A F F L I G E'E. If 
place de S. Jean , les Ecrits & l’Efi- ther> eft 
gic de Luther , il en fût empêché chafTépar le 
par le Peuple, qui le chaifa à coups PeuPle- 
de pierre. Il y a aufli des Ecrivains 
contemporains qui témoignent , que 
fi le Roi de Pologne confentit, en 
!ƒ!ƒ. que le Margrave Albert con- SÍ2Íímond 
vertit en Duché héréditaire , cette traire avec 
partie de la Prulle dont il étoit Sei- Biande-de 
gneur en qualité de Grand Maître de bourg, рові- 
l’Ordre Teutonique , ce ne fut que quolî 
parce que- ce Roi craignit , que les 
grandes Villes de Pologne , étant in
fectées , comme on parloir alors , de 
l'Héréfe de Luther , ne l’abandonnai 
fent & ne joignaient leurs armes à cel
les du Margrave.

Cependant il n’y avoir point enco
re à Thorn de Prédicateurs. Il fal
loir qu’ils fuflent Allemands à caule 
de la Langue. Or on n’ofoit en ap
peller qui fuflent Proteftans déclarez, 
& en general les Polonois, qui occu- 
poient les Cloîtres & les Egliles , ne 
vouloient point en admettre d’Alle
mands. Il y vint à la verité quelques Huffitesl 
Huffites , qui avoient été chaflez de Thorn. 
Bohême avec leurs Pafteurs : Mais à 

la
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Les Evê- la sollicitation de Gifius, Evêque de 
^HofiuftT Chulm, ils furent obligez de fe reti- 
cheat imiti- гег pár un ordre du Roi. Gifius CUt 
bannir Ia pour Succeffeur Hoftus, a qui fon 
^та- gran^ žele Pour te Papisme valut un 

chapeau de Cardinal, & qui brilla 
particulièrement au Concile de Tren
te. Celui-ci étant venu à Thorn, y 
trouva les chofes dans une fituation, 
qui lui déplût extrêmement. Tout 
le monde , tant les Séculiers que les 
Ecclefiaftiques , y étoient dilpolèz 
à recevoir la Réformation. On avoit 
déja fait beaucoup de changemens 
dans les Cantiques Se dans la Litur
gie , 8c l’on ne manquoit pas de 
raifons ou d’exculès , pour jufti- 
fier ce qui s’étoit palle. Holius 
fit tous fes efforts pour ramener les 
Efprits, par des Exhortations , des 
Difputes , des Inftruétions , des 
Cenfures 8c des Menaces. Mais tous 
fes foins furent inutiles, 8c (i) l’Evê
ché d'Ermeland,étant venu à vaquer 
dans ces entrefaites , il l’obtint , 8c 
laiffa à fon Succeffeur dans celui de 

Chulm
(i) C’eft le même que les Etrangers connoiflent 

mieux fous le nom de Vernie»



Evêque ^ 
deč^ 

Gifius^ 
a qui fu 
e valátu 
qui briik 

le de Tt№ 
Thorn,у 

: fituation, 
ut. Tooi 
ers quels 
it difpofcz

On avoit 
hangemm 
i la Lit№ 
oit pas à 
юиг jofti' 
; НоГіШ 
amener ks 
rions, dis 
ons, de 
Mais tous 
(i)l’Eve- 

1 à vaquer 
)btÍDt) & 
$ celui de

Chulo 
;15 сопдо^11

A F F LI G E"E. З?

Chulm , le foin de regagner Thorn 
à l’Eglife Romaine.

Ce fut durant 1’Epifcopat de ce Au'gjfl”°jad 
dernier , que le Roi Sigifinond Ли- permet & 
gujie accorda enfin à cette Ville , en раноп^Е- 
1557. un ample Privilège fur le fu- dit en ¿$$7* 
jet de la Religion. Il y étoit décla
ré en termes exprès, ” Que les Ha- 
„bitans de Ihorn retiendroient à 
„l’avenir les Eglifes & les Couvens, 
,,dont ils étoient aétuellement en 
„poilèifion ; favoir , l’Eglife Paroif- 
,,fiale de S. Jean dans l’Ancienne 
^ Ville , celle de S. Jacques dans la 
„Nouvelle , l’Eglife de Ste. Marie 
„dans le Fauxbourg de St. George, 
„à condition cependant qu’il reite- 
„roit un Prêtre Catlrolique Romain 
„dans l’Eglife de S. Jean 5 qu’il en 
„ tireroit fan Entretien , & qu’il fe- 
„roit le Service-Divin dans une Cha- 
„pelle particuliere. Outre cela, ce 
,, Privilège permettoit à ceux de la 
„Confeifion' d’Asgfeourg , de com- 
„munier dans cette Eglife fous les' 
„deux Efpeces lans aucun empêche- 
„ment. Il donnoit au Confeil le Droit 
,, de faire venir des Pasteurs de la

B../même.;':
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, même Confettion & de les établir 
„dans leurs Eglifes , fous la claufe 
_de ne rien changer dans les orne- 
„ mens, non plus que dans les Cere- 
„monies & les Pratiques extérieures.

En confequence de ce Privilege on 
fit venir à Thorn les Prédicateurs 
nécéflaires , & on y introduilit ou? 
vertement le Service-Divin des Evan- 

Iicftcon- gcliques. Les Rois, Succetteurs e 
Sigifmond Augutte , renouvellerent 

cefleurs de g^ confirmèrent ces Libertez, par des 
Sigiímond. Edits icéelez du grand Sceau du Ro

yaume. Au rette il faut remarquer^ 
qu’il y avoit bien dans la Ville des 
Pafteurs Evangeliques avant l’Edit de 
Sigifmond , mais ils fe tenoient ca
chez avec tant de Îecret, que leurs 
noms font demeurez dans l’oubli , &; 
que ce que l’on fait de quelques-uns, 
eft mêlé de beaucoup d’incertitude. 
Il n’en eft pas de même des Citoyens. 
On en nomme plufieurs, qui s’inte- 
reflerent avec un grand zèle à l’Eta- 
bliflement de la Religion Evangeli- 

Jean que, & entre-autres, Jean Strobband^ 
ïi^Î Bourgrave Royal & Bourguemeftre, 
Hubucr. & Jaques Hubner.

Quel-
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AFFLIGEE. lp
Quelques années après, favoir l’an Imprime 

i f68. on transfera l’Academie à Ste. de^e V^ 
Marie, & les Ecoles à St. Jean : On Th°rn P°uï 
fit partout de bons Reglemens : On Імм*”* 
établit des Profeflèurs dans la premiè
re : On augmenta confidérablement 
la Bibliothèque : On fonda même u- 
ne Imprimerie. Tout cela fut mis 
en bon état , avant l’année ifP4. & 
c’eft à quoi travaillèrent des Hom
mes célèbres.

On a trouvé à propos de rappor
ter un peu au long ce qui regarde le 
changement de Religion , afin que 
le Leéteur puifle juger avec plus de 
fondement de ce qui va fuivre.

IV. La liberté de Confcience & Les 
le libre Exercice de Religion , dont J^“e-5 
les Evangeliques, & en general tousvANGE- 
ceux qui font nommez Diffidentes ou fontSionfir- 

Séparez < doivent jouir en Pologne .mez P.ai „lc< 
en Lithuanie oc dans les PaisdependansiOgne; & 
de la République , ne font pas de deviennent 
r 1 т»- -t' л r 1 Г ^ Loix du Ro-Iimples Privileges , de hmples Con- yaume après 
ceslions , qui , ayant été accordées ^-“ond^ 
par les Rois , pourroient être chan- Auguae, 
gées ou révoquées félon le Bon-plai- 
fir de ces Princes $ Ce font des Loix

B z fon-
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fondamentales & irrévocables du Ro
yaume, comprifes dans ce qu’on nom
me (i) les Pacta Conventa, ou les 
Capitulations faites avec les Rois dans 
leur Election ; Ce font des Loix, dont 
ils jurent folennellement l’obfervation, 
lors qu’ils font couronnez , Se des 
Conditions de l’obeïilànce qu’on leur 
promet 5 Ce font des Conftitutions 
& des Arrêts rendus & publiez par 
les Etats du Royaume. Deforte, que 
li l’on avoit égard au Droit, à la 
Juftice , à la Confcience , il n’y a 
rien de plus ferme ni de plus irrévo
cable , toutes les Libertez de la Ré
publique n’ayant point d’autre fonde
ment.

Ces Loix touchant Iá liberté de 
Confcience & le libre Exercice de 
la Religion Evangelique, furent pre
mièrement établies après la mort de 
Sigifmond Augufte, lorfque les Etats 
du Royaume s’aflemblerent , pour 
travailler à une nouvelle Eleâdon. Ils 

firent
(i) L’Article que l’on infere chaque fois dans les 

ÎA^A Convenía porte, l)ijri4e^es À ^/igione Catholica 
tuebor, псуце quemquam , Religionis caufa , opprimi pa* 
tiar. Sous le nom de Diffidentes, on ne comprend 
pas feulement les Proteßtans ou Evangelines , les Li* 

therien.
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À F F L I G E'Èi ÍI- 
fîrent alors entre-eux une étroite Con- Confed¿- 
fédération , par laquelle ils s’enga- ration des 
geoient , fous l’obligation de leur empêcher “1 
Vie - de leur Honneur і & de leurs чие ces 
Biens, a le proteger tous en gehe- fàîeî» vid- 
ral & chacun en partièulier, dans cê ^x^ ^rf® 
qui feroit Jujte cc J^quitadle , fans fort perfera- 
permettre, que fous aucün pretexte j ^ fc Reli-" 
& nommément , pour Ia difference de ¿ion.
fentimens en matiere de Religion, qui 
que ce foit fût le^é ou opprimé ^ 
(bit par la violence , ou fous quelque 
apparence de fufice.

Pour rendre cette Confederation 
plus ferme & plus inviolable , on en

Le libre 
exercicéde.

і liberté 4 
Exercice і 
, furent p№ 
la motti 

^ue lesE№ 
rent, P* 
Election' Ii 

firci!
foisS

OB ne ^ü

* c c J la Religion une Chule , qui rut inferee dans Evangeli- 
la Capitulation dreflee avant l’Ekc- ar“iciede “n 
tion , & dans la Constitution , qui p»cta 
fut faite par la Diète. On eut foin 
de la renouveller depuis dans tous les Roi іше 
Interrègnes & dans toutes les Elec- d° 
rions des Rois : quoique ée ne fût 
pas fins contradiétion , de la paré 

de 
theriens & les informes fnais encoré ceu^ dé 1^£- 
¿łTe ^^^ч Яui fönt fe^arez de PË^life R omaine. 
Ceux-ci, par Particle dont on vient de parler, font 
rémis comme les autres à la protéïiioh & à là fu
reté Royale, pour ce qui regardé la Religión & Lá 
Liberté de cônfcience.

в $
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de quelques Ecclesiastiques rémuans, 
qui ne purent néanmoins empêcher , 
que le confentement de tous les au
tres ne l’emportât fur leurs clameurs.

Quelque inébranlables que duffent 
être les Loix les plus facrées, faites 
en faveur des Séparez ou non-Catho
liques i les Calomnies , la malice, la 
rufe 8Ć la force de leurs Adverfaires, 
n’ont pas lailfé de trouver peu à peu 
les moyens de les affoiblir , de les li-» 
miter , de les tordre, & enfin de les 
renverfer tout-à-fait. Par là il eft ar» 
rivé, fur tout dans ces derniers tems, 
que l’on a intenté des procès à un 
très - grand nombre de Perfonnes in
nocentes , & que fur des accufations 
tout-à-fait fautes , ou pour des fujets 
très-légers & très - frivoles, on les a 
privez de leurs biens & de leur hon» 
neur, & réduits à la mifère. On s’eft 
emparé d’un Temple après l’autre : 
On les a fermez ou abatus & rafez 
entierement. Dans des Provinces, où 
du tems de nos Peres, il y avoir 
quantité d’Eglifes floriflantes , on ne 
trouve à préfent aucun Exercice pu
blic de la Religion Evangelique. Mais, 

com-
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А F F L I G ЕЕ. 2.^ 
comme les plaintes que je pourrois fai
re là-deffus me meneroient trop loin, 
je me bornerai à ce qui s’eff paffe à 
Thorn.

V. On n’eut pas plutôt établi un 
bon ordre & une paix generale à 
Thorn , pour ce qui regarde la Re
ligion, qu’elle commença d’être trou
blée au dedans & au dehors. Les 
Troubles intérieurs n’étant point de 
mon fujet , je ne m’arrêterai qu’à 
ceux, qui furent fufcitez par des En
nemis du dehors, entre lefquels les Je- 
fuites furent les plus violens. C’eft 
Hofius, Evêque * d’Ermeland, qui 
les introduifit le premier en Pologne, 
lorfque leur Ordre ne faifoit encore 
que de naître, 11 fit venir quelques 
Jéfuites de France & d’Italie, & leur 
fit bâtir à Braunsberg s dans fon Evê
ché , un College , qui, en mémoire 
du Fondateur, a été nommé Colle
gium HosiANUM , le College d'Ho- 
Jius. Ils s’acquirent bientôt un grand 
crédit dans ce Païs-là en inftruifant 
la Jeunelle , à quoi ils font particu- 

lie-
* Ou W^mk*
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lierement obligez par leur Institut » 
& à quoi ils s’appliquent auffi avec un 
foin tour particulier : fi c’eft par un 
zèle pur , ou intereifé , c’eft ce 
que l’on n’examine pas. Quoi qu’il 
en foit, ils prétendent entendre, beau
coup mieux ' qüe tous les autres, l’Art 
d’inftruire les jeunes gens dans les Bel
les Lettres & dans les Sciences, & ils 
furent fi bien le perfuader en Pologne, 
que plufieurs Perfonnes , tant Eccle- 
fiaftiques que Seculieres , qui pou- 
voient s’en bien acquitter, furent obli
gez de leur.ceder cet emploi.

Paul II y avoir alors un certain Paul 
stem^A dc Kostka de Stemberg,que le Roi77^/- 
BERG,Evê- ri fit Evêque de Chulm. Cet Evêque 
chuidm, tâ- n’euc rien Plus à Š^f 4ue Vètabhiie- 
che dejes ment des Jéfuites dans Thorn ^ mais 
тьмЙег- ne pouvant furmonter les obftaclés 
reTYLicKi. qu’il y rencontra , il fut obligé d’én 
féury ^f. laifier la gloire à Pierre Tylicki, fon 
fit. ils en- Succefleur. Celui-ci entreprit d’abord 
nombre de doter aux Proteftànsl Eghié de Sr. 
deux feule- Tean & commença par contefter au 
mťnt, en *'z * i • j 8 1
.qualité d’A- Senat le droit de patronage , que. ce 
joints auCu- £ornS exerçoit tour à tour avec le 
Jean , dont Roi, en vertu dun Ftivuege^; accor

de
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AFFLIGGE. 1,^
•dé; par le Roi Ампеге. Après bien 
des intrigues & des follicitations , le 
Prélat obtint enfin, en 159^. un Ar
rêt du Roi Sigifmond 1.11. qui privoit 
les Lutheriens de cette Eglife, & qui 
l’ajugeoit aux Catholiques Romains. 
Mais le Sénat s’oppofant à-l’exécution 
de cet Arrêt, en vertu de fes Privile
ges, & ne cedant ni à la force, ni à 
la menace de mettre la Ville au Ban 
du Royaume, l’Evêque & fon Cha
pitre jugerent à propos, d’en venir à 
des négociations, & de demander une 
Conférence avec les Miniftres. Les 
Proteftans furent fi traitables & fi pa
cifiques , qu’ils confentirent à ceder, 
non feulement l’Eglife de St. Jean, 
mais le College que l’Evêque vouloir 
avoir à toute force , quoi qu’il n’en 
fût point parlé dans Ie Décret du Roi. 
Ces ceffions furent pourtant limitées 
par certaines conditions, & entre au
tres , par celle de l’exclufion des Jé
suites ; Ie Sénat ayant ftipulé expref- 
fément avec l’Evêque , qu’on n’en 
mettroit aucun dans le College. Ce
pendant , l’Evêque, n’eut pas plutôt 
obtenu ce qu’il demandoit , que pour

Ву glifibr

l’Eglife eft 
ôtée aux E- 
vangcliques.
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gliffer les Jésuites dans Thorn, il en 
donna deux pour Adjoints au Curé de 
St. Jean , fous prétexte de le foula- 
ger dans la Prédication & dans la Con- 
fèilion.

Sigifmond Depuis cet accord les chofes reite- 
III. donne rent au même état 1’efpace de dix ans, 

jufqu’en ібоб. LesJéluites ne remue
la Íollicita- rent point , & n’entreprirent point 
Gembicki, d’enfeigner dans le College. Ils fe pro- 
Evêque de no foient fans doute de donner au Peu- Chulm , Ie Г .
pouvoir ple , par cette conduite, une bonne 
à’rhofn" °Pinion d’eux, en attendant que l’oc- 
oppofitions cation fe prefentât de faire de nou- 
inutiies. veaux progrès. Le tems ne tarda pas 

à la faire naître ; car l’Evêque fuivant, 
nommé Gembicki ъ obtint , en idof. 
un Refcript du Roi Sigifmond III. 
en vertu duquel il étoit permis aux 
Jéfuites de Thorn, d’y tenir Ecôle, 
& d’y enfeigner publiquement la Jeu- 
nefle. Ce Refcript n’eut pas plutôt 
parû, que, fans tarder un moment, 
ils commencerent leurs inftrudions, 
avant que le Confeil pût avoir le tems 
de présenter une Requête au Roi fur 
ce fujet. Le Sénat fit appeller le Curé 
de S. Jean dans la Maifon de Ville, & 

après
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après lui avoir repréfenté l’accord, qui 
avoir été fait auparavant, il l’exhorta 
fortement à tenir ferme, & à ne point 
abandonner à d’autres ce qui lui avoit 
été cedé. Celui-ci s’excufa fur le Ref- 
cript du Roi, & fur l’ordre de fon E- 
vêque :' L’Evêque de fon côté s’of- 
fenfa du procédé du Sénat , comme 
d’un attentat aux Droits de l’Eglife Se 
d’une entreprife fur fon pouvoir, & fit 
là-deifus de grandes plaintes.

Les Catholiques Romains n’eurent ^/’j“’ * 
garde de s’arrêter en fi beau chemin. l’Egiife & 
L’année fuivante , ‘ 1606. ils firent , s.01j?an.

dans le Cimetiere de St. Jean, une Łeurs Pro- 
Procession publique , qui caufa une qu t̂oe^t ^* 
extrême inquietude à la Ville. Cela 
fut caufe que le Sénat prit, avec le к^.^ос- 
confentement de tout le corps des ^acou°te« 
Bourgeois , la réfolution de fe défaire rétablit; La 
de fes facheux Hôtes. Après bien des ^^p“ 
démarches & des follicitations inuti- bats Ià def- 
les , il fut obligé d’en venir à l’exé- ^^"¡иг-8 
cution, & de faireconduire hors de qu’en кп. 
la Ville les Jéfuites avec leurs Eco- 
liers : ce qui arriva le 13. d’Octobre. un privilège 
La Cour ayant été informée de cette Appote* 

affaire , elle envoya un Commiffaire 
pour
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pour en prendre connoiffance : LesJé- 
foites obtinrent un Sauf-conduit de 
l’Evêque : fe remirent en poífeífion 
de l’Eglife 8c de la Chaire, 8c triom- 
pherent hautement de la victoire qu’ils 
venoient de remporter. Le Sénat mit 
tout en œuvre , dans les Diètes de la 
Province 8c du Royaume , pour fe 
délivrer des Jefuites j II fit défenfe aux 
Bourgeois de loger aucun de leurs E- 
côliers : Et les deux grandes Villés 
d’Elbing &: de Dantzig s’étant jointes 
à celle de Thorn , elles firent là-def- 
fus au Roi les Repréfentations les plus 
fournîtes.

Mais l’événement fut tout autre 
qu’on ne s’y attendoit. La Noblcfle, 
dont les Enfans remplifibient , pour 
la plus grande partie, les Ecoles des 
Jéfuites , prit pour un affront qu’on 
lui faiföit, la défenfe de loger leurs 
Ecoliers $ 8c dans la Diète qui fut te

nue
(i) Pour entendre ceci il faut Càvoli^ que ce qu’on 

appelle la ^u^ice loyale , eft un Tribunal mi-parti » 
csmpolé d’un certain nombre de Clí ahornes ,■ tirez 
des Ca<héd^Aes du Royaume, & d’un pareil nom
bre de Gentils-hommes Séculiers. Čes juges Dépu
tez s^aflémblent tous les ans $ ^pfemieréhYeat à Z.^- 
^Zr», depuis Ie mois d’Oftobre jufqu’à la mi Décem
bre » & enfuité à ÿetrï^u depuis lé mois de Jati- 
vier jüfqu’à la femaine teinte. Ils jugent en dernier 

res-
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nue à Каткіе, l’année suivante 1607. 
on fit une Ordonnance, par laquelle il 
étoit: défendu à qui que ce foit, fous 
de grandes peines , non feulement de 
chaifer les Jéfuites , mais de les 
troubler en aucune maniere, dans les 
Villes de Prufle, foit par rapport à 
l’Exercice de leur Religion , foit par 
rapport à leurs inftruétions: Et au cas 
qu’il arrivât quelque choie de ièmbla* 
ble, on devoir y remédier inceflàm- 
ment.

Ce qui fit le plus de peine aux Vil- Les villes 
les dans cette Ordonnance, c’eft qu’on ^¿^a 
les y foumettoit à la Juridiction (1) du * lents 
Tribunal*. Et comme cela étoit direc- fri^èg^à 
tement contraire aux Privilèges du Poccafion 
País, elles firent convenir la Noblel- “J 
fe & le Clergé même, que ce Décret 
leur étoit préjudiciable à tous. Il eil 
vrai que dans la fuite ces derniers 
changèrent de fentiment , & que les

Villes
reflort des affaires de la NobleiTe 8c des Villes, & 
en général de toutes les Causes, qui étoient autre
fois refervées au Roi &: au Sénat. Voyez le Labou
rent, Traité du ^i ôc du Gouv. de Pol. p. 44. 8c ^.ç. 11 
étoit fort important aux Villes dp Prude de m’erre 
jugées que par les Etats de la Province : mais celai 
étoit furtout important à des Villes Evangeliqaes, 
qui ne pouvoient guéres efperer de Justice de la part 
d’une Cour, dont la moitié étoit compofée d’Ecde- 
fiaftiques.



^о Thorn
Villes furent tirées par devant la Juf
tice Royale. Cependant les inftruc- 
tions des Jéfuites furent interrompues 
à Thorn, jufqu’à l’an 1611. que les 
deux Partis employèrent toutes Içurs 
forces dans la Diète, pour venir à bout 
de leurs defleins.

Les Jéfuites produifirent certain 
Privilège , qu’ils prétendoient avoir 
reçu autrefois de l’Evêque de Chulm, 
Paul Koftka de Stemberg, & de fon 
Chapitre. Ce Privilège , que (i) le 
Roi leur confirma , leur attribue la 
charge de prêcher à Thorn, leur don
ne un College pour l’instruction de la 
Jeunefle, & leur affigne pour leur en
tretien, la Cure de St. Jean avec fes 
Dépendances , outre quelques autres 
fonds.

Tout cela leur fut accordé par la 
Diète , avec la claufe menaçante, 
^ue ƒ l'on caufoit quelque dommage aux 
defuites, ou à la Nobleren empêchant 
la feuneffe de fréquenter leurs Ecôles^ les 
Délinquant feraient bannis a perpétuité^ 

y 
(i) Il eft difficile d’éclaircir ce qui regarde ce Privi

lège. 11 eft datte du 9. Juin 1593. & doit avoir 
été (igné par l’Evêque K^^U & par le Curé d’alors, 
dináre Markowski. Cependant cet Evêque mourut 

Fail
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^que Ici Cour de Juflice du Royaume 
prendroit *connoiffance de l'affaire. En 
vertu de cette Conftitution, les Jéfui- 
tes demeurerent en poffeffion de l’E- 
glife & du Collège , dont ils s’étoient 
emparez. Cependant l’affaire n’en de
meura pas là : on la remit fur le tapis 
dans les Diètes fuivantes, où elle fut 
agitée avec beaucoup de chaleur} Plu- 
fieurs Gentils-hommes étoient d’avis, 
que pour maintenir la paix & le bien 
public, on fît fortir les Jéfuites de 
Thorn avec leur Ecôle, 5< qu’on les 
établît ailleurs.

Dans ces entrefaites, il prit envie 
aux Catholiques Romains d’aller en 
přoceffion, non feulement dans la pla
ce de St. Jean , comme ils avoient 
coûtume, mais jufqu’à la place du 
Marché. Ils firent cette entreprife le 
jour de St. Marc, qu’ils avoient choi- 
fi pour celai & quoique, fur les plain
tes qu’on en fit, ils euilênt promis de 
n’y plus retourner , ils ne làifferent 
pas de recommencer peu de tems a- 

près. 
Fan 1577. D’ailleurs ce prétendu Privilège ayant été 
obtenu à l’infu du Sénat, qui eft Patron de l’Eglife 
& de l’Ecole » il ne devroit avoir aucune force. 11 
n’a pas laiflé néanmoins de paffer pour authentique 
dans la Chancellerie Royale.

Nouveaux 
Troubles 
caufez pari 
les Procef- 
fions des 
Jéfuites. Ac
commode
ment là- 
deffus [en 
1643» *
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près. Mais le Magiftrat ayant fait 
tendre les chaînes, & fermer les rués, 
ils fe trouvèrent arrêtez, ce qui les ir
rita beaucoup. Il fe dit alors bien des 
injures de part & d’autre , mais on 
n’en vint pas aux mains, & on Íe 
contenta de protefter des deux cotez.

Ces Procédions ont été dans la fuite 
une occafion de quantité de troubles 
& de querelles, juiqu’à ce qu’enfin, 
en 1643. on tâcha de les terminer par 
un accommodement , qui permettoit 
aux Catholiques Romains, le feul jour 
de la Fête du Saint Scapulaire de la 
Mere de Dieu ^ d’aller en Proceflion 
hors de l’Eglife & de la place de St. 
Jean, & de paffer par certaines rués, 
qui leur étoient marquées, le Magd
trat s’obligeant de fon côté de pren
dre toutes les précautions poffibles, 
pour prévenir le défordre.

Raisons Quoique les Jefuites fuffent en pof- 
Thorn? de ф®оп ^е l’Eglife de St. Jean, le Se
pom reven- nat ne laiffoit pas de défendre fes 
Si Ses Droits par divers Ecrits, où il s’atta-' 
Jefuites u- choit principalement à montrer 
foritT du“’ з, Qu’on le deftituoit entièrement de 
Magiftrat, M fon Droit de Patronage fur cette

Eglife,
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5, Eglife, quoiqu’on vertu du Privile- 
ъ§e> que l® avoir donné le Roi Ale- 
,, xandre, il dût l’exercer alternative- 
ý, ment avec le Roi régnant : Qu’en- 
„ core que Sa Majefté eût ajugé l’E- 
„ glife aux Jéfuïtes, il n’en étoit pas 
„de même, ni des dépendances, ni 
„du Cimetiere en particulier : Qu’il 
„paroifloit par toutes les circonlian- 
„ces, que le Privilège de l’Evêque 
„Kolika, fur lequel on s’appuioir, 
„ étoit une Piece fuppofée , & qui 
„renfermoir des contradiétions , qui 
„la rendoient nulle : Que les Jéfuï- 
„tes s’attribuoient une Jurisdiétion 
„fur les Enfans des Bourgeois, qui 
„ frequentoierit leurs Ecoles , & u- 
„furpoient un pouvoir, qui apparte- 
„noit au Magilirat, & dont il avoit 
„jouï fous les Grands-Maîtres de 
„l’Ordre, qui ne pouvoient pofle- 
„der une Maifon en propre dans la 
„Ville, ni en affranchir aucune: Que 
„tout ce qui avoit été demandé & 
„accordé au commencement étoit 
„que le Curé Markowski eût deux 
„Jéfuïtes en qualité d’Ajoints ; mais 
„qu’on avoit depuis augmenté con- 

C fide-



T H’ о R її34
99

99

99

95

99
99
99

fiderablement ce nombre , y en а- 
yant plusieurs dans la Maifon Pafto- 
rale : Et qu’enfin les Immunitez, 
qu’ils attribuoient à leurs Ecoliers, 
& l’abus qu’ils en faifoient, etoient 
des fources continuelles de querel
les, de batailles Se de toutes fortes 
de défordres. „ Les Partifans des 

Jefuïtes ne répondoient à tout cela, 
qu’en niant hardiment les faits, 8c en 
alléguant le pouvoir 8c l’autorité du
Roi.

VI Di. VI. Tout ce qu’on a dit jufqu’i- 
GRESSTON , ci de l’établiffement 8c de la condui- 
íTJTuT te des Jefuïtes à Thorn, eft tiré de 
Fambition l’Hiftoire Ecclefiaftique de Prulie, 
excite par-5 compofée par Hartnock. On a cru 
tout. Les qu’il étoit à propos de s’étendre un 
Catholique, peu là-deffus, pour faire connoître 
Romains & qu’elle a été , dès le commencement, 
lez^ron?" Ia conduite de cette Société, dans la 
oppofez à Уіце ¿є Thorn. C’eft la même 
fcment. qu’elle a eue partout ou elle a pu 

s’introduire , Se perfonne ne fera fur- 
pris que fon établiffement ait caufé 

tant
fi) Voici ce que l’on dit là-deffus dans YHijloire 

át 1* Fondation de la Théologie des ^éfuïtes a Marfeih 
It ^ Surprife XIV. p. $T. ” On fait affez, qu’un des 

deffeins de la Société dès le commencement a 
H été
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tant de troubles dans une Ville Evan
gélique, fi l’on veut seulement fe fou- 
venir de ce qui eft arrivé dans des 
Villes toutes Catholiques , & des ef
forts, que plufieurs de ces Villes ont 
faits, pour ne les point recevoir. Ce 
font des hiftoires connues j & comme 
ils ne peuvent les nier, ils prennent 
le parti de les tourner à leur propre 
gloire, & fe vantent de s’être inii- 
nuez & maintenus par tout, malgré 
tous les obftacles & toutes les contra- 
diétions , qu’on leur a fufcitées.

On s’eft particulierement oppofé, 
en divers endroits , & avec beaucoup 
de vigueur, à l’établiflement de leurs 
Ecoles, (i) parce qu’on a bien vú 
qu’ils ne tendoient qu’à ruiner celles 
qui étoient plus anciennes que les 
leurs, & qui avoient fubfifté avec gloi
re pendant plufieurs Siècles. C’eft de- 
quoi je ne rapporterai qu’un ou deux 
Exemples.

Henri II. Roi de France , accorda 
aux 

,,été d’envahir toutes les Vniverfitez, de ruiner 
„celles dont ils ne pourroient pas fe rendre les 
„ maîtres, & de les rendre inutiles en ufurpant leurs 
», Droits*

C Z
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aux Jéfuites, qui ne faifoient que de 
naître , la permiflion d’avoir un Col
lège à Paris. Le Cardinal de Lorrai
ne , qui les protegeoit , leur procura 
cette grace. Les Lettres du Roi ayant 
été préfentées au Parlement , fuivant 
1’ufage établi, pour les vérifier & les 
enregiftrer : la Cour jugea à propos 
de confulter auparavant l’Evêque & 
la Sorbonne , & fur leurs avis, elle 
rendit un Arrêt contraire aux préten
tions des Jéfuites, qui furent obligez 
d’attendre une occafion plus favora
ble. Ils la trouverent dix ans après, 
fous le Régne de François II. qui leur 
accorda ce qu’ils demandoient fous le 
fpecieux prétexte, qu’en vertu de leurs 
vœux, ils étoient plus propres que 
qui que ce foit, à enfeigner les Ignorans, 
à ramener les Errans au bon chemin, 
& à s’oppofer à l’Héréfie, qui fe glif- 
foit en France. On dit qu’à.cette oc
cafion (i) l’Evêque du Bellai repré- 

fénta
(i) Confultius ejfe , ut quando ad Turcorum ý* Infi- 

delium instructionem, ¿5* Verbi Dei apud illos promulga
tionem A Pontífice auctorati funt) in locis, qui iis vicini 
funt) domicilia Sodalibus affignentur, uti ohm in Chrif" 
trano limite Triodienfes Equites excubare jujfi funt. Thun
ni Hiforia. T, IL Lib, XXXVII. p. ąx7,

(z) Gram.
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ferita que s'ils poffedoient ƒ bien la.Scien
ce de convertir , on devait les envoyer 
parmi les Payens ^ ou aux Frontieres de 
la Turquie.

Tout le monde eft fi instruit de ce 
qui leur arriva enfuite fous Henri IV. 
6c de quelle maniere ils furent obligez 
de fortir de France, où ils ne purent 
être reçus quelques années après , que 
fous de certaines conditions, qu’il pa- 
roît inutile d’en faire ici le récit. Je 
me contenterai de remarquer , qu’a- 
près avoir obtenu, peu-à-peu, divers 
Privilèges , ils demanderent enfin à 
Louis XIII. celui d’être incorporez 
dans l’Univerfité de Paris. L’Univer
fité s’y oppofa vigoureufement ; mais 
les Jéfuites voyant que le Parlement ne 
leur étoit pas favorable, firent agir les 
amis fecrets, qu’ils avoient à la Cour, 
& ceux-ci engagerent le Roi à évo
quer l’affaire au Confeil, qui ordonna, 
„(2) Que nonobftant les oppofitions 

„de 
/ (2) Grank%&. L, HL Pe 197. Ineunte мппо I6l8. 
erta ef controverfia inter almam Parifiorum ^cade- 
упілт Ír Societatem Jesu. T^em altius repeto. Pofi^uam 
definierant prima Calninijłarum contra Jesuitas odia> 
regno extorrem Gallico Societatem revocat probe confultus 
Heuiicus IV» adultaque pace pyramides dirui mandats 

v et^
c 3
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^ de l’Université , & les Arrêts ren» 
„dus par le Parlement, les Jéfuites 
„ pourroient à l’avenir enfeigner tou* 
„tes fortes de Sciences dans leurs Col- 

léges, à condition qu’ils leroient 
” fournis à l’Univerfité, & qu’ils ne 

pourroient appeller de fes Deci* 
fions. „ C’eft ce que le Préfident 

de Gramond rapporte en propres ter* 
mes, quoi qu’il toit d’ailleurs tout ac* 
quis aux Jéfuites.~ 

oppoG- Ces Peres trouverent auffi des difh* 
tions en PO- cultez à leur établiflement dans quel- 
10snc‘ ques Villes de Pologne ; malgré la 

pro*

vêtus injefuítas monimentum procacitate refperfum ér 
Satyra : 'iftftituti Scholas non multo poft aperiunt, fpei- 
вне publica admoti procurant augmentum litterarum pre 
inftitutO) late per Galliam diffufis Seminariis; Una Vrbs^ 
Gallia caput LUTETIA, Editto obítat, denec Henricus 

privatam illis Lutetia domum concederet, qualem 
antea fub nemine Collegii Claromontanilpoffederant. Poft- 
modum fub finem ^nni 1619. Theologiam publice ut do
cere liceat impetrant: hac fub Henrico IK. Non multo poft 
a Ludovico Henrici Succeffore Scholarum facultas con* 
ceditur in omnes Scientias, qualem hodie habent: Obluc
tatur placito Trigis Sorbona, obstrepit čr Senatus Pari- 
ftenfis) fefuitas tam averfatus, procurante Servino^ cui 
fuere in Societatem odia quamdiu vixit. Ingens contro- 
verfia erat, nifi fummo jure Цех evocaret ad fe litem : 
Mox ita fancitum Confilii arttioris placito. Posthabitis 
Academix oppositionibus , redactisque in nihilum 
parlamenti in cam rem placitis, Spcietati Jefu Scho- 
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Protection du Roi Sigifmond, auprès 
de qui ils étoient tout puiffans. Lors 
qu’ils voulurent ouvrir leur Ecole à 

- Cracovie , l’Univerfité s’y oppofa de 
tout Гоп pouvoir, & eut avec eux un 
procès, qui dura plufieurs années, & 
qui lui attira une dure oppreffion. El
le trouva enfin les moyens de reipirer 
pendant quelque tems : mais, après 
d’inutiles efforts , il fallut plier, & 
ceder à fes Adverfaircs (i).

Les

latum facultatem pofthâc fore in omnies Artes & 
Scientias, ea Lege, ut Academiae subjaceat , nec libi 
ab illâ appellandi jus præfumat : Cui placito quam 
piimùm exequendo committendos è Consilio nostro 
Judices, non obstantibus appellationibus, oppofitio- 
nibus & interdictis, quorum ad idem Confilium cog
nitio esto, dicundo Juri. ^Aftum'Lutetia. XV. Febr. 
1618.'

(1) Piafecii Chronica geftorum fol. pag. 453. Eodem 
anno 162$, Academia Cracovienßis , grave certamen ha
buit cum Teligiofis Societatis Jefu, qui anti"Academiam 
feu aliam ¿Academiam jy Scholas instituti fui publicas, 
adjuti favore leggio, dy Ęfifcopi Cracevienfis, tunc Mar
tin! Szyskowbki, Cracovia aperuerant, ac ultimum ѵЛ- 
eademia tam clara ¿y vetule (^. C. 1344» XVII. 
^ug. fundata) excidium illud futurum erat » cum difet- 
puli novarum rerum cupidi Gymnaßia illius Academia 
veteris deferturi viderentur, ir ejus Doctores omni pa
trocinio deftitutі (etiam Curia *Kpmana mandatis oppugn 
nabantur) de confervando ftatu juo defperarent. Tante 
magis^ quod neque vis defuit armorum , quibus aliquot 
Studioft ^Academia ofprejfi occubuerant, ér plures fapiůs

C 4
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Raifons Les rai^ons qui obligeoient tant de 
deces орро- perfonnes fages & prudentes à s’oppo- 
xé«ndû ca- *er aux Jefuites , n’ont été que trop 
ractere & de confirmées par l’Experience. On ap- 
de^éiüires. prend tous les jours, par les Nouvel

les publiques, comment ils fe condui- 
fent en France avec les Univerfitez, 
fans que ni les Ordinaires, ni les Ma- 
giftrats Séculiers, puiflent prévenir 
leurs entreprifes , quelque diligence 
qu’ils y apportent : On voit que dès 
qu’ils ont mis le pied quelque part, les 
querelles & les troubles y font inévita
bles, & ne finirent point, qu’ils ne 
foient devenus tout-à-fait les Maî
tres (1).

On

(*) Im^.
J, Sac*

ad carcerem Arcis Cracovienfis abducebantur > erta ali
quali contentione cum Jefuíticis¡ à quorum partibus erat 
Prafe^us T^egius illius ¿Arcis Gabriel Comes à Tarnow,^ 
omnes ejus Minißri. Concordiam у qua obtrudebatur) ali- 
qui volebant Z Sed qua firmaret fus nova Schola Jesuita- 
rum, Academia vero infringeret, iterum infringi pojje 
doceret, ¿к novi nihil praftaret Academicis. Unde Aca
demici Senes1cautiores litem apertam paci inutili ír Peri* 
eulofa pratulerunt ) nec facilius Academiam cum Scho
lis fefuiticis coire, quam Mare Coelo misceri pofpe judi- 
parunt.

(1) Pour confirmer ce que l’Auteur dit ici tou
chant les Jéluites ajoutons ce que l’on trouve au 
commencement de l’Hiftoire de leur établiflement à 
Marfeille. „Les Je fuites ,dit PHifiorien avouent dans 
>t (*) Vlma^e de leur premier Siècle, qu’ils ont dans le 
,, Monde la іерціапод d’être un genre d’hommes

V pleins
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r On trouvera peut-être que le récit 
& les réflexions, que je viens de faire, 
font injurieufes à la Société: mais ce 
n’eft pas ma fautes & les jéfuïtes eux- 
mêmes ne fauroient défavoiier les Té
moins que j’ai citez. D’ailleurs leur mé
rite eft fi connu des deux Partis, que 
rien ne feroit plus téméraire, que de 
vouloir y ajouter ou en diminuer quel
que choie. Le but, que je me fuis 
propofé, eft donc uniquement de ré
chercher la fource, d’où font fortis 
tous les maux,fous lesquels la Ville de 
Thorn a fi longtems gémi, & qui 
viennent enfin de l’accabler entière
ment.

11

„pleins d’ambition, & remplis d’un amour infup- 
„portable de leur propre excellence; & que c’eft 
,,ce qui fait qu’ils s’mfinüent dans les Cours des 
„ Princes, qu’ils envahiffent lés Droits de tout le mon- 
„de »qu’ils s’attribuent toute la fcience & toutela fa* 
,, gefle, comme fi c’étoit avec eux qu’elles fuffent 
„nées, & qu’elles duffent mourir ąvec eux,” Ha
bemur multis ambitiosum genus hominum defuit* intolera
bili excellentia appetitu; hinc affeilare Principum aulas, 
omnium jura invadere, doctrinam nobis omnem łr /ареп- 
tiam arrotare) quali nobißcum nata fit, nobis moritura* 
Cette reputation des Jésuites eft confirmée par un 
grand nombre de preuves de fait, qui font rappor
tées dans le livre qu’on vient de citer, Hiß. de la 
fondation de la Theologie des Je fuites de Marfeille^ y. 5.
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Il eft certain, que, depuis que les 
Jéfuites y ont un Collège, cette Ville 
a eu mille affaires fâcheufes à effuïer, 
quoiqu’elles n’ayent pas toujours eu les 
mêmes conféquences ; & loin d’être 
furpris de cela, il étojt comme impof- 
fible que les chofes allaflent autrement. 
1. Les Ecôles des Jéfuites étoient 
presque tous des Enfans de la Noblef
ib Polonoife, & l’on fait avec quelle 
hauteur cette Nobleflb a coûtume de 
traiter les Bourgeois de Villes, 2. Les 
Rev. P P.Jéfuites de leur côté, ont une 
très-grande indulgence pour leurs Eco
liers foit parce que cela fert beaucoup 
à peupler leurs Collèges , foit parce 
qu’en general ils n’aiment pas à des- 
efperer les Pécheurs, par une morale 
trop rigide, j. Enfin perfonne n’igno
re combien ils haïffent les prétendus 
Heretiques^ avec quel foin ils inípirent 
cette haine aux Peuples, & en parti
culier à leurs Ecoliers. Après cela, 
que pouvoit-on attendre d’une No
blefle fort vive, pour ne pas dire fort 
infoiente, & à laquelle leurs Superieurs 
donnent une licence entière.

Il n’étoit donc pas poflible que la 
Vil-
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Ville de Thorn jouît longtems de la 
paix , qu’elle venoit d’acheter à des 
conditions allez onereufes, & en ef
fet cette paix fut bientôt troublée, 
La querelle ayant été affoupie par l’ac* 
commodement , dont j’ai parlé, le 
renouvella à l’occafion de la Guerre 
avec les Suédois.

VII. Il y avoir à Thorn des Re- Les Reiî- 
ligieufes de l’Ordre de ^.Benoît ,dont ft^Benoit, 
le Couvent fut bâti en J4Zf-, en- veulent en
tre les murailles de la Ville & la Evangeli 

Viftule. Les Suédois étant maîtres q^srEgure 
de la Place, en !<$ƒƒ., le Gomman- de st. Jac- 
dant jugea que le Couvent féroit pré- 4ues- 
judiciable à la défenfe de la Ville, en 
cas qu’elle fût attaquée, & le fit dé
molir. Cependant afin que les Reli- 
gieufes puflent avoir une retraite, on 
leur donna l’Hôpital voifin de l’Egliiè 
de St. Nicolas, qui appartient aux Do
minicains ,0c qui eft fitué dans la Nou
velle-Ville. La Place fut reprife par les 
Polonois, en ібуд.) & la Paix con
clue bientôt après, dans le Monafte- 
re d’Oliva près de Dantzig. Le Trai
té portant, que, par rapport à Reli
gion, tout feroit rétabli, dans les Vil-
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les de PrufTe, 8c à Thorn en particu
lier, au même état qu’il fe trouvoit 
avant la Guerre 5 les Jéfuites rentrerent 
en poflèflion de l’Eglife de S. Jean & 
du Collège, d’où ils avoient été chaf- 
fez par les Suédois: 8c à l’égard des 
Religieufes,on leur accorda trois mai- 
fons fort pròpres, pour y loger en at- 
tendant que leur Couvent fût rebâti. 
Mais elles conçurent de tout autres des- 
feins, 8c formèrent des prétentions fur 
l’Eglife Paroifliale de S. Jaques fituée 
dans la nouvelle Ville, 8c fur toutes 
fes dépendances. Elles avoient déja 

Elles fup- fait confirmer par le Roi Sigismond 
poient une T1T Ił • г 4 O
Donation III,danciennes Lettres patentes, qui, 
de l’année à ce qu’elles difoient, leur avoient été 
Ï345. Sigis- / T л

mond iii. données des lan i 54f., par Ludolf 
ia confirme. Щ^^ Grand-Maître de l’Ordre Teu-

tonique, 8c par lesquelles cette-Eglife 
de St. Jacques leur étoit ajugée. Elles 
préfentérent cesfLettres avec la Confir
mation du Roi à la Diète de 1661., 
qui les confirma auffi.

Raifons du Voilà un nouveau procès, entre la 
f^T Ville 8с les Religieufes , au fujet de les pieten- 0 ’ яи 1UJCL UC
fions des. l’Eglife en queftion. , On nomma des 
Religieufes. Commiifaires pour le terminer. La

Vil-
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Ville repréfenta, „Que la Donation 
„étoit à la verité écrite fur du par- 
„ chemin ; mais que n’étant ni lignée 
„ni fceellée , elle etoit vifiblement 
„ nulle ; Que Ludolf König étoit deja 
„ imbecille , 8c avoir perdu le lens 
„l’année 134у. dans laquelle on fup- 
„pofoit que la Donation avoir été 
„expediée; Qu’à caule de cette dé- 
„mence il avoir été dépofé de la Char- 
„ge de Grand Maître, 8c Henri Tes- 
^mer élû en la place; Que la Con- 
„firmation du Roi ne pouvoir avoir 
,, plus de poids que les Lettres mêmes; 
„Que fi les Religieules avoient eu 
„par devers elles des Lettres de cette 
„nature, elles auroient dû les pro- 
„ duire dans les procès, qu’elles avoient 
„eu avec la Ville depuis plus d’un fie- 
„cle”. On allégua encore 'd’autres 
raifons, mais on fit voir fur tout par 
des Chartres authentiques , „ Que 
„l’Eglife de St.Jacques avoir été bâtie 
„ & dotée par la Bourgeoifie, qui en 
„avoir toujours eu l’ufage & la pof- 
„ièlïïon libre, fans que perfonne fe 
ł, fût jamais avifé de la lui contefter, 
>, fous quelque prétexte que ce foit;
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„ & qu’enfin, fuppofé que les Reli* 
„ gieuíés euffent jamais eu quelque 
„Droit fur cette Eglife, il avoit été 
„ aboli & annullé par la Conftitution 
„ de Sigismond Augufte, confirmée 
„par les Rois fes fuccefleurs, qui laifibit 
„aux Bourgeois de Thorn, le libre 
„exercice de la Religion Evangélique 
„dans les Eglifes, dont ils étoient en 
„pofleffion.

Lës Evan- Mais toutes ces repréfentations fu- 
font^de- rent inutiles. La Commiffion pro- 
rTiifede6 nonÇa que l’Egliiè feroit rendue aux 
S. Jacques Religieufes dans l’efpace de fix lèmai- 
mentn*8cau nes- Cette Sentence fut confirmée 
prejudice du par la (i) Chambre des Appellations', ^ 
j^6 d’°' l’on ajouta même, qu’en cas d’un plus 

long retardement de la part de la Vil
le, elle payeroit une amande de cent 
mille Ducats de Hongrie, & que qui
conque s’oppoferoit à l’exécution de 
la Sentence ,étoit condamné,ipfo JaEto^ 
à un banniflement perpetue!. On nom
ma en même terns une Commiffion 
pour faire exécuter l’Arrêt.

Le
(i) On appelle ce Tribunal, JudicÎA Helatlenum' 

C’eft la Cour Royale 8c Souveraine, à laquelle le 
Roi affifte en perfonne comme Juge , ayant pour 
Affeffeurs les Sénateurs du Royaume, avec les Ré- 

fé-



N

le lts Ri 

™Ą 
J1 Weit g¡

І СОП^Щд 
%qui Woi 
та,lelife 
Evangeby 
is étoient g

Stations 6 
niilion pío 
rendue ait 

ie fix fern 
: conti 
fellations•,i 
cas d’un pli 
irt de la Vil 
inde deca 

& que^ 
exécution і 
lé,^/^ 
el. Onno® 
Commit 
с.

Ь 

ie, à bque^ 
«ge^

A F ťL I d E7 E. 47 

Le Roi de Suède eut beau interve
nir dans cette affaire par fes Ambaflà- 
deurs, & demander au Roi de France 
d’y concourir en qualité de Garant du 
Traité d’Oliva, auquel on faifoit une 
infraétion manifefte. Toutes les folli
citations né fervirent de riens & le De
cret de la Chambre des Appels ayant 
été inféré, par la Diète de 1667. dans 
les Conftitutions du Royaume, com
me une Loi irrévocable, la Ville de
meura privée de l’Eglife de St. Jac
ques & de fes dépendances. Le tout 
fut remis entre les mains des Religieu- 
fes, & les Bourgeois obligez à con
vertir en Eglife l’Hôtel de la Nou
velle Ville, & à y faire le Service-di
vin.

Toutes ces Entreprîtes fur les Droits 
& les Libertez de la Ville de Thorn, 
par rapport à la Religion, ayant fi bien 
réuffi au Clergé Catholique Romain, 
il ne faut pas s’étonner, s’il n’a cher
ché qu’une occafion, ou un prétexte 

fa-

férendaires. On n’y porte que les affaires les plus 
importantes, & celles qui appartiennent en propre 
à la connoiffance du Roi, comme celles des Privi* 
Uys i 8cc. Chwałków, Jur. Public. Pol. 1. 3. C. з.
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favorable , pour la dépouiller encore 
de fon Collège, & de l’Eglife de Ste.. 
Marie, qui étoit la feule qui lui reftât. 
Cette occafion fe rencontra malheu- 
reufement le 16 de Juillet de l’année 
paffee 172,4.

VIII. Les Catholiques-. Romains 
faifant leur Proceffion dans le Cime
tière, qui environne l’Eglife de S. Jac
ques, un Ecolier des Jéfuites chercha 
querelle à quelques Enfans de Bour
geois, qui fe tenoient hors du Сіте-» 
tiére, d’où ils voyoient pafïer cette 
Proceffion, & les maltraita jufqu’à les 
foufleter , parce qu’ils refufoient de 
leverde chapeau & de fe mettre à ge
noux. Deux heures après, le même 
Ecolier, aidé de quelques-uns de fes 
Camarades,excitant de nouveaux trou
bles dans la Ville, fut enfin conduit 
en grifón, comme un perturbateur du 
repos public. Le jour fuivant, les Eco
liers des Jéfuites ayant entrepris de fe 
rendre juftice à eux-mêmes en enle
vant le prifonnier,& ayant commis de 
nouvelles violences plus grandes que 
les précédentes, le Peuplé s’affembla 
infenfiblement, & ne pouvant plus 

fup-
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Lglife2? supporter les insolences de ces Ecoliers, 
lui lui reft*1 Й perdit enfin patience, & attaqua Íe 
ltra mab - Collège des Jéluites avec une violence 
t de l’ qu’°n ne prétend pas juftifier. Voilà

^ le Récit abregé de la maniere dont la
es » . choie s’efl: paffee. Pour ce qui elides 
|У circonftances particulieres, les Parties

Г A oT intereffées les rapportent avec autant 
.e Co-Jac- de diverfité,que chacune d’elles a d’in- 
utes cherch terêt à les faire envifager à fon avan- 
ns de Boiir. __ «UC оді tage.
>rs du Iimt- Parmi les Relations qui ont parû de cfu$Ius 

paffer cem la part des Evangéliques, il n’y a pas ou. Relatio« 
a jufqu’àh • d’apparence qu’il s’en trouve de plus pS^viiie 
efufoient à digne de foi, que celle qui a été pré- touchant
nettre à y fontée en Latin à la Cour Royale de1AftaiIC’1
is, le même Parpruie ^u. nom de la Ville de Thorn,
s-uns de in fous le titre de Status C aus æ.
uveauxtron- C’eft pourquoi on a trouvé à propos 
nfin conti de n’en inférer point d’autre ici , & 
turbatemi d’en donner une traduélion fidéle.
ant,lesEco- Voici donc ce que dit le Magiftrat. 
itrepris deft „ On aura lans doute été informé, 
tes en enk- » par le bruit public, du malheureux 
r commit 5) Tumulte, que le Peuple irrité aex- 
arandes f » cité dans la Ville de Thorn contre 
g g^nibí „les Jéfuites. Les circonftances fui- 
30uvant pl® î> vantes, qui font très-véritables, 
3 fop D „met-
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„mettront au fait de la caufe, du 
„progrès 8c de la fin de cette Af- 

faire; ;
„Le 16. Juillet de cette annee 

W 1724. les Catholiques Romains fai- 
„foient une Proceffion folennelle dans 
^ le Cimetière de l’Eglife de St. Jac- 
„ques>Eglife,qui eft occupée par les 
„Religieufes de St. Benoît. Il y avoit 
„hors du Cimetiére plufieurs jeunes 
„gens du voifinage, & entre-autres 
„quelques Enfans de Bourgeois Lu- 
„theriens, qui voyoient paffer la Pro- 
„ceffion. Un Ecolier desJéfuites leur 
„dit de fe mettre à genoux, les mal- 
'traita de paroles & donna des fouf- 
„flets à quelques-uns , fur ce qu’ils 
„ne le faifoient pas.^ Comme il ne 
„trouva nulle réfiftance, ceux-ci ne 

te vengeant point de l’infulte, 8c 
„fes Superieurs ne l’en ayant point ré- 
„pris, l’Ecolier , foutenu de quel- 
‘ques-uns de fes Camarades,maltrai- 
„ta, par voye de fait, des Enfans 8c 
„des Valets dè Bourgeois, qui ne lui 
„en avoient donné aucun fujet. Il y 
„eut feulement quelques Bourgeois, 
„qui eurent des paroles avec les Eco- 

„liers.
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„ liers, à l’occafion de ce qui venoic 
5) d’arriver. La querelle s’échaufant, 
„l’Auteur du tumulte,fortifié deplu- 
„fleurs autres de fes Camarades, pour- 
„fuivit les Bourgeois à coups de pier- 
„ res & à coups de bâtons. A ce bruit, 
„ des Soldats de la Ville accoururent, 
„ fe faifirent du Chef & le conduifl- 
ý, rent en prifon. Le lendemain les 
„ Ètudians , fous prétexte des gran- 
„ des Immunitez , & des Libertez 
,, qu’ils s’attribuent, s’aflemblérent en 
„grand nombre, & trouvant dans la 
„rué un des Bourgeois qu’ils avoienc 
„maltraité le jour précédent, ils le 
„pourfuivirent jusques dans fa Maifon, 
„ faifant grand bruit de ce qu’on avoir 
„arrêté leur Camarade, & deman- 
„dant qu’il fût mis en liberté. Et 
„.comme quelques Bourgeois voulu- 
„rent venir -au fecours de celui, qui 
„éroit pourfuivi, les Ecoliers mirent 
„le fabre à la main, & les forcèrent 
„de fe retirer.
„Le tumulte devenant toujours 

„plus grand, la Garde marcha, fe 
„faifit du Chef de cette troupe & le 
„mit en prifon. On relâcha en mê- 

D z me
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„me tems, par l’ordre dît Président 
„de Ia Ville & à la follicitation du 
,, Principal du Collège des Jésuites, 
„l’Ecolier que l’on avoir arrêté le 
„jour précédent} & cela lans le châ- 
„tier. Mais comme le Préfident dif- 
4, féroit de mettre en liberté le nou- 
„veau prifonnier,jufqu’à ce qu’il eût 
„conféré avec le Pére Reâeur, fur 
„le défordre que ces Ecoliers venoient 
„de caufer dans la Ville } ceux-ci 
„entreprirent de forcer la prifon, pour 
„en tirer leur Camarade, & voyant 
j, qu’ils ne pouvoient en venir à bout, 
„ils attaquèrent, le fabre à la main, 
„ un Bourgeois Lutherien , qu’ils 
^ trouvèrent dans la rue, & le pour- 
„fuivirent jufqu’à la maifondu Bouy- 
^ grave Royale où il Íe réfugia. Tra- 
„verfant enfuite la rue,que l’on nom- 
„ me en Polonois Krucza Ulica^ 8c 
„rencontrant un Ecolier Allemand, 
„ qui fe tenoit en robe de chambre 
„devant la maifon où il logeoit, ils 
„fondirent fur lui avec furie, le trai- 
„nérent par force -jufqu’au Collège 
„des Jéfuites, où ils le mirent dans 
„une étroite prifon, avec menace de

»le
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Ie tuer. Ils n’en demeurèrent pas 
„là ; mais voyant des perfonnes, qui 
,, fe tenoient tranquillement devant 
„leur Collège, pour regarder ce qui 
„fe pafloit, ils fondirent fur eux avec 
„un grand bruit, toujours le fabre 
,, à la main, 5c continuèrent ce des- 
„ordre, jufqu’à ce que le Préfident 
„fut obligé de faire marcher contre 
,, eux les Soldats de la Ville , qui 
„après une vive refiftance,les mirent 
„ en fuite 5c les chaiférent dans leur 
„Collège.
„Le Préfident ayant avis de tout ce 

„qui fe pafloit, envoya un Secrétaire 
„au Pere Reéteur, pour le prier de 
„faire relâcher l’Ecolier Allemand; 
„5c afin de prévenir un plus grand 
„tumulte, il fit en attendant af- 
„fembler les Bourgeois avec beau- 
„coup de précaution.
„D’un autre côté, comme c’étoit 

„ un jour de fête, où le Peuple fe 
,,promenoir dans les rués, il s’aflem- 
„bla en grand nombre dans la Place 
,,de St. Jean, pendant que le Sécré- 
„taire conféroit avec le Pere Recteur, 
$, qui réfufoit de rendre l’Ecolier A1- 

^3 1^



„Iemand, avant qu’on eût mis en Ji- 
,, berte le Polonois. Quoique le Peu- 
„ple fût fort irrité,il demeura nean- 
„moins tranquile dans la Place, fans 

faire aucune violence , jufqu’à ce 
„que fc voyant ailailli par les Ecoliers 
„ des Jéfuïtes , qui retirez darts leur 
„Collège, lui jettoient des pierres, 
,, il fe mit à en jetter aulii de fon cô- 
„té & calla les fenêtres.
„Le Secrétaire étant forti du Col- 

„lége fur ces entrefaites, appaifa une 
„partie du Peuple, & le refte fut mis 
„en fuite par les Milices de la Ville, 
„à qui le même Secrétaire ordonna 
„de garder les portes du Collège, 
,de peur de quelque irruption. Mais 
„les Etudians des Jé^ïtes continuant 

■ à jetter des pierres, & à tirer mê- 
„me des coups de fufil, le Peuplere- 
„vint à la charge contre le Collège 
,, avec une grande furie. Il s’arrêta 
„néanmoins un peu, dès que le Sé- 

crétaire eut apporté la nouvelle, 
„que l’Etudiant Allemand avoir été 
„mis en liberté. Mais comme les 
„Ecoliers du Collège ne ceffoient 
y point de jetter des pierres, & de



^is С&Ь 
lue le Feit 
cura псац. 
‘lace, ^ 
jufqu’à o 
les Ecolid 
І datis Jen 
es pierre, 
de fon ci

rti du Col' 
appaifam
-île fut ffl ‘ 
le la Villt 
ire ordom
1 Collège 
tion. Nil 
continuas 
à tirer®

2 Peuplera
: le Collègi

Il s’anéii 
que le SÍ' 

a nouvelle, 
d avoir № 
comme h , 
ie celfoit® 
Tes, M

À F FLI G ЕЕ. ƒƒ 
^ tirer.par les fenêtres, en forte que 
„ni la Milice de la Ville, ni celle du 
„ Royaume, qui avoit été envoyée 
„au fecours du Collège, par ordre 
„du Préfiderit, Se du Capitaine de la 
„Garde Royale, ne pouvoient avan- 
„cer, afin d’arrêter le tumulte ; le 
„Peuple entra dans une telle fureur, 
„qu’il força les portes du Collège, 
„pénétra dans les appartemens 8c ie 
„mit à brifer tout ce qui tomba fous 
„fes mains; Se ayant allumé un grand 
„feu dans la Place, il y jetta tous les 
„meubles, qu’il put attraper. Cela 
„dura juf qu’à ce que les Bourgeois &: 
„la Milice étant accourus au défor- 
„dre, diflipérent tout à fait la po- 
,, pulace, 8c arrêtèrent le tumulte.
„Au reite tout ce que l’on a dit 

„des Images de la Sainte Vierge, jet- 
„téés au feu, eft une faufleté mani- 
„ feite, puisque l’on n’en a pû décou- 
„ vrir aucune preuve, ni par les in* 
„formations qui furent faites le jour 
„fuivant, ni par toutes les recher- 
„ches que l’on a pû faire depuis; il 
„n’eft point vrai non plus, quoiqu’on 
„ait ofé l’avancer , que ce malheu-
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reux jour, le Sénat ait fait fermer 
les portes de la Ville une heure 
plûtôt que de coutume. Il eft vrai 
feulement, que les portes demeuré- 
rent fermées le lendemain , pour 
empêcher les auteurs dú tumulte de 
fe iàuver.
„On peut juger par cet accident

ГО#1 
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„ fatal,de même que par plufieurs au- 
„tres, arrivez dans les lieux, où les 
,, Jéfuïtes ont des Ecoles, de la licen- 
„ ce que leurs Ecoliers ont accoûtu? 
„mé de fe donner, furtout pendant 
,, les vacances de la Moifibn. Onavû 
„ tout nouvellement à Thorn, que 
,, ces Peres ayant été obligez d’en fai- 
,, re mettre un au cachot, ils fe fou- 
,, lévérent contre eux avec tant de 
„ violence, que les Jéfuïtes eux-mê- 
„mes ne les purent appaifer.

du ?enattl0n Voilà ce que contient la Relation 
épargne les que les Evangéliques préfentérent fous 
roMquoi? le titre de Status Caufæ , ou d'Etat 

de l'Affaire. Il paroît par des avis très- 
dignes de foi, qu’on auroit pû y ajou
ter des circonftances fort peu lavora » 
bles aux Jéfuïtes, fi l’on n’avoit fage- 
spent jugé à propos de ménager lą 
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Partie adverfe,afin de prévenir une plus 
grande aigreur, & de donner lieu à 
un accommodement amiable, dont 
on n’avoit pas encore perdu l’efpe- 
rance.

On n’aura pas de peine à croire que 
ce que lesJéfuïtes ont publié touchant 
la même affaire, ne foit très-different 
de la Relation précédente. Mais n’ayant 
pû recouvrer jufqu’à préfent aucune 
Relation de leur part, qui foit certai
ne & authentique, on fe contentera de 
rapporter ce qui fe trouve dans la Ga
zette de Dujfeldorpt du Dimanche 21, 
Jan. 171.5. parce que ce Récit ne peut 
être défavoiié par les Catholiques Ro
mains. Voici donc ce que porte cette 
Gazette.
„Il a paru une Relation fort éten- Autre Ré. 

„due de l’Execution, qui fut faite à1^10”’^" 
„Thorn, Ville de la Prufie Polonoi- remment 
„fe, le 7. de Decemb. dernier. Mais ^^ 
„ comme on a eu des raifons pour ne rée de la Ga- 
„parler que fort fuccinctement du tu- ^Seideip. 
„ multe, qui en a été la caufe, & qu’il 
„fe répand de tous cotez dans le 
„ Monde, des Relations, ou ce fait 
„ eil rapporté fort diverfement, on

Dy „fe



и Ге-trouve obligé d’en faire l’hifloi- 
„ re d’une maniere éxaéte & bien cir- 
^conitantiée, afin de faire voir les 
,, raifons que l’on a eues de procéder, 
„comme on a fait, contre les Cou- 
„pables.
„Les Catholiques faifoient une 

„Proceffion à Thorn, le 16. Juillet 
„de l’année paffée 172,4. dans le Ci- 
„metiére de l’Eglife de St. Jacques, 
„ & portoient le Vénérable. Il y 
,, avoit un Lutherien , qui la regar- 
„doit pafler , & qui, fumant quel- 
„ques avis^ laifla échapper des paro- 
„les injurieufes & infultantes. On 
„fait ce que fa Majefté Impériale 
„vient d’ordonner tout récemment 
,, en pareils cas 5 c’eft que fi des Non- 
„Catholiques rencontrent une Proceď 
„fion, & qu’ils refufent de rendre au 
„ Vénérable le refpcd qui lui eił dû, 
„favoir de fe découvrir la tête & de 
„fe mettre, à genoux £ ils ne doivent 
„pas au moins paroître obffinez & 
,, infolens, mais le retirer.
„Un Ecolier Catholique, qui af. 

„fiftoit à la Proceffion, ne pouvant 
„fouffrir le procédé du Lutherien,
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^fe contenta de lui ôter le chapeau 
„de deflus Ja tête. Dès que la Pro- 
„ ceflion fut finie , les Lutheriens 
' maltraitèrent cet Ecolier dans le Ci- 
„metiere à grands coups de bâton, 
„ & le mirent tout en lang: celui-ci 
„ayant voulu fe défendre, il fut en- 
,, levé par force , à la lollicitation 
„des Bourgeois Lutheriens, & mis 
„dans les prifons de la Ville, où il 
„demeura jusqu’au lendemain. La 
„détention de cet Ecolier étant dii 
„vulguée, quelques Etudians Catho- 
„ liques s’addreflerent au Bourgrave 
„de la Ville, & lui demandèrent la 
„délivrance de leur Camarade. Mais 
„quoiqu’ils fe ferviflent des prieres les 
„ plus honnêtes , ils reçurent pour 
„toute réponfe., fpue celui qui Tavoit 
„fait mettre en prifon^ déçoit je pré- 
„fenter pour l'en faire fortir.
„Sur Ce refus les Etudians s’adref- 

„férent au Commandant de la Ville, 
„qui les renvoya fans aucune réponfe. 
„Après quoi ils vinrent trouver le 
„ Bourgeois , qui avoit fait mettre 
„l’Ecolier en prifon: 5c le prièrent 
,, de faire rélâcher leur Camarade,

„pro-
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,, promettant de le foire comparoître 
„ devant tel Juge qu’il conviendroit, 
,, dès qu’il feroit cité. Mais le Bour- 
,,geois, fons raifon ni juftice, fit foi- 
,, fir un de ces Etudjans & le fit met- 
,, tre en prifon comme l’autre. Là- 
,,deflus, ces jeunes gens, çonfternés 
,,de ce nouvel accident, coururent * 
,,pour la féconde fois, chez le Com- 
,, mandant de la Ville, pour le prier 
„de faire mettre en liberté leur Ca- 
,, marade, qu’on venoit d’arrêter. 
,, Mais les Domeftiques leur refufé- 
„ rent l’entrée, les chafièrent, & fe 
,,moquèrent d’eux. Alors juftement 
„irritez de ce refus de juftice, & 
„rencontrant dans la rue un Ecolier 
,, Luthérien , ils le conduifirent au 
„ Collège à l’infû des RR. PP. 
„de la Société de Jefus, & le garde- 
„ rent avec beaucoup de modération, 
,, en attendant que leurs deux Cama- 
,,rades fuftent relâchez.
„Cependant les Lutheriens s’afi 

», femblérent devant le Collège, pour 
„délivrer l’Ecolier, qu’on y tenoit 
,, enfermé. Ils ne remuèrent pasnean- 
„moins, tant que le Secrétaire, que
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AFFLIGEE. 61
£ le Sénat avoit envoyé au Pére Rec- 
„teur, pour traiter avec lui, fut dans 
„le Collège : Le Pére promit de ré- 
„lâcher l’Ecolier Lutherien, dès que 
„l’on auroit mis en liberté les deux 
„Etudians Catholiques; mais le Sé- 
„crétaire rejetta cette propofition, 
„8c dit au Reéteur,Vous verrez bien- 
„tôt ce qui arrivera^ Là-deflus le Pé- 
„re prit l’Etudiant Luthérien 8c le 
,, remit au Secrétaire, pour le rendre 
„au Peuple qui s’étoit aflèmblé. A' 
„peine le Secrétaire eut-il mis le pied 
„hors du Collège, qu’on donna le 
„Signal, 8c que le Peuple forcené, 
„caflà les fenêtres, fit feu fur les Eco- 
„ liers des Jéfuïtes avec des armes bien 
„chargées, enfonça les portes, en- 
„tra par force, renveria tout ce 
„ qui fe prefentoit à lui , brifa les 
„chaires, les bancs, les fourneaux; 
„On n’épargna pas même les deux 
„autels facrez de la Confrairie de 
„Marie ; on les mit en pièces à 
„ coups de haches : On foula aux 
„pieds les Images des Saints, on les 
„perça de coups d’épée ; quelques- 
„unes même furent jettées dans un

„bu-
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„ bucher allumé en pleine rue. Entre 
,, ces Images étoit ceUe de la très- 
„ Sainte Vierge Marie $ & comme 
„ elle étoit au milieu des flammes,on 
„ lui addreffa ces paroles infultantesj 
,, Pauvre Vierge, fors de cette flammet 
3, delivre-toi^ toi-même ^car les Pa- 
,,piftes t'appellent Liberatrice

DES HOMMES.
„ Après cette execution le Peuple 

„furieux retourne au Collège, entre 
„dans les Appartemens, renverse tout 
,,ce qu’il rencontre dans les premieres 
,,Chambres , brife les fenêtres, les 
,,bancs, & les Images^ & quelqu’un 
,,eut l’audace de percer d’un coup 
„d’épée l’Image de J. C. crucifié, 
„qui ie trouva là. Enfuite ils enfon- 
„cérent la porte de la Sacriftie, où 
„l’on gardoit le Vénérable, & brifé- 
,, rent l’Image de St.jofeph. L’un 
„d’entre-eux s’étoit déja emparé du 
,, Vénérable, & n’auroit pas manqué 
„de là profaner fans un Catholique, 
,,qui animé du plus juite zèle* lui 
,,donna un fouflet, qu’il n’avoit que 
„ trop mérité, & lui arrachant l’Hoftie 
„ des mains, l’empêcha de commet-
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ij tre uh fi horrible attentat.
„Cependant les Séditieux cher- 

„choient par tout les Ecclefiaftiques, 
„qu’ils auroient tous égorgez, fi au 
„plus fort de ce Tumulte, qui dura 
„depuis le foir entre fept & huitheu- 
„res jufques à minuit, la Garni fon de 
„la Ville n’étoit furvenue, & ne les( 
„avoir chafles hors de la Sacristie ; 
„mais elle ne pût venir à bout de les 
„appaifer, & de les difliper. Car les 
„Bouchers, les Maréchaux, & d’au- 
„tres Artifans, aidez d’une Populace 
„enragée, fe jettérent avec une nou- 
„velle furie fur les Soldats,; en per- 
„cérent un de part en part, & en 
„bleflerent cruellement d’autres. Ils 
„enfoncèrent encore les portes du 
„Collège , ruinèrent quelques Ap- 
„partemens, & dérruifirent ce qu’ils 
,, ne pûrent emporter , faifant main 
„baffe fur les Images, foulant aux 
„pieds celles du Crucifix & de la 
„Mére de Dieu, & les traitant avec 
„la derniére indignité.
„Cette Tragédie auroit duré juf- 

„qu’au jour & auffi long rems qu’il 
„feroit refté quelque chofe à ruiner, 

» fi
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Ь fi enfin le Commandant de la Ville 
” n’y avoit mis ordre, & fi les Soi- 
” dats après avoir chaffé par force le 
” Peuple, n’avoient fait la garde en 
” divers endroits, pour prévenir l’ef- 
” fet des menaces, que ces furieux 
” avoient faites, de tuer tous les jé- 
” fuites, de piller le Couvent des Re- 
” ligieutes de St. Benoît, & de trai- 
” ter de même les maifons des plus 
” confiderables d’entre les Catholi- 
” ques.

” Voila l’hiftoire circonftanciée de 
l’Affaire qui eft arrivée à Thorn, 

” & qui a été fuivie de l’Execution, 
” dont la Relation vient d’être ren- 
.” due publique. On n’ignore pas, 

*’ que dans divertes Gazettes, le Fait 
” a été dépeint avec de tout autres 
” couleurs, afin de pallier la malice 
” des Hérétiques, & qu’on a même 
” voulu blâmer la Sentence , qui a 
” été rendue contre eux. Mais on 
” efpere, que cet artifice n’en impo- 
” fera point aux Perfonnes judicieu- 
” tes; d’autant plus que tout le mon- 
” de connoît la douceur & la clé- 
” mence de fa Majefté Polonoife ,
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unes judieiö. ”, écus d’amende , de diftribuer de 
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eur & la ^ ” quartiers, qui ne font habitez que 
té Poloni ” par des Luthériens ; Qu’on s’étoit
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fervi des Soldats, pour exciter les 

” Séditieux , que le Defordre fini, 
” on avoir donné le tems & les mo- 
*’ yens, à celui qui en étoit l’Auteur* 
*’ de fe mettre en fureté , & d’au- 
” tres chofes de cette nature.

Réfle- On laifie à juger au Leéteur intel- 
Réiations s ligent & impartial , laquelle de ces 
piécéceue deux Relations paroît la plus digne de 
des Jéfuites foi , & porte plus de caraétères de 
vraffem- de vraisemblance. On fe contentera de 
blance. remarquer t. Que c’eft un Ecolier 

des Jéfuites, qui a commencé la que
relle par des voyes de fait , en arra
chant le chapeau, difent les uns, & 
en donnant des foufflets, difent les au
tres, à un Speétateur, qui étoit hors 
du Cimetiere, & qui par conféquent 
ne donnoit aucun empêchement à la 
Proceffion. 2. Que cette premiere 
querelle n’ayant point eu de fuite , il 
s’en éleva une autre, après la Procef
fion, par la violence & l’iniolence de 
Ce même Ecolier, qui foutenu de quel
ques-uns de ces Camarades, maltrai
ta des Enfans & des Valets de Bour
geois. C’eft ce que témoignent les 
Evangeliques, & ce qui paroit beau

coup
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coup plus vrai-ièmblable que ce que 
les Jéfuïtes , avancent , lavoir que la 
Proceilion finie , les Lutheriens mi
rent ces Ecoliers tout en fang; Car 
comment des gens qui ont fouffert 
patiemment urie injure, dont ils рой- 
voient fe venger fur l’heure, s’avifent- 
ils, deux heures après, de chercher 
celui qui l’a faite, & de le maltraiter 
cruellement ? Mais füppofé que cela 
fût vrai, peut-on s’imaginer, qu’un 
Magifttat falle mettre en prifon un 
Ecolier , que des gens viennent de 
maltraiter , jufques à le mettre tout 
en fang, & qu’il laifle en liberté ceux 
qui ont fait cette violence ? 3. Il eft 
clair encore que tous les mouvemens^ 
que les Ecoliers des Jéfuïtes le don- 
nerent le lendemain, pour la délivran
ce de leur Camarade, ne font pas ré
guliers. Ils avoient leurs Supérieurs^ 
à qui ils devoient s’addrefler pour cela, 
& qui leur auroient appris, que l’oti 
travailloit à accommoder l’affaire : au 
lieu qu’ils l’ont gâtée par leur impé- 
tuofité. Il n’y a auffi nulle apparen
ce qu’ils aient employé les prieres les 
plus foumifes , pour obtenir la liberté 
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de leurs Camarades. Cela ne convient 
gueres à une Jeuneffe, dont on voit 
l’infolence, comme il ne convient 
point du tout à un Magiftrat de ré
pondre brufquement à une Jeune No- 
bleffe qui le prie, & que l’on nous 
peint la plus moderée, & la plus po
lie du monde. Mais il convient en
core moins à ce Magiftrat de faire a- 
lors mettre en prifon un fecond Eco
lier. 4. il eft clair enfin que les E- 
coliers des Jéfuïtes ont entrepris fur 
la Juridiétion du Magiftrat, en enle
vant de force un Etudiant Lutherien, 
qu’ils ont trouvé tranquille devant la 
porte de fa maison, & en le traînant 
en prifon dans leur Collège : Ce qui 
ne verifie que trop la violence , & 
l’infolence de cette Jeuneffe. Ainfi le 
vrai- femblable manque à la Relation 
des Catholiques , & l’on jugera que la 
Vérité y manque encore plus, fi l’on 
confidere que les Faits , que l’on y 
avance, n’ont pû être prouvez par les 
informations les plus exaétes, que l’on 
ait pû faire.

Fauffetez En effet on a des avis certains que 
cette Relation eft infidèle en beaucoup 
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de choses. І. Il eft faux que l’Etu
diant Catholique ait été jette dans les 
Priions de la Ville, car on fe conten
ta de le mener au Corps de Garde. 
г. Il eft faux, & contre toute vrai- 
femblance, que le P. Relieur ait ac- 
cordé à teras au Secrétaire la liberté de 
PEcolier Allemand, de peur qu’on ne 
pût accufer les Jéfuites d’avoir donné 
lieu au Tumulte y car la liberté de cet 
Ecolier , qui étoit tout-à-fait innor 
cent, l’eût, ou prevenu, ou appaifé. 
3. Il eft faux qu’on ait fait fermer les 
Portes de là Fille У les Boutiques plu
tôt qu'à l'ordinaire', car .on ferma les 
Portes félon la coutume, après que 
la Cloche eut fonné; & les Boutiques 
fe fermerent de même vers le foir, fe
lon que chaque particulier le trouva 
à propos. 4. Il eft faux, que l'on ait 
affecté de ne commander qu'un certain 
nombre de Bourgeois choifs, У qu'on 
l’ait fait avant le Tumulte. Le Ma- 
giftrat, voyant le Tumulte augmen
ter , fit afiènibler les Bourgeois , de 
peur qu’ils ne s’y mêlaflent , & afin 
de s’en fervir pour l’appaifer. ƒ. Il 
pít faux, que ce foit des Bourgeois ór 
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des Maîtres , qui fe fient attroupés , 
Уqui ayent excisé le Tumulte : Ce n’é- 
toit que Дез Apprentifs, des Garçons 
de Boutiques, & quelques Etudians, 
qui fe promenant, & venans de boire, 
le Lundi bleu^ firent l’Attroupement^ 
6. Il eft faux que ce fit cette Popula
ce amafée , qui ait commencé a jetter 
des pierres, ¿ý à tirer des coups de fußt 
contre le Collège .y Ce font les Etu-r 
dians des Jéfuites, qui, les premiers, 
ont ufé de ces violences. 7. Il eft 
faux, que le Magifrat ait favorifé l'é- 
«paßon de l'Auteur du Tumulte 5 puif- 
que le jour fuivant , il fit tenir les 
Portes de la Ville fermées, deux heu
res plus tard qu’à l’ordinaire , afin de 
l’empêcher de fe fauver. 8. Il eft 
faux, que lès Ecoles У les Appartemens 
du Collège ayent fufert un auf grand 
dommage qfon le prétend: puifque tout 

confifte
(1) ѵЛЬ iis (Bohemis) autem ¿r POLONI Equités 

latrocinari ßum didicijfent, quodam tempore CienstO- 
CHOVIENSE Monasterium , (quod , propter peculiarem 
Virginis Matris cultum ir frequentijftmas, non modo Po» 
lonorum » fed etiam Dicinorum Hungarorum , MoraD^ 
тит) Bobemorum, Silefiorum, Saxonum , Prusforum , 
LiDonum Peregrinationes magnis divitiis refertum effe 
íredAMur^ diripuere^ ^tque ut patrati Sacrilegii fufpi-
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confiîle dans quelques bancs, ou quel
ques marchepieds brifés ou brûlés.

Quant à l’Accufation des Autels цед ^ 
brifés , des Images dechirées, foulées que les e- 
aux pieds і le Sénat l’a niée haute- ayent briUíéS 

ment dans fon Status Gaufœ , & la 0“^“^’ 
Négation d’un Corps entier de Ma- des images, 
giftrats eft une preuve contre un fait 
avancé par des Parties. Cependant je Relations 
remarquerai, qu’il y a des Relations qui portent 
imprimées, dans lesquelles on allure, ¿“¿“J6* 
que pour charger les Hérétiques de eux* mêmes 
Sacrilege, on á déchire & brûlé quel- iŽ^ma. 
ques Images dans le Collège même. ses. Ргоба- 
On ne veut pas fonder une Accufa- fa^^em- 
tiön fi injurieufe fur des Relations a- píe pareil, 
nonymes,ou fur de fimple^ foupçons; 
mais le Fait n’eft pourtant pas fans e- 
xemple 8c il ne faut pas le chercher 
ailleurs qu’en Pologne; Grogner (i)ra-

‘ conte,

eionem a fe in Bohemos Haretiços averterent, Imagini 
Virginis Matris) qua vulgo magna Religione colitur^ vul
nus inflixere. Sect ir minorem opinione pradam repere- 
re, meritafque Sacrilegii pœnas, intra illum ipsum an
num expendere irc. Crom, De Reb. Polon. L. XX. р. 
203. Edit. Colon.

Il faut que cette Image n’eût pas encore acquis 
la grande réputation, qu’elle .a eue dans la fuite; 
puis que ks Gentilshommes ' Polonois9 qui pillerent fon 

^hré- 
E ^
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conte , ” que les Polonois ayant ap- 
„pris des HuíTites à piller les Мопа- 
„teres, faccagérent le Couvent de 
,, Czenstocho^a , où l’on venoit de 
„toutes parts, en Pèlerinage, non 
,, feulement dé Pologne , mais des 
,, Païs voisins, à caule de l’extrême 
„dévotion que les Peuples avoient 
„pour une Image de la Vierge, qui 
„étoit dans ce Couvent.' Les Polo- 
si nois crûrent y trouver un riche bu- 
„tins mais, pour faire tomber fur 
„des Huffites le foupçon de ce Sacri- 
„lége,ils percérent d’un coup d’épée 
„l’Image de la Mére de Dieu pour 

,, la?
thréfor, n’y trouvèrent pas le butip, qu’ils s’imagi
naient. En l’an 1646. que lá Maréchale de Gue- 
briant alla lui rendre vifite, elle fut furprife des 

mnef aрr.icheffes immenfes, que la Vierge de Clermont pofle- 
M de Gue- de ^*^' ^ 7 ƒ *0*’ dit M. le Laboureur, des Chap - 
brunt D TT ^." ^ ¿" Chasubles de drap d’or , en grande quantité -, 

2* 7‘f pefanies de grof.s Perlee, ir de toute forte de richel 
pierreries que l’on ne les peut porter à l’autel, Ily a des 
Calices, au nombre de plus de deux cents, la, plupart d’or 
maffif, ir il y en a Jept ent? autres les uns tout tempêtes 
de perles, d’autres de pirreHes , d’un art (y d’un prix 
ineftimable. Il y a plußeurs Croix de même.... Les Peres 
gardent des Cadettes pleines de chaînes cPor, de Diamant 
de bagues, ir de mille fortes de Joyaux, &c'

Voilà ce que dit un témoin oculaire : mais il ne 
fied pas bien à cet Auteur de laifler en doute, com 
ine il le fait dans la fuite (p. 22.) fi ce fut des Huf..
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у laquelle on avoit tant de vénération. 
Si on joint à cet Exemple Domefti- 

que des Polonois, les Maximes des 
Jéfuïtes, on ne faura que penfer du 
Fait attefté dans les Relations publi
ques, dont j’ai parlé. Tout le monde 
Úit qu’une de leurs Maximesefl (z) ^ue 
7# Fin jufiifie les moyens -, qu’une aétion 
qui eft mauvaife , injufie en elle-même, 
devient bonne, jufie, lorsqu’elle eft uti
le, & qu’elle fiefiait pour la plus grande 
gloire de Dieu, & pour le bien de ÍEglifie 
Catholique ,У qu'ainfi le Menfionge, У 
le Meurtre ne fiont plus des péchés dès qu'ils 
peuvent fiervir aux intérêts de ÍEglifie.

Tel-
fîtes, ou des Gentilshommes Polonais qui pillèrent Ie 
Thré for de Clermont , & qui blefférent la Sainte 
Image. Le Dimanche des Rameaux, dit-il, Van' 1430» 
LE S Hussites de Bohême, qui cr07oient ce Temple 
beaucoup plus riche ...• O U BIEN Q.UEL QJJ ES 
TOLONOIS débauchez,, qui prenaient goût a leur 
exemple , &c. Après le témoignage de Cromer) Evê
que de Varmie^ il falloir dire tout rondement, & 
fans aucun détour, que ce Sacrilège fut commis par 
des Gentilshommes Polonois,

(2) Voici ce qui eft encore dit des Jéfuïtes, dans 
le petit Livre qu’on a cite , Surprime XIV. p. 54. Rieh 
n’es t impossible.;... à qui toute fiorte de 
Menson ges, de Calomnies ¿r d’lN jus
tices ne coûtent rien, pour arriver à leur fin. Car 
pourvu que la Monarchie de la Société s'établiffe, qu'im
porte à quel prix* On fait que ce Livre eft d’un Aú- 
têur Catholique Romain.

E r
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Telle étant la Morale connue des 
Jéfuites, il n’y a rien d’incroyable dans 
ce que les Relations leur attribuent. 
Il s’agit de perdre des Hérétiques, de 
leur enlever une belle Eglife, & un 
beau Collège pour les approprier à 
Fuiàge de Ia Religion Catholique; fe 
fera-t-on un fcrupule de porter la main 
fur une Image facrée pour faire réüffir 
un fi beau deffein? L’aélion alors eft 
plutôt méritoire, que criminelle, & 
la Sainte Vierge peut-elle fe fâcher 
d’être bleffée dans une Image pour fe 
procurer des honneurs réels ? Cepen
dant on veut bien fuspendre fon juger 
ment là-deffus.

Pour ce qui eft du Protocolle des In- 
formationsy fi l’Affaire y eft expofée 
& déduite comme il faut, il méritera 
l’attention du Public, lorsqu’il paroî- 
tra ; mais on a tout lieu de douter qu’il 
puiffe farisfaire les Perionnes, qui dé? 
firent de connoître la vérité à fond.

їх. His- IX. A peine le malheureux Tumulte 
proce'^ de Thorn fût-il arrivé, que lesjéfuites 
FAIT д' remplirent toute la Pologne de leurs 

thoen. cris, & de leurs plaintes : Ils ne par
lèrent que & Abominations commifes
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par les Hérétiques, de Grime Де Léze Clameair 
Majejié Divine 8с Humaine 1 de la ПЄ* Exagéra- 
ceflité d’employer les plus rigoureux ^¿5“ 
fupplices pour venger le Ciel & laTer- leur effet 
re offenfez. Ils difoient aulii publi- ^p^ 
quement, qu’il falloir changer le Sé- naife, Dif- 
nat, enlever auxProteftans leur Eglife, fa pfetc.^ 
& leur Collége, Sic. C’eft précifé- 
ment ce qui a été arrêté 8c ordonné: 
de Corte qu’on peut juger par-là, que 
les Jéfuïtès eux -mêmes ont diété la 
Sentence, &: qu’elle a été refoluë avant 
qu’on eût pris connoiflance du Fait.
Et comment pouvoir-il être examiné 
avec impartialité , par une Nation 
très-fuperlHticufe , 8c poITédée de la 
prévention la plus aveugle, 8c la plus 
emportée , qu’on puifle concevoir, 
contre tout ce qui s’appelle Hérétiques^ 
fur tout après que cette Nation avoir 
été furieufement irritée par les clameurs 
8c les exagérations des Jéfuïtès? C’eft 
aulii ce qui fit que tout le Royaume 
étant alors en mouvement à caule de 
la Diète , qui devoir s’aflembler, les. 
Députés furent chargez de traiter l’Af
faire de Thorn avec toute la févérité 
pollibles 8c ils étoient eux-mêmes, fi 

peu
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70 Thorn 
peu modérés, que les Seances finirent 
par de grands emportemens contre les 
Non-Catholiques, de forte qu’ils n’o- 
foient presque plus paroître en fûreté 
nulle part.

Sur les plaintes que les Jéfuites por
tèrent à la Cour, il fut réfolu d’en
voyer des Commilfaires fur les lieux, 
pour informer du Fait. Ces Commif- 
faires furent les Evêques de Cuja^ie 8c 
de Plotzko\ les Palatins de Culm^ de 
Mariembourg 8c de Pomerellie, les 
Caftellans de Culm^ de Gnesne^ 8c de 
Brzesc dans la Guja-uie^ le Chambellan, 
& le Chancelier de la Couronne; les 
Doyens de Gnesne & de Parkiet, les 
Chanoines Humansky &: Wenzyk^ les 
Chambellans de Varfavie 8c de Ma- 
riembourg ; le Staroit de Czechanow; 
le Porte-Enfeigne de Plotzko ; l’Ecuyer 
de Pofnanie; les Juges de Plotzko 8c 
de Marienbourg •, les Secrétaires d’J- 
nowroklaw 8c de Culm^ le Maréchal 
de Livonie. Le Procureur Général du 
Royaume nommé Makvoaski fut char
gé d’intenter 8c de pourfuivre un pro
cès criminel contre la Ville de Thorn.

On pourroit croire' qu’une Gom- 
mif.
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miffion fi nombreufe fut l’effet d’un le crime des 

zèle tout particulier pour la Juftice: 
Mais on ne peut en juger de la forte, “on & le 
fi l’on confidére qu’elle n’étoit poirit ¡р|аие°с 
néceffaire, puisqu’il ne s’agiffoit ni de noient au• 
foulevement, ni de crime de Leze de Them. 
Majefté contre le Roi ou la Républi
que. Il s’agiffoit fimplement d’un ex
cès, dont la connoiffance appartient 
de droit au Magiftrat du lieu, en qua
lité de Juge légitime de toutes les af
faires criminelles , & c’eft à lui que 
celle-ci devoir être renvoyée, comme 
on le fît dans une autre affaire de mê
me nature, arrivée à Dantzig, l’an 
1678.

Les Carmes de Dantzig ayant en- ^Exemple 
trepris, malgré les Défenfes ,- qu’on de cela dans 
leur en avoir faites, ce contre 1an-кН. Le Ма- 
cienne coûrume, d’aller en Procèffion ^^zi^ju- 

dans les rues, & de fortir ainfi de la ge d’un ти- 
Ville; un de la Troupe , qui s’étoit ^“contre01" 
pourvû d’un bon fouët, en donna un les Carmes, 
grand coup à quelqu’un des Spectateurs, 
qui ne lui paroiffoit pas porter affés de 
respect àla Venerable Proceffion. Celui 
qui avoir été frappé, attendît l’autre à 
fon retour, 5c à l’aide d’une Troupe

de
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de gens ramaflez, le pour fuivit juh 
ques au Couvent des Carmes, dans le
quel la Populace entra par force. Le 
Couvent, &: l’Eglife furent au pillage і 
On brifa tout ce qu’on ne put empori- 
ter. Les Moines furent traînez hors de 
leur Maifon & battus, une partie fu
rent bleflez, & l’un d’eux auroit été 
jette dans la riviere, fi on ne l’avoir 
arraché des mains d?un feditieux, qui 
vouloir l’y précipiter;

L’Affaire étoit bien plus grave, que 
celle de Thorn: Cependant le Magif- 
trat en demeura le Maître, & la jugea 
Íeul. Ën vertu d’un ordre du Sénats 
On reftitua les effets enlevés y l’Auteur 
du Tumulte fut mis en prifon avec 
quelques-uns des plus coupables : On 
leur fit leur proces, un Garçon Meu
nier fut condamné à mort, & les au
tres à de moindres peinesj felon que 

cha-

(i) On peut voir PHiftoife de ce Tumulte, daní 
Íe Тнe'А TR E de "Еиторе, & ailleurs.

(2) Lçs Jéfuites furent chaffez de Dantzig en idoli.
& de Thorn bientôt après; mais heureufement pour 
Dantzig, elle en fut délivrée entièrement, au lieu 
qu’ils entrèrent d>ins Thorn pour fa ruïne. VUL K^L 
Septembreis (ібоб) Decreto in Idibus publicis fatto » P»- 
ttibus (Jefuïtis) denunciandone curant ( Gedani Соп

іи-
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chacun l’avoit merité (i). Les Moines 
furent dédommagez,& l’ordre rétabli 
par la feule Autorité du Magiftrat. 
Mais les tems étoient differens, (z) & 
il n’y avoit point de Jéfuïtes à Dantzig.

On eut deux vues , en nommant Le déffeüi 
une li nombreufe Commiffion. L’une, que Pon 
de donner plus d’éclat à l’Aflaire, & Sommait 
de perlùader au Monde qu’elle étoit ^^°m- 
d’une très-grande conféquence: L’au- très-nom. 
tre, d’appauvrir, & d’épuifer la bon- breuk, 
ne Ville de Thorn par des frais excef- 
fifs. Ces deux vues n’étoient pasjufles; 
mais on fit encore par là une autre in- 
juitice à cette Ville.

Car, fuppofé qu’elle fût coupable si ia vide 
de quelque faute, (ce qu’on ne fau- ы®11®®^“ 
roit dire avec raifon) les Loix fonda- gement, ар- 
mentales de la Pruffe vouloient qu’elle i^co^de 
fût jugée pàr la Cour Souveraine de la la Provinces 

Province, & non par aucun Tribunal 
étranger. C’eft ce qui a été prouvé 

par

fuies) ut intra triduüm è Monafterio demigrent^ afpčr
tata omni fua Suppellectile 3 ni faciant j Magif ratum con
tra eos tanquam contumaces Legum feveritate ufurum 
Thuan. Hift. L. 136. p. 1224 Les Jéfuïtes font pour
tant demeurez ац Fauxbourg , qui appartient à la 
Couronne de Pologne, Le Lab Our, Fojug. de 1* 
^irsee ^ 168.



X. Infor
mation.
Lá Com- 
miffion s‘af- 
iemble Ie
i6. de Sept. 
17^4*

80 THORN

par le Dr. Godefroy Lengnich^ homme 
consommé dans Ia connoiffance des 
Loix, & de l’Histoire de fon País. 
L’Ouvrage qu’il a compofé là-deflus 
eft intitulé : (i) Les Regles félon lesquel
les la Prüfe doit être gouvernée par les 
Rois de Pologne en vertu de fes Loix fon
damentales.

Dans le tems que la Commiilion fut 
nommée, on fit arrêter le Comman
dant de Thorn. Oh mit en fa place le 
Major Dargelles; Et, pour prévenir 
tout foulévement, la Garnifon fut ren
forcée de deux Compagnies des Gar
des, qui devoient être fuivies d’un plus 
grand nombre de Troupes ; mais fur 
la très-humble Requête du Sénat, oh 
n’en envoya pas alors davantage.

X. Le 16. de- Septembre fut mar
qué pour l’Ouverture de la Commiffion. 
Ce jour étant venu, les Commiflaires 
qui fe trouvèrent préfens, commencè
rent par entendre la Mefle, dans l’E- 
glife de St. Jean) d’où ils fe rendirent 
a la Maifon de Ville, ôc nommèrent 

un
(1) De Могти 'Regiminis, qua fub imperi» Serenijf. 

Polonia P^um, Prriffia № praferipto Le^um fmiumen- 
talium competit.



> homme 
lance dg 

Гоп Рац 
‘ ^delfin 
•on le^ 
‘née park 
s Loix^ 

niflion fili 
Gommali' 
fa place It 
г prevail 
>n futra
ides Gar- 
і d’un ph 
i mais fin 
Sénat, di
age, 
e fut mař- 
)mmifa 
mmifTairö 
ammencé'

dans ГЕ- 
rendirent 

ommeren! 
її

»peri» S^ 
^ Н*

Д F F L I GЕЕ. ÖI 

un des Membres de leur Compagnie 
pour tenir le Protocolle.

A’ peine avoient-ils pris leurs places, L.es Bernar- 
que deux 'Bernardins (i) le préfentérent, dent rEgiuè 
demandant, qu’on leur donnât l’Eglife ^ Ste, Ma
ßt le Couvent de Ste. Mariez mais ils * 
furent renvoyés avec cette Réponle, 
que la Commiffion n’avoit aucun pou
voir là-deflus.

La première démarche des Com- ^Y^* 
miffaires fut d’établir leur Jur-diétion, fes^rfviiè- 

en faifant citer la Ville accufée, & en g»^ 5”£Í 
exigeant d’elle , de les reconnoitre diftion des 
dans la qualité que leur donnoit le Roi, ^°m™^^ 
8c la République. Après quelque dé- contrainte 
bat, fondé fur les Privilèges, que la de ccdere 
Ville prétendoit avoir, on convint de 
choifir trois perfonnes de chacun des 
trois Ordres des Citoyens, l’avoir, du 
Confeil, des Echevins, & du Tiers État, 
lesquels feroient leurs fournirions par 
écrit en leur nom, & au nom des autres.

Le i8. on commença par entendre injuftice & 
les Témoins. On y procéda d’une ma- corruption 

niere luportable tant que 1 Eveque de formations. 
Plotzko, le Palatin de Culm & un pe- ^йко 
tit nombre d’autres, qui avoient en- & le Palatin

4 de Culm fe coreuc
(î) Les Bernardins, ainfi nommezen Pologne, font 

les Moines de St, Fxá nçois qu’on appelle В^соИег^

F
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core quelque reite de moderation Sc 
d’équité, furent préfens. Mais, dès 
qu’ils fe furent retirés, 8c que par leur 
retraite l’Evêque de Cujarne, Se le 
Prince Lubomirsky ^ Chambellan de la 
Couronne, tous deux Ennemis jurés de 
la Ville de Thorn, fe virent les Maîtres 
des Procédures, tout alla fens deflus 
deflous: On ne fuivit plus aucune des 
régies, qui s’obfervent dans des Infor
mations criminelles^ Les Témoins, 
préientez par le Conieil, furent récu- 
fez, fous prétexte qu’ils étoient com
plices : Mais tous ceux qui vouloient 
témoigner contre les Habitans de 
Thorn, de quelque caractère qu’ils 
fùflent, foit des vieilles femmes; foit 
des Coureurs, dont on avoir acheté lá 
Dénonciation 8c le témoignage $| 
foit des Domeftiques mecontens : foit 1 
des Ennemis déclarés, tout étoit reçu à ’ 
dépofer contre une Ville , que l’on 
vouloir perdre ; 8c dès que de telles 
gens avolent juré, on faifoit arrêter 
toutes les perfonnes qu’ils accufoient. 
De forte que le z5.de Septembre il y en 
avoir quatre-vingt en prifon, parmi les-j 
quels il s’en trouva plufieurs, qui prouvé- 
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rent fur le champ, & fi évidemment leur 
Alibi, qu’on fut obligé de les relâcher. 

Il y avoit à la vérité une porte ou
verte aux Accufés qui voudroient fe 
fauver : Ils n’avoient qu’à déclarer qu’ils 
embrafléroient la Religion Catholique, 
& auffitôt l’Evêque de Cujavie les pre- 
noit fous fa protedion. Mais pour les 
autres , il n’y avoit point d’artifice, 
ni de violence qu’on ne mît en ufage 
pour les rendre coupables. On menaça 
de la Queftion les Valets de Ville,pour 
les obliger à témoigner, que le Préfi- 
dent avoit excité le Tumulte par fes 
Ordres: Et fi l’on peut ajoûter foi à 
quelques Relations, qui ont parû, il 
n’y eut forte de calomnies, d'extorfions, 
de concuftons, de corruptions même, & 
de moyens encore plus iniques , que 
l’on ne mît en œuvre fous la protec
tion de ces Commiffairés : Ils citèrent 
les Eccléfiaftiques, & Vouloient à tou
te force les obliger de comparoître Î 
mais comme ceux-ci le refufoient, en 
vertu de l’incompétence du Juge, & 
des Privilèges, qui leur font acquis (i^ 

par 
(i) Il faut voir là-deffus là Constitution de 1632. 

w j^ri^, ir LibertÂtibe Dijfidenti^w.

Fl

Il n’y avoit 
qu’une por» 
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pour fe fau
ver, c’eft . 
l’Abjura* 
tiori.
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84 Thorn 
par les Conftitutions du Royaume, ils 
les condamnerent par contumace.

Les Informations le firent fort lente
ment, & il y en avoit deux raifons. 
La premiere, c’eft que tant qu’elles 
duroient les Commissaires vivoient aux 
dépens de la Ville , avec leurs nom
breux Equipages. Ils en exigèrent 
même outre cela deux mille neuf cens 
cinquante Ducats d’or pour leurs vaca
tions , & ne finirent leurs féances, qu’a- 
près, qu’ils eurentreçû cette fomme. La 
feconde, c’eft que fi les Informations 
avoient été faites avec diligence, l’af
faire auroit pû être jugée avant la Diè
te, & c’eft ce qu’on ne vouloir pas, 
foit afin que la Sentence, étant con
firmée par la Diète, devînt une Loi 
irrévocable, foit afin qu’elle fût tout- 
à-fait telle que les Jéfuïtes la deman- 
doient , comme on va le remarquer 
dans la fuite.

Les Commiflaires laiflerent en fe re
tirant foixante-fix perfonnés dans les 
prifons. La Ville leur demanda la per- 
miffion d’envoyer des Députez à Var- 
fovie, pour y défendre fa Caufe. On 
lui accorda à peine celle d’en envoyer
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deux: Elle demanda auffi, que les Je- 
fuites fuffent citez par devant la Cour 
Royale, au fujet des Témoins, qu’ils 
avoient fubornez, * & des fauffes dépo
rtions qu’ils leur avoient fait rendre, 
mais on n’eut aucun égard à cette Re
quête, & on laiifa tomber une plainte 
fi jufte & fi grave. Enfinla Ville ayant 
voulu faire les Proteftations requites 
en tel. cas, Sc contre un pareil déni 
de Juftice, il n’y eut aucun Tribunal, 
ni en Pruflé, ni en Pologne, qui vou
lût les recevoir, de forte qu’il ne lui 
refta aucun des Remèdes de Droit, par 
lesquels elle auroit pû faire rectifier 
une Procédure toute violente & toute 
irréguliere.

XL Pendant que tout cela te XI. Juge
ment DE

paffoit on ouvrit la Diète à Varfovie le« 
Z. d’Oétobre, & entre les difficultez,' 
qui en rétarderent le progrès, l’Aflai-J 
re de Thorn ne fut pas une des moin- 

RE, elle eft
portée à la
Diète de
Varfovie
qui la ren-

dres. Quelques-uns des Députés étoient ^ à 'і. _ . Cour Aflef* 
davis, qu on la terminat avant toutes toriaie. 
chotes. D’autres vouloient qu’on la de1“^^ 
rélervât à la connoiflance de tous les Cour.
Etats du Royaume $ mais il fut enfin

F$ ré-
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réfolu de la renvoyer à la Cour Affef- 
foriale de la Couronne.

Cette Cour eft ordinairement com- 
pofée du Chancelier du Royaume, du 
Vice-Chancelier, des Réferendaires, du 
Régent de la Couronne, du Protono
taire , & de quelques Secrétaires Royaux 
nommez à cet effet. Elle prend con- 
noiffance des Cauiès du Fifc, & d’au
tres Caufes publiques, des affaires qui 
y font apportées des Villes par Ren
voi, ou par Appel, & c'eft là que 
l’on cite quelquefois d’office les Con- 
feils de ces Villes, Cette Cour ne doit 
s’aflembler que lorsque le Roi eft dans 
le lieu même, ou du moins dans la 
Province : Elle a été fort nombreufe 
dans l’Affaire de Thorn, puisqu’on y 
a joint quarante Députez des Provin
ces, tous tirez du Corps du Sénat, ou 
de la Nobleffe. Il femble que ce grand 
nombre dejuges devoir affurerl’équité 
de la Sentence^ & c’eft ce qu’on a 
voulu faire croire} mais on avoir un 

,but tout contraire. Car tous ces Dé
putez avoient été gagnez par les Jé- 
fuïtes, dans les Provinces mêmes, & 
ne refpiroient que le fang & la ruïne de

Thorn,
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Thorn, qu’ils avoiçnt condamnée avant 
que de l’entendre.
$ Voici un fait,où la paillon de la Socié* 
te éclatta contre toutes les Régies delà 
Bienféance, & contre l’ufage des Tri
bunaux, Lors que fes Avocats eurent 
ceffé de parler, & que les Juges n’avoient 
plus qu’à prendre les avis, un Jéfuïte, 
Favori du Primat, fe met fur un banc, 
& là il n’y eut point d’invectives qu’il ne 
vomît contre les pauvres Habitans de 
Thorn , point de menfonges qu’il 
n’avançât, afin d’exiter dans lesjuges, 
la fureur fanguihaire, dont ce nouvel 
Orateur éroit pofledé.

Au train que prirent d’abord les af- р^у^1^ 
faires, la Ville de Thorns jugea bien, perte, & t^- 
qu’elle n’avoit rien de bon à efperer. ^аГ' 
C’eft ce qui la réduifit à,la neceflité tems. 
de fe fervir de mille échappatoires, 
dont fes Députés tâchoient de profiter, 
cherchant des Délais l’un après l’autre, 
& efperant qu’en gagnant du tems, ils 
pourroient faire modérer le jugement 
rigoureux dont la Ville étoit menacée 
foit en ménageant des Negotiations 
fécrétes , foit en recourant à des In- 
terceffions étrangéres.

F4 Mai»
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Mais cette pauvre Ville avoit con
tre elle des Ennemis trop puiffans, 
trop accréditez auprès des Juges & 
maîtres des fuffrages de la Nation. Ils 
pénétrérent bientôt le deffein de leur 
Partie, & craignant de manquer une 
fi belle occafion de parvenir à leur but, 
ils ne cefferent point de preffer les Ju
ges d’expédier l’affaire promptement. 
On voulut pourtant témoigner quel
que apparence d’équité en accordant à 
la Ville un délai de quelquesjours. On 
remit la publ cation de la Sentence du 
zo. Octobre au 26. & enfuite au 30’ 
mais on s’en tint à ce dernier Terme. 
Deforte que dans moins de fix fémai- 
nes le fort d’une Ville confidérable,de 
fon Gouvernement, de fes Magifirats, 
de fes Citoyens, de là Religion , de 
fes Libertés fut décidé par un juge
ment irrévocable.

Plaidoyer L’Accufateur des habitans de Thorn 
ÍŽéŮr , étoit u.n Jéfuite qui porta contré eux 
& fes соп - les plaintes de la Société avec un très- 
clufions. grand zêle, & plaida fort pathétique

ment à là manière : 11 les accufa d’être 
coupables envers toute la Chrétienté, 
en offenlant le Catholicisme : envers

tou-.
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toute l’Europe en violant YAutorité 
^oliti^ue •, & envers le Royaume de 
Pologne , en attentant à la fois à la 
Réunion y à l'Autorité. Après avoir 
prouvé ces trôis acculàtions capitales 
par quantité de raifons, dans un Dis
cours qu’il orna de toutes les fleurs de 
fa Rhétorique, il conclut, que pour 
la punition de tant de crimes entafles, 
& pour reparer l’honneur de la Mère 
de Dieu & des autres Saints qui avoit 
été violé, il falloir ôter aux habitans 
de Thorn l’Eglile dédiée à la Sainte 
Vierge, & tous les autres lieux la
cres, qu’ils pofledoient, ou plutôt, 
qu’ils profanoient, & les reftituer aux 
Catholiques, à qui ils avoient été en
levés 5 abolir l’Exercice public de leur 
Secte, bannir leurs Miniftres, mettre 
leurs Collèges & leurs Ecôles hors de 
la Ville , nommer des Infpeéteurs 
qui veillaifent fur leur Imprimerie , 
changer les Magillrats qui avoient 
été les Auteurs , & les Promoteurs 
du defordre , & pour garantir à l’a
venir les Catholiques de l’oppreflien 
qu’ils venoient de fouffrir, leur con
fier toute, l’autorité & toutes les

Fy char-
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charges publiques. Il affecta de ne 
rien demander pour les Jéfuïtesg 
difant g ” Qu’il ne vouloir point: 
g, parler en faveur de fa Maifon , 
„puifque fes Freres confideroient 
„ les playes qu’ils avoient reçues 
g, comme des marques d’honneur : 
„Qu’il ne faifoit point mention 
gg non plus d’aucune punition cor- 
g, porelle g ou de mort , parce 
g, qu’en qualité d’Ecclefiaftique, il 
д, n’étoit pas alteré de fang. Mais 
g, il infifta fort fur la néceffité qu’il 
„y avoir de prononcer la Sentence 
g, fans differer davantage , repréfen- 
„tant que tout delai feroit une mar- 
g, que de tiédeur , & que la diligen- 
g, ce étoit le feul moyen de mainte- 
g, nir l’honneur de l’Illuffre Chambre 
д, de Juitice. ” Au refte l’Orateur 
s’exprima en termes fi finguliers g 
que le Leéteur ne fera pas fâché de 
voir fon Diícours, tel qu’il le pro
nonça *. .

On n’a pû favoir fi la Ville a eu 
la liberté de fe défendre : Il n’en eft 
point parlé dans le Decret , où il 

n’eft
* Pieces Originales N. IL
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n’eft fait mention que des Ades du 
Procès & des Informations , ce qui 
doit faire juger qu’elle n’a point été 
ouïe. Quoi qu’il en foit, ce Decret 
porte ” Qu’après la lecture des Infor- Prétendu# 
„mations, & un mûr Examen des Evangel? 
„faits & de toutes les circpnitances, я««- 
„il a évidemment paru à la Cour de 
„ Juftice, que, les Bourgeois & Ha- 
„bitans de la Ville de 1 horn , fai- 
„ fant profeffion de la Confèflion 
„d’Augsbourg, contraire à la foi 
„Catholique, laquelle ils profcfioient 
„tous autrefois, ayant fouvent abu- 
„fé des bienfaits de la République, 
„qui tolere leur Religion dans le 
„Royaume , excité divers tumultes 
„ & féditions , commis des infolen- 
„ces, & des violences contre des 
,, Perfonnes Catholiques & Eccle- 
„ fiaftiques , s’étoient encore tout 
„nouvellement rendus coupables d’un 
„crime de la même nature, au grand 
„deshonneur de la Foi Orthodoxe 5c 
„Romaine; Qu’ils avoient troublé la 
„paix & le repos publie, foulé aux 
„piedsles Loix & les Conftitutions du 
„Royaume , & en particulier celle 
„de l’an ido/.lefquelles donnent aux

„RR.
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„RR. PP. de la Société de Jéfus, 
„de même qu’à la Jeuneffe qui étu- 
„die fous eux, toute fureté dans les 
„Villes de Pruffe , & nommément 
,,dans celle de Thorn ; Qu’ils a- 
' voient pouffé l’iniolence à un tel 
, point, que pour un fujet fort lé- 

ger , un certain nommé Heyder 
, avoir donné un foufflet à un Eco- 
, lier Catholique Romain fur le Ci-. 
, metiere, fans avoir égard à la fran- 
„chife du lieu, & cela parce que 
„ celui-ci pouffé d’un faint zèle, a- 
„voit arraché le chapeau à un cer- 
3) tain 1X on-Catholique , qui regar- 
W doit paffer de fort-prés & fans ref- 

prêt une Proceflion faite cette an- 
née, le jour de la Fête du très- 

w faint Scapulaire de la Mére de 
„Dieu , dans ledit Cimetiere de 
w t. Jaques , appartenant aux Re- 

ligieuks de St. Benoît. Que non 
„ content de ceia , avec le fecours 

de Kareis & de quelques autres de 
fes Camarades , il avoir tiré par 
force le même Ecolier , & l’avoir 
remis à la Garde de la Ville ; Que 

„ ni Heyder , ni le Préfident Rofner
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AFELIO E' E.’ 95
£ n’avoient voulu relâcher cet Eco- 
3)lier, quelque instance que lui en 
„fiflènt les autres Étudians du Collè- 
„ge des R R. P P. Que de plus on 
,, s’étoit faifi le lendemain d’un autre 
„ Ecolier , fous prétexte , que par 
„ les follicitations, il fatiguoit ledit 
„Heyder , 8c ledit Prélident RoP 
3) ner і ce qui avoir à la fin excité 
„les Étudians Polonois Catholiques, 
„qui n’avoient pû obtenir par leurs 
33 Requêtes la liberté de leurs Cama- 
3, rades, à emmener à leur tour dans 
„leur Collège un Etudiant Non- 
„Catholique : Que les Non-Çatho- 
„liques avoient regardé cela comme 
„un affront 8c une injure, 8c avoient, 
„pour cette raifon, excité uti Tu- 
3, multe 8c une Sédition : Que le 
„Préfident Rofner, quoi qu’il eût la 
„ Jurisdiétion fur les Habitans de 
„Thorn, n’avoit mis aucun ordre 
„à ce Tumulte dans fes commence- 
„mens, 8c qu’il n’avoit point dé- 
„liberé avec les autres Confeillers, 
„pour l’appaifer dans fon progrès^ 
„Que la Populace féditieuie, non- 
„obftant la délivrance de l’Ecolier 

Non-
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„Non-Catholique, n’avoir pas laifle 
„d’attaquer de vive force , avec fu- 
„ reur 8c à main armée , premiere- 
„ment le Collège 8c enfuite les Ap- 
„partemens des Demandeurs : Qu’el- 
„le avoir brifé à coups de hache les 
„portes des chambres, les Bancs, les 
„Chaires, les Fourneaux, les Fenê- 
„ tres, les Chapelles , deux Autels 
„des Confrairies de la Ste. Vierge : 
,, Qu’elle avoir déchiré , percé à 
„coups d’épée des Images du Sau- 
,, veur crucifié, de la Mere de Dieu, 
„8c de plufieurs Saints : Qu’ayant 
„ emporté dehors quelques autres I- 
^ mages des Saints^ avec une Statue 
„de la Mere de Dieu, Proteétrice 
„de ce Royaume, la même Popu- 
„lace les avoir jettées dans un feu, 
„allumé dans la rue, devant la Mai-

ion du Vice-Préfident Zernick ^ & 
„les avoir reduites en cendres, lau- 
,, tant par deffus 8c prononçant plu- 
„fieurs paroles blafphématoires5 Que 
„les Séditieux avoient bleflé le P. 
„Recteur de la Société de Jéfus avec 
„deux de fes Confrères, dont l’un 
,,étoir encore en danger de perdre
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AFFLIGEE. g«*
з, la vie, comme on peut le voir par 
„ les Actes з Qu’après le Tumulte 
„finii qui avoir duré environ ƒ. heu- 
„res, le Préfident nommé ci-deflus, 
і, avoit négligé de punir les Bour- 
„geois & Habitans, qui avoient ex- 
„cité ce deteftable Tumulte 3 Qu’il 
i, les avoit laifle fortir fans empéche- 
„ment, pendant qu’il avoit fait pro- 
„ceder avec rigueur , à l’occafion 
„ du même Tumulte, contre quel- 
„ques Etudians des bafles Clafles (les 
„Vacances ayant deja commencé 
„dans les hautes) & contre les De- 
„mandeurs mêmes 3 De plus, que 
„le Vice-Préfident Zernick^ regar- 
„dant de fa Maifon, qui eft fituée 
3, proche du Collège des Demandeurs, 
„ les Bourgeois Séditieux , ne s’étoit 
„point mis en peine d’appailer le Tu- 
„multe, comme il y étoit obligé 
„ par là Charge : Qu’il avoit même 
„ordonné aux Soldats 5c aux Bour- 
„geois de faire feu fur les Etudians: 
„ Qu’il avoit encore permis, qu’on 
„allumât un feu devant là Maifon 
„ & qu’on y brûlât les Images, 

„lans
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^ue les Jé' 
fuîtes & 
leurs 'Té
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vent prêter.

„fans l’avoir fait éteindre qu’après 
„ que le Tumulte fut fini.
„A ces causes & pour d’autres, qui 

„ont été déduites judiciairement, la 
,,préfente Sentence irrévocable, de- 
„ clare convaincus , & condamnés à 
„ mort le Préfident Rofner & le Vi- 
„ce-Préfident Zernick, auffi-tôt que 
„ les Demandeurs auront prêté Ser- 
„ment par la bouche des P P. ^a- 
,, cob Pietipuit%; У Michel Schubert , 
,, ou de tun d’eux, & que le même 
,, Serment aura été prêté par fix Té- 
,, moins Laïques, & cela en préíen- 
„ce des Commiflaires Royaux, nom- 
,,mez pour faire exécuter ladite Sen- 
„tence.

, „Lesdits Pères & Témoins jure- 
„ront fur le sujet du Préfident Rof- 
„ner, qu’il a donné occafion au 
„Tumulte, en faifant arrêter un E- 
„ coller des Jeluites, pour un leger 
,,fujet, & en refufant de le mettre 
„en liberté à la priere des autres E- 
„tudians ; Que pouvant appaifer le- 
,,dit Tumulte, il ne l’a pas fait 5 
„Qu’il l’a même augmenté , tant 
„en négligeant d’aflembler les Ma- 

„giftrats,
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giftrats , que par les ordres qu’il a 
donnez aux Soldats & à ceux qui 
les conduifoient } Enfin que c’eft 
par fa faute que les Séditieux ont 
attaqué & fâccagé le Collège, de- 
chiré, coupé en pièces 6c brûlé 
les Images des Saints, pour toutes 
lefquelles chofes il a merité la mort. 
„Sur le fujer du Vice- Préfident Autre con- 
Zernick , les fufdits Peres & Те- ^"  ̂
moins Laïques jureront ; Qu’il ne се-Préfident 
s’eft point mis en peine , felon мрїЬі 
qu’il y étoit obligé par fa Charge, Seimcn^ 
d’appaifer le Tumulte ; Qu’il l’a 
augmenté par les ordres qu’il a don
né de faire feu fur les Etudiants

„Catholiques, qui fe trouvoient dans 
moins j№ ^ le Cimetière 8c dans les Clafles : 
Ment Roí „ Qu’il a regardé brûler les Images 
ccafion « „des Saints devant fa Maifon: Qu’il 
■êter unE- „l’a fouffert 8c diffimulé ; 8c que 
ir un leget „ pour ces caufes il a merité la mort.
: le mettre „ Les Demandeurs ayant prêté le Confifca- 
s autres E- „fufdit Serment, Se affirmé lesdits £?£/^ 
inpaiíerle •>> Faits comme ils défirent que Dieu préfident & 

Ł pas Etili 9) У lu Pafilon de Jefus-Chrift leur ^¿зд,е'рі^ 
enté) ^ ’$ foient en aide, le Préfident Rofner СП* 
er les № i) & le Vice-Préfident Zernick auront 

gitoli G „tousDD”
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Mohaupt ^ 
Hertel, Jean 5) 
Chriftophle.
Becker э
Mcitx>

Iniens du Préfídeňť Rosner feront 
tous confisquez, & ajugez à la Vil'- 
le de Thorn ï à condition qu’elle 
fera tenue de payer les dommages, 
que les Demandeurs pourront faire 
voir qu’ils ont fouffert , & que la 
Commiffion aura reconnus : Et aU 
défaut de ce payement , les De
mandeurs feront mis en poffeflion, 
par un Magidrat de Juftice, & par 
deux Gentils-hommes, d’une quan
tité des biens , appartenant à la 
Ville, proportionnée au domma
ge fouffert, conformément à la 
taxe qui en fera faite : Lesdits De
mandeurs jouiront paifiblement des 
biens, qui leur auront été remis, 
& en retireront les revenus , juP 
qu’à une entiere fatisfaélion , bien 
entendu que les Catholiques, étant 
innocens, né contribueront en au
cune maniere à la reparation du 
dommage , mais feront francs dé 
cèrte contribution.
„Quant à ceux , qui ont fait le 
defordre , & ufé de violence dans 
le Cimetière, dans le Collège, dans 
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51 les Clades, & dans les Chappelles Vuntch, & 
„de la Confrairie, & qui ont été ^Й^ 
„ les principaux Auteurs du Tumul- à mort. 
„te, favoir Heyder^ Mohaupt^ Her- 
„tel3 yean Chrißtophle Apprenti Ma- 
„ çon, un Apprenti Charpentier dont 
„le nom eft inconnu, Becker Fon- 
^deur, Mertz, & le Cordonnier 
„ Vuntch^ à l’égard de tous ceux-là 
„ ils auront la tête tranchée.

„ Pour les autres, qui non contens Sc^^îsi 
„d’avoir ufé de violences ont enco- На® & 
„re proféré des Blasphèmes , 6c brû- ^,“amneź 
,, lé les Images, favoir Karwis^ L’E- auffi à morte 

„pinglier Schultz, le Patiflier Hajft^ ^£^ 
„& Guttbrodt, ils auront première- brûlez: Kar- 

„ ment la main droite coupée ; a- wisccaïtele- 
„près quoi on leur tranchera la tête, 
5? dans la place publique de Thorn, (
,, ou dans un autre lieu deftiné aux 
„ Exécutions de cette nature , fur 
,, un Echaffaut drefle pour cet effet ;
„Et cela dès que ces Demandeurs 
„auront prouvé de la même maniere 
„par Serment, que les fufdits font 
„coupables des crimes, dont on les 
„accufe, &: qu’ils ont merité une 
,i ^pareille punition. A l’égard de
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Karmis fon corps fera coupé eri 
quatre quartiers , Se JÇtté avec les 
corps des crois autres Blafphêma- 
teurs fur un Bucher , drefle hors 
de la Ville , où ils feront reduits 
en cendres;
„Pour ce qui concerne le Bour
grave Royal Thomas, 8c le Con- 
feiller Zimmerman , qui ont été 
Speétateurs du Tumulte, d’autant 
qu’ils n’ont pas travaillé à l’appai- 
fer, fuivant le devoir de leur Char
ge , ils font depofez de leurs dites 
Charges, declarez indignes d’en ê- 
tre jamais revêtus , 8c condamnez 
à demeurer dans les prifons de 
Thorn, celui-ci fix mois, Se l’autre 
trois.
„Le Confeiller Mefner 8c le Se
cretaire Wedmeyer fe purgeront par 
Serment, le premier en jurant de 
n’avoir eu aucune connoiflance du 
Tumulte dans fon origine, 8c de 
n’avoir eu aucun moyen de l’appai- 
(er, lorfqu’il arriva dans fa maifon, 
dans le tems que le Tumulte alloit 
finir; Et le fecond jurera de n’a
voir point jetté de pierres contre le

„ f/01— *
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сга coopti ^ Collège des Demandeurs , de n’a- 

x jette ívít| voir point excité le Peuple à enjet- 
tres Blafphii ter, comme auffi de n’avoir con- 
het і dreffélu эд tribue au Tumulte, ni par fes con- 
“ feront n| у íeils ni par fes actions.

„Quant à Grourock^ Officier de la Grouroek 
)nccme lcij „ Milice de la Ville , & à l’Apoti- ändabnnez 
mas. &kû „ quaire Silber Chef de Quartier, bien à l’Amende, 
ЇЯ , qui oui „ qu ils ayent merite Ja Mort, parce chotpouiun 
'iimultc. d’« ,,qu’ayant du monde fuffifamment, an^ ^ fe- 
:ravaillé à l’a „ ils n'ont Pas appaile le Tumulte, 
voir de leurQ я & ont même fait feu fur les Etu- 
ofez de lœ » dians Catholiques , & non fur les 
ex indignes d’e „Seditieux, & parce qu’en fe reti-

& cook rant des Claffies, ils les ont aban- 
Jles * » données, de même que le Collège, 
r 'M з> ^ав5 fes défendre contre l’infolen- 
nx ток, ^ ce Це la Populace; Cependant on
-i.j „leur accorde la vie, enconfidéra- 

r M^ , ^ tion Je cc qu’ils n’ont agi, que par
yer fe purP les ordres du Préfident, à qui ils ne 
remier cop devoient pourtant pas obéir dans ce 
une conno» ^ cas là : Mais ils demeureront l’un
fon origli ^ & l’autre dans le fond de la Tour,

in moyeo®1* }J pendant un an Sc fix femaines y & 
^iva dans ^ M en fortant de ladite Tour, ils paye-
ne Ie Тш* ». ront aux Demandeurs, favoir, Sil- 
- ^nd ii^ G ? berecona F, 
é de ріст1“*



joz Thorn 
ю ber cent Ducats d’Amende , Sc 
„Grourock cinquante.

Quarante » A l’égard des autres э au nom- 
autres con- . bre d’environ quarante, tant Etu- 
Triíón & à >>* dians que Bourgeois , Artiians ou 
des q^ci- ” Gar§ons de boutique &c. d’une 
ques-uns au „ partie defquels les Noms font гар? 
fsu«r 5j portez, & dont les autres, comme 

„il paroît, font inconnus : à l’égard 
„de toys ceux-là , ils font condam- 
„nez, les uns à une priíbn d’un an, 
„ & fix femaincs, les autres de trois 
„mois, Sc les autres de fix. Outre 
„cela, on impofe à deux d’entre 
„eux une Amende, à l’un de cin- 
„quante Ducats , & à l’autre de 
„vingt-cinq au profit des Religieu? 
,,les de St. Jaques, pour avoir com- 
„mis des. violences dans leur Cime- 
„tière. Le refte des Bourgeois Sç 
„des Garçons de Boutique fpécifiez 
„ci-deflus, ou leurs Maîtres, paye- 
„ront au Relieur du Coìlège des Jé- 
„ fuîtes , chacun vingt-cinq Ducats, 
5, & trois d’entre eux cinquante, pour 
„ n’avoir pas tenu en bride leurs gens. 
„Toutes lesquelles Amendes feront 
s, employées à drefler une colomne de 

„.Mar-
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A FTLIG ЕЕ. XO^ 
^ Marbre en l’honneur de la Sainte 

Vierge , dans le même Keti - s’il 
„fe peut, où les Images ont été brû- 
„lees, ou dans un autre lieu proche 
„du Collège. Quelques autres Gar- 
„çons de Boutique &: jeunes gens 
„feront fuftigez.
„Et comme il arrive fouvent de 

„femblables Tumultes dans la Ville 
„de Thorn, à caufe du trop grand 
„ pouvoir des Non - Catholiques , 
„& que par cette raifon le Ma- 
„giftrat néglige ordinairement de les 
„ appaifer & de les prévenir ; que 
„même il a accoûtumé de les favo- 
„rifer; A ces caufes & afin de tenir 
„plus aifément en bride l’infolence 
„du Peuple Non-Catholique, & de 
„prévenir déformais de femblables 
„Tumultes contre les Catholiques, 
„qui jufqu’à préfent ont été oppri- 
„mez dans ladite Ville, pour mettre 
„auffi en exécution les Conftitutions 
„du Royaume, de l’an 1638, il ей 
,, ordonné , par Arrêt irrévocable, 
„qu’à l’avenir la moitié des Confeil- 
„lers, des Echevins, & des Soixan- 
„te feront Catholiques. Ceux-ci

'*—*-^-â»'"' G4 feront

Le Magií- 
trat & les 
Soldats nú- 
partís. Les 
Officiers 
tous Catho
liques Ro
mains.
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** feront choisis par voye d’élcétion, 
” fuivant les Droits & les Privilèges 
*de Ia Ville qui refteront dans leur 
” entier 5 Et à l’égard des Charges 
” des Non-Catholiques , qui font ou
11 condamnez à mort, ou dépofez & 
” caflez , elles feront inceflamment 
” données à des Catholiques, en pré- 
” fence des Commiflaires Royaux. 
” Les Catholiques refteront en libre. 
” poflèftion du Droit de Bourgeoifie, 
” & de tous les Privilèges des Bour- 
” geois par rapport au commerce : Il 
” eft auflî ordonné que la moitié des 
” Soldats de la Ville & tous leurs Of-. 
” ficiers, feront toujours Catholiques, 
” fous peine d’une Amende de cinq- 
” cens Ducats de Hongrie, comme 
” cela a été arrêté, par la Conftitu- 
*’ tion de 1638. laquelle Amende fe- 
” ra exigée par devant les Tribunaux 
” Royaux, à la pour fuite du Procu- 
” reur Fifcal Général de la Couron- 
” ne. En conséquence de quoi, tout 
” ce qui fera contraire au préfent De- 
” cret , tant par rapport aux Offi- 
” ciers que par rapport aux Soldats, 
V fera confideré comme nul.

”De
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M De plus, afin que le Service de 
" Dieu foit augmenté, que l’honneur 
” de la Mere de Dicu qui a été offen- 
” fée en brûlant fa Statue & fes fain^ 
” tes Images, fort réparé ; & pour 
” la propagation & l’avancement de 
”la Foi Catholique qui a été oppri- 
” mée dans la Ville de Thorn 5 on 
” ajuge aux PP. Bernardins de lOr- 
” dre de St. François, l’Eglife de Ste. 
” Marie, comme en ayant été les 
” derniers PofTefTeurs , avant qu’elle 
” eût été occupée par les Non-Ca- 
” tholiques, de même que les Vafes 
** & les ornemens de l’Eglife, avec 
” la Bibliothèque^ le tout dans le mé- 
” me état qu’il a été enlevé, & en 
”général tout ce qui fe trouvera a- 
” voir appartenu à l’Eglife fuivant 
” l’ancien Inventaire qui en a été fait, 
” & que le Confeil fera obligé de 
” produire. On ajuge encore aux 
” PP. Bernardins le Collège des Non- 
” Catholiques, qui a été le Couvent 
° desdits Peres , lefquels en feront 
” mis en pofleffion par les Commif ̂ i- 
” res Royaux nommez pour l’exécu- 
*’ tion de ce Decret. Il eft défendu 

Gy aux

L’Eglife 
de Ste Ma
rie & leCol- 
lège ôtez 
«ux Evangé
liques ,& 
donniez aux 
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Geret brû
lez. Lui 5c 
le Pafteur 
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rez. infames.
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” aux Magistrats , à tous les Ordres 
*’ de Bourgeois, 5c à qui que ce foit 
” des Non - Catholiques, de mettre 
” aucun empêchement à cette prife 
” de poßeflion, fous peine d’infamie; 
” & la Sentence en fera publiée par 
” les Commifiaires Royaux , dès 
” qu’ils le jugeront à propos. Il eft 
” défendu de même à tout Non-Ca- 
” tholique de troubler ou d’empêcher 
” dans ladite Ville de Thorn, com- 
” me cela eft arrivé ci-devant , foit 
” les Procédions qui le font en cer- 
” tains tems avec le très-St. Sacre- 
” ment , conformément à l’ufage & 
” aux Inftitutions de l’Eglife Catho- 
” lique, foit les enterremens desdits 
” Catholiques, à peine de cinq cens 
” Ducats, 5c d’autres punitions plus 
” grieves, telles qu’elles feront ordon- 
” nées par la Juftice Royale.

” Qyant aux Ecrits imprimez qui 
” contiennent des expreflions piquan- 
” tes & fatiriques pour infulter & pour 
” rendre méprifable la Foi Catholi- 
” que, 5c l’Eglife Orthodoxe, 5c cn- 
” femble les Hymnes touchant les 

chofes façrées ou profanes, compo- 
fez

Á F 
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Ordre 41 fez par le Miniftre Geret, le tout 
řeff ” fera lacéré & brûlé par la main du 
Biette " Bourreau. Les Miniftres Geret &: 

tte pif » Qio(i Payant point comparu par- 
infamiç; ” devant la Commiffion , ni par-de- 
ilicep ” vant le prêtent Tribunal, pour Íe 
< , dà 0 juftifier des chofes dont ils font ac- 
[• lid ” cufez, font déclarez infames & mis 
STon-Ct ” au Ban du Royaume. Pour ce qui 
mpêche ” eft des autres Miniftres de Thorn, 
n, сот ” ils font avertis de Íe conduire mo- 
ant,^ ” deftement Sc de ne pas attaquer la 
t en ea ” Foi Catholique pi l’Etat' Ecclefiaf- 
it. Sa® ” tique, par leurs Difcours & par 
l’ufage 1 ” leurs Écrits infamans : Et pour l’Im- 
fe Catto ” primerie de Thorn , il eft défendu 
ns deà ° à l’avenir fous peine de confifeation 
cinq » ” de mettre fous Preffe aucun Ouvra-: 

itions plî ” ge fans la permiffion de l’Evêque & 
mt ord№ ” Ia Cenfure des Théologiens qui fe- 
,” ront établis pour cela.
irimttf ” Comme ce qui trouble le plus 
nspiq» ” fouvent le repos de la Ville de 
te/&pí ” Thorn , vient de ce qu’il s’y rrou- 
>i Catholi " ve deux fortes d’Ecoles & d’Etu- 

” dians ) Savoir des Catholiques, & 
ichant к ” des Non-Catholiques, pour préve- 
e сош^ ^r Réformais toute difpute, trou- 
s’i ble

Défenfe 
auxEvange- 
liques d’im
primer quoi 
que ce foit 
qui n’ait été 
vu par PE- 
vêque & par 
les Théolo
giens Ro
mains.

L’Acade
mie des E- 
vangéliques 
transferee 
hors de Ia 
Ville.
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•* ble & querelle, il fera permis aux 
” Non.-Catholiques d’établir leur A* 
” cadémie dans un lieu fitué hors de 

Avertiffe- ” la Ville. Les Demandeurs font a- 
«nent aux ” vertís de retenir les Etudians qui 
touchant ” fréquentent leurs Ecoles, dans une 
j^^0" ” modeftie convenable, & de les em-

” pêcher de faire aucune injure ou 
” infulte aux Non-Catholiques , ou 
** de les maltraiter enaucune maniere. 
” Le refte des Intervenans font renvo- 

раиісиПс- ” yez aux Commiflaires Royaux avec 
xes. ” leurs plaintes & leurs prétentions.

W Cependant on recommande au Ma- 
” giftrat l’exécution du Decret Royal 
11 dans les affaires du Catholique 
” Kürschner contre les Non-Catholi- 
” ques. Il eft enjoint à un certain 
” Bourgeois fous peine de cent Ecus 
” d’Amende, de remettre aux Com- 
” miffaires le Fils de Heyder, que le- 
” dit Bourgeois envoya dans les País 
” étrangers , dès que ledit Heyder 

Otite ” eut c^angé de Religion. Et afin 
ďexecutei ” que le préfent Decret foit exécuté 
la Sentence „ felon fa forme & teneur, on nom- 
gueule ” me une Commiflion a qui.Fon or- 

” donne de le faire fans aucun délai

И 
Цexcepi 
; potile fo 
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** ni exception de quelque nature
*’ qu’elle foit, & de prendre pour cet
” effet les Troupes néceflaires , dé-
” fendant au furplus au Magittrat &
” à tous les Ordres de la Ville , d’y
” mettre aucune oppofition, fous pei-
” ne d’être punis comme criminels 
” de lèze-Majefté (*).

Environ le même tems que cette La Sen-
eftSentence fut dreftée par la Juftice Af- ten" , 

fefforiale , le terme fixe pour la du- par la Diète, 
rée de la Diète, étant prêt de finir, 
& la vivacité des débats continuant 
toujours , il y avoit toute apparence 
qu’elle fe fépareroit comme les précé
dentes, fans aucune conclufion, lors 
que tout d’un coup les Efprits fe réu
nirent. On alfure , que les Jéfuïtes, 
qui ne paflent pas pour mettre la paix, 
travailleront de tout leur pouvoir à 
faire celle-ci, dans la vue , & appa
remment fous la promefte qu’on leur 
facpfieroit Thorn fans referve. Au 
moins eft-il certain, qu’ils ont obtenu 
les deux points, qu’ils fe propofoient ; 
l’un, que la Sentence fût inferée dans 
la Conftitution de la Diète, afin de 

la
* Pièces Originalen N. HL



tío Thorn 
la rendre irrévocable з l’autre , que 
l’exécution eh fût commiie, non aux 
Vaivodes des Provinces, mais aux Gé
néraux des deux Nations, & qu’elle 
le fît SAN'S DE LAI ET SANS MISERI
CORDE (indilatè y imînijf/îWiier), com
me porte la Gonftitution où il s’agit 
de cette affaire (*).

Efforts XII. Des que la Sentence qu’on 
que font di - vient de rapporter eut été publiée à 
fances pour Warfovie le іб. de Novembre, elle 
reffe^de^e ne cau& pas peu de furprife , foit aux 
Jugement. Polonois eux - mêmes , foit aux 

Etrangers qui s’y trouvoient. Les per- 
fonnes accoutumées à juger des cho
ies avec équité, ne trouvoient aucune 
proportion entre les peines portées par 
le Jugement , & les crimes que l’on 
imputoit aux Habitans de Thorn, 
quand même ces crimes enflent été 
averez. Or il s’en falloir beaucoup 
qu’ils ne le fuffent. C’eft ce qui obliJ 
gea les Miniftres étrangers qui étoient 

Remón- préfens, & en particulier celui de Sa 
Sa Ma^eflé Majefté Impériale, 8c ceux de l’Em- 
impériaie : регеи de Ruflie, & du Roi de Pruf- 
Teur de3Kuf- ”^ de concourir à demander que l’e- 
fie, & du xécution fût furfife & l’affaire exami- 
Koide Prul-z, 
fe.nee

(*) P fèces Origineles, N. 1V.
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née de nouveau. Ils firent là-deffus 
toutes les repréfentations poflibles aux 
Sénateurs, fur tout à ceux qui ont le 
plus de part au Gouvernement de la 
République.

Comme il paroifibit vifiblement que 
l’animofité contre la Religion Evan- 
gelique étoit la veritable fource de 
tant de rigueur , & qu’un pareil De
cret fembloit être l’avant-coureur de 
la ruine entiere de cette Religion en 
Pologne, le Sénat de Dantzig, com
me le plus expofé au danger, fit tous 
fes efforts pour détourner l’orage 
qui alloit fondre fur la Ville de 
Thorn, ou entièrement ou du moins 
en partie. Dans cette vue , il fit pré
senter au Řoi la Requête fuivante , 
conçue datis les termes les plus fou
rnis.

Siré,

” TTOtre Majefié eff fi portée à 
▼” la Clémence &: à la Miféri- 

” corde, par la générofité qui lui eft 
”naturelle, qu’on doit la regarder à 
’r cet égard, comme un Modèle pour 

tous

Requête' 
du Senat des 
Dantzig à 
Sa MajeftS' 
lolonoifee



»ta Thorn
11 tous les Princes qui font appeliez recesí 
” au Gouvernement. Nous en avons " p№nteir 
** reçû des preuves fi convainquantes, Г-Тишикс. 
” dans les diverfes calamitez , que I/ cau*cr 

nous avons efiuiées, & dont votre "tile *e vo 
” Majefté feule, après Dieu, a fau- pruine, 
** vé notre Ville, que nous ne faurions fpar Ia clé 
” trouver de termes allez forts, pour Souverain 
” lui en exprimer notre très-humble ' toute l’elp 

reconnoiflance. Il faut nous con- "faadé qu’c 
” tenter d’admirer, dans une profon- rue neglige 

de vénération, une Vertu fi propre "Nous fc 
” à Votre Majefté, 8c de respecter , j1'me perfual 
” comme nous le faifons , fon auguf- .plait prend 
” te Perfonne , avec l’obéïflance la 'très-humh 
” plus foumifè, 8c la fidelité la plus ‘’oud’arrête 
” inviolable. - ¡'dehrigor 

” Ces témoignages de clémence p^ pro( 
” Sc d’afteétion envers des Sujets op- .'Thorn ou 
” primés, que nous avons reçus de hrevoquei 
” Votre Majefté, nous perfuadent, '’derert 
” Sire , qu’elle ne trouvera pas mau- ГОетепсе 
” vais, que nous nous jettions au pied kntjep • 
” de fon Thróne, pour implorer Sa 4’^ „. 
” Mifericorde en faveur de nos Voi- îjnnL„ „ iwime un 1 

1 fins affligez.Л
*’ Vous n’ignorez pas, Sire, com- pn. 

” bien la Ville de Thorn a fouffert k.
” dans 1“> 8«
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** dans ces derniers terns, & il parois 
” prefentement , que le malheureux 
” Tumulte, qui vient d’y arriver, va 
*’ y caufer une trifte Cataftrophe. 
” Elle fe voit à la veille d’une entie- 
” re ruine, ft elle n’en eft préfervée 
” par la clémence de fon gracieux 
” Souverain •, fur lequel elle fonde 
” toute l’efperance qui lui refte, per- 
” fuadé qu’en exerçant la Juftice, il 
” ne neglige jamais la Mifericorde.

” Nous fommes, Sire, 'dans la mê- 
^me perfuafion, & c’eft ce qui nous 
ł’ fait prendre la liberté de supplier 
? très-humblement , Votre Majefté, 
” ou d’arrêter tout-à-fait l’exécution 
” de la rigoureufe Sentence, qui vient 
” d’être prononcée contre la Ville de 
” Thorn, ou, s’il n’eft pas pofflble de 
” la revoquer entierement, de la mo- 
” derer du moins 5 en forte que la 
” Clemence de Votre Majefté, qui a 
” tant de fois confolé les cœurs affli- 
” gez, y conferve toute fa gloire & 
” donne un nouvel Exemple au Mon- 
” de.

” Un des plus beaux attributs de 
” Dieu , Sire, c’eft la Mifericorde, 

H ” par



Lettre du 
Roi de Pruf- 
íe au Roi de 
Pologne fut 
le même 
fujet.
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& par laquelle il remet ou tempere tes 
51 châtimens, qu’il eft en droit d’exi- 
”ger. Imirez-le, Sire, 8c ce même 
” Dieu couronnera la grace que vous 
” accorderez aux Citoyens de Thorn, 
” par des recompenfes, qui furpaffe- 
” ront de beaucoup le prix d’une fi 
0 bonne œuvre. C’eft ce qui nous 
” obligera, nous 8c nos Voifins afili- 
T’ gez, d'adreffer à Dieu d’ardentes 
” prieres, pour lui demander de pro- 
” longer les jours de Votre Majefté, 
” 8c de combler de fes bénédictions 
” Se Votre Perfonne facrée 8e PAu- 
” gufte Maifon Royale. Nous pre- 
” nons la liberté de recommander & 
* nous Se notre Ville à la puiffante 
6 bienveuillance de Votre Majefté, 
” avec toute la foumiftion qui lui eft 
*duë.

^ Dent&ig le 24. de Nov. ^14.

Entre les Puiffances étrangeres, qui 
s’intereflèrent pour la Ville de Thorn, 
le Roi de Prüfte témoigna, qu’il pre- 
noit cette affaire extrêmement à cœur. 
Il en écrivit d’abord à Sa Majefté 
Polonoife, lui marquant * ” com

bien
* Pieces Originales N. V.
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bien il étôit furpris de la Cruelle 

” Sentence, qui venoit d’être rendue, 
touché du malheur d’une Ville* 

” dont la Religion étoit fi conforme 
” à la fienne. Il ajouta que fous pré- 
” texte de vanger la Gldire de Dieu* 
” on ne cherchoit qu’à perfecuter les 
” Proteftans à feu 8c à fang * à leur 
” enlever leurs Eglifes 8c leurs Ecôles* 
” Se à renverfer le Gouvernement de 
” Thorn, lans autre raifon qu’une E- 
” motion populaire contre les Jéfuï- 
” tes) Que la partialité 8c l’animo« 
” fité étant vifibles * Sa Majefté fé 
” trouvoit obligée en confcience de 
” demander* que l’exécution du Ju- 
” gement fût furfifej8c cela non feu- 
” lement en vertu de la Communion 
” de Foi, qui étoit entre lui 8c les 
’ł Evangeliques de Thorn * mais en 
” vertu de la Garantie de la Paix 
” d’Oliva * à laquelle Sa Majefté é- 
” toit tenue par le Traité ; Qu’ainfi 
” le Roi prioit Sa Majefté Polonoi- 
” fe, de foutenir dans cette occafion 
” la réputation de Clemence 8c d’é- 
” quité qu’elle s’étoit acquile, de fuf- 
” pendre l’exécution d’une Sentenc'd 

Ères«



Autres 
Lettres du 
même Prin
ce aux Rois 
de la Gran- 
de Bretagne, 
de Danne- 
marek 3c de 
Suede,

„très-violente & très-injuitc, & de 
„faire examiner l’affaire de nouveau 
„par une Commiffion impartiale & 
„ compofée de Perfonnes des deux 
„Religions ^ Que ce feroit là 1’uni- 
„que moyen d’empêcher l’effufion 
„du láng innocent, que perfonne ne 
„pouvoir, ni procurer, ni autorifer, 
„ni permettre, fans la derniere cruau- 
„té.

Dans le même tems que Sa Majes
té employoit les bons offices auprès 
du Roi de Pologne, elle donnoit avis 
aux Rois de la Grande Bretagne, de 
Dannemarclr Sc de Suede , de la 
„violence qu’on alloit exercer contre 
„la Ville de Thorn & contre fes Ha- 
„bitans Evangeliques ; Du deffein 
„qu’avoir pris le Clergé Romain, 
„d’extirper entierement la Religion 
,,Proteftante en Pologne; Du pou- 
„voir, dont il s’emparoit pour en 
„venir à bout; Sa Majefté leur re- 
„préfentoit en même tems l?obliga- 
„tion, où ils étoient auffi bien que

„lui,
* Pièces Originales. N. VL
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lui, de délivrer de l’opreilion & la 
Religion Proteftante & ceux qui 
la profeffoient 5 Le Droit qu’ils a- 
voient de l’entreprendre, Se la né- 
ceifité de s’unir pour l’exécuter.
XIII. Le Decret fatal n’eut pas xhi.exe- 

plûtôt été publié à Varfovie , que cution de 
l’Aide de Camp du Prince Lubomirs- U Sentence- 
J<i fe mit en chemin & arriva à Thorn 
dans vint-fix heures, le Dimanche 19. 
de Novembre. Il entra dans la Vil
le avec cent-cinquante Dragons, & 
quelque Cavalerie Polonoife. Le rep
te des Troupes, au nombre de trois 
mille hommes, fut mis en quartier 
dans les Villages voifins. A l’égard du 
Prince Lubomirsld il n’arriva que le 
2. de Décembre, quoi qu’il fît plus 
de diligence qu’aucun autre Commif- 
faire.

Dès que l’Aide de Camp fut arrivé, Roínei & 
il fit mettre aux arrêts le (1) Préfi- ^exfortans 
dent Rofner Si le Vice- Préfident Zer- de l’EgHfe. 
nich, qui venoient d’entendre le Ser

mon 
celui qu’on appelle ailleurs Bonrguemeftre Régent. 
Cette Préfidence dure d’ordinaire un an 5 Apres quoi 
le Magiftrat qui fuit immédiatement le Préfident de- 
îient tel,& le Préfident devient Vice ou Sou^Préfideru»

H5



П8 Thorn

mon du Soir. Ce début саша une 
extrême confternation daň? toute Iá 

du^en^b6 Ville. Le Senat prefenta auflitpt une 
Requête * Requête dans la vue de faire fufpen- 
desjefŁ iré l’exécution , par un Appel au 
Le Roi a- Thrône de grace de Sa Majéfté, & 
cuS’“^' dans l’efperance de fléchir ce Prince.

Mais les Jéfuïtes, qui ne pouvoient 
fouifrir le moindre retardement, pré
tendirent, que bien loin de prolonger 
le terme de l’exécution, fixé au ip. 
de Décembre , il falloir au contraire 
l’avancer, & envoyerent la-deffus à la 
Cour des Requêtes, contraires a cel
les du Sénat. Le Prince Lubomirski 
les accompagna d’une relation , qui 
lans doute n’étoir pas favorable aus 
Habitans de Thorn ? puifque la ré- 
ponfe du Roi fut , que l’exécution 
devoir être avancée de huit jours.

Requête En attendant le Referir de Sa Ma- 
guemeftres jefté, les deux Bourguemefstres рге- 
à la Com- fenterent auffi à là Commiflion , une 
miffion. j 1 1Requete en commun, * dans laquel

le ils déploroient leur infortune, pro- 
tef-

* Pièces Originales. N VB. Cette Requête eft fort 
belle & merite bien d’être lue toute entiere. 11 iem
ale même qu’elle fuffit pour justifier ces deux illuftxes 
MagUlrats.
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teftoient de leur innocence, & recou
rant à la Générofité , & à l’Equitp 
des .Seigneurs Commiflàires, les Гир- 
plioient très-humblement de Íe laitier 
toucher à leurs prieres, & de preferer 
la Clemence à la rigueur de la Juftice.

Les mêmes Bourguemeftres preien- Requête 
terent outre cela chacun une Regué- ¿“fń^4^ 
te particuliere. . Celle du Préfixent 
Rofner contient en fubftance, *” Que 
„fe trouvant, par un ordre secret de 
„la Providence, réduit à la trifte exr 
„tremité d’attendre à toute heure, 
„ou une pauvreté honteufe, ou un 
„malheureux banniflèment, ou mê- 
„me une mort cruelle, il ne lui refi 
„toit d’autre refuge que la Clémen- 
„ ce de Son Alteflè, qui, lui ayant 
„été donnée pour Juge par Sa Ma- 
„jefté, avoir le pouvoir d’adoucir la 
„rigueur de fa condamnation. Qu’il 
„efperoit que Son Altefle feroit at- 
„tention à la conduite irréprochable, 
„qu’il avoir toûjours tenue; au zèle, 
„& à la circonfpeétion, avec laquel- 
„le il s’étoit acquité des fonctions 
„de fes Charges, & à la fidélité,

„qu’il
Pièces Отіяіпаіег, N. VIII. ,
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99 qu’il avoir conflamment témoignée 
» pour le Roi & pour la RépuWi- 
9, que, dans des conjonétures fort dé- 
9, licates І Qu’il pouvoir avoir man- 
9, que en quelque chofe, mais qu’il 
9, croit entierement innocent du cri- 
9, me d’avoir excité , ou favorifé Je 
9, Tumulte. Qu’il conjuroit le Prin- 
99 çe ou de lui remettre la peine, à 
9, laquelle il étoit condamné, ou du 
„moins de la faire moderer.

A l’égard du Vice - Préfident 
Zernich,” il * prend Dieu à témoin, 
g, dans fa Requête, qu’il eft innocent 
„de tout ce dont on l’accufe : Il fe 
„retire fous la protection de la Jufti- 
„ce de Son Alteflè comme dans un 
„Azyle facréj II conjure le Prince 
„de ne pas permettre, que fes injuf- 
„tes accufateurs foient admis à prê- 
„ter le Serment qu’ils offrent, par- 
„ce que ce font des gens alterez du 
„Sang innocent.

Entre les neuf Bourgeois de Thorn, 
qui étoient condamnés à mort, il y en 
eut fept, qui adrefferent au Roi une 
Requête, conçue dans les termes les 

plus
§ Pièces Oriyn*lcs. N. IX^
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1„ plus touchans, & qui merite bien de- 

ire rapportée ici.

аѵ°іга® Ťrés-Illufire, très-Magnanime
> шам ^ trés-Gracieu^ Rei У Seigneur.

»cent du» , ''
u favorißl ÇI jamais les Rois de la Terre Requête 

iroit le Pm * O^ font une vive Image de celui BoUrgCePoi$
la peine,! qui regne dans le Ciel, c’eft fur- condamna

mne, oui . tout lorsqu’ils tâchent de lui ref-a ‘“"^ 
'rer* / fembler , par l’Equité & la Clé-
e-Préfà $> mence. Le Dieu Tout-Puiflant
leu à tém^ tempere par fa Bonté la fevérité
eftinnooi ^ de fa Jultice , & fa Mifericorde

iccuíe: llí & retient dans le fourreau le Glaive
n de lají que fa Vengeance voudroit en ti-
nme.dansa „ rer 5 Les larmes, les foupirs & les
re le Price $ cris des Femmes & des Enfans de
que fesiejí ^ folez, ont toujours eu allez de for-
admisapi „ce, pour déformer la jultice Ja
offrent, par- „plus fevere. C’eft pour cela que la
is alterado „ Mifericorde de notre Dieu & de

кcelui qui le repréfente fur la Ter- 
is de Thorn, „ re , eft toujours placée du côté
mortjly® » gauche , afin de faire plus d’im-
au Roi ® ^ preffion fur les cœurs.
’s rermes le „ Dans cette confiance, Sire, nous 

plis к pousprofternons, nous qui fomme$ 
Ну „mal-



” malheureux & condamnez , mais 
” cependant innocens 5 nous nous 
” profternons, avec nos Femmes & 
” nos Enfans aux pieds de Votre Ma- 
”Jefté, pour la fuplier d’écouter la 
?> voix de nos foupirs & de nos lar- 
f’ mes, de moderer par la Clémence, 
?’ qui lui eft fi naturelle , la rigueur 
” de fa Juftice, de prevenir la ruine 
r totale d’une Ville, qui lui a donné 
” de fi confiantes preuves de fa fidé- 
” lité , & de permettre qu’avant que 
” notre fang foit répandu, nous puif- 
?’ fions être entendus, examinez & 
** convaincus, devant Votre Majefté, 
?’ par des Témoins irréprochables, 
” conformément aux Loix de ѴЛІІе- 
,# inaine & aux ufàges ’de la Prüfe 
” Polonoife.

?’Ce qui nous fait demander cette 
” grace à Votre Majefté , c’eft que 
” nous pouvons lui démontrer, com- 
”me une verité confiante devant 
” Dieu , que les Témoins produits 
’’ contre nous, ont été ouïs en ca- 
'* chete & fans confrontation ; que 

plusieurs d’entre eux n’étoient pas 
?* même dans la Ville lors du Tumul-
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»? te; Que plusieurs autres le font re- 
” pentis de ce qu’ils avoient avancé, 
?»que d’autres ont été intimidez par 
?* des menaces, 8c que d’autres enfin 
?* n’ont pû être admis comme Té? 
”moins irréprochables ; Puifqu’il eft 
” confiant que' dans toute l’Europe, 
" de meprifables. fervantes & autres 
” gens de cette trempe, ne peuvent 
” temoigner contre de bons & fideles 
” Bourgeois. Daigne la Clémence 
” fi vantée de Votre Majefté, & fa 
” grande Sagefle , fe représenter la 
” gloire de fon Regne , julqu’à pré- 
0 fent fi memorable, fondée, fi nous 
’’ l’ofons dire, fur les ruines de nos 
” Maifons, fur celle de notre Maison 
? de Ville brûlée , de nos Murs & 
” de nos Tours démolis, de nos Rem- 
” parts abattus, fur les Contributions 
” & les charges que nous avons fouf- 
” fertes fi patiemment; Et en confi- 
” deration de tous ces Témoins qui 
” parlent en notre faveur , daigne 
” Votre Majefté avoir égard à nos 
” foupirs 8c à nos larmes, à celles de 
” nos Femmes & de nos Enfans, qui 
” vont être réduits à la mendicité 

Par
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” par notre Mort, & que fa grande ^s’affeml 
” Mifericorde fe laiffe émouvoir à Ldansut 
” compaflion, en jettant les yeux fur Won d< 
11 de pauvres malheureux , qui vous |i№^ 
” conjurent , Sire, pour l’amour de ^es) & J 
” Dieu, de leur laiffer l’efperance d’ê- ¿miflic 
” tre favorablement ouïs de Votre Wayoil 
” Majelté, à qui ils font prêts de fa- в 
” crifier leurs Biens, leur Sang & '$Fifcald 
” leur Vie, pour preuve de leur fide- u tart Л 
” lité. lides Ac

Signé, Mz, a
.tabres di

Chrifl.CarrisJean Christ. Hajft^ iTiers Et 
Chrifi. Hertel^ Simon Mohaupt, ма enfui 
George Mertzь Jacob Schultz. Ht la le 

№. On
Toutes ces Requêtes, fi ce n’eit biner étoii 

celle du Vice-Préfident Zernich, ne ht habit 
produifirent aucun effet, tant la Par- icomme < 
tie adverse étoit puiffante & avoir к il fit и 
bien pris fes mesures. On prépara liélolution 
donc avec diligence les choies nécef- tendre л
faires pour l’exécution. Et les Com- là la^
miffaires fe trouvant en nombre fuffi- devoir fot 

fant, Aprima, 
(1)7^dis signifie unèVer^e qu’on donnoit aux Gla

diateurs , lorsqu’ils étoient congédiez; C’eft pour 
cela que ^^dt denari signifie Avoir jon con^é; Le Prefix Wok

deni ВЙпе; au 
h¿2
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fant,s’aílemblerent, le ƒ. de Décem
bre, dans une Chambre commode de 
la Maifon de Ville, remirent la plu
me à YEnjoigne Plotzko, manderent les Pubiiei- 
Parties, & leur firent ligner un Aéte scence.1а 

de foumilfion à l’autorité , dont le 
Roi les avoir revêtus.

Le jéfuïte IFoIenjki^ 8c le Procu
reur Fifcal du Royaume comparurent 
de la part des Demandeurs: Et de la 
part des Accufez le Bourguemeftre 
Schultz , accompagné de quelques 
Membres du Confeil, des Echevins & 
du Tiers Etat, ou des Soixante. On 
amena eniuite les Prifonniers , à qui 
l’on fit la leéture du Decret de War- , 
fovie. On remarqua que le Préfident 
Rofner étoit en cravate, avec un mé
chant habit, & une canne à la main. 
Et comme on lui en demanda la rai- 
fon, il fit une réponfe qui marquoit 
fa réfolution,& fon efprit, & qui faifoit ¿^^¿^ 
entendre, qu’une canne ne feïoit pas Rofnei. 
mal à la main d’un homme, qui alloit 
recevoir fon congé, ou , comme il 
s’exprima, (i) Ruàe donari.

Le
dent vouloir dire que cct équipage convenoit à 
un homme, qui alloit recevoir jon congé, ír être dé
livré des travaux ír des combats de ce Monde»
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ie jéíďí- La Sentence étant conçue en La- « 'V jejo

Ж^ tin, & la plûpart de ceux , qui é- Г^^ 
ment par toient traités aVec le plus de rigueur* Irreren 
vecCCxTé-" ne l’entendant pas, il fallut la leur ex- ^оттін
moins, pliquer. On demanda aux Parties F.pecr

plaignantes & accufantes, fi elles é- L.„:a 
toient prêtés a Faire le Serment or* Г Vn 
donné par le Decret, & dans la for- 
me, qui y étoit preferite : Le Recteur ' 
des Jéfuïtes répondit * avec une dou-K 
ceur monachale, ou affeétée, qu’«« yíune 
Religieux comme lui ri étoit pas altéré dé r^C® 
jang humain. Religiosum non fitire wх- 
fanguinem. On croïoit effectivement, T®® 
que * les Ecclesiastiques ne pouvant Snelles, Í 
jurer pour des exécutions à mort, les ^N*^
Jéiuïtes n’oleroient prêter le Serment, r®®) “^ 
& que par là celle de Thorn ferpit Ferment, 
au moins fufpenduë. On ajoûte mê- ^°u fept 
me , qu’on s’étoit fervi de cette rai- f^ lui, 
fon, pour faire approuver la Senten- ^ par li 
ce à des Perfonnes, qui ne pouvoient Candeur р( 
fe réfoudre à y donner leur confente- Ride Pt
ment. Mais les Jéfuïtes ne font pas ^avec hi
d’une trempe à le laifler fléchir par "^ Mcuh
des fcrupules fondez fur les frivoles Trefte, il
Loix du Droit Canon. Le Reéteur ^op de- 
fit donc figne à un Frere de fon Or- ^Те́пют 

dre.
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dre, de fe mettre à genoux à là pla
ce, 8c de jurer pour lui. En même 
terns fix Témoins de la lie du Peu
ple prêtèrent le même Serment, 8c 
les Commiffaires les admirent, quoi
que le Decret portât, que les Té
moins qui dépoferoient contre Mrs. 
Rofner 8c Zernich feroient des Per
fonnes d’une condition pareille à la 
leur.

Il y a une coutume établie depuis Etrange 
fort long tems dans les Tribunaux de d^pofogné. 
Pologne. C’eft que lors qu’il s’agit 
d’affaires de Bourgeois, ou d’affaires 
criminelles, 8c que le Demandeur ne 
peut juftifier fes prétentions, ou les 
plaintes, il fuffit qu’il les certifie par 
fon Serment, pourvû qu’il ait trois, 
cinq, où fept autres perfonnes qui ju
rent avec lui, 8c qui confirment ce 
Serment par le leur. Ainfi quand un 
Demandeur peut trouver un nombre 
foffifant de Perfonnes ,■ qui veuillent 
jurer avec lui, il gagne fa caute laní 
aucune difficulté.

Au refte, il ne faut pas te donner 
beaucoup de peine pour trouver de 
pareils Témoins: Ils fe tiennent ordi- 

naire»
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nairement dans les Hôtels de Juftice^ 
où ils offrent leurs fervices à ceux qui 
en ont befoin, & ne fe font aucun 
fcrupule de jurer pour les premiers 
venus, parce qu’ils ne prétendent pas 
le faire à leurs rifques, mais aux ris
ques de la Partie , qu’ils fervent, & 
qui, félon eux, doit repondre feule 
du Parjure.

De la maniere que la Juftice s’exer
ce en Pologne, cette pratique a quel
quefois fon ufage: Mais elle eft aufli 
fujette à de terribles abus , comme 
cela eft arrivé dans le cas, dont il s’a
git. Car on apprend qu’un de ces 
Témoins apoftés par les Jéfuïtes ayant 
été interrogé en confidence par un de 
fes amis, qui lui demandoit, com
ment il avoit pû confirmer par Ser
ment une depofition , qui cauferoit 
une fi grande effufion de Sang , 
lui qui n’avoit pas été dans la Vil
le, au terns du Tumulte; cet hom
me répondit :. Les Luthériens , У 
en général tous les Hérétiques , ne 
font confideres par nous autres Catho
liques que comme des gens condamnés au 
feu : Quand donc nous pouvons en faire 

brûler
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brûler quelqu'un^ ne faißons-nous pas a- 
ne œuvre méritoire ? Et comme Fa
mi répliqua , que c'étoit une cruauté 
inouïe У barbare , il en reçut pour 
toute réponfe, ^ue lui У les autres 
Témoins^ avaient déja été fuflífamment 
infiruits par les féfuïtes^ y que l'Ex
communication , fulminée tous les ans 
par le Pape contre les Hérétiques^ fuf- 
fifoit pour mettre fa confidence en repos 
là-deffus. Si on compare ce que je 
viens de rapporter, avec la Maxime 
favorite des Jéfuïtes, qu'une bonne fin 
rectifie les mauvais moyens, on pourra 
du moins regarder ce fait comme très- 
croyable.

Le même jour y. de Décembre fur 
les dix heures du foir , on vint an
noncer la mort aux deux Bourgue- 
meftres & à tous ceux qui étoient 
condamnez au dernier fupplice. Le 
6. on drefla un Echafaut furie Mar
cite pour y faire l’exécution. Dans 
cette extrémité les trois Ordres de la 
Ville préfenterent encore une Requê
te à Ia Haute Commiffion, pour de
mander la vie de ceux qui étoient 
condamnés à mort, ou du moins la 

mo"

Supplice 
des perfon* 
nes con
damnées»
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moderation des peines & des tour* 
mens, que quelques-uns devoient fouf- 
frir; mais cette Requête fut rejettée.

La nuit du 7. Decembre , on fit 
entrer dans la Ville quelques nou* 
velles Compagnies des Troupes Po* 
lonoifes , qui furent poftées dans 
des lieux commodes , pour être 
prêtes au premier commandement. 
Les Dragons & l’Infanterie furent 
mis en bataille fur le Marché, pour 
y faire la garde. A cinq heures du 
matin le Capitaine Z^eiman accompa
gné de yo. hommes, alla prendre le 
Préfident Rofner, & le mena dans la 
Cour intérieure de la Maison de Vil
le, où il eut la tête tranchée d’un 
feul coup; quoiqu’elle ne fût pas en- 
tierement féparée du corps qui de
meura étendu fur la place jufqu’à 10. 
heures.

La Tragédie du Marché fuivit trois 
ou quatre heures après. On com- 
mença par .Mohaupt, Hertel^ Beckery 
Mert^ & M7unjch qu’on fit extrême
ment languir , aucun d’eux n’ayant 
cû la tête tranchée d’un feul coup. 
Les Soldats de la Ville porterent en- 

foire ■
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faite des cercueils fut l’Echaffaut, où 
les corps furent mis après avoir été 
dépouillez jufqu’à la chemife par les 
Valets du Bourreau. Oh fit en fuite 
monter fur l’Echafaut les quatre au
tres , lavoir Karmis , Gutbradt , 
Schultz, &: Haft, auxquels on coupa 
premierement la main droite avec la 
hache, & enfuite la tête à coups de 
labre. Ceux-ci furent traitez encore 
plus cruellement que les premiers ; 
Car outre qu’après leur avoir coupé 
la main, le Bourreau ne fe preffa pas 
de leur trancher la tête, il ne fit cet
te derniere exécution qu’à plufleurs 
reprifes. Le nommé Gutbrodt en par
ticulier reçut trois coups de fabre, & 
fe redreflà à chaque coup - deforte 
qu’on ne le vit tomber qu’au quatriè
me, qui lui emporta la tête.

Entre les circonftances affreufes de Círconf- 
ces fupplices on en a remarqué deux. ^"еГа^Рс- 
La premiere eft, que comme on n’a* xécution* 
voit point fait porter de fable pour 
abforber le fang des corps morts, où 
pour le couvrir, il couloir en abon
dance de deflus l’Echafaut, & tom- 
boit à terre, où il étoit leché par les

I z chiens.
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chiens. La feconde , que ¿ceux qui 
devoient être martyrifez les derniers, 
& qui virent les tourmens de leurs 
Confreres, furent obligez de marcher 
dans leur fang pouť monter fur l’E- 
chafaut. Le corps de Karmis fut mis 
en quartiers, on lui arracha le cœur, 
& on le traita d’une maniere que l’on 
n’ofe dire, parce qu’elle ne violoit pas 
moins la Pudeur que l’Humanité. Il 
ne faut pas oublier que le Bourreau 
étant obligé felon la coutume de di
re au Peuple le crime du coupable 
dont il lui montre le cœur, il ne fut 
alleguer autre chose en préfentant ce
lui de Karwis, finon que c’étoit un 
coeur Luthe’rienj par où il dé- 
couvroit, fans y penfer, toute la ma
lice des Auteurs de ce meurtre , & 
tout le myftere de leur cruauté.

.Cette exécution étant achevée, on 
jetta dans un Tombereau les quatre 
Cadavres , qui avoient été mutilez, 
&: on alla les brûler proche du Gibet 
qui eft hors de la Ville. Mais les 
mains demeurerent expofées fur l’E- 
chafaut jufqu’après midi. C’eft ainfi 
que bien loin de moderer la Sentence
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de Warfsovie , on affréta d’encherir 
fur ce qu’elle avoit de cruel.

Très-peu de Bourgeois affifterent’
à ce fpećlacle. Ils demeurerent reti
rez dans leurs maifons, tenant leurs 
boutiques fermées, Ôc n’ofant les ou
vrir pendant le jour fuivant, dans la 
crainte d’être faccagez &: pillez. Car 
le Prince Lubomirski, portant une Panicula, 
haine mortelle à la Ville de Thorn, ^L/^ 
il eft allé de juger qu’ils n’etoient pas. Prince Lu- 
à l’abri d’une pareille violence. On bomilsku 
prétend même que ce Prince propofa 
au Commandant de livrer la Ville en 
proye aux Towarzifzen (1) ; mais que 
ce dernier ne voulut pas y confentir. 
Au refte les Bourgeois exécutez ont 
laiffez 7. Veuves & гб. Orphelins, 
dont les plaintes & les larmes mon
tent jufqu’au Ciel.

XIV. On ne peut refufer fon ad- XIV Re_ 
miration à la confiance de ces Mar- Flexions 
tyrs, car ils font effectivement dignes fonnes con- 
d’un fi beau nom. Il n’y en eut pas ^"сопс 
un qui ne fût follicité & prefle, foit tance dans 
dans la Prifon ou fur l’Echafaut, de la F01* 

re,
(1) C’eft un Corps de Gentilshommes Polonois

1 3
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renoncer à la Religion Evangelique, 
& de recevoir Га grace à ce prix-là^ 
Les Pafteurs qui les affiftoient en ont 
été témoins, & en craignirent d’a
bord les fuites. Mais ces Martyrs fu
rent fi fermes, que loin d’abjurer leur 
foi, on n’en vit pas même un feul 
chanceler. Tous ont fini glorieufe- 
ment le combat auquel ils étoient ap
peliez, pleins d’efpérance, de confo- 
lation, & de joie.

Infuites Les Miniftres dont on vient de 
Tafteurs.eurs parler , & qui accompagnèrent ces 

Fidèles au fupplice, furent Mrs. Kob- 
ler^ Rechenberg, & Jänichen, Pafteurs 
de l’Eglife Allemande, & Mrs. Rat- 
tich & Koch, Pafteurs de l’Eglife Po- 
lonoife. Tous ces Mrs. n’eurent pas 
peu à fouffrir dans la prifon, de la 
part des Moines qui leur difoient fou- 
vent , vos eßis deceptores , uti veßer 
Dux Lutberus, c’eft-à-dire , vous е-́ 
tes des Séducteurs comme Luther vo
tre Chef. 11 y eut même un Prêtre 
qui eut l’infolence de dire, Les Mi- 
nißres meriteroient d'être conduits au 
fupplice à la place des Prifonniers. Mais 
il fut réprimé par un Officier qui lui 
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ordonna de je retirer ; У de laiffer les 
Paßeurs en paix. Ce même Officier 
eut la bonté , quand l’exécution fut 
achevée, de les faire efcorter jufques 
dans leur maifon, pour les garantir 
de toute infulte.

Les faits, qu’on va rapporter , juf- 
tifieront que ces prétendus coupables 
avoient raifon de Íe repofer fur leur 
innocence , & de croire que le Roi 
répondroit favorablement à leur Re
quête. L’Epinglier 'Schultz auroit pu 
fe faire abfoudre, dès le rems de la 
premiere Commiffion , en donnant 
douze florins de Pologne 5 Mais fa 
femme affinée de l’innocence de fon 
mari, & ne doutant pas qu’il ne fût 
relâché, n’en ayant voulu donner que 
dix , il refta en prifon & fut enfin 
exécuté. Hertel auroit pu de même 
fe délivrer pour cinq aunes de drap 
de Hollande^ mais ayant confulté hú 
deflus le Préfident Röfner , & celui- 
ci lui ayant dit qu’étant innocent il 
n’avoit rien à craindre, il ne laifla pas 
d’avoir le même fort que le premier. 
Quantité d’autres Prifonniers auroient 

I4 fubi

Leur in
nocence.
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subi la même peine , fans le fecourg 
de leur bouříc.

Le Cordonnier Wunfch fut déferé 
par te fervante irritée de ce qu’il l’a* 
voit empêché de fortir pour aller voir 
ce Tumulte. Quelques Perfonnes a- 
yant touché la Confcience de cette 
fille, en lui repréfentant qu’elle avoir 
mis un Innocent en danger de perdre 
la vie, elle courut auprès du Jéfuïte 
Marczewski & juftifia fon maître. 
Mais celui-ci réfutent de l’écouter, 
Gueufe que tu es^ lui dit-il, puisque tu 
as une fois fait ferment , tu, n'as qu'es 
te retirer au plutôt. Le Boucher Kar
huis préfenta une * Requête fort tou
chante à Ribinski Palatin de Culm 
qui étoit premier Commiflaire , dans 
laquelle il maintenoit fon innocence, 
& demandoit feulement d’être admis 
à la prouver. Il a protette depuis à 
fon ConfefTeur en prenant la Commu
nion , que de te vie il n’avoit mis le 
pied dans le Collège des Jéfuïtes, 
beaucoup moins le jour du Tumulte. 
La femme de Mertz préfenta auífi une 
Ý Requête en faveur de fon mari dont 

elle
* Pieces Originales. N, X.
t Pièces Originales. N. XI.
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elle fouténoit l’innocence. Mais loin 
d’avoir égard à ces fupplications &: 
de les examiner , on n’a pas daigné 
feulement en faire mention dans les 
Aébes 8c on les, laifla, avec celles des 
Bourguemeftres , fur la Table de la 
Sale d’Audience, comme des Papiers 
inutiles.,

Quand l’exécution du Marché fut Partícula- 
achevée, huit Bourgeois vinrent pren- ^n^®“ 
dre le corps du Préfident Rofner , le Préfident 
mirent dans un cercueil couvert de Rofner- 
drap noir, 8c le porterent dans la 
Maifon. Le jour fuivant il fut porté 
de la même maniere au Cimetière de 
St. George, 8c enterré au chant de 
quelques Hymnes. Peu de perfonnes 
l’accompagnerent alors 5 mais le 7. 
de Janvier de cette année ryzy. on 
lui fit des Funérailles dans les formes: 8« Fu^4- 

•1 -j 1, a j railles, on porta un cercueil vuide : FAcade
mie, les Bourgeois, les Payfans fui- 
voient au fon des cloches de St, Geor
ge, 8c de celles qu’on venoit de met
tre fur l’ancienne Maifon de Ville, 
pour l’ufage du Service Divin. Le 
Confeiller Haven^ein avoir demandé, 
fans la participation du Sénat, que

! ƒ Гоп
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138 Thorn 
l’on fonnât les cloches de Sr. Jean; 
mais le Confiftoire de Culm le re- 
fufa.

On ne fauroit exprimer les perfecu- 
tions que ce Préfident a fouffertes, ni 
les aflauts qu’on a livrez à fa per- 
fevérance , furtout quand on lui eut 
prononcé fon arrêt de mort. Depuis 
ce moment jufqu’à l’heure de fon fup- 
plice, les Jéfuïtes, les Dominicains, 
les Bernardins, & tous ceux qui afpi- 
roient au mérite de gagner un tel 
homme, ne lui laiflerent point de re
pos. Ils fe relevoient les uns les au
tres, pour l’attaquer fans relâche. 
Mais fortifié par la grace de Dieu, 
il refifta à toutes leurs follicitations, 
& les renvoya à la fin par ces dernie- 
res paroles, contentez-vous de ma têtei 
mon ame appartient à mon divin Ré
dempteur. Il a maintenu jufqu’à la fin 
fon innocence ; il a conferve fa foi, & 
il efl expiré en invoquant Jéfus-Chrift.

Telle a été la fin tragique, mais 
glorieufe, de fean Godefroy Rofner^ fils 
de Tobie Rofner Marchand & Confeil- 
ler de Thorn, & petit-fils par une 
fille, de fonas Venden, auffi Mar
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chand du même lieu. 11 commença 
de iervir fa Patrie à l’âge de quarante 
ans , en qualité de Secretaire^ il fut 
enfuite Confeiller, & enfin Bourgue- 
meftre. Il a exercé ces Charges avec 
une probité exemplaire , & a donné 
au Roi de Pologne à préfent Regnant, 
des preuves éclatantes de fa fidélité, 
furtout dans la derniere Guerre de 
Suede,

Le Íeul Vice- Préfident Zernich a 
enfin obtenu du Roi, premièrement 
un répit, & enfuite fa grace, par le 
moien d’une infinité de Requêtes, 
non feulement de la part de la Ville, 
mais encore de la Noblefle voifine, 
dont il avoir gagné l’affeétion par u- 
ne conduite civile & officieufè. Les 
Jéfuites eux-mêmes ont intercede 
pour lui, & les Commiflaires s’étant 
joints aux Parties, le Roi a enfin laiG 
fé la vie à un fi honnête homme. Le 
Referit que Sa Majefté addrefle lâ- 
deflus au Confeil de Thorn eft remar- 
quable. En voici les termes.

Il eft motó 
âgé deôi. 
ans & quel* 
ques femai- 
nes»

Le Vice- 
Préfidenc 
Zernich ob
tient fa gra
ce. Relcrit 
du Roi là- 
deffus.

„Nous
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„TOus avons permis qu’on nous 
^-^ repréfentât le contenu de la 

„très-humble Requête que vous 
„nous avez addreflee en date du p. 
„de ce mois en faveur de Jean Hen- 
,, ri Zernich , Vice - Préfident & 
„ Bourguemeftre de Thorn. Com- 
„me nous fommes fort touchez du 
„trifte état, où la bonne Ville de 
„ Thorn a été réduite, tant par les 
„calamitez qu’elle a déja fouffertes, 
„que par le dernier Tumulte, nous 
„aurions fort fouhaité que les con- 
„jonétures euftent permis de ne pas 
„prononcer contre elle en notre nom 
„une Sentence fi rigoureufe, ou du 
„moins d’en adoucir l’exécution. 
„C’eft ce que vous pourrez juger 
„par la grace que nous avons fait ex- 
„pedier de notre propre mouve- 
„ment, audit Vice-Préfident Zer- 
„ nich, avant même que nous euf- 
- • fions reçu votre Requête , étant 
,, toujours plus portez a fatisfaire Га- 
,, mour paternel que nous avons pour 
,, nos Sujets, que d’en ufer à la ri-
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„gueur des Loix. Donné à War - 
33 fovie le 13. Décembre 1724.

AUGUSTE Roi.

J. H. Comte de Flemming.

On à fait courir le bruit que PE- Faux 
poufe du Vice - Préfident eft Catholi- ^^у^® 
que , &: que c’eft par cette raifon ce Préfi- 
qu’elle a obtenu la grace de Ton ma- dent* 
ri; mais ce bruit eft très- faux : cette 
vertueufe femme qui fait profeffion de 
la Religion Evangélique , n’a point 
ceffé d’encourager & de fortifier fon 
Èpoüx par des confolations & des ex
hortations vives & touchantes. C’eft 
donc par une autre voye que par celle 
de fa Religion, qu’elle l’a fervi. La 
verité eft qu’elle ne laifloit aucun re
pos aux Commifiaires , par des folli
citations continuelles , &: que felon 
toutes les apparences elle ne s’addref- 
foit pas à eux les mains vuides.

On aflure que tout le crime du Vi- son vrai 
ce- Préfident confiftoit en ce que fa 7,*^* Les 
maifon fe trouvant fort proche du convoitent 
Collège des Jéfuïtes, elle étoit à la famaiíotí* 

bien-
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bienféance des RR. PP. qui la con* 
voitoient depuis longtems, & qui, ñu
te d’autre moyen de s’en emparer, lui 
avoient fulcite l’accufation qui a pen- 
fé le faire périr. Comme Mr. Zer- 
nich a été condamné à une große A- 
mende, que quelques-uns font mon
ter jufqu’à foixante mille florins de 
Pologne, & que cette maifon fera 
fans doute une partie de la fomme, 
les Jéfuïtes pourront d’autant mieux 
s’en faifir, qu’il a choifi fon féjour 
ailleurs.

Ce pieux Magiftrat a eu beaucoup 
à fouffrir en prifon de la part des Moi
nes, qui ont fait tous leurs efforts 
pour en extorquer une abjuration. 
C’eff ce qu’on apprend par la Lettre 
qu’on va rapporter, & qu’il écrivit 
de fa propre main quelque tems avant 
fa délivrance, à Mr: Geret Doyen des 
Miniftres de Thorn, &: Pafteur de 
l’Eglife de Ste. Marie, lequel fe trou- 
voit alors à Marien-Werder.
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MONSIEUR,

^^^ „T Ors que dans la derniere Let- sa Lftti« 
me ^^ j, J~'tre que vous m’avez fait Thon- aMi. Gcro, 
une groffeí „ neur de m’écrire, vous m’appeliez* 
ns fontt» „ un Candidat très-confiant du Marty» 
Me florins! „ re ^ vous avez prévû ce qui m’al- 
: maifoofc з, loit arriver. Car dès que par la 
le la fomii fainte & fage volonté de Dieu,
autant mil ^ Cafpar Rehling m’eut annoncé 1’Ar
ifi fon lm ,, rêt de mort, le 5. de ce mois à 9.

„heures du foir, fous la condition 
eu bee ,3 néanmoins que fi j’abjurois la véri- 

part desMt ,> table Religion que je profeste, ma 
leurs 4 0 vie Sc mes emplois me feroient 

e abjuraris 3> confervez ; auffitôt, dis-je , que 
par hb 0 l’on m’eut fait cette propofition, & 
qu’il te 0 que je l’eus rejettée, une infinité de 

je temsaw 0 perfonnes tant de l’Eglife que de 
et Dorai , 0 Ia Nobleffe , ou du Peuple, me 
v PiLi D vinrent voir, & ne cefferent de me 
‘auelicli« * folliciter de racheter ma vie par 
7„une abjuration. Ils employerent

„toutes fortes de raifons, & s’y pri-
„ rent de toutes les manieres ^ mais
„leurs efforts ont été inutiles. Juf-
„qu’à préfent un Candidat du Marty- 

мой rř)
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„те, auffli confiant que je le fuis ; 
„n’en eft point émû, & j’efpere qu’il 
„ne le fera pas non plus, pourvu 
„que le Seigneur me continue fon 
„fecours. Dieu fait pourtant à quels 
„combats je me trouve expofé. C’eft 
„pourquoi je vous prie, mon cher 
„Moniteur, de joindre vos prieras 
„aux miennes, pour demander à 
„Dieu de me foutenir dans la violen- 
„te tentation, à laquelle fa Provi- 
„dence m’appelle.
„Hier les Bourgeois Catholiques 

„intercederent pour Mr. Rofner & 
„pour moi, qui fommes également 
„Candidats du Martyre $ mais la 
„plus grande partie parla pour moi, 
„ & fit verfer des larmes aux Com- 
„miflaires. ' Ainfi nous flottons en- 
„core entre la crainte & l’elperance.

Seigneur, aidez-nous dans cette ex-

wehes de 
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tremité à fouffrir Chrétiennement, 
à efperer & à prier. J’ai été juf- 
qu’à préfent plein de confolation & ja
de joie en mon Dieu, comme il raet 
convient à un Innocent. Je ne fau- ^č 
rois aflez l’en bénir. J’ai appris à 
être ferme & courageux aux ар- ^^ш 

proches
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£ proches de la morti 8c je fuis prêt, 

avec l’aililtance 8c la grace du Sei-99

99

99

99

99

99

99

99

le

gneur, d’en foûtenir toutes les a- 
mertumes. Je le prie de tout mon 
cœur de me continuer fon fecours, 
de m’appliquer le merite précieux 
de Jéfus-Chrift , 8c de déployer 
en moi la vertu de Гоп St. Esprit. 
Amen.
Voilà ce que Mr. Zernich écrivit, 
6. de Decembre à 8. heures du

. Rotai

foir. Ce qui fuit, fut écrit le len
demain feptiéme.

: ; mail 
pour M{ 
aux Co», 

flottons » 
l’eípenuxi 
ns cette» 
iennentf.

99

99
99

99

99

99

99

99

coninici
99

„Helas ! quels fécours ne m’a 
pas fourni jufqu’à préfent , l’ad
mirable Bonté de Dieu, pour 
réfifter aux violentes attaques de 
plus de deux cens perfonnes. 11 m’a 
fortifié, 8c m’a fait la grace de 
repoufler les traits mortels , qu’on 
a lancez contre ma Foi. Que la 
louange lui en foit à jamais rendue. 
„Ce matin à * 4. heures, Mr. 
Rofiier a été décapité dans f la

9,Pla-

їх aux f 
procli1

* On a dit ci-deffus à 5.к
I C’eft dans la Cour de la Maifon de Villè, com

me on l’a dit ci-deffus»
K
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, Place: Dieu veuille avoir pitié de lui! 
^ Pour moi, on m’a accordé quelques 
„jours de répit, pour me laifler le 
„tems de penfer au parti que je dois 
„prendre J’ai répondu, que je ne chan- 
„gerois jamais de Religion. Dieu me 
„fafle la grace de fouffrir conftam- 
„ment le Martyre, dont je ne fuis en- 
„core que le CandidatJ’efpere,ou qu’il 
„m’accordera le don de perféveran- 
,, ce jufqu’à ma mort, qui approche, 

ou qu’il me procurera des Lettres
„d’abolition. Plufieurs de Mrs. les 

Commiflaires me font efperer le 
„dernier. Ils ont même envoyé au- 
„jourd’hui un Exprès à Warfovie, 
„pour demander ma grace au Roi, 
i$ & leur Interceffion eft appuiée de 
„celle de la Nobleffe de Cujavie & 
„de Cuim. C’eft ainfi que tout con- 
,, court au bien de celui que Dieu 
„veut délivrer.

„Nous vous embrasions mille foisj 
ma

(î) La Charge de Воит^а-ие dans les grandes Vil
les de Truffe, eft une Charge fort çonfidçrable. Le 
Roi choifit pour l’exercer, un Membre du Confeil 
entre plufieurs qui lui font pre(entez, chaque an
née, 11 s’appelle BoHYgrave T^yal , ou Capitaine de 
la Ville, 8c a féance devant les Bourguemeftres. Sa

1F 1 
ludiere E] 
досоп)иг( 
$0$. Mon 
itaâüfli 
Dito veuille 
,Depuis ne 
«atranché 
їй. On en î 
к, après 
eins. Que 
«de à tous 

łfecoms. 
^taj celli 
1& de to 
île. Votre 8

H tilt» Je 

li ñnglanté 
Xfinie, les 
», 8c dé

*roNei m 
Weiner le. 
te" 

S'°ł"«! 
4 Klínce я
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ccordéq^ & ma chere Epouse & moi, &: nous 
ur me hit » vous conjurons de prier Dieu pour 
parti aucki ” nous' Mon c^er Pet^ Ja4ues nous 
^quejenti ” aidera aufli par fes tendres larmes. 
eligion-Dn » Dieu veuille nous affifter. Amen, 
ouffrir сой ” Depuis neuf heures jufqu’à dix, 
ontienelt ” on a tranché la tête à cinq Perfon- 
■.rdperei ” nes* On en a enfuite décapité qua- 
1 de perfi l ’* tre? aPr^s ^eur av°^r coupé les 
■ omar ” malns* Qye Dieu leur falle mileri* 
era desi « corde à tous! O Dieu, viens à nô-

,u „tre fecours. Je vous demande vos 
T er il prieres, celle de Mad. votre Epou- 
tont cpe fe & de tous nos Дт^ Te pujs 
^S ” to. Votre to.
es яWe T. H. Zernich.
i grace ail!
1 eft appi Л. Thornt le 7. Décemb. 1724.
Ге de Gif ■ .
nfi que# La Cinglante Tragedie de Thorn 
celui ^ etąnt finie, les Commillaires s’afièm- 

blerent, 8c dépolerent le (t) Bour- 
J Pravetaffons №0

Charge consiste a maintenir la paix entre les Bour
geois, à terminer les quereUes, qui arrivent entre 

¿instop cux i ^ ^ châtier ceux qui commettent des violen- 
Vf coní^ ff^ dans l’enceinte de la Ville; à exécuter les Sen- 
6 tences de l’Officiai & en d’autres fondions de cette
1111 r nature, L’Année finie , il remet fa charge à tan 
:РІЄ лиС^ Sui-

tlcsBo«^IS Z

.XV. E- 
xe’cution 
des autres 
chefs de Ia 
Sentence.
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grave Thomas, & le Conseiller Zirn- ^а^ 
merman^ qui furent déclarez incapa- і 
bles d’exercer jamais leurs Charges, ll’égardc 
& condamnez l’un à trois mois de », lesi 

Heider 
feul Íe fau
ve en chan
geant de 
Religion,

в 10 fouci 
1011 punis 
.ita a plť 
І)norami 
nombre de 
у,proc 
I) & fut 
Kt quelqu 
жеЛе, 2 

|i fut ГСП’ 
і par cet 
Fun bill 
lí conçu 
|^^ 
1Le ^ 
li billet v 
ЇЄ)qui av 

.Volesdan; 
la fortir 1 
fuiЩ 
Wfureté L\ 1 
№ cela 1 
Mns, 
1,(1 Marię

prifon, & l’autre à fix. Le Confeil- 
ler Jacob Meißner , & le Secretaire 
Wedmeyer^ ayant fait, avec leurs Té
moins, le Serment qui leur étoit impo- 
fé par le Decret, furent abfous. On 
dénonça auffi au Capitaine de la 
Bourgeoifie Graurock., & à l’Apoti- 
caire Silber, qui étoient Chefs de quar
tier , la peine à laquelle ils étoient 
condamnez.

Entre ceux qui avoient été jugez à 
mort il y avoit un certain Heider. Ce
lui-ci ayant embrafle la Religion Ca
tholique Romaine , un peu avant les 
premieres informations, fes Accufa- 
teurs adoucis par cette démarche, cef- 
ferent de le pourfuivre, & il fut ren
voyé abfous. Il avoit un Fils naturel, 
qu’un de les parens fit fortir du País 
dês que le Tere eut changé de Reli
gion. Mais ce Parent a été obligé de 

le
Succeffeut , & reprend fa place ordinaire dans le 
Confeil. Cependant la même Perfonne peut exer
cer cet emploi, quelques années de fuite, félon que 
le Roi le trouve à propos.'
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-1 .® le représenter, & les Jéfuites s’en font

curs СЦ 
trois mois •
- Le Coi 

le Sécieti 
wec kuiil: 
ur étoitii| 
: abfous. ( 
pitaine it

Chefs-it* 
le ils И

A l’égard de ceux qui étoient con
damnez, les uns à la prifon, 8c les 
autres au fouet , les Commiffaires les 
ont ou punis , ou relâchez , felon 
qu’il leur a plú. Un Valet du Préfi- 
dent, nommé Swiderski, qui étoit 
du nombre de ceux qui devoient être 
fuftigez, promit de changer de Re
ligion, & fut mis en liberté : Mais 
fommé quelques jours après de tenir 
fa promeffe* 8c n’en voulant rien fai-

Avanture 
de Swiders
ki.

re, il fut renvoyé en prifon, & en 
lí été ^ fortit par cet artifice : Il écrivit au 
nНеіЫ
Religioni

Major un billet , figné Marczews
ki, 8c conçu en ces termes: ^e vous

peu яві prie de laiJJer Jortir- le Prifonnier Swi- 
, fes -Acte derski. Le Major crut bonnement 
’marchi que le billet venoit de la part de ce 
& il И Jéfuïte, qui avoir joué un des princi- 

i Filsii^ paux rôles dans la Tragédie de Thorn, 
fortir doft & laiffa fortir Swiderski, qui ne tar
age del: da pas un moment à Íe mettre en 
été obligé lieu de fureté.

Après cela les Commiffaires mirent L’Eglife
„.„yi les Bernardins en poffeffion de l’Eglifed! St$' ^а" 

¡rfonne ^i de Sté. Marie OC de fes dependances. Collège 
ie fuiKi** ' K 1 On ront livres



aux Bernar
dins,

іFFЬ
И® Thorn
On présenta à la vérité un Mémoire ’T^।UC 
de la part des Ordres de la Ville, dans W a 
lequel on fupplioit, que cette partie f otlJ.ri 
de la Sentence fût furfife, jufques à зЙ®®’. 
ce qu’on eut examiné les Faits fur lefe.íe®clj 
quels elle étoit fondée. Mais il fut 'fo^.Ѵ1СП 
rejette , & le Procureur Fifcal dmiûlboB#! 
Royaume ayant demandé les Clefs de fr> 4ue, " 
l’Eglife & du Collège, on fut obligé.» Йce qui m 
de les apporter. Les Tröupes furent: Дtel 1й 
auffitôt poftées dans les rues, pourLfltde Duflel
empêcher tout tumulte, & les Ber- «.)jyajout 
nardins accompagnés des Domini-1 ¡Notes margi 
cains, qui font hors de la Ville , & 
d’un grand nombre d’autres Moines, DmRuR^ 
qu’on avoir fait venir d’ailleurs, fe 
rendirent en Proceffion devant la por- CNtre les 
te de l’Eglife. Mais comme le Mar- Went au 
guillier tardoit Un peu à ouvrira lePeu- lit à Thorn 
ple Catholique impatient auroit exci- ^Tumulte 
té un nouveau défordre, fi quelqu’un Milence, & 
n’étoit entré par Ia petite porte & кlaquelle 
n’avoit ouvert la grande par dedans. №glifc8cle< 
Alors la foule du Peuple fe précipita U Société 
dans l’Eglife , & les Moines prirent Dations di: 
pofleffion de leur nouvelle Conquête. ^_ 

XVI. LA XVI. Ce fut par cette expédition i £j|eед 
LV^ que finit cette fanglante iournée. Un BIE DE 4 . 6 bcí
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bel Efprit, plus accoutumé peut-être тно кк 
à produire quelque choie de divertii- c^^Aaes4 
faut que d’utile, a tourné toute cette par un Au- 
Hiftoire en maniere de Tragédie , & nque R^-0” 
l’a divifée en cinq Actes. Comme ce main. Re-, 
petit Ouvrage vient vifiblement d’une «ГІсік.6“ 
plume Catholique, on n’a pas lieu de ^¿n 
Íe défier, que l’Auteur en dife trop, ^егцепм 
& C’eft ce qui m’oblige à tranferire avouees pax 
ion récit, tel qu’il fe trouvé dans la e$jeци“' 
Gazette de DuíTeldorp. (No. 6. 14, 
Janvier.) J’y ajouterai feulement quel
ques Notes marginales,

Du Bas Rhein U 13. ^an-u.

„ "O Ntre les Relations qui pa- 
„ -t^roiflent au fujet de l’Exécution 
„faite à Thorn, à caufe du dange- 
„reux Tumulte, qui y eft arrivé, de 
„l’infolence, & de la malice inouïe, 
„avec laquelle on en a ufé envers 
„l’Eglife 8c le Collège des RR. PP. 
„de la Société de Jéfus} Entre ces 
„Relations, dis-je, il y en a une Im^ 
„partiale ъ comme l’Auteur l’appel- 
„Ie. Elle eft divifée en cinq Aétes,

K 4 dont



ryz Thorn 
„dont les trois du щіііеи font ар- 
„peliez fanglans.

„ (1) Le premier Acte commence, 
,, le 6. Décembre, par la prife de 
„poiTeilion de l’Eglife de Sainte Ma- 
„rie, qui avoir été occupée par les 
„Luthériens pendant environ deux 
„cens ansi & après que ceux-ci y 
„eurent fait avant midi leurs Dévo- 
„rions pour la derniere fois. C’eft 
„ l’Evêque de Cujavie, qui prit pof- 
„feffion de cette Eglife, accoinpa- 
„ gné de plufieurs Ordres Religieux, 
,, & efcorté par les Troupes Polo- 
,,.noifes, qui marchoient devant fort 
„ paifiblement, pendant que les Ha- 
^ bitans de Thorn s’imaginoient quç 
„cette Cérémonie ne fe feroit que le 

18. de Décembre.
,, Le fecond Ade & le premier des 

$, trois Actes Íanglans, fut représenté 
^le 7. du Mois à 6.heures du matin, 
9dans la Cour intérieure de l’ancien- 
^ ne Maifon de Ville. C’eft-là que 
„le. Préfident & prémier Bourgue- 
,, meílre Rofner fut décapité fans au- 

„cu9 
(1)1 C’eft ure Erreur/La prife de pofTeflion de 

fSfte Eglife ne Íe fit que le joui füivant.
(2) VAu-

1FF1 
(11 tumulte 
pivert d’un 
'itóíamaiíe 
jtohériens , 
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^ cun tumulte, mis dans un cercueil 
„couvert d’un drap noir, & porté 
,, dans là maifon par huit Bourgeois 
„ Luthériens , après que tous fes 
„ Biens eurent été confifqués pour 
,, reparer en quelque maniere le dom- 
„ mage que les RR. PP. de la Socie- 
„té de Jefus avoient fouflert, par là 
^ négligence dans l’exercice de fa 
„Charge.
„Le fécond Aéte fanglant fut re- 

„ préiènté le merrie jour à 9. heures 
,, du matin fur un Echafàut, où pa^ 
„ rurent cinq perfonnes condamnées 
„à mort, favoir Mohaupt Marchand, 
„Z^r^/Taneur, Becker Boutonnier, 
„Mertz & Wuntfch, tous deux Cor- 
„donniers. Le Marché & fes ave- 
„nues furent gardés une demi heure 
„auparavant par trois ou quatre mil- 
„le hommes des Troupes Polonoifes. 
„Les Criminels furent accompagnes 
„de quatre Miniftres Luthériens. 
„On ne leur abbattit pas la tête d’un 
feul coup, mais on les laifla (z) lan

guir
(2} L’Auteur avoue donc , que le Bourreau fit 

languir les fatiens fans neceffité & à deflein, & il 
avouera 

к y
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„guir, furtout les deux derniers,' 
„juques à ce qu’à la priere des Mi- 
„niftres, l’Officier Commandant eut 
„ordonné au Bourreau de mettre fin 
„ à leur fupplice.
„Dans le troifiéme Aftè fanglant,. 

„paroiflent fur l’Echafaut quatte au- 
„tres perfonnes condamnées à mort, 
„favoir, Karwis Boucher , Schultz 
^Epinglier, Guttbrodt Charpentier, 
„8c Haft Boulanger , conduits par 
„les quatre Miniltres, dont on a 
„déja parlé. On commença par leur 
„ couper à chacun la main droite 5 
„ mais on ne le fit qu’en deux coups 
„de hache, 8c on laiifa même un 
„intervalle entre chaque coup. A- 
„près qu’on les eut fait languir quel- 
„que tems dans cet état, le Bour- 
„reau leur trancha la tête, mais non 
„pas du premier coup. Le Char- 
„pentier reçut trois coups 8c fe re-, 
„dreflà autant de fois. 11 tomba en- 
„ fin au quatrième, mais il continua 
„à fe donner de grands mouvement

,,jufques 
avouera de même que ce fut par l’ordre des Supé
rieurs. On laide à juger li un tel Procédé eft con
forme à la Juftice, & au Decret même : Mais on 
ne peut s’empêcher de dire, qu’il l’eft tQUt-à-fait à 

ce
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,,jufques à ce que le Bourreau eut а* 
„chevé de lui ôter la vie par plu-. 
„fieurs coups de fabre. Cet Exécu- 
„teur ouvrit enfuite le corps dû 
„Boucher, lui arracha le cœur, Sc 
„lui en frappa Ie vifage, après quoi 
„il partagea ce corps en quartiers, & 
„l’alla brûler fous le Gibet devant 
„la porte de la Ville, avec ceux 
„des trois autres qu’il yenoit de de* 
„capiter.

„ Quoi que ce fupplice fût déja 
„fort rigoureux, on l’augmenta en- 
„core par ces circonítances. On fit 
„marcher les quatre derniers dans le 
,, fang des autres, dont on leur fais 
„foit voir les têtes & les troncs fur 
„l’Echafaut, & à côté d’eux.
„Le Bourreau fit fon devoir avec 

„beaucoup de gaieté 6c de réfolu* 
„tion. On dit qu’il éroit yvre, & 
„qu’il appella les Criminels des 
„Chiens de Luthe'riens. On 
„ajoute que la rigueur du fupplice 
„choqua des Ecclefiaftiques Catho- 

„liques, 
çe mot que Séneque le Tragique a mis dans la bou
che d’un Ту^11 barbare, âuod bis fieri non potefi^ fiat 
diu. Si je né puis te faire mourir deux fois, je te 
ferai paoiuir long-tems.
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у, liques , qui exhortoient inutile- ,^, , 
», ment les coupables à fe convertir ; Ж6 au 
,, Maiś il eft peu croyable, que des ‘ j^, ƒ* 
„ Catholiques fe foient offenfez du l^p 
„procédé du Bourreau, puifqu’il a- ^M 
„voit ordre de les Supérieurs, com- jA de] 
,, me on l’a déja dit, de tourmenter, ®^ en 
„ces Miferables en diverlês manieres; 6Comme 1
„ & que fans cela on n’auroit pas ^Vafes, i 
„manque de renvoyer un homme ^Eglife, і
„qui étoit yvre: C’eft pourquoi on ^yc le
,, ne doit confiderer ce prétendu jijles 
„fcandale des Catholiques, que com7 ^ plufie 
„me une Addition, faite à l’hiftoire ,po0flaifler 
„par quelque plume Luthérienne. (ilioliijiies,o 
» Au refte il ne parût que très-peu, ,« certaine
„ou point de Luthériens à ce fpec- ^employi 
„tacle : Ils demeurerent tranquille? ,mim. 1 
„chés eux pour déplorer le malheur, Дрр, j 
„qu’ils s’étoient attirés par leur in- luí оді,. 
„folence. LZ;
„Le cinquième Acte , repréfenté i^müle с 

„le ^. Décembre à deux heures a- Xurhi 
„pres-midi, fut une Proceffion de ,^2 
„ cent treize Religieux , qui étoient .b; 
,, venus à Thorn pour cet effet: Fai- 
,, fant porter la croix devant eux, ils ïe 
„prirent poffeffion de l’ancienne E-

» giife IL .
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<glife de Ste. Marie, qu’on avoit 
„enlevée aux Luthériens dès le jour 

précédent. Le lendemain elle fut 
dédiée de nouveau, & l’on y fit le 
Service Catholique pour la premie- 

^ re fois, depuis prés de deux cens 
S ans qu’il en avoit été banni.
„Comme les habits Sacerdotaux, 

„les Vafes, & les Ornemens de cet- 
„te Eglife, avoient été perdus de- 
„puis que les Luthériens la poflè- 
„ doient, les Magiftrats de la Ville, 
„dont plufieurs ont été dépofez, 
„pour laifler leurs places à des Ca- 
„tholiques, ont confenti de payer u- 
„ne certaine fomme, qui doit é- 
„tre employée à de nouveaux or- 
„nemens. Il a été aufli accordé aux 
„RR. PP. Jéfuïtes (i) vingt-deux 
„mille Guides pour la reparation du 
„dommage qu’ils ont fouffert, dont 
„huit mille ont été payés comptants 
„ & pour la fureté des quatorze mille 
„qui reftent, on leur a engagé deux 
„Villages avec tous les revenus.
„Le Vice-Préfident Zernich qui 

„avoit aufli été condamné à mort a 
„reçu

(i) C’cft environ i6. à 17« mille Ecus.
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5, reçu ia grace, & ces jours paffez 
„ il embratla la Religion Catholique 
„avec toute fa famille (i).
„Les Criminels ayant été exécu- 

5, tez de la forte, l’Eglife & le Col- 
„lége reftituez à leurs legitimes Pof- 
j, feHeurs, les RR. PP. dédommagez^ 
„les Amendes payées , les ordres 
„donnez par rapport à ceux qui de- 
„voient refter en prifon, mais dont 
„plufieurs fe font rachetez par ar- 
,, gent, tout cela, dis-je, étant fait, 
„les Commiffaires qui dès le iz. du 
„mois avoient déja coûté à la Ville 
„vingt mille Guides, en partirent le 
„ 185 & les Troupes Royales défile- 
,, rent au nombre de cinq à fix cens 
^ hommes du côté de leurs anciens 
„ quartiers. C’eft ainfi que tout s’eit 
„paffé fans trouble ni tumulte.

xvn.Di- XVII. Le 8. de Décembre , jour 
Faits ^e ^ Conception de la Vierge, l’E- 

Dédicace glife dont on s’étoit emparé le jour 
d; steF меа- precedent fut dédiée solennellement 
lie. Sermon par le Suffragant de Culm. Mr. Z^- 
wiMufzews. Г°с^ Chanoine de Warfovie , célébra 
ki. la

(1) Cela n’eft pas vrai. Mr. Zernich eft encofe 
bon Evangélique ausfi bien que fa familles & U 
demeurera tel avec la grâce de Dieu.
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Ia grande Méfié , 8c le Sermon fut 
prononcé par Ie P. Wieruszewski Jé- 
fuite, le тёще, dit-on, qui a porté 
les plaintes contre la Ville de Thorn 
par devant la Cour Aflefloriale de 
Wariovie. Le ftile & les exprefiions 
de ce Sermon fuffiroient pour en faire 
connoître l’Auteur , quand il feroit 
inconnu d’ailleurs. On n’a pu en 
recouvrer d’exemplaire Polonois, 8с. 
Ton dit que la Traduétion qui en pa
rut à Dantzig 8c qui eft telle qu’on 
Ia trouve ici, n’eft pas en tout con
forme à l’Original *.

Le p. de Décembre un Ecrit de Écrit de 
Mr. Geret , qu’on accufa de- renfer- ^^раг^с 
mer des blafphêmes, fut brûlé aux Воткан, 
quatre coins du Marché, par la main 
du Bourreau, & au fon du Tambour. 
Comme on ne put en découvrir d’e
xemplaire imprimé, il fallut Íe con
tenter de mettre au feu des mains der 
papier blanc fous le titre de l’Ecrit en 
queftipn.

Dans la Séance fuivante on donna . Тге'іей- 
audience aux Jefuites , qui prelente- orbitantes 
tent le compte du dommage qu’ils a- des Jefaïte ^ 

1 0 1 qu’on eft
voient obligé dé 

* Plie» OriynAles, N. XII. modeiei.
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voient souffert , & qu'ils faifoient 
monter à trente-cinq mille florins de 
Pologne ; quoique fi l’on en eût fait 
une jufte eftimation, il n’eût pu mon
ter à la dixiéme partie. Mais bien 
qu’ils offriffent d’affirmer ce compte 
par ferment, il fut réduit à vingt- 
deux mille florins qu’ils acceptèrent 
en proteftant qu’on leur devoir être 
fort obligé d’en ufer avec tant de mo
dération. Ils en reçurent huit mille 
trois jours après, & pour le refte on 
leur laiffa la jouïffance de deux Villa
ges qui appartiennent à la Ville, & 
dont ils doivent demeurer en pofléf- 
fion jufqu’à l’entier payement.

On ne fit rien le Dimanche ío. de 
Décembre. Les Evangéliques qui ve- 
noient d’être privez de la feule Egli
se qui leur reftoit encore , firent leurs 
dévotions dans un lieu appelle Gilde (1). 
On voulut les en empêcher ; mais la 
Commiffion n’ayant aucune inftruc- 
tion là-deflus, elle refufa de prendre 
cette affaire en main, & les chofes en 
demeurerent là.

L’onziéme , les Commiflaires an
noncèrent au Vice-Préfident Zernich, 

qu’on
(i) C’eft la Bouifc.
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qu’on lui faifoit grace de, la vie en at
tendant la Ratification du Roij & a
près avoir donné des aflurances de ne 
point fortir de la Ville, il fut mis en 
liberté.,

Le iá. on acheva entierement ce Amendes 
qui reftoit encore à exécuter du De- goLreufe“" 
cret. On demanda aux Prifonniers ment parles 
qui étoient au nombre d’environ 40. Je uit<s* 
l’Amende à laquelle ils avoient été 
condamnez ^ & on l’exigea avec la 
dernière rigueur. Le Recteur des Jé- 
fuïtes, reçut lui-même l’argent avec 
un froid & un air d’humilité tout ex
traordinaire. On eût dit qu’il n’y 
prenoit pas le moindre intérêt. Au
cun des condamnez ne put obtenir ni 
délai ni diminution, quoiqu’il fût de 
notoriété publique que plufieurs d’en- 
tr’eux n’avoient pas un Ducat vaillant. 
On vit de pauvres femmes obligées 
de mandier de tous côtez pour déli
vrer leurs Maris , & implorer, fon
dant en larmes, le fecours des per- 
fonnes charitables, ce qui reveilla la 
companion de toutes les ames Chré
tiennes. Outre la peine de l’Amende 
il y avoit celle d’une prifon limitée,

L qu’il
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qu’il а fallu fubir. Le provenu 'des ^decei 
Amendes eft deftiné à dreffer une co- jghMaii 
lomne de Marbre qui doit être élevée „pie de 
à l’honneur de la Ste. Vierge dans le bles : 
lieu où l’on dit que fon Image a été ^reufei 
brûlée. > * . lé avec de 

Le 14. on travailla à remplir les mifonner 
places vacantes dans le Confeil & dans fooi ma 
la Chambre des Echevins. On mit tonifie 
dans le Confeil, les nommez Rubin- ^e ta 
kolski , Margan/ki, Skomoromski ci- bufone 
devant Secretaire du Chapitre de ВМет 
Culmfée, 8c Sch^ertman Greffier du ¿^i 
Péage de Niefchawa. On nomma ^рщ 
pour Echevin un Chapelier, nommé ¡^¿ог 
Fauß qui ne fait ni lire ni écrire, & ^^ 
Barthold Lier Marchand ruiné. Tous ^ 
ces nouveaux Magiftrats font Catho- ^. 
liques Romains, & il y a ordre de ^^ 
n’en point choifir d’autres à l’avenir, ^u 
jufqu’à ce que toute la Magiftrature ^,5 
foit entierement mi-partie. ' tceuxn » 

Les Com- Les biens du Préfident Rofner ayant L,, 4U( 
prennent ete confifquez au proht de la Ville, i“ 
P“"1 4°,s. les CoàimiiTaires nommez pour en ■ > c 
des biens de faire l’Inventaire, fe faifirent de la va- *°n 
Kölner. Jeur je trpjs miiie florins pour le № la 

payement de leurs peines. Mais deux nceR 
2valeis
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valets de ces Meilleurs, qui furetoient 
dans la Maifon pour fe faifir, à l’e
xemple de leurs Maîtres, de ce qui 
pouvoir les accommoder, tombèrent 
malheureuièmenc fur un gâteau pré
paré avec de l’Arfenic &: deftiné à 
empoifonner les rats. Ces imprudens 
valets en mangerent avec avidité, & 
en furent fi mal que l’un deux mou
rut peu de tems après, & l’autre fut 
dangereufement malade.

Les Membres de l’Académie au- 
roient effuyé un trifte fort, fi l’on n’a- 
voit pas pris de bonne heure toutes 
les précautions poflibles pour les en 
garantir. Mais la Sentence ayant été 
divulguée à tems, les Profefleurs qui 
logeoient dans le Collège , jugerent 
bien qu’encore qu’il ne fût pas fait 
mention d’eux dans le Decret , ils 
n’avoient rien de meilleur à attendre, 
que ceux qu’on avoir nommez. Ils 
prirent donc le parti de fe retirer in- 
ceflamment, & la fuite fit voir qu’ils 
avolent raifon de ne fe pas laiifer en
dormir par la flatteufe efpérance de 
la Clémence Royale. Il n’y eut que

L z Ie

Les Mem
bres de l’A
cadémie fe 
retirent à 
tems»



164 Тио R ír

le Reéteur qui resta dans fes apparto« 
mens jufqu’à l’extrémité.

Infolence On continua cependant les Leçons 
dela Popu- iufqu’au 4. de Décembre , quoique 
Sc^ath°' ce ne fût pas fans trouble de la part 

de quelques jeunes Infolens qui en
troient par force dans les Claffes ^ & 
fe moquoient des Maîtres & des Dif- 
ciplesj deforte que le 6. on fut obli
gé de fermer les portes à caule, de la 
Canaille qui s’attroupoit autour du 
Collège. Mais on n’avança rien par 
là, car le foir de ce même jour, quel
ques-uns monterent par une fenêtre 
caffée, &: ayant ouvert la porte, une 
foule de Populace s’y jetta avec im- 
pétuofité. Ils n’épargnerent ni por
tes ni ferrures, ils fouillerent tous les 
Appartemens, & firent un tel ravage 
que l’on fut obligé de faire venir la 
Garde pour s’oppofer à cette violen
ce , en attendant que les Bernardins 
euffent pris poffeffion de l’Eglife & du 
Collège. Ce qu’ils firent le jour fui- 
vant.

On fauve A l’égard de la Bibliothèque, il fut 
theqie des fort difficile de mettre à part, fuivant 
Evangéli- Ie Decret , tous les Livres, les Ta- 
<««•.Ыеаих

í>1 
Й & les 
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bleaux, & les autres Raretez qu’on y 
avoir ramaffées depuis la Reformation. 
On n’y travailla que le foir du quatre, 
& avec tant de précipitation qu’il ref- 
ta quantité de chofes qui auroient dû 
être emportées, & que le Decret mê
me refervoit aux Evangéliques. C’eft 
ce qui obligea les Commißaires à dé
clarer , que s’il y avoir encore quel
que chofe de refte, qu’on pût prou
ver pař la date ou par d’autres mar
ques affurées , appartenir aux Evan
géliques, on devoir le féqueftrer pour 
le leur rendre.

Cependant les Moines s’accommo- Moines 
doient de leur mieux dans leur nou- introduits 
yelle Conquête. Le Pere Gardien сопе^ 
s’empara de l’appartement du Rec
teur qui étoit devenu fort propre & 
fort commode par un foin 8c une at
tention de pluheurs années. L’Au
ditoire fut converti en Réfeéboire ; 
On perça la muraille pour faire un 
paffage de la premiere Chile à l’E- 
glife; On ôta les bancs, les pupitres, 
& autres chofes femblables pour les 
jetter au feu: 8c on rangea peu-à-peu,
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tout ce qui pouvoit Servir à l’aile ci ^Tumult« 
à la commodité des Moines. «taccuicS:

Lorfque le Pere Prédicateur monta inserii 
en chaire pour la premiere fois, il Spremici 
prit une hache & renverfa le pupitre vi ru:et 
où Pon placoit Ia Bible, difant qu^ * лJr 
était inutile. Il n’y en a point en ef- r’,r 
fet dans les Eglifes Catholiques Ro- *.

” 1 «mfutcor
marnes.& с 

Les Moines formèrent enfuite des V5. 
prétentions contre le Sénat au fujet de У “1е^‘ 
quelques ornemens d’Eglife , & de ^P0^ * 
quelques vafes qui manquoient ; & ю,фНІ 7і 
quoique le Sénat leur prouvât par les N®1 en£ 
anciens' Regîtres que dans le terns pleutre de 
que l’Eglife palla aux Evangéliques,ces tyrii)/««» 
vafes & ces ornemetìs n’y étoient pas, |Н у fail 
les Moines n’en voulurent pas tom- iGouvernerr 
ber d’accord, & il fallut capituler a- čpí les
vec eux pour la fomme de deux-mille «ooion.
florins de Pologne, e ^üe innoi

xvni. XVIII. On convient bien que les Ł les léfuït 
Troces ил- -и »я ^ / Ч т\ WJC1UH глITS deux Miniítres Mr. Gerei, (i) Do» »à mordn 
tvrjp s* yen & Pafteur de l’Eglife de Sainte-t* nnn. 

Premiere- Marie, ^ Mr. Olo^ Pafteur dans la itala F"^ 
ment à Mr.
Geret.'noU

» (i) Semok On donne ce titre dans les grandes ^ çn , 
Villes de Pruik à celui qui eft le premier Prédica- ^^uС1 
leur dans la grande Eglile ^ quoiqu’il ne toit pas le ¡^ flonuc 

plyš1
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nouvelle Ville, n’avoient eu aucune 
part au Tumulte. Aulii n’en furent- 
ils point accufés, mais on les cita fur 
de prétendus crimes qu’on leur impu- 
toit. Le premier avoir fait un Epitha
lame fur le fujet du Mariage de Mr. 
Meißner , Confeiller de Thorn, avec 
Ia Veuve du defunt Doyen Mr. Præ- 
torius qui fut conclu le ý. de Septem
bre 1724. & avoit fait imprimer cet
te petite Pièce, La condition des 
deux Epoux & quelques mésintelli
gences, qu’il y avoit eu dans la Vil
le, l’avoient engagé à donner à cet 
Ecrit le titre de Concordia Sacerdotii 
У Imperii,fœcundiffima felicitatis Ma
ter , & à y faire fentir le bonheur 
d’un Gouvernement , où les Ecclé- 
fiaftiques & les Séculiers vivent en . 
bonne union.

Quelque innocente que fût cette 
Pièce, les Jéfuïtes n’ont pas lailfé d’y 
trouver à mordre. Ils ont voulu la 
faire palier pour fcandaleulè, & in- 
jurieule à la Foi Romaine, au Pape

re dam^d 
„r-á 
ju’ü « ^

plus ancien en Miniftere ou en âge. Sa Dignité ne 
s’étend qu’à lui donner la prefeance dans les AÍ* 
femblécs,

L4
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& aux Couronnes de France, & de 
Pologne : Ils firent furtout beaucoup 
de bruit de ce que Mr. Geret appel- 
loir la Veuve Sacri Ordinis Vi^ 
DUA , & en firent des plaintes très- 
vives à la première Commiflion. 
Mais l’Auteur n’ayant pas voulu, 
pour de bonnes raifons, reconnoitre 
ce Tribunal, & en ayant appelle à 
fon Juge légitime, il fut cité à com- 
paroitre devant la Cour Affefforiale du 
Royaume, à laquelle il n’avoit pas plus 
de fujet de fe fier, qu’à la Commiflion. 
Voyant donc qu’il ne lui reftoit

ЦІ 
^exhorté 
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k Leui 
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qu’un moyen de fe délivrer de l’injuf- črcaufe par 
te oppręflion, dont il étoit menacé,
il fe rendit au confeil de fes Amis,

wer rirré
«contre ( 
tence;( 
Ł Geret є 
№affuré 
Noffert 
^Etats, il

& prit le parti de Íe retirer à Ma» 
. rienverder, fous la proteétion du Roi 

de Prufle.
Seconde- L’autre Minifire, Mr. Oloff, s’é- 

peut ^ Mr. toit plaint, dans fes Sermons, de la
malice de la Populace Catholique tì tur № 
Romaine, Íouhaitant qu on put avoir Nina f' 
de plus honnêtes gens, qui fiffent 1^ J 
pröfeflion de la Religion Evangélio ^^ь 
que. On le taxa devoir prêché la 
fédition contre les Catholiques , & hu
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À I УL IGE'E. tes 
d’avoir exhorté les Evangéliques à les 
«chaffer de la Ville. Ces accufations 
ayant été portées à la Commiffion, 
il prit le parti de lé retirer, comme 
avoir fait fon Collègue, & de Íe 
mettre à l’abri de l’orage. C’eft 
ainfi que ces deux hommes innocens 
pnt été impliqués dans l’affaire de 
Thorn. Leurs Adverfaires font ve* 
nus à bout de les faire condamner par 
contumace , & déclarer infames 6c 
bannis du Royaume. Mais ils ont 
obtenu depuis (*) un Saufconduit du 
Roi, qui leur permet de pourfuivre 
leur caufe par les voyes de Droit, de 
prouver l’irrégularité des Procédures 
faites contre eux, & de juftifier leur 
innocence ; C’eft pourquoi bien que 
Mr. Geret eut une retraite honora* 
ble & affurée , le Roi de Pruffe lui 
ayant offert divers établiffemens dans 
fes Etats, il remercia Sa Majefté dès 
qu’il eut reçu fon Saufconduit , & 
retourna à Thorn , dans l’iefperance 
d’y être rétabli : Il a effeétivemenç 
Repris fes fondions , il y eut un pro

digieux
ÿ jp><f^ ^ri^Wto» H» ХНІ,



des Evangéliques, Des paroles très- 
innocentes y ont reçu plus d’une fois

X70 Thor« 
digieux concours de monde à fon 
premier Sermon.

Exemple Ce qui eft arrivé à Mr. Geret n’a 
«marqua- été qüe trop fréquent à Thorn, par 
ces füfcitez" la malice & la rufe des Adverfaires 
aux Evan
géliques.

des interprétations fìniitres , qui ont 
caufé des querelles & même des pro
cès dangereux, comme on va le voir 
par un exemple tout récent , que je 
ne puis m’empêcher de rapporter.

Affaire de Mr. Arndt ,. Profeifeur ordinaire 
Mrf^ndtx dans l’Academie de Thorn, fit, le- 

l°n la coutume, le Vendredi Saint de 
l’année 1719. un Difcours fur la Paf- 
fion de Notre Seigneur, & prit pour 
fujet, La fausse Piete' (1) de Caï- 
PHE PROUVÉE PAR SES CONSEILS CON

TRE Jesus. Dans le Programme qu’il 
publia, & par lequel il invitoit les 
Perfonnes doéles à venir l’entendre, 
& marquer le fujet qu’il devoit trai
ter, il avança ce que Selden a foutenu 
dans fon Traité De Synedriis Hebreo- 
rum 40^ les Souverains Sacrificateurs 

des
(1) Le titre porte, De impia piegate Canthi ex w. 
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АFFŁ IGE' E. 17^ 
des Juifs en général, & par confequent 
Caïphe en particulier, n’étoient point: 
Préfidens du Sanhedrin, d’où il con- 
cluoit que Caïphe s’attribuoit un pou
voir illegitime fur Jéfus.

Lorsqu’il prononça fon Discours, 
il fe, trouva parmi les Auditeurs un 
Officier François, mais fort bigot, & 
fort ignorant. Celui-ci prend les ter
mes de Pontifex Maximus pour le Pa
pe de Rome, & lui applique tout ce 
qu’il entend dire fur le compte de Caï
phe, Il court auffitôt chez les Jéfui
tes, & leur fait le raport des injures, 
qu’il croit que l’on a dites au Pape. 
Les Péres, fans autre examen, & vou
lant que tout ce qu’on leur à rapporté 
soit certain,vont trouver le Président, 
& demandent à toute force que le Pro- 
feffeur foit mis en prifon. Le Pré- 
fident a beau leur repréfenter le malen
tendu , & leur affûter qu’aucune per- 
fonne de bon fens, qui auroit ouï le 
Difcours , n’auroit pû en prendre les 
paroles dans un fens fi de travers ^ il 
n’avance rien, & il eft oblige de per
mettre , que Mr. Arndt foit cite à 
comparoître en perfonne par devant la 

r Cour
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Cour Affesforiale, pour fe justifier 
des blafphêmes qu’on lui attribuoit, 
propter. Астим BLASPHEMUM, ce 
font les paroles de la Citation.

Cependant l’impertinence de l’accu- 
fation devint fi manifefte,&: l’on s’en 
moqua fi hautement dans la ville, que 
les Jéfuites, n’ayant pas le front de la 
foûtenir,prirent le parti de l’abandon
ner. Ils laiflerent donc là le Difcours 
touchant Caïphe, mais ne voulant pas 
avoir le démenti fur le fujèt du Blas
phème, ils pretendirent le trouver dans 
Ie Programme , & entre les preuves, 
qu’ils alléguèrent pour cela, ils n’eu
rent pas de honte d’y mettre le titre de 
plurimum Remerencli, ou de Tres-Ke-* 
neraMes, que le Profefleur avoir don
né aux Miniftres Evangeliques.

Dans la fuite l’Évêque de Cujavie, 
nommé Cafimir de Alten Bokums étant 
venu à Thorn, lesjeíuites lui portèrent 
leurs plaintes avec beaucoup de cha
leur contre le ProfcíTeur Arndt, & fes 
Adherens & contre le Proto-Scholarqu^ 
ou le premier Directeur du Collège. 
Là-deflus l’Evêque mande le Préfident, 
& veut que l’on faße une recherche
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stačte de tous les Exemplaires du Pro
gramme, & qu’on les fupprime. Le 
Magiftrat répond , que l’Affaire étant 
déjà pendante par devant la Juftice Ro
yale, à la réquifition des Jéfuites, elle 
ne peut être pourfuivie devant un autre 
Tribunals qu’une même Affaire ne fe 
traite pas à la fois dans deux Cours dif
ferentes. Cette réponfe étant fans ré
plique deux Je fuites allèrent trouver le 
Préfident & lui déclarèrent , qu’ils é- 
toient prêts à laiffer tomber l’action in
tentée par devant la Cour Affefforiale 
& de s’accommoder à l’amiable en pré- 
fence de l’Evêque. Mais le Préfident, 
qui jugea qu’une pareille démarche dé- 
rogeroit aux Privilèges de la Ville, ne 
voulut pas y consentir : Il fe contenta 
de députer un Confeiller qui donnât a 
l’Evêque une explication du Program
me dont il put être fâtisfait & qui 
fit tomber l’accufation. Mais l’Evê
que prévenu, & pour ainfi dire, en
chanté par les Jéfuites, répondit avec 
chagrin, qu’il ne vouloir entendre par
ler que de fatisfaction , & non d’ex
plication. Il partit là-deffus &: ne fut 
pas plûtôt arrivé dans fa Réfidence, 

qu’il
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qu’il fit expédier une rigoureuse (1) Gí» 
tation au Proto-Scholarque Rofner, ац 
Reéteur, & aux Profêfleurs, leur ordon
nant de comparoitre inceflamment en 
perfonne pour y défendre un Ecrit in
jurieux au Pape &c. ou pour en enten
dre la condamnation 5 & le voir brûler 
par la main du Bourreau.

Le procédé violent & imperieux de 
l’Evêque étonnant tout le-monde, le 
Préfident feul n’en fut point épouvan
tée Il lui dépêcha un Secrétaire, 
pour lui faire des repréfentations de la 
part du Sénat , & l’obligea enfin à pro
mettre 'qu’il ne donneroit aucune attein
te aux Droits de la Ville, & à confen- 
tir que l’affaire y fut examinée par une 
Commiffion, qui pourroit, avec le con- 
fentement dú Senat, exiger de l’Au
teur la fatisfaétion qui ferait trouvée 
railonnäble.

Cependant comme le Préfident vo- 
ïoit 

(i) Voici les termes de la Citation. Perfonaliter 
^^time f peremptorie uno etiiblo pro tribus 9 citAtioem* 
pareant, díl jn.jlificaiid.i4m. certum Scriptum infame, te* 
iners о catumniofe editum , tapisque ітртеПиш, in qua 
питті Pontificis Promani Ecclefafita, aliorumque Prin
cipům fy Episcoporum Catholicorum authoritas fy juris- 
'i^j0^^^^о^ L АТУ . ^eíPot,cáque trañatur. Filili
tn sL^)UjlipcAtiепн judicialitet faciendo ^d videndum 

ti*
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pureufe^ $oit bien qu’on n’obfervoit dans cette 
^e Ro^ affaire aucune Règle de Droit ni d’E- 
иЛо^ quité, il prit le parti de gagner Ie 
«^^ Jéfuïte Marczewski, ennemi mortel 
№ 1111Ecrits des Evangéliques, & de plus homme 
1P°ureneii6 inquiet, rufé, grand brouillon , ne 
ilevoir^ penfant qu’à machiner toujours de 
u. nouvelles affaires , & de l’aveu des 
timpcrienj., autres Jéfuïtes, à lier des parties, ou 
: Ie-шой! à les r°mPre y Vivant fes intérêts, 
loint ráoií ^’е^ en particulier par ce motif, que 
m Secréto cet homme n’étoit jamais plus ardent, 
entatioœti Ч^» 4uand ii s’agiffoit de fufciter u* 
eaenfioii ne querelle aux Proteftans 3 parce 
taucuneai 4U^ étoit afluré d’y trouver fon 
le <Vjrw compte , felon le Proverbe ulité en 
¿ь-i Pol°gne» Vexa Lutheaum et PA- 
sbit tibi Thaeerum ^YPexa Calvinum 

'^^éř ^ ^^ *^ *^ c’eft-à-dire, Pai- 
, tes des affaires aux Luthériens у ́aux 

leroit № Calvinifes^ У vous en tirerez de Гаг- 
gent У dequoi faire bonne chere.

Preiidctó* £e pr^ßjcnt entra donc en négo» 
ciation

.tr wdiendum Lecce infame Scriptum 4<t rbg«m condem- 
-0 tribuspi мп» ír fer Cčirnificem publice cremari mandtiri ^сипоте$

>rip№ ir^ ге/0 ^ eomp[¿ces "difli Scripti inf»is^ pro cendignisphe* 
t iippryl**) t nis ex perfonis illorum /umendis ad forum fori remitti» 

C2) Thalerus Oil Thaler eft un Ecu. Cç mot vient 
^r,/^de Thal^ Valée où Fon frappa premièrement une 
yetuW< monnoie d’argent dur poids d’une Once,
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ciation avec Marczewski, & il n*ed ^Nw 
couta qu’une douzaine d’écus pour le ♦ ¿«de b, 
gagner» Par ce moyen d’ardent Ad* 
cufateur qu’il étoit, il devint Inter- 
cedeur empreffé : 11 donna des avis 
fur la maniere d’expliquer les endroits 
du Programme, dont on Íe plaignoit, 
& fur les moyens de faire recevoir 
l’explication , afin de détourner la 
Commiflion propofée, & la fatisfac- 
tion que l’on exigeoit. Mais l’affaire 
»voit été pouffée trop avant pour la 
terminer à l’amiable , & quoique Ie 
bon Pére n’épargnât, ni fes foins, ni 
fon addreile , il ne put en venir à 
bout, & s’exeufa en proteftant que 
l’explication étoit bonne , mais que 
l’Evêque étoit intraitable.

Ce fut alors que le Profeffeur com
prit que fa caufe alloit être décidée 
par le crédit de fes Parties , & par la 
fantaifie des Juges) Que fi l’Evêque 
ne pouvoir parvenir à fon but, il ne 
manqueroit pas de moyens de fe van
ger d’une autre maniere) Qu’il ani- 
moit déja contre lui le Préfident

Rof-
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цій Chi 
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^d^j Rofner, la Nobleflc voifinè le Com- 
п°уепМ|- mandant de la Ville, & le Bourgra- 
it, il d^i ve lui-même. Tout cela détermina 

il donnai Mr. Arndtà quitter Thorn Sc à re- 
ipliquer Ie$tii' noncer * & Charge 5 pour fe retirer 
ontonbu ».Dantzig & de là à Konigsberg, où 
s de fairer - ^ e^ préfentement Profeifeur extraor- 
1 de d^ Binaire en Eloquence & en Hiftoire. 
&,&Л XIX-LES perfonnes qui ne font XIXj№ 
-7 мі, point fuperitirieuiès , n’ont pû s’cm- GEMENS

11Sł pêcher de faire attention à un mot a- s^R^A- 
юр avante Vanc¿ par Д/[Г Geret , & qui pour- tions 
ile . К '1 J. rolt paffer pour une prediction du s'eft paffe à 
it, шІс$ік malheur, qui vient d’arriver à Thorn. Thorn- M- 
le put en On devoir y célébrer le 24. de ble Favou 
en protcM Septembre 1724. un jour de Peni- Prédit* 
bonne,m tence, comme on le fait tous les ans, 

aitable. en memoire dut Siege 8e de la défo- 
1c Profeta lation que la Ville a íbufFert,en 1703. 
alloit dirci de la part de l’Armée Suédoife; Mais 
parties, &1 la Commiffion Royale fe trouvant à 
Que fi№- Thorn dans ce tems-là , pour y in- 
ifonH* former du Tumulte, on fût oblige 

moyens de b de renvoyer ce jour au 27. d’Octobre 
^j Qo'ii fuivant. Mr. Geret fit alors un Seay 
lui le N ^оп f°rt pathétique (2) fur Ofée X.'

І vf. 9-
4^.Atres ne purent clans cette guerre en faire leurs Captifs» 
Mais je veux тоі^теше les rendre captifs» fe veux
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vf. p-iz. & allégua dans fon Exorde 
ces paroles de Jonas III. 4. Encore 
quarante jours У Ninive fera renver- 
fée. Il dit en parlant du danger que 
la Ville avoir couru par les Bombes, 
que les Suédois y jetterent, que fi 
Dieu n’avoit marqué des bornes à 
l’Incendie , elle eût été entierement 
détruite , non dans quarante jours* 
mais dans quarante heures. Puis con- 
fideraut le nouveau danger qui ména- 
çoit cette Ville , il s’exprima en ces 
termes mémorables, ^ui fait f d cau- 
fe de nos péchés, cet Arrêt n'a pas été 
prononcé dans le Confeil de celui qui 
veille fur l'Univers, Encore quaran
te jours et là Nínive de Thorn 

•SERA RENVERSEE ? Il prefla auffi avec 
beaucoup de force dans fon Exorde 
les paroles de Jeremie XVIII. 7. 8. 
Si donc on compte ce jour de Pé
nitence inçlufivement jufqu’au cin
quième de Décembre, qui fut celui 

auquel
fembler contre eux les Nations * a caufe de la double ini
quité qu'ils ont commife* Ephraim eft une Géniffe * gui 
?eft accoutumée to qui fe plaît à fouler le grain, p 
mettrai un joug fur fon cou fuperbe. Ephraim tirera la 
charrue ý Juda labourera y Jacob rompra les mottes. .

Semez. pour vous la Juftice 5 moiffonnez. la mifericor- 
de y travaillez, à défricher votre terre > Il eft rems d'in- 
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auquel la Commiffion aflemblée à 
Thorn, publia le formidable Decret 
de Warfovie , on trouve jufte le 
nombre de quarante jours; Ou fi l’on 
compte depuis ce même jour exclufi- 
vement jufqu’au 7. de Décembre, que 
fe fit la fanglante Exécution de 
Thorn, on trouvera encore préci- 
fément le même nombre de quarante 
jours. Et s’il eft vrai, comme on le 
dit , que dans les Calendriers de la 
Prufle Polonoife, le nom de Ninive 
eft mis le 7. Decembre à la place du 
Saint, à qui cç jour eft dédié, cela 
rendroit cette circonftance encore 
plus remarquable.

Au refte il y a des perfonnes , qui 
ont pris foin de conferver à la pofté- 
rité le fouvenir des derniers malheurs 
de Thorn par des Vers, des Haran
gues, des Eloges, en itile d’inferip- 
tion. Mais fuivant le plan qu’on s’eft 

pro- 
Moquer le Seigneur, afin qu'il vienne Ír qu'il vous en- 
feigne la Juftice.ÿ 

Jérem. XVIII. vf. 7. 8. guand j'aurai prononce 
Centre un Peuple l'arrêt de fa perte ¿7 de fa deftruEłion 
totales ji ce Peuple fe repent des péchez. , qui avaient cau- 
fé cet Karret prononcé contre lui , je me repentirai moi- 
même de la peine, que ƒavais réfolu de lui izifti^er»



t8a Thorn

propofe, &: pour d’autres raifons ces 
Pièces ne fauroient trouver place ici. 

modefie’de Pour reprimer la Curiofité, qui ne 
l’Auteur tur íe plait que trop à rechercher les 
tnens ^de voyes de Dieu, 8c les motifs impené- 
Dieu. trables des Evenemens que fa Provi

dence ordonne, il n’y a qu’à fe fou- 
venir de l’avertißement que donne le 
Sauveur ( Luc XIII. z-y.) en par
lant des Galiléens, 8c de ceux fur. 
qui tomba la Tour de Siloé. Mais 
on croit pouvoir raporter ici, ce qu’a 
dit un favant, 8c pieux Théologien, 
dans une Lettre qu’il a écrite à un de 
fes intimes Amis.

Lettre (i) „ Je regarde, dit-il b le mal- 
* heur qui vient d’arriver aux Cito- 

Idr là ’’ Yens ^e Thorn, comme un Exem- 
„ple de ccs Evenemens où l’on doit 

„adorer 
(i) Voici les paroles même de ce Théologien.

^o quidem totum hoc Thorunenßium fatum tacitus mi
hi reprarento* tanquàm ратаИеІЦтит fanorum* in qui
bus occulta Dei judicia cum tremore adoranda veniunt. 
Dantena plus quam belluina fpecimen fummo cum horro- 

\re execror : Sanguini innocenti* uti par eß , illacrimor!
Noxiis , qui •vere tales fuerunt) mißericordiam Dei pre* 
cor ƒ Templi jaIłuram* hbertatifque consulfonem inge
nue deplora. Cuncta hæc Profeslor Thorunenfis.
Dr. Schulte * ín epicediis funeri Rofneriano d. 7. fan. fo* 

temni pompa elato fcriptis, Themate ex Seneca fumpto.* 
Fato cuidam non vulgari* eique inevitabili* imputat, Ле 
6IP expendo * quid Imp) ille Mauritius * cum parricidio 
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„adorer avec frayeur les fécrets Ju- 
„gemens de Dieu. Je détefte l’exé- 
-^crable boucherie qu’on y a faite, 
„& qui conviendroit à peine à des 
„Bêtes Sauvages. Je verfe des lar- 
„mes ameres fur le fang innocent , 

qui a été répandu , & je fouhaite 
„ardemment que Dieu ait fait mife? 
„ricorde aux Coupables , s’il eil 
„vrai que quelques-uns l’ayent été. 
„Je-déplore fincerement la perte du 
„Temple,& de la liberté de la Ville 
„qui vient de fouffrir une rude at- 
„teinte.
„Le Dr. 'Schultz, Profeileur à 

„Thorn, á compofé des vers fune- 
„bres pour les obfeques du Préfi- 
„dent Rosner , qui furent faites le 

7* 
Phoca non ipfe tantum , feà innecenti^ma pignora ejus 
Іп^о luerentur dixerit XJ s T XJ s ES Domine Sec.
Sžuid item dixerit Carolus ille Stuartus ^ in ferali peg
mate ad Thomlinsonum Tribunum , (Theatr. Trag. 
Londin. p. i88.) Deus prohibeat, ut ex naturæ mea 
debilitate, judicium hoc Dei arbitrio mihi jam im* 
positum justum effe diffitear. Sæpenumero епіп| 
Deus, Sententia injuste pronuntiata justum judicium 
exercet &e. ipje ^fnerus 9 cervicem Carnifici fubji- 
ciens, Íe Deo volente & jubente ita cadere, dixit» 
Nec puto fore, ut quis Cogitationibus hifce meis fuccen- 
fiat, qui res in Civitate hac ^ab .>4. хб7$, huc zefquę 
gestas, earundem probe gnarus, fine partium Judio per
pendit»

M 3
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„y. de Janvier. Ce Doreur, ayant ¡M Pâ^e «^ 
„pris pour fujet un mot de Seneque, ДО) ^PU1S . 
„attribue le malheur de Thorn aux 5$,vec !™t 
„Loix irrevocables de la Devinée, ^шс demande. 
,, Pour moi je fais reflexion for ce ¿lies Etrangers o 
„que dit l’Empereur^ Maurice, dans ^Decret, <)U1а 
„le rems que lui & fes Enfans al- 
S) loient être les victimes du Parricide 
„Phocas ч Fous êtes juße ^ Seigneur^ У 
„vos Jugement font équitables. Et 
„fur cet autre mot, qqe le Roi 
„ Charles Stuart étant fur 1’Echa- 
„ faut, dit au Colonel Íhomlinfon. 
„ЛDieu ne plaife, que je fois affés
„ faible pour ne pas reconnoitre la Juf- 
„tice de Dieu dans le fupplice , que je 
„vais fouffrir ; Car très -fouvent les 
„injures Sentences des hommes , ne 
„font que l'exécution des juftes J^“ 
), mens de Dieu &c. C’elt à peu-prés 

¡^ütéà Thon 
ißbaibarcs, de 
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^uc les C,ath' 
îloiiez, n’ont 
ïliot de violenc 
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ill Ani les (.а 
^i les Evangéli

„ainfi que feu Mr. Rofner parla lui- ^^ 4u un 
„même, tendant le cou au Bour- *een Pologi 
,, reau, C'efl , dit-il 5 par la volonté ^it de la 1 
„y par Tordre de Dieu ^ que je meurs ^Knd toujoi 
„de la forte. - 4t condamn
„Je ne crois pas, pour fuit le <bk- ^paoeque Го 

,, logien dont je rapporte la Lettre ъque !y de Juflict 
^perfonne s’offenfe de mes réfle-м

3^ xions
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1 xions, s’il eft bien inftruit de ce 

qui s’eft paffe dans la Ville de 
■ Thorn , depuis l’année 1677. &: 

)} s il en juge avec impartialité.
Si l’on me demande à préfent , de Les Са 

quel œil les Etrangers ont regardé le ^f^^^ 
fanglant Decret, qui a été donné я géliques 
Warfovie, la rigueur avec laquelle il 
a été exécuté à Thorn, & les cir- de тіош. 
conftances barbares, dont cette Exé
cution a été accompagnée. Je re
pondrai, que les Catholiques équita
bles & fenfez , n’ont pû voir fans 
horreur tant de violence & de cruau
té; Et qu’à l’égard des Evangéliques, 
toute leur compaflion s’eft émue, lort» 
qu’ils ont apris l’épouvantable Sacri
fice de tant de viâimes innocentes. 
Mais au refte ni les Catholiques étran
gers, ni les Evangéliques ne doivent 
point s’étonner qu’un tel Evenement 
foit arrivé en Pologne 5 c’eft-là que 
dès qu’il s’agit de la Religion Protef- 
tante, on rend toujours des jugemens, 
qui feront Condamnez de toute la
Terre, parceque l’on n’y garde au
cune règle de Juftice, & que les Ju- 

Mt ges
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ges ne consultent que leur Haine 6c 
leur Paillon.

Inhuma- Oeft dequoi on a vû un Exemple 
Tribunas effrayant en lýlp dans l'affaire de 
Toionois Mr. Unruh , Gentilhomme Polonois 
s’agitée & Chambelán du Roi. Ce Gentil- 
Reiigion. homme, qui avoir de la leéture, a- 
dan™Mr® voit ramaffé dans les Poëtes 6c dans 
Ѵикан. les Histoires, des plaisanteries & des 

avantures peu honorables aux Papes 
& au Clergé Romain, 6c les avoir 
inferées dans fes Recueils. Son Ma- 
nufcrit tomba par malheur entre lés 
mains d’un ennemi mortel, qui le 
dénonça au Tribunal de Petricau , 6c 
qui l’accufa d’horribles blafphémes 
contre Dieu & la Ste. Eglife. Le 
Délateur ayant juré, fuivant l’ufa- 
ge établi, que l'dccufé avoit fait ce 
Recueil , par un mauvais motif y au 
mépris de Dieu У de la Reli- 
gion-, celui-ci fut condamné pour cri
me de blafphême, à avoir le poing 
coupé, la langue arrachée , à perdré 
la tête, 6c tous fes biens par confié 
cation. Deux ans après la Faculté 
de Theologie de Paris, ayant été 
èqnfultée fur cette Sentence, elle dé

cida

jFíL1^ 
^Mr.IVub 
^ diicrime 
¡лl’accuioir, 
énoncé conti 
¡iiouies les Lí

НІС fait pas b 
ii jugea . máil 
■01 vertu de 
lit, ordonna 
Allé en en 
ken Polo 
іксde РАЙ 
tewau ; пі 
im de dim 
^fentrepren 
IFour reveni 
5 dès que 1 
адше́, il cc 
Mgne une 
Riwier, dai 
ty* Que n 
^ qui part 
’«le fujet d

^Sentence

*,I"'N.XIV,
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r^ cida que Mr. Unrub'étoit entièrement

* p innocent du crime de blafphéme, 
n^ dont on l’accufoit, & que le juge

re ^t ment prononcé contre lui, étoit con?
mm^ ^ traire à toutes les Loix divines & hu- 

Ç^ maines (i).;
-ejectu On ne fait pas bien comment Ie 
Poetes &¡ Pape en jugea, mais il caffa la Sen- 
lanteries S tence , en vertu de l’incompétence 
Ий aux ! dú Juge , ordonna que le Prévenu 
n) &I01 feroit reftitué en entier, & chargea 
teils. Soit fon Nonce en Pologne de prendre 
Jheur cm connoißance de l'Affaire & de la ju- 
nortel,^ ger de nouveau 5 mais le Nonce y 
e Pétrin trouva tant de difficultez , qu’il ne 
y blafpk voulut pas l’entreprendre. •
e. Eglift . XX. Pour revenir à la Tragédie xx. Les 

fuivant! de Thorn, dès que le Roi de Prufle e“^^
'avait ji en fut informé, il écrivit d’abord au ques, & 
à mot'll Roi de Pologne une Lettre, * datée dutra^é® 

de ia і du f. du Janvier, dans laquelle il lui d’oliva , 
amnépo® repréfenta, ” Que malgré les divers H^pÎT 
avoir leu » fentimens qui partagent les Chré-‘“P de 
hée, ар ” tiens fur le fujet de la Religion, fX“ ácc 
ens partii ” Pexécution précipitée de l’injufte Th"“;ar- 
.¿0 Ia Fil » & barbare Sentence rendue à War- ches duRoi 
TCS „■ fo derruye,
ns, api . ”
Iř.nr« Al (1) Vid, c»fus *unr*y»«<*s» imprimé, Pan 1718.
neun-) * pií6es Oïi,inaleSi N> X1V, XV, XVI, XVII.

Mr
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186 Thorn
„lovíc, avoit excite l’indignation Я1 “ л. 
„& les murmures de tout le mondei ^ "ru 1 
„Que l’on у avoit vû , non feule- g$i divers au. 
„ment la haine mortelle , que les ¡ciborter de ce 
„Polonois portent aux Evangéliques, s affaire, ou 
„mais le deflein formé de les ruiner, ^ des Evi 
„puis qu’après l’effufion de tant de ,1de la delivr; 
„fang innocent, on s’en étoit pris à ^opprimez in 
„leurs Eglifes, à leurs Ecoles & à ^ au Ko 
„leur Gouvernement ; Qu’on n’a- -Qu'il louoit 
,, voit pû fe porter à une Îemblable ^^ avoj 
„entreprise, que pour rompre la paix ;c::rc au R, 
„d’Oliva , qui avoit été manifefte- ^^ extn 
„ment violée і Que Sa Majefté fe ^ ^ л

ientoit obligée à maintenir cette LL -r ” . &i та /т • neDanoue 1„paix, -ix que les Puinances, qui en pr , . 
,, étoient garantes comme lui, ne Ł . ao 
w fouffriroient pas apurement qu’on ‘FP10^11116: 
„y fît de pareilles infraétions •, Que icmjuroic d 
„ cela étant, il prioit Sa Majeílé de “^o^ de 
„ remédier au malheur , qui étoit ^V11 pouvoi 
„arrivé, de reftituer à la Ville tous ^du Koi dt 
„les Privilèges dont on venoit de la Иencore 
„dépouiller ^ Que fans cela les Puif- Confirme с 
,, fances Proteftantes feroient obli^ Mně Letti 
„gees d’en pour fuivre .elles-mêmes la a cruautez 
„restitution par les moyens , que itontre des ii
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out le L „Dieu leur á mis en main.
i,nook Sa Majefté Pruflienne écrivit en 
'telle, même terns à divers autres Princes, 
xEvanA P°ur tes exhorter de concourir avec 
lédelcîn h“ dans une affaire, où il s’agiffoit, 
fion dem ^^c ^ defenfe des Evangéliques en 
s’en étniri général, & de la délivrance de ceux 
un Ecole Ч111 etoient oPPrimez injultement. Sa 
t * Qu’a Majere manda au Roi de Danne- 
;’/Li marek,” Qu’il louoit le zèle pieux 
ir rommtl ” чиє ce Prince avoit témoigné, de Danne- 
• ,v „dans fa Lettre au Roi de Pologne^ marek.

čte ma ” • іч > • rn-л у „ mais qu il etoit extremement affli- 
ie a " » gd de ce que les folicitations de

_ -$a Majefté Danoise n’étant arrivées 
ulHancesp „ qu’apres l’Exécution , elles n’a- 
comme I voient pû produire aucun effet, &: 
aflütemcii qu’il la conjuroit d’employer tout 
infractioiiii ce quelle avoit de pouvoir, pour 
oit Sa Mij fauver ce qui pouvoit l’être encore. 
Iheur, y La Lettre du Roi de Pruffe au Roi Au Rti 
1er à la Vili 4e Suede, eft encore plus forte. Sa de Suc4e, 
ni on verni Majefté y confirme ce qu’Elle avoit 
Jans celali écrit dans une Lettre precedente : 
^es ferait expofe les cruautez commues à 
jivreeilest Thorn , contre des innocens ; mon
jes то)^; tre, que le Traité d’Oliva a été hau- 

її temeny
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188 Thor ň ^avertir к 
tement violés prelle le Roi de Suede, ^de Ru 
de lommer les Puiffances, qui le font ^des Pc 
obligées à la garantie de ce Traité $ ^’jnjuftia 
de remplir leurs engagemens 5 l’in- unites a’ 
fraétion ne pouvant être ni diffimulée .Łh Réou 
ni excufée. ' ; . ; Łux

A FEm- Perfonne n’étant mieux en état de 1 iv,nr » 
Se. de mettre }<* Polonois à la raifon , que У Sa 

leur puiffant Voifin, l’Empereur de d' 
Ruffie, Sa Majefté Pruilienne ne man- Í®0 ^^ 
qua pas aulii de s’informer de ce qui л™а§іпа 
s’étoit palle à Thorn au préjudice de и™\°п1 
l’Humanité, des Loix & des Traités . „ 
de Paix ; Puis Elle fait fentir à ce ^krit 
Prince le mépris, que la Nation Po- Pre^ai 
lonoilè fait de fon interceflion en pré- ”се^ег le 
cipitant une exécution languinaire , 4^ fofo 
dont il demandoit au moins la furféan- ^ bit : 
ce par les Miniftres; Elle lui repré- Ча deux 1 
fente l’intérêt, qu’il a de faire redref- ^ Lettre 
fer les Griefs des Non-Catholiques en ^é Im, 
Pologne; la Juftice & la néceilité de Éprend foi 
rendre á la Ville de Thorn les Privi- ^qui foi 
Léges Ecclésiastiques & Civils , qui ^tousceu: 
lui étoient aflurez par les Loix du $ Romain 
Royaume. ^^

(1) Il faut favoli qu’il y a plusieurs Evêchés
'Grecs dans les Terres de la Pologne 5 Quand les E- ^шы 
yaques fe réconcilient à l’Eglife Romaine, ou fe ^ u J > 
•"" Cnn« 4 ça cl
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^oide^ * Il faut avertir ici le Lefteur, que Griefs de 

ices, ^^ l’Empereur de Ruffie étoit déja fort l’Empereur 
1 de сеТк mal lâtisfait des Polonois, à caufe ¿edeRuffie' 
Pgemen^ quantité d’injuftices & de violences 
те ni ti qu’ils ont faites aux Grecs qui font

Sujets de la République (i). Il n’ÿ 
lieux en à avoir 4ue deux ans, que l’Evêque de 
la raifoii! Luka leur ayant enlevé trois Egliles, 
l’Empcm 9й Couvens, Sa Majefté Impériale 

flienne net avoll: éře obligée de faire toutes les 
rmer dea inftances imaginables, pour en obte- 
u prejudic nir la reñitution j Et peu de rems a- 
: & ti ^ant i’aifa'rc de Tborn, ce Prince a- , 
fait fentir* ^^ encore écht aux Polonois une 
la Nati Lettr.e fort Pre^ntè» où 11 les prioit 

rrpflinnffl' de faire ceflèr les violentes perfécu- 
rJ tiens, qu’ils faifoient fans ceflé, foit 

• fd aux Grecs, foit aux Proteftans.
PY3 deux chofes confiderables Remar- 

,L. ■ dans cette Lettre. Lá premiere, que ques furune 
rts Sa Majcfté ImPériale y déclare 
LatnoM qu’elle prend fous fa proteétion , &: 
'3ПЄ|С(к les ^recs qui f°nt en Pologne, & en 
^p. 1 général tous ceux qui font féparez de 
^ Civilid FEglife Romaine, & connus fous le 
r les Loß' доп] цс ^^¿^¿^ La feconde, que

Sa
„plalietó ^ Omettent au Pape, les Polonois ôtent les Eglifes 

9recs» 11 eu eft de même fi quelàue fiêiie fé
°8n ’ ^ne.^ $é№t6fcM^ ^
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Sa Majefté y réfute une faufilé inter» 
prétation , que les Catholiques Ro
mains ont prétendu donner à un des 
Articles du Traité , qui fut conclu 
entre le Roi de Pologne & les Con- 
fedérez en 1716. par la médiation de 
l’Empereur de Ruffe. C’eft à la fa
veur de cette fauffe explication que 
les Catholiques Romains auroient ré
duit en peu d’années les Grecs & les 
Proteftans à n’avoir plus aucune E- 
glifè (1).

L’Empereur de Ruffe étant donc 
fort mécontent des Polonois, dont 
il connoiffoit les mauvaifes intentions, 
par rapport à tous les Non-Catholi
ques, répondit à Sa Majefté Pruffen- 
ne, ” * Qu’il étoit prêt à concou- 
„rir avec les Puiffances Proreftantes, 
„non feulement par fes confêils, mais 
„par les armes, fi cela étoit neceffai- 
„re, à maintenir le Traité d’Oliva, 

& 
(î) Voici ce que c’eft. Les Polonois conienti" 

tent, dans le Traité en queftion, que les Non-Ca" 
tholiques jouïroient de toutes les.Eglifes , qu’il5 
poffedoient dans le tenus du Traité ; mais qu’il ne 
leur feroit pas permis d’en bâtir de nouvelles. Cela 
vouloir dire, qu’ils n’en bâtiroient point dans les 
lieux, où ils n’en avoient paš alors. Mais par une 
infigne fupercherie , les Catholiques Romains ont 
prétendu que le fens de cer Article étoit, que Ici

Non-

irrL1 
^Libertez 
к polonois1 
Cliques » & 
Аpour faire 
Й". м 
¡braifons qi 
^Dieu vient 
jlPrince, pi 
j^aos Ie te 
1 Mais Pln 
ékGouvei 
ihPoiffanccs, 
in auxréfo 
i,Épar PEn 
iltto pourfui 
ihaintiendi 
itos.
Hoi de Fr 
title Médiat 
lífen étant 

Pruďieni 
htfüre fouvi
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I()nnei à ц 
qui Íot at 

№ & ht 
la mediatie 

C’eftál 
explication 
lins auroitü 
fes Greal 
plus arai 

uffie ètimi 
Polonoilj 
naifes intti 
s Non-Ci' 
dajeftéP» 
prêta ci 
tes Proti 
"es confdll|l 
la étoititf 
Traité Ą

AFFLIGEE. ipr
¿ & les Libertez de ceux qu’il plaît 
„aux Polonois de nommer Non- 
„Catholiques, & qu’il n’épargneroit 
w rien pour faire réuflir un fi jufte 
,deflein ”. Malheureufement, 8c 

pour des raifons qui nous font incon
nues, Dieu vient de nous retirer ce 
grand Prince, par une mort préma
turée , dans le tems de ces négocia
tions. Mais l’Impératrice, à qui il Déclara- 
a remis le Gouvernement, a fait affu- ^ ^^ 
rer les Puiflànces, qu’elle ne change- ce.ť 
roit rien aux rélolutions, qui avoient 
été prifes par l’Empereur fon Epoux^ 
qu’elle en pourfuivroit l’exécution, 8c 
qu’elle maintiendroit les Traitez qu’il 
avoir faits.,

Le Roi de France, Louis XIV. -Autre 
ayant été Médiateur de la Paix d’O- кої^е 
liva 8c s’en étant rendu Garant, Sa ^“^^ 
Majefté Pruflienne crut auffi qu’elle France* 
devoir faire fouvenir "f le Roi Louis

XV.
¡1 polon«1'! 
on, q*® 
es les.ЕЙ 
Traité;ДОЧ 
■ir de ^ 
il0icDt 6 

holiqii« , 
Article Nj

Non-Catholiques ne rebâtiroient pas les Eglifes, 
qu’ils pofledoient déja, lors quelles viendroient à 
tomber en ruine: Ce qui les auroit privez de tou
tes leurs Eglifes, dans Fefpace de trente ans ; par
ce qu’ils en ont fort peu, qui ne foient bâties de 
bois, &: que ces fortes d’Edifices ne durent qu’un 
petit nombre d’années.

* Piecci Originales. N. XIX»
t Pièces Originales. N. XX.
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ches du Roi 
de la Gran
de Breta- 
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Du Roi 
de Suede. 
Ses Lettres 
àРЕтре-

XV. а préfent régnant, des engagez ^ rj 
mens pris par fon Bifayeul; Elle lui fi< 
repréfenta donc dans une Lettre, que ^rolog^ 
les Polonois avoient violé la paix , ř^j1 
dont il s’agit , en renverfant le Gou- ij^J^P 
vernement de Thorn , & le prie de M^^P 
Concourir au redreflement du tort qui Î memoin 
a été fait à cette Ville, comme il y il) fox ď 
eft ôbligé par la foi des Traitez. jl'E^ité, 1 

Pendant que le Roi de Pruße fe ýdc Sa Mi 
donne tous ces mouvemens , le Roi ¡pour maint« 
de la Grande Bretagne agit de fon ^kRoi 
côté, & fait connoitre fes intentions^ ¿6$ boni 
par diverfes démarches; Qn a vû par le iďautres Pui 
Difcours* éloquent & pathétique, que адmaux qi 
Mr. Finch, fon Miniftre à Ratisbon- j№ je Jh 
ne, a prononcé dans l’Afiemblée des щ^шроцг 
Deputez du Corps. Evangélique ; & ¡ti de 
Ton n’ignore pas les repréfentations ¿^ ^aj 
très-ferieufes , que cet Envoyé a fait ¿aiRoidcf 
depuis au Roi de Pologne de la part 
du Roi fon Maître : Tout cela fait 
voir de quel œil Sa Majefté Britanni
que regarde les violences de Thorn.

De tous les Princes de l’Europe,

Йы&1 
1de Thor 
K& lui a 
heur & j 
at à -

il n’y en a point qui ait un intérêt ¡Z^ 1̂ 
plus direét au Traité d’Oliva, que ^ PM
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Tout celii 
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; d’OlifM
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ga Majefté Suedgife, ce Traité étant 
Ie fondement de 1g Paix entre la Sue
de & Ia Pologne. C’eftee qui a obli
gé çe prince aderire * premièrement à 
Sa Majefté Impériale, dont l’Auguf- 
te Pere, l’Empereur Leopold de glo
riente memoire j étoit intervenu 
dans Ia Paix d’Oliva. Après avoir 
loué l’Equité , la Juftice, la Mode
ration de Sa Majefté Impériale^ fon 
Zèle pour maintenir la tranquilité pu
blique , le Roi de Suede l’invite à 
joindre liés bons offices à ceux de 
tant d’autres Puiflances , pour reme
dier aux maux qui viennent d’arriver 
à la Ville de Thorn, & pour, préve
nir ceux qui poyrroient fuivre, fi l’on 
étoit obligé de recourir à la force.

Ensuite Sa Majefté Suedoife s’eft a- ^Kg 
dreifée au Roi de France J"9 lui a notifié de Frenes 
les injuftices & les violences faites à 
Ia Ville de Thorn contre le Traité 
d’Oliva, & lui a remontré, combien 
fon honneur & fa bonne foi l’obli- 
geoient à foutenir un Traité ^ qui a 
été ménagé par les foins du Roi

Louis
* Piicêi ОтідіпЯІсіе Ňo XXII. f N. XXIlL
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Louis XIV. & à la garantie duqud 
. ce Prince s’engagea lui & les Succeí- 

feurs.
de la Gran- Віеп que Sa Majefté Britannique 
de Bieta- n’eût pas befoin d’être follicitée à 

prendre la défenfe des Evangéliques 
opprimez, le Roi de Suede ne laiffa 
pas de lui en écrire *,  foit pour lui 
rendre compte des demarches qu’il 
avoir faites auprès de l’Empereur & 
du Roi de France , foit pour lui re- 
préfenter la neceffité de s’unir, & de 
prendre les mefures les plus convena
bles , afin de remédier aux perfécu- 
tions que les Eglifes Evangéliques ont 
fouffertes en Pologne, & dont elles 
font encore menacées.

* Pièce« Origin*!«. N. XXIV.

11 
^fondees 
д& remît 
^Sujets d 
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ititment él 
iti en con 
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k,il fera 
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tioî&zè" N feroit à fouhaiter qu’une Affaire, hexcitoit 
le pacifique qui a eu de fi fanglants commence- кре: D’abi 

e Auteuil menS) pút fe terminer par des remon- álfeft form 
trances pacifiques ; Que la Nation incesétrani 
Polonoile , fe prêtât à des fentimens -Jefes affairc*  
de Moderation & d’Equité j Que re- Haler como 
nonçant une bonne fois à l’Efprit de ^^j. 
perfécution , elle rendît aux Protef- f^ 
tans ce qui leur a été injuftement en- ^¿p 
levé A rétablît . dans leur entier des •i№Dr:..1, '
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liberteż fondées fur les Loix du Ro
yaume, & remît par ce moyen la paix 
entre les Sujets de differentes Commu
nions , & la tranquilité dans la Ré
publique. C’eft ce que nous fouhai- 
terions de tout notre cœur, tant pour 
le bien de la Pologne, que pour ce
lui des Proteffans, dont l’état n’eft 
pas feulement ébranlé, mais renverfé 
de fond en comble dans ce Royau
me-là. Le tems nous apprendra ее 
que nous devons efperer de la béné- 
diébion de Dieu là-deffus.

XXL Avant qüe de finir cette xXIe , 
Hiftoire, il fera bon d’apprendre au Raison» 
Leéteur , ce que les Polonois ont des polo^ 
penle des mouvemens que l’affaire de noisruri« 
Thorn excitoit en diverfes Cours de decline«, 
l’Europe: D’abord, la Nation en gé
néral s’eft formalifée , de ce que les 
Puiffances étrangeres vouloient fe mê
ler de fes affaires Domeftiques, & lui 
demander compte d’un jugement ren
du contre les propres Sujets.

A l’égard des Auteurs de ce juge- -tofc®uis 
ment, & de l’exécution qui l’a fuivi, & deiap2 
ils ont pris au commencement le par- «teNobNi- 
ti de dire, que les Lettres Sc les re-

N z pï^'
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présentations des Puiffances Protei 
tantes $ étoient des Pièces fuppofées 5 
Ils ont dit enfuite, que ces Puiflances 
faifoient mine d’être fort en colere, 
mais qu’elles s’apaiferoient bientôt, 
& que leurs menaces n’étoient qu’un 
vain bruit, qui n’auroit aucune fuite. 
C’eft ce qui infpira tant de confiance 
& de courage à la petite Noblefle, 
qu’elle eut la témérité de fe glorifier 
de ce qui venoit d’arriver à Thorn, 
& de s’engager à le foutenir en dé
pit de toute la terre. Mais quand on 
a vu ces faux bruits fe difliper, les 
Princes Proteftans perfifter unanimé- 

iis chan- ment dans le genereux deffein d’obte* 
ton1 &eie n^r une fatisfaétion convenable •, fe 
Íiimat lui- fonder pour cela fur le Traité d’Oli* 
m8me: va & fur d’autres Traitez qu’ils ont 

en main^ faire même des préparatifs, 
pour foutenir les Remontrances par 
les armes. C’eft alors que les Polo* 
nois, qui ont quelque connoiffance 
des affaires du Monde & de l’intérêt 
du Royaume , ont changé de fenti- 
mens & de langage. Le Primąt, qui 
au commencement ne refpiroit que Ia 
ruine entiere des Proteftans , & qui 

en
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їй^ en avoit formé le dessein, eft à pré? 
всей Ant des premiers à chercher les mo? 
fönend yens de terminer l’affaire par la né- 
Dient h gociation & par un Traité. Les plus 
l’éto^’ tiers & les plus emportez s’adoucit 
:Ж№І fćnt’ & cherchent , sinon à fe dif- 
t de coii culpcr entièrement, au moins á s’ex? 
tite Note cu^r' ^°^c* l®8 difcours qu’ils tien? 
de fe / ncnC ^r ce ^et * cornine on Pap*

'^ prend par les Lettres de Warfovie.
■ Ils difent donc 5 $ Que le bruit >«»«- 

mtenir a j • _ •ƒ i tes, par.. . j „des violences commues contre le lefquels on 
.y „ Collège des Jéfuïtes, s’étant répan-*^ £cx"

*du, la Cour y avoit d’abord fait ¡^ce Й- 
^.4 « Pcu d’attention , dans la penfée tç ^ТН^ 
Idleindi ^ que je Préfident de Thorn puni- 
ПѴСШ;, ł, roit Convenablement , & comme 
Traiiel # fon devoir Py obligeoit, un arten? 
řZ qoi „tat de cette nature $ Mais qu’au 
8 PreF5: „lieu de cela , il avoit fait tous fes 
mtrandi! ^ efforts pour juftifier & fauver les 
juc lek ^ coupables s Qu’alors le Roi de Po? 
conni „ logne, fe trouvant preffé par les 
: de l’< „ follicitations de la Nobleflè, n’a- 
gedfl® „ voit pu fe diípenfer de nommer 
: Pritó^f „ une Commifllon qui examinât l’af- 
fotfir „faires Que l’on avoit choifi vingt? 
mi, &■ » trois Çommiffaires , entre lefquels

N 5 эд il
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Йil y avoit deux Evêques, plufieurs дое qu'elle 
„ Waiwodes & Sénateurs , avec le ^bl« 01 
„ Prince Lubomirski, Grand Cham- ^peines 
9, bellan de la Couronne 5 Que ces ^ pour ce 
,, Commiffaires s’étant tranfportez ^e Mi 
9, fur les lieux, avoient informé du ларраг 
„fait pendant plufieurs jours , reçu ^p^^ 
9, les dépofitions de cent foixante Té- .^ pe^ 
9, moins, la plûpart Luthériens , & L tous 
„fait leur rapport à Warfovie5 Que Л’^ 
9, fur ce rapport le Maréchal de la м 1 
9, Diete avoit prié Sa Majefté, au ’0’ ^ 
9, nom de tous les Députez, de laif- ny . °/ 
„fer agir la Juftice 5 Que pour pro- 1̂ 
9, ceder dans cette affaire, avec tout ^.‘^ 
9, l’ordre , l’examen & l’équité pof- F .*? 
9, fible, le Chancelier du Royaume Qyanta* 
9,avoit augmenté le nombre des Af- ”leM 
9, feffeurs ordinaires de quarante Ju- 801116 71 
э, ges, tous tirez du Sénat ou de la H^érie 
g, Noblefle; Qu’un Tribunal fi véné- F^ Mas 
,, rable par le nombre & la qualité des Mmtrefoi 
э, Perfonnes, par la prefence du Chan- Qu’elle Г 
э, celier dont l’intégrité eft connue № ď( 
з, de tout le monde, ne pouvoir e- i^é dii 
э, tre suspect d’injuftice 5 Que d’ail- iF les Lui 
э, leurs la Sentence avoit été confir- Mus&fe 
^mée dans la Diete par tous les Dç- ^ des lu1

pu.
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„ putez, ce qui étoit une preuve é- 
}, vidente qu’elle étoir jutte,8c que les 
^ Coupables n’avoient que trop me- 

rité les peines qu’ils ont fouffertes^ 
» Que Pour ce 4UI regarde l’Eghle 

de Sainte Marie, on doit (avoir, 
„qu’elle appartient de droit aux 

Franciscains э parce que dans une 
„violenté Pelle , dont la Ville Fut 
„affligée, tous les Moines du Cou- 
w vent de Thorn étant morts hormis 
„un feul, celui-ci remit leur Egli- 
,, Íe au Mag’ftrat , à condition de 
„la rendre a ion Ordre, dès que la 
„Pefte auroit celle : ce que le Ma- 
jj giftrat refusa de faire dans la fuite.

” Quant à l’Article qui porte, qu’à 
„l’avenir le Magittrat fera compofé, 
„moitié de Catholiques 8c moitié 
„de Luthériens, il faut favoir aulii 
„que la Magittrature de Thorn e- 
„toit autrefois compofée de la forte, 
„&: qu’elle l’a été même depuis le 
„Traité d’Oliva ? Que fi elle a 
g, changé dans la fuite c’eft parce 
„que les Luthériens ayant gagné le 
„dellus 8c le prévalant de la plurali- 
9, té des fuffrages , ont abufé du

N 4 Droit>
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„Droit qu’ont leš Magistrats de 
), Thörn de remplir lès plates vacan- 
„ tes, &/ n’ont plus nommé due 
j, d’autres Luthériens. Qü’ainfi l’Ar- 
„ticle en queftioh he viole point le 
5, Traité d’Oliva , dahs léquèl ori a 
„feulement ítipulé, que lès Villes 
,, de la Prufle Pdlonôilé , feroiènt 
,, confervées dans le libre Exercice 
„des deux Religions Cathbliqué & 
„Luthérienne , cóththê elles l’t* 
„voient été avant là guerre, té qu’on 
35 ne leur a pas dilputé.

Les Perforihes inllruites de l’Hif- 
toire particulière de Thorh pourront 
nous dire, fi les deux derniers Arti
cles de cette Apologie , font bien 
Fondez: Mais pour les autres raifons 
que les Polonois allèguent, le Lecteur 
en pourra juger des à préfent^ en les 
comparant avec les faits qui font rap- 

xxii. P°ftbz dans cette Hilloire. '?,":q, 
Eclair- XXII. СоММЕ On y a Îbuvènt par- 
mens’ fur db Traité d’Oliva, 8c que les 
le Traite Puifiaricés qui prerinétit la protection 
”МЛ* de Thorri , fe fondent en particulier 

fur ce Traité, il féra bon ďen dire 
quelque

IFFb 
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quelque choie, avant que de finit ce 
récit.

Après Ia mort du Roi Etienne les $igif- 
PôlonOiS , qui avoient un grand ref- mond Roi 
peci; pour Ie Sang des ^abellotes élu- &de°sufde, 
tent Ie Fils aihé de 7^ , Roi dé VÍ0iC la foi 
À,. j- . ^4 n - -r^з . - .4 donnée aux.Suede, nomme аедтпопа^ parce quiiSuédois, qm 
defcéndoit du côté de fa Meré , de ^д0^& 
łTlatliJliis afilón. Cetre Mete Fa- eiifent®* 
voit élevé dans la Religion Romaitiej ом1с$Го° 
fans quoi il n’eût pu afpiret à la 
Couronné de Pölogne« Mais fön é- 
léétion lui coûta cher aulii bien qu’atiü 
Polotiois. Ceux-ci en fouffrirent des 
pertes &: des maux inexprimables $ 8e 
Sigifmond fë vit privé de la Suede, 
fön Royaume héréditaire, pour avoir 
violé lá foi 5 qu’il avoit donnée à fes 
Sujets. Il ne fut pas plutôt admis à 
Ia Succesion de fon Fête fous cer
taines conditions, que les Suédois a- 
yôient exigées de lui, qu’à la follici- 
tâtion des Jefuïtés , qui le gouvëf- 
tioieût abfolümeht, & par un zèle in-, 
difcret 8с violent pour fa Religion, 
il entreprit de faire des innovations 
injuites 8c très-defagréables à la Na
tion.

Nf On
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202 THORN

On n’avance rien ici que l’Evêque 
(i) Piafeciu^Hiftorien de Pologne, 
n’ait témoigné & dont il n’ait fait 
des plaintes ameres. Après plufieurs 
entreprifes, contraires a la Capitula
tion faite avec le Roi, les Suédois 
perdant patience, prirent la rélolu- 
tion de fe fouftraire à FobéïiTance de 
Sigifmond , & d’établir en la place 
Charles fon Oncle, qui étoit dejà Ré
gent du Royaume.

Cette révolution caufa une Guerre 
entre les deux Rois, où la Républi
que fe trouva engagée contre fon 
gré, & qui eut de fi mauvais fuc- 
cès pour elle, qu’elle perdit toute 
la Livoiie , & penia perdre la 
Prufle, où les Suédois s’étoient dejà 
fortifiez. Cette malheureufe Guerre 
fe termina enfin par une Trêve, con
clue d’abord pour fix ans, en 1619. 
& enfuite pour 26. autres années, 
pendant lesquelles la paisible pofleflion 
du Royaume de Suede fut aflurée aux 
Defeendans de Charles.

Chriß^
(1) Paul Piaseskt, Evêque de PreTnijbe. 11 a 

écrit PHiftoire -de Pologne depuis Etienne Batthery > 
jaiques fous le Regne de codifias 1V. Voici ce que 
Le LAbeuTcuT a dit de cette Hiftoire. whi ƒ*?• P?
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•СЪгУ™ * P“‘tc'fi|lc de Charles, ^^ 
1 «^ Рг*с ^ résolution d’abdiquer la Cou- Guerre en- 

J^i ronne & la céda en i6y4. à fon Cou- g^g ' 
CR fin Charles Gußave ^ Comte Palatin Pan caâ« 

1 liCapiÇ; I)ettx Ponts : Alors Jean Cafimir^ mir‘ 
h Ici Siiti Koi de Pologne & le feul des fils de 
tnt h M Sigifinond, qui vécut encore, s’oppo- 
,obéjíTancti ^ ^ cette translation de la Couronne, 
ir en fani Quoique ce Prince n’eût prefque plus 
croît dejil d’efperançe de laifler aucune poiteri- 

té , il ne put voir tranquilement , 
ifa une & qu’un Royaume qu’il croyoit lui ap
tu la Répi partenir , paffât dans une Maison é- 
!C contrei trangere , & protetta contre Ia Dif- 

polition, que Chriftine n’avoit faite 
qu’avec Ie confentement des Etats. Là- 
deflus Charles Guftave qui étoit grand 

.Capitaine , & qui n’étoit pas d’hu
meur à fouflrir qu’on l’infultât impu
nément, déclara la guerre à Cafimir, 
palia en Pomeranie avec une puillan- 
te armée & attaqua la Pologne.

11 eut au commencement de fi heu
reux fuccès, que dans l’efpace de trois 
mois, il fe vit maître de la plus 

grande 
117. Cefi une Pièce digne des veilles d'un hemme de - 
f* condition , car il cS très fidèle , ¿r Abhorre fi gêné- 
rtufement la flatterie , qu'il n'épargne non plus les fautes 
du ^i défunt que celles de (on Fils > qui régne aujour^ 
Р^І> ^ll n'encenfè que bien A propos.
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grande partie du Royaume, foit par 
la force , ou par la foumiffion des 
Soldats 8c de la Noblefle, qui fe ren- 
doient à lui volontairement 5 Deforte 
que Jean Cafimir fut obligé de quit- 
tér la partie 8c le Royaume. Les 
affaires changerent néanmoins bien
tôt de face5 car une partie de la Po
logne étant mal fatisfaité des Suédois, 
fe fouleva contre eux 8c les chafTa. 
Charles revint avec une armée frai? 

IFF Ł 
conclue Cl

che , mais les Danois lui ayant dé
claré la guerre, il fut obligé de coU? 
tir à la défenfe de fes propres Etats, 
pendant que les Polonois, fortifiez du 
fecours de l’Empereur , pouffoient 
vivement les Suédois, dont l’Electeur
de Brandebourg avoir quitté l’Allian
ce. Cependant la Pologne , qui é- 
toit le Théâtre de la Guerre, fe trou- 
voit en proye aux armées des deux 
Partis 5 qui pillereht 8c faccagérent 
quantité de Villes 8c de Provinces, 
jufqu’à ce que la France étant interve
nue, ep qualité de Médiatrice, la 
Paix fut négociée dans le Monaftere

Taix d’Oł ^Olivas |i?a, 3 fitué à un Mille de DM-
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»Íe. & conçluë enfin ie ^^—d’Avril 

х66о.
Les Parties contratantes étoient, 

■'d’un côté, le Roi 6e le Royaume de 
Suede, & de l’autre-, le Roi & la 
République de Pologne avec fes Al
liez: A l’égard de l’Empereur & de 
l'Electeur de Brandebourg ^ ¡^ n’in„ 
tervinrent que pour affurer le Traité.

Ces Puiffances Ге promirent réci
proquement de la maniere la plus for
te , une Garantie générale , & une 
Défenie reciproque, & en cas d’inva- 
fion, une Ечийіоп mutuelle des Ter
res & Domaines envahis ý Deforté 
que fi une , ou plufieurs venoient à 
contrevenir à quelqu’un des Articles 
du Traité, elle féroit confiderée com
me Perturbatrice du repos public, & 
les autres obligées de joindre kurs- 
Armes à celles de la Partie lézée. Et 
au cas qu’une des Parties vînt à re
cevoir un tort manifeftç , fans'être 
pourtant attaquée ouvertement par 
les armes., les autres dévoient emplo
yer tous les moyens poilibles , pour 
accorder le Different à l’amiable.

Mais
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Mais fi la Partie offensante rejettoiù ^dcboi 
obftinément les remontrances qui lui 1 pulfl¿n< 
feroient faites , on dévoit proceder d 
contre elles par la force. . ■ _ &

La Paix ayant donc été faite de la :J’ , ^^ 
forte , les Parties prièrent le Roi de w® » 1 
France, Louis XIV. qui étoit Me- & Kn” 
diateur, de la fortifier par fa Garan- ^^д 
tie, & c’elt ce que Sa Majefté fit, дамі6 
dans les termes les plus forts 5e les tbhuon m« 
plus expreififs , comme cela paroit ^memc 1 
par * l’Article 36. du Traite. 4ue

On auroit bien voulu conclure en ¡M®oifc, < 
même rems la Paix entre les Rois de nMsdesSui 
Suede & de Dannemarck j mais cela ijConferveroic 
ne fe pouvant faire alors, on fe fépa- Weges, dor 
ra, en stipulant néanmoins que l’Ac- mhGuerre, 
cord , qui feroit traité dans la fuite у, foit po 
entre ces deux Couronnes, feroit cen- miment aux 
fé faire partie du Traité d’Oliva , ih Exerci 
comme s’il y étoit contenu mot pour 1. Enfin il 
mot (*). C’elt ce qui paroit par Mement qui 
l’Article 31. • ■ Wille de Th 

Que les 11 elt donc clair à préfent! 1. Que hin Ecclé 
quřfont’ 1 l’Empereur , le Roi de France , les ^dkavoitm 
intervenues Rois de Suede 5c de Dannemarck, bGuftave і 
au Traité 1 n)’ 
d’Oliva,

Voye^ les Articles du Traité, Pièces Gridin**. ,, 
I«. N. XXV. ^^
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Ie Roi de Prufle en qualité d’Elec- 
teur de Brandebourg, 8c en général 
toutes les Puiflances, qui font entrées 
dans le Traité d’Oliva , font tenues 
de maintenir 8c de faire obiérver le
dit Traité: les unes comme Parties in- 
tereflees, 8c les autres en qualité da 
Garants. 2. Quant aux Griefs de la Ville 
de Thorn, il eft clair aulli, qu’ils font 
une violation manifefte de * l’Article 
II. du même 1'raité , dans lequel il 
eft ftipulé, que les Villes de la Pruf- 
fe Polonoife , qui avoient été entre 
les mains des Suédois pendant la Guer
re, conferveroient tous les Droits 8c 
Privilèges , dont elles jouifloient a- 
vant la Guerre, foit pour l’EcclefiaG 
tique, foit pour le Civil, refervant 
feulement aux Catholiques Romains 
le libre Exercice de leur Religion. 
3. Enfin il eft clair , que le 
traitement que l’on vient de faire à 
la Ville de Thorn, l’a dépouillée des 
Droits Eccléfiaftiques 8c Civils, 
qu’elle avoir avant la Guerre de Char
les Guftave, 8c qui lui ont été refer- 

vez
* FÍ«« Oriÿwalei. 18. XXV.

font ob№ 
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vez par ledit Ąnięlp n.- du Traité. 
D’où il s’enfuit que les Puiffances, 
qui font intervenues dans le tneme 
Traité, ou comme Parties , ou en 
qualité de Garants font en droit & 
même font tenues par l’Article ^. 
d’unir leurs efforts , pour obliger la 
Partie offendute , foit de gré ou de 
force, à réparer l’injuftice qu’elle a 
commife, & à donner des furetez fuf- 
fifantes, pour en prévenir de nouvelles.

C’eft en vertu de ces Engagemens, 
que les Puiffances Proteffantes fe pré
parent à redreffer les Griefs, faits à la 
Ville de Thorn, & qu’elles requièrent, 
Comme elles en ont le droit, la Garan
tie promife par les Puiffances Catholi
ques. Dieu veuille répandre fa béné- 
dićłion fur les Confeils & les mefures 
que prennent les Princes 5 maintenir la 
Paix entre les Etats Chrétiens 5 rendre 
aux Proteftans de Pologne les Droits 
& les Privilèges, qui leur font acquis 
par Iesi Loix & les Traitez i relever 
leurs Eglifes de l’extrême oppression 
fous laquelle elles gemiffent , & dé
tourner les maux 8c les cruautez que 
la Guerre entraine toujours après elle!
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STATUS CAUSÆ.

H
Nnotuitfine dubio per publicam famam; 
fatalis Plebis in bac Civitate ł contra 
Scholam У Collegium Rev. PP. So
ciet. fefu tumultus. Cujus origo^ 
progreffus y finis, exsequentibus genuinis pa

tebit circumfiantiis. Celebrabatur die 16. jul. 
anni currentis, folennis Proceffio in Cœmiterio 
Templi Divo facoba dicati^ У á Conventu Mô- 
malnimpojjeßiycuifpečiandee cum extra Coemite-, 
rium civium liberi^aliique ex vicinitate juvenes^ 
deteño capite adßarent^ quidam Studioßus Scho-, 
be Rev. PP. Soc. Jeju addictus ^ at genua 
fleílerent, partim injuriofifiimis verbis, par
tim infličtis colaphis, illos adigere prafumpfit 
i«od čum ipfe inulte fufcepifet, rurjus pojí

O decur-
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decurfum duarum ho 
Hone, alios Iterum ji 
los, nulla data осс^ 
bus fuiss injuriis rea» 
ves* ob tantam inju\

, Civiumque famu* 
una cum asistenti-

cum
i*

OR

fintemi 
m (tlili fw°

у №^

tarum) 
ƒ*' ejt.
centi ap^
fibus in

Quia vero auctor Janins
dere an
us in re-

us, atque á militibus Civitaten- 
ile arreftum deduéius erat, bine 
fl, nimia, qua gaudent,licentia

(#» «»»»« 
ціЫ^Ме, Є

1 И

, noves
numero congre- 

unumque ex bis
civibus , quos preterita die verberibus excepe
rant, in via publica aggredi, ас ufque ad do
micilium ejus perfequi, civefque in fubfidium 
illi advenientes. Jiriíiis frameis сит furore re

ter, ut

yp,immefc 
тіі»та i» 
I^Ú flari 
«iiiim b* 
hirdlitíLi 
йіperfine 
№№. Prx 
lájím. P

vero ex bis aggrefforibus principalis , pari ra- -fit. Lice, 
tiene in cufiodiam militum deducas ^jjet, No- lielij via 
bilis autem Prefes hujus Civitatis ^ coafideran^ уші&м 
do , quod jam priorem arreflatam , ad inflan- «tort Coli 
tiam Rev. Pr<efečti Scholarum impune dimife- псіі^,й 
rit extraditionem poflerioris arreftati aliquan- to ііад ¡w(e.
tum 1
Collegii fejuitarum, r<ttione noví buj 
fus contalifet, SiudioJi non contenti 
perpetratis violentiis, primo quidem ,

ectore ¡tohM pre 6 
excef. w^k^ 
W tot ^aiisi^

ri. tentare, N^¿1
ito confilio; alium iterum či- n^^f ' 
in via publica aggredi, jłric* ^^ ^ 

fequi illum aufi funt, donec ^L . T<J1 
Jefe in <edes Nobilis У Spectabilis ^^’^l'Ws11^

vem
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Krucza Ulk 
łam plateam

wC^i 
Мmt.6

ч^шосгммаь ^иа^ ьтасіи/п^у^ииіім^ігпи сarce* 
i, cum comminatione mortis d intruferunt« 
Dorro denique^ ex Scholis fuis^ in homines in*
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nocentes 0 ^ растри 
tes ^ prout immédiat 
pummo iterum impei 
novo fričíis frameis 
tamque diu in hac fe. 
tandem < militibus^

irruerunt, ij
erat

ta perfeverarunt ^ donec

non minus pertinaciter opponebant, 
to Nobilis Du* Pr^fidis Civitatis 
Collegium Rev, PP« jřef. refugiu^ 
dafti effent. Licet vero Nobilis Ł 
percepta de bis violentiis relatione, 
nem captivati Studioji illiuc Germ<

manda-

fumere

tarium Civitatis in tempore requieverit, con
vocatis etiam interea Civibus, omnem curam 
У Golertiam pro avertendo ulteriori tumultu 
adhibuerit 9 nihilominus tamen^ recusata præ* 
diiti Germani Studiofi extraditione^ nifi Poloni*
cus quoque Studiofus e 
eo devenit ^ ut plebs ti

liberaretur, reí

tat łті 
^ И

cutara У delatam in 
Nobilis Dn. Pr<efidi. 
rium declarationem, j 
terio Rempli S* Johan

primo 
inis , i
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œfione, die turn temporis potatoria in иЫ 
momento catervatim fefe congregaret. Ubi 
1plebs ex Collegio Rev. PP. Jefa lapides

гра lapides in 
commota fuit.

mitigata fuerit, partim є- 
Citatis, qui interim portam 
tm ejusdem Secretarii a fu-

ribunda irruptione 
te discusa fuerit, 
ď Schola plumbei, 
infra flantes eje¿l

ram confervarunt,ex par- 
dominus ejaculatis denuo 
ndibus , lapidibußque in 
Ulico ad portam Collegii

g^DOCtt^ 
^іі^^ 
^(гі№^ 
lý№?. 
wCivitatis 
altó ЭД^ 
^шш ^

convolavit plebis multitudo, Jummoque cum 
impetu ad illam irrup/it, pacificata tamen ad 
modicum fuit a Secretano j mediante extrade 
tiene captivati Studiofi Germani. Cum au
tem pergerent Studiofi Э ex Collegio globos У 
lapides ejaculare, de novo plebis multitudo exa
cerbata fuit, У licet Cives ac Milites S. R. 
Majefiat i per Nobilem Dn¿ Præfidem ас Ge- 

.werofum Capitaneum Guardia Regia , in au
xilium Rev. PP. Soc. Jefu ad tumultum Се-
dandum convocati propius accedere non posent, 
hinc neque prohibere potuerunt ^ quin multitu
do vulgi maximo furore in Scholam 
gium irrueret ^ effringendo portam i" cum»
que novus sclopetorum interea explofiones 
ret vulgus, C<eco impetu^ pri< 
læ У tandem Collegii una 
reconditis desolavit 1 ultimo 
platea ex oppofito Scholæ de 
ingeQit

_tei àie 
й/мт к 
^complices 
ito кто li 
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Йійі^ір 
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furentem repellerent finemque tumultus taliter 
facerent. Quod vero fimul tam imagines Sanę* 
torum ^ quam imaginem beatiJfimæ Virginis 
Marice igne comburere prcefumpferit, nullibi

i hoc tempus continuatis a Nobili Ma* 
inquisitionibus innotuit. Prout etiam

•, patau, noc aie, prout ауеггг 
is una hora citius, quam Jo 
indaverit, fed potius, illas Jo. 

per campanam dato Jigno caujas 
ripoteßt. De reliq^o autem No 

с frequentantes, 
roc є dant tot ex* 
palfim ubi Semi* 
rs teftantur ) У 
locere poteft, prout 
ie certi ex Schola

relegati Studiofi э adeo effrænes contra zp/os 
I^ev. PP. Jesu hujus Collegii motus excitarunt 
ut insufficientes fe illis compefeendis ^ impetiti 
Patres agnoverint ^ę.
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№. ІГ,

Plaidoyer de l’Avocat des Jesvîtes, 
de Thorn^ dans l'Affaire ou Tumulte de 
cette Fille ^ prononcé devant le Tribunal 
^^efforial du Grand Chancelier de Polo- 
gne^ le 31. Oélobre 1724.

D’Autant que c’eft à Vos Excellences à 
juger l’impieté de Thorn*, d’autant que 

c’eft à Elles qu’eft commis le foin de punir 
ce crime atroce , & que comme autant de 
puiflans Atlas , Elles foutiennent le Ciel & 
prennent en main la défenfe de l’honneur de 
Dieu, de fa Ste. Mere, & des Saints Pro- 
teâeurs de la Pologne ^ je me préfente devant 
Votre Tribunal , revêtu que je fuis d’un fa- 
cré caraétere, pour traiter de cette affaire qui 
eft facrée à plufieurs égards , dans le facré 
Sanctuaire de la Juftice. Je ne viens point 
ici pour défendre la catife de Dieu ; cette iï- 
luftre Aftèmblée la prend à cœur, & Íe pro
met bien de la vanger: Je viens foulager ma 
douleur, en verfant dans Votre fein un tor
rent de larmes ameres. Le Catholicifme en
tier fe joint à moi ; & la Religion baignée 
de pleurs crie Tdllicel ^ujliceX jufticel Tou
tes les Puiftànces fouveraines de ѴЕигоре, Ia 
Chrétienté entiere, le Catholicifme de ce Ro
yaume, portent leurs cris jufqu’aux pieds du 
Roi qui doit fa Couronne à la Religion : leurs 
cris retentiffent jufques dans le Sénat, cette 
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Affemblée auguste dont on á dit avete vérité, 
que les Senatews font en Pologne se que les 
Cardinaux font à Rome, les Piliers «le Ia Mi
lice E,ccléfafique & Séculière. Enfin leurs 
cris fe font entendre à la République entiere, 
qui n’a pas oublié cette fent nce du Pape Ur
bain РІП. que les Grands ie Pologne confer- 
teront leur liberté Л tant qu'ils feront conflans 
dans la véritable Religion. En effet, fi nous 
jetions les yeux fur les Etats de l’Europe, ne 
trouvons - nous pas , comme dit Lipfe , que 
Flntroduéiion des Seélesy a renverfé la liberté, 
fur les ruines de laquelle- le Defpottfme У les 
Monarques ont établi leur autorité ?

En prémier lieu, Gracieux Seigneurs ^ la 
Religion vous demande Juftice. En effet, la 
vénération & le culte des Images font un Ar
ticle inconteftable & certain de notre cro
yance: Oui, un Article fcelé du Sang d’un 
nombre infini de Martyrs dans l’Orient fous 
les Zenonss les Léons , & les autres Empé- 
reurs Iconoclaftes: Un Article de Foi, con* 
firme de Dieu même par une infinité de Mi
racles Je me contenterai d’en rapporter un 
feul, qui a d’autant plus de force, qu’il n’eft 
ignoré ici de perfonne ; car qui ne fait de 
quelle manière St. facek a paffé à pié fec, 
dans ce Duché de Магеѵіе, votre Piflule, 
auprès de Wyfegrod , portant une Statue de 
Pierre de la très-Sainte Mere de Dieu ^ C’eff 
fa foi à cet Article qui lui a fournis les Elé- 
mens -, d’autant plus , ainfi que nous le fa- 
vons, qu’il avoir enlevé aux infultes des Tar
âtes cette Image Protećłrice du Royaume de 

O ^ Pologne
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Pologne.* О ! Ste. Mere de Dieu, vous êtes ^Mi

aujourd’hui dans Thorn en proye au Paganif- ДО, fntC 
me Tàrtare ! Vous voyez les Profanes qui !11 ^O en|
vous foülent aux pieds, qui vous coupent eri îîa*ermf -
pièces , & qui vous brûlent publiquement І6^ 
comme une Criminelle , dans un Bucher. d* _ 
O ! Vierge la plus innocente & la plus chaste, imeDtKO 
chaffée de la forte d’une Ville de Pologne^ ¡|iCon№ 
pourriez-vous à préfent dire à Jules, pour- I^ ^пІ 
quoi ne me nommes-tu pas Keine de Pologne? ^vos affrat 
Vous êtes devenue un objet de rifée & de ^impudet 
mépris au milieu de la Ройспе? Une troupe ^chacun і 
de Sorciers au milieu de Thorn ne vous trai- iąe fa coi 
tent pas en Reine de Pologne ; Par un те— šila imp' 
pris facrilège, ils vous traitent comme une ijorfqu’il 
vite Créature condamnée au feu. Ecoutez icomme 
ces impies qui vous crient : Puiffante fem- 8Іш crier 
me^ aide-toi toi -même ^ puisque les Papifles wSion.li 
difent que tu peux les aider ! O Bouche ! O мoutragé і 
Langue ! Q Voix ! non de Payens, non Mais reven 
d’Hommes, non de Bêtes ! Non de P ayons ^ in Article 
dis-je, car Mahomet dit dans fon Alcoran, ¡¡confirmé 
que la Mere dú grand Prophète a été conçue ^.^ q 
Îàns péché, & il ne témoigne pour Elle au- ilivériératr 
cun mépris; Non d'Hommes, car les plu$ ¿eidu] 
barbares , ceux qui n’ont aucune connoif- ^  ̂
fance de l’Evangile, & à qui il ne telle qu’un Adivine 
foible rayon de lumiére naturelle, ont rendu ^Th 
des honneurs extraordinaires à une faulfe Dia- це & 01 
ne^ en confideration de fa chafteté : Non de; ¿^। 
Bêtes^ puifqu’un Chien même fait faire de ^ƒ 
le différence, & qu’il attaquera plutôt un mi- ¿Іеейї 
ferable Mendiant qu’une perfonne de diftinc-? ^ di 
rion * dont l’éclat lui imprime du refpeél. ' k^

Grcieux ^nl
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Gracieux Seigneurs'. Je ne prétens pas ati- 
fer un feu deja affèz allumé. Vos ames gé^ 
nereufes font consumées d’un faint zèle. Cet 
ancien ferment fi fouvent rénouvellé dans de 
Saintes Confréries, fe Ve [ouvrirai pas que les 
miens vous deshonorent impunément 1 eft pro
fondement gravé dans vos coeurs. Vous êtes 
de la Confrérie de la Vierge , les Habitans 
de Tborn fônt vos Sujets, vos Hommes li
ges, vos affranchis, mais infolens, témérai7 
res , impudens : C’eft vous en dire allez ! 
Que chacun rentre en foi-même ; Qu’il in
terroge fa confdience ; Qu’il examine fi ja- 
piais il a imploré en vain le fecours de Ma
rie , lorfqu’il s’eft trouvé dans la détreife ! 
Mais comment à l’heure de la mort oferons- 
nous lui crier, que nous nous mettons fous fa 
protection , fi nous ne vengeons pas fon hon
neur outragé ? * 6

Mais revenons au culte des Images , qui 
eft un Article de Foi. Nous, avons vû qu’il 
eft confirmé par des Miracles : Ajoutons 
qu’auffi-tôt qu’on expofe ces facrées Images 
à la vénération des Fidèles , ceux qui font 
poffedez du Diable, jettent des cris affreux; 
& les Diables forcez par la préfence d’une 
Vertu divine, fortent de leurs Corps. Mais 
ceux de Thorn, ont l’Ame polfédée du Dia- 
blet & portent bien plus loin l’infolence: Ils 
brifent les Images, ils les mettent en pièces. 
Avoüons-le, Gracieux Seigneurs , lorfque le 
Diable eft dans Ie Corps d’un Homme, fon 
pouvoir contre Dieu l’emporte de beaucoup 
fur ce qu’il peut étant feul. En effet , lors

que.
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que le Diable eut combattu avec l’Archange 
St. Michel pour le Corps de Moyfe, il n’afa 
entendre la Sentence portée contre lui.

Combien le Seigneur & fa Ste. Mere font- 
ils plus excellens qu’un Cadavre de Moyfe? 
Mais après tout, quel nial leur avoient fait ces 
pauvres Images ? Elles n’avoient pas infulté 
leurs Ecoliers. Oui , Gracieux Seigneurs , 
ç’eft là une preuve sensible de la chienne & 
cruelle haine de ceux de Thorn, qui oient 
am6 infuîter & outrager les Catholiques. 
C’ďt pourquoi les Sts. Rois qui prennent 
avec Dieu la défenfede ce Tribunal & avec les
quels vous hériterez un jour de la Sainteté, 
s’il plaît à Dieu , vous demandent Justice. 
Le Sauveur en Croix joint fes mains , que 
ceux de Thorn ont mifes en pièces , & crie 
faites Justice ! faites Juftice ! Ce Dieu en 
Croix crie, ils m'ont porté des plaies, fasts »am
bre. Les Juifs fufpendirent leur rage fúrie 
Calvaire, lorfqu’ils virent Ie Sauvent en 
Croix ; Mais les Lengins de Thorn ont porté 
leur aveugle fureur jufqu’à prendre plaisir à 
des douleurs, qui ont touché les Rochers 
mêmes. Dieu, fa Mere, .& les Saints font 
intéreflèz dans les infultes faites dans Thorn 
à leurs images. Saül qui n’étoit pas un fort 
honnête homme, perdit une partie de fon Ro
yaume, pour avoir déchiré un morceau d’un 
vieux manteau d’un Prophète : L'Eternel t'a 
ôté aujourd'hui le Royaume d'Ifraël. Il ya 
bien de la différence entre jetter de l’ordure 
fur l’habit d’un Empereur ou fur fa Statuë: 
Et avec quelle feverité les Rois de la Terre 
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puniflent-ils les moindres infultes faites à leurs; 
Statues. Que ne feroient pas les Princes iloti 
Catholiques, fi quelques Catholiques inful- 
t'oient leurs Statués ou leurs Images ? Que 
feroient même les Rois Infideles ? L’ombre 
même d’un Roi eft refpeéfable & redoutable. 
Lorfqu’à la Guerre quelqu’un eft pendu en 
effigie, il eft eenfé civilement mort. Le glo
rieux Roi de France Loots XIF. a fait jetter 
de notre temps 16000. bombes dans Gèwes, 
& ruiner les trois quarts de certe Ville , parce 
feulement que l’mfolente Populace avoit jet- 
té de la boue fur fes Armoiries. Les Lys de 
France ne repréfentent qu’une Majefté ter- 
reftre. Les Images des Saints font des Symbo
les de la Majefté célefte : C’eft pourquoi la 
Religion Catholique implore le fecours de 
Votre augufte Tribunal.

Dieu a recompenfé l’Image de Сге^окоч» 
d’un million de Miracles , à caufe qu’elle 
avoit reçu deux taillades d’un Payen. Ainfi 
Thorn doit reparer l’honneur de la Mere de 
Dieu, en reftituant le Temple qu’on a fait 
retentir d’injures vomies contre la Divinité : 
Qu’ils reparent l’honneur des Saints en refti
tuant les Sts. lieux qu’ils ont enlevez aux Ca
tholiques,' leurs légitimes Poilèfleurs. Et puis 
que c’eft pour un Corfaire une grace, & non 
une punition, lorfqu’il eft quitte pour refti- 
tuer ce qu’il a enlevé, que Thorn faße repa
ration publique au Catholicifme ? en fuppri- 
mant Ie Culte public des Sectaires : Que Thorn 
faife reparation en chaflant fes Minifires, qui 
s’engraiffent & qui s’enyvrent du butin & des 

pleurs
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pleurs des Catholiques : Que ceux de Thor^ 
reparent tout, afin que leur Secte fache qu’el" 
le eft l’Efclave, & non la Maîtrefle du logis. 
Pieu veuille que cette poûtre ôtée, ils recqu- 
vrent fia vue, & découvrent la lumiére de la 
Vérité ? Car le ^aif & le Payen feront appel
iez. àla Fei' mais on y doit amener les Hé
rétiques par la Force-, & les épargner dans cet
te ocçafion, feroit contribuer à leur perte.

En fécond lieu, le Gouvernement deman
de Juftice. Tout Souverain doit l’exemple ац 
Peuple: Il en doit être le Fanal: 11 doit en 
être le fel pour empêcher fa corruption : En 
un mot, il doit maintenir par tout la paix & 
la concorde. Le Magiftrat de Thorn n’eft 
autre chofe que la perte de fon Peuple : Cç 
iont des aveugles qui conduifent d’autres a- 
veugles: ils les égarent: C’eft une Babylone 
tqmultueufe, & ils font la prémiére caufe du 
trouble, & de toutes les actions inouïes qui 
s’en font fuivies. En un mot, plus de deux 
heures avant que le tumulte commençât, on 
donna ordre de fermer les portes de la Ville 
& les Boutiques. Avant le tumulte on com
manda aux Compagnies des Bourgeois, qui 
dépendent du Confeit de Ville, de prendre les 
Armes, fous peine de 30. Rifdales .• cet Or
dre fut feulement donné dans les Quartiers 
où il ne demeure que des Hérétiques : Ainfi 
les Catholiques, les Jéfuites, ni les Etudiants 
n’en pouyoient efpérer aucun fecours. Pen
dant le tumulte ils ont donné ordre à leurs 
Soldats de tirer fur le Collège des Jéfuites, 
^fur les jeunes Gentils-Hommes qui y étu
dient. Après le tumulte ils n’bnt fait arrêter 
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aucun des coupables. Le Préfident qui cro- 
yoit tirer beaucoup de gloire d’une conduite 
fiodieufe, s’eft vanté, à la honte de ce fuprê- 
me Tribunal , d’appaifer tout avec de l’ar
gent. Ils ont empêché qu’on répandît les ciř- 
conftances de cette déteftable aétion , & ils 
ont mis en prifon ceux qui en parloient, où 
qui s’en plaignoient, publiant par tout que 
c’étoient les Jéfuites qui faifoient courir le 
faux bruit qu’on avoir brûlé lés Images , & 
ils ont protefté fur leur tête que rien n’étoit 
plus faux, ainfi que leur Secrétaire a fait ici 
à Warfavie. Ils ont empêché de comparoî- 
tre les Archers de la Ville, & le Secretaire 
^idemeyer , qui étoient citez par la Commií- 
fion pour être ouïs en perfonne, & qui ont 
été les Agens dont ils fe font fervi pour l’ex
écution de ce dellein. N’eft-ce pas une preu
ve fenfible que le Magiftrat ne fait que dire 
pour fa défenfe ? Ils craignoient d’être con
vaincus par les dépofitions irréprochables de 
leurs Complices.

En conféquence de tout ce que je viens 
d’expofer , je demande qu’ils foient punis. 
Car fi, félon le fentiment de St. Лизи/іп & 
de tous les Tribunaux , celui qui n’empêche 
pas le mal, quand il le peut, eft cenfé y cori- 
fentir; fi, felon Juftinien, commettre un cri
me, ou ne pas empêcher ceux qui le com
mettent, eil la même choie ; fi, félon Salvien 
& le droit des gens , .celui-là eft Cenfé avoir 
commis le crime, qu1 ne l’a pas empêché, 
le pouvant je conclus, que.dis-je moi ? S. 
Cbtyfoftome conclut contre vous, Magiftrat 
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de Thorn, ce qu’il concluoit autrefois con- 
tre le Confeil de la Ville à'Antioche.

Une troupe infoiente de la Pppulace de 
.cette Ville avoit .infulté la Statué de 1’Emp.é- 
:reur TfhMofe ; l’Empereur irrité avoit feit 
marcher fes troupes contre cette Villet ceux 
qui n’avoient eû aucune part à l’aélion de 
.cette Populace, en firent effrayez: Le Sénat 
de Ja Ville, qui avoir vú ce qui s’étoit paffe, 
demanda confeil^à Chryioftôme, qui ne put 
que les exhorter à la patience Chrétienne. 
Vapetit nombre , leur dit-il, a commis le cri- 
цид mais on fait des plaintes contre toute la 
drille : Il faut que vous en portiez patiemment 
la peine , puisque vous ne Doits ates pas opposé 
à la fureur de la CanaiUe^ & que pour fin* 
S^rêt de.l'Empereur vous ne Dons êtes pas expofe 
au danger..

Çomment les intérêts de l’Empereur pou- 
voient -ils fouffrir dans fa Statue ? J^ous n'a* 
vez point de part a ces infolences. (Le Ma
gi(Irat de Thorn dit la même choie.: Nous 
»'avons pas attaqué le Collège , nous n'avons 
pas brûlé les Images.^ b^us ete-s louables en 
*eUA У je veux bien que vous apez raifon ; 
mais vous ne vous êtes pas oppofé à ce qui s'ejl 
pafe sy c'efl ce dont on fe plaint.. Je dis de 
même : puisque vous avez aflemblé la Bour
geoisie., puifque vous avez diftribué de la pou
dre & du plomb., & encouragé ainfi les au
tres à attaquer le Collège , c'ejl ce qui vous 
condamne.

■Gracieux Seigneurs , les Catholiques de 
Thorn, qui gémiflent fous le joug des Héré
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oui 
fi,W 
ü^oses h 
81 je taxe qi 
Ііясйп Lat 
Infinsi^1 
in le Palki 
,tódpation( 
;ltmet enргі 
(«rolle amen 
patie fen 
íjoiirs de F1 
spinis aul 
ŁGrand 
ijiifs même 
ta leurs I 
lili chers C 
leíbles; р 
ice Royan 
e. Si Uf 
ila veriti 
tifa máil 
ił«: les 
^іх Angl 
kde la P» 

D’eli pas 
Iloti qu’y fe 
"к mot, ( 
Cliques à 
Grecques( 
Jilees CO 
Йune V 
,L & dan 
Mhdc 
»«tiri



Krefoistli, 
che,"

Populace і 
І de l’Etal 
d avoit ti 
Ville; ^1 

* l’aäwi 
2: Le^ 
s’étok^ 

1 №Й|
Chriti® 

winii k» 
ître ictótl 
,patae 
es pas* 
'MC pwïït 
tespts«^

прегАрті' 
:i Miniti 
■. (LeNt 
:hofe;Ь 
«ons »’даі 
ƒ ЫАи' 
ауŁ ^il 
4 ^^l 
і#. jeti 
iblé la B»| 
iué de la R 
aiuti к^ 

ř »^м 

itholiq^ 
ц»des N

0 ti№

ORIGINALES 223 
tiques, implorent votre affiflanee : Un de 
leurs pauvres Bourgeois eft obligé d’y payer 
autant de taxe qu’un riche Marchand Luthé
rien; aucun Catholique n'oferoit íe marier à 
Thorn fans l’agrément du Préfident ; & que 
devient le Pafteur s’il- marie quelqu’un fans 
la participation du Préfident ? Non feulement 
on le met en prifon, on lui fait encore payer 
une große amende. N’eft- ce pas établir une 
Suprématie femblable à celle xi?Hulleterre ? 
Aux jours de Fêtes de la Ste Vierge, il n’eft 
pas permis aux Catholiques d’entendre la 
Meile. Grand Dieu ! Gracieux Seigneurs , 
les Juifs même n’ont-ils pas la permiffion de 
célébrer leurs Fêtes ? Ces jours-là on emplo
ye nos chers Catholiques aux travaux les plus 
méprifebles ; pendant que les Tartares ont 
dans ce Royaume la liberté de célébrer leur 
Bairam. Si un Luthérien fe convertit & em- 
braffe la véritable Religion , on confifque 
d’abord iá maifon. Thorn eft une feconde 
Londres : les Catholiques y gémirent fous 
des Loix Angloifes : on n’y reconnoît pas 
celles de la Pologne.

Il n’eft pas poffible d’entrer dans le détail 
du tort qu’y fouffrent les biens & l’honneur. 
En un mot, Gracieux Seigneurs, les Eglifes 
Catholiques à Konigsberg & en Hollande , nt 
les Grecques de Constantinople, ne font point 
tyrannifées comme les Catholiques de Thorn. 
qui eft une Ville de Pologne , ions un Rot 
fidèle, & dans un Etat où la Religion Catho
lique eft la dominante. Ces Membres vivans 
de Jéfus-Chrift, ces Freres du Sauveur , ces 

Enfans
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Enfans obéïlfans, ces fidèles Sujets qui n’oirt 
jamais redouté les Puiffances voifines, implo
rent avec larmes l’autorité du Vicaire de 
Dieu: ils vous conjurent, Gracieux Peres, cle- 
mens Protecteurs \ de les tirer de leur mifére.

Le petit troupeau de Jéfus-Chrift, le Cler
gé, que ceux de Thorn ont jette dans le des- 
efpoir, vous implöre & fe met fous vós ai
les , pour fe sauver des ferres de ces cruels 
Vautours. Les Eglifes & les Cimetières Ca
tholiques , que ceüx de Thbrù refpeélent 
moins que des Tavernes, vous demandent la 
liberté pour l’avenir ,' & on ne peut bien la 
leur rendre ,, qu’en confiant aux Catholiques 
l’autorité du Çonfeil & des Tribunaux , & 
toutes les Charges publiques.. Les Catholi
ques n’ont-ils pas en leur faveur les Ordonr 
nances des Glorieux Rois Sigi/momi & UU- 
clislas‘, & les Conllitutions de 1638. n’ordoń- 
nent-elles pas fous peine de ^oo. Ducats,d’ad
mettre les Catholiques dans là moitié de la 
Magifträture ? Cette Loi eft méprifée : elle 
inoifit dans le Livre des Loix. Si on les 
chaffe préfentement , Gracieux Seigneurs^ ils 
ne peuvent le prendre pour un châtiment de 
ce dernier crime : ce ne fera qu’exécuter les 
Sentences précédentes contre les coupables. 
11 faut écrafer la tête de ce Serpent : Que 
¿Moab ferve Ijraël puifqu’il s’eft révolté.

Le Catholicifme & le Gouvernement de çe, 
Royaume vous demandent Jufiiće. • Sans une 
Loi, fans le confentement de toute la Re
publique, les Jéfuites non plus que les autres, 
ne pouvoient ériger une Académie. ТЬогил
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cette opiniâtre Rochelle , s’attribue une auto
rité fur fes propres Maîtres : elle a établi une 
Académie où elle attire les Dodeurs les plus 
paffionnez & les plus pernicieux, de Berlin^ de 
Hambourg, de Leipzig ^ & d’autres fembla- 
bles Pays infedez de l’Héréfie; & ce qui fait 
le plus de peine aux Catholiques , Gracieux 
Seigneurs , c’eft qu’ils affedent de tirer profit 
de notre Dodrine.

Il eft aifé de comprendre ce que fouffre de 
leur« part la Religion Catholique : car la con
tagion qui fe communique de cette Ecole 
pelliferée , ne peut manquer d’infeder les pau
vres Catholiques. Il n’y a pas long-temps 
même, qu’ils ont attiré dans leurs fables, 
fept Catholiques: & nonobftant les Loix de 
l’Etat, ils les retiennent dans leur Sede. Je 
ne puis exprimer le dommage qu’en reçoit la 
Foi Catholique, car par ce canal , l’Héréfie 
pullule & fe communique à toutes les Villes 
de la Prujfe. C’eft de ce Magazin d’info- 
lence que fartent les ennemis les plus violens 
de la Religion Catholique: c’eft de là que 
font fortis les Champions du dernier tumulte, 
qui étoient tous Ecoliers de cette Académie. 
Les futurs habitans de cette Ville apprennent 
chez ces déteftables Maîtres , à devenir les 
plus méchans hommes : là ils apprennent à 
délirer une Patrie telle que la leur décrivent 
leurs inquiets & emportez Prédicans, qui font 
tous des Etrangers.

Ils ont auffi érigé une Imprimerie fans per- 
mission du Roi ; C’eft une forge d’où font 
forti toutes fortes de Blafphêmes contre Dieu, 
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& contre les Puiflances que nous fommes o- ^Лвок 
bligéde refpeâer fur la Terre. Nous en avons if0^ .„г. 
une preuve dans la levure des Libelles qu’ils ^x 
ont rait imprimer. Cette Imprimerie eft une ik®16 4 
Archive perpétuelle, & un rempart de la і®Ре. 
Secte ; une Bouche muette qui depuis plu- i Neanmoin 
fieurs années crie toûjours fur le même ton, ifitdc iaüï 
& qui ne- ceifera de fe faire entendre aux iiécles lifoç ne “ 
à venir. C’eft pourquoi il eil de l’intérêt de ар incert 
la Religion Catholique & des faintes Loix de «y«», 
ce Royaume, que ces mêmes Loix détruifent ifa de la 
cette Académie, & que votre Sentence ferme ttpouvanté 
pour toûjours cette Imprimerie. triade déf

Mais quand l’Impiété ей montée à fon com - gromme il 
ble , elle а coutume de tout méprifer. C’eft ¿de Lit 
fur tout le caraétèfe des Hérétiques de Thorn, dojłe, F 
qui font feulement tolerez par les Catholi- до, n’a pi 
ques, & qui ne veulent fouffrir aucun droit mde Th( 
au deffus d’eux. Nous avons tant d’éxem- »üpatr 
ples de leur réfiftance aux Ordonnances Roya- ¿mcont 
les, quand elles ne leur font pas favorables, ¡Ottoman, 
que nous vous fupplions, Gracieux Seigneurs, ÿOn^ 
de faire exécuter à la rigueur & fans délai,щ^ Con 
la Sentence que vous allez prononcer, puif-J^y^ 
qu’il y va de l’honneur de Dieu, &decet Au- «confervez 
gufte Tribunal , & que les délais, donnent ^ .
toûjours lieu à la clemence & à la modéra- , 
tion« crois f

Je pourrois parler ici de ma propre Maifon, ^Л 
mais les playes de mes Freres font pour eux ¡6 ƒWdl 
des marques d’honneur; & il eft glorieux de ¿^w^ 
foufřřir pour le Nom de Jesus. 3e w'°fe 4,0111 Itto'“'1 
parler de Çupplice ni de punition corporelle : ^ ,^1 
mon carattere d'Ecclefiaftiquc ne me permet > elle 

pat
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pas d'etre altéré dít Sang des Criminels} Je 
vous avoue de plus que les menaces du dehors, 
les fuites facheufes, & nos Voifins qui Íe mê
lent de cette affaire, me ferment la bouche, 
& m’empêchent de faire éclater tout mon 
zèle. Neanmoins je foupçonne que ce ne 
font que de faux bruits femez par nos enne
mis, & l’on ne doit les craindre que comme 
un danger incertain ; car je fuis affuré, Gra
cieux Seigneurs, que le bienheureux Caßmir 
Proteéteur de la Pologne , n’a pas été telle
ment épouvanté du feu de Thorn, qu’il celle 
pour cela de défendre fon Royaume de Polo
gne, comme il a en dernier lieu protégé 
l’Armée de Lithuanie : Le Bienheureux Sta
nicas Koßa s Protecteur de la Couronne de 
Pologne, n’a pas été tellement mis en pièces 
par ceux de Thorn , qu’il celle pour cela de 
fecourir fa Patrie, comme il L’a fecouru près 
de Cochim contre toutes les forces de l’Em
pire Ottoman. La Mere de Dieu vit encore, 
quoiqu’on l’ait mife en pièces & brûlée dans 
Thorn ; & comme il y a long-temps que le 
-Ciel & la Terre feroient péris, fi Marie ne les 
aVoit confervez par fes puiffantes prières, elle 
neceffera certainement point de conferver fon 
Royaume , & fa Couronne de Pologne. En
fin, je crois У je jure que tout ce que fai 
avancé eß vrai , außi certainement que Dieu, 
vit en préfence duquel je fais'. Faites Justice, 
& maintenez-la : Soulagez les opprimez: De 1 
cette maniere vous aurez paix dans vos Fron
tières . & elle y fera dix mille ans.

.PT No.IIt
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N°. III.
DECRETUM THORUNENSE 

die іб. Novemb. in Judiciis 8. Regiæ 
Majeft. Affefforialibus publicatum Anno 
1724.

P
Ro cujus Decreti Escecutione Commiffariosy 
Illustres ш Magnine os у Jacobum Sigismun- 
dum Ryb^nski Culmenfem, Ignatium Dzia- 
lynskt Pomerania Palatinos , Adam. Punins
ki Gnefnenfem, Andream ; Dombski Dreßen- 

fem Cujavienfem y Cafmirum Radzinski Czer- 
Scensem, Petrum Czapski Culmenfem Caftel- 
lanos у ý Georgium Lubemirski Regni, Feli- 
cianum Grabski Lancicenßemy Antonium Trz^- 
Jilski Kiovienfem у Francifcum Aloyfium Łuski 
Warfauienfem ý minoris Cancellaria Regni Re
gentem у Adamům Wilkonski Sochaczevienfem 
Succamerarios ý Johannem Adamům Wirozi- 
emskiy Ciechanomieníem Capitaneum Jopphum 
Naktuaski ý Instigatorem Regni, Paulum Ja- 
roszewski Plocensem, Francifcum Mokronows- 
ki Farfavienfem Fexilliferosy Francifcum Po- 
ninski Dapiferum Pofnanienfem Jofephum Wy- 
focki Siradienjemy Ludouictim Bonicki у Bre- 
fensem Cujavienfem Pocillatores у Cajtmirum 
Połanowiki Subdapiferum Bujcenfemy Johan- 
nem Piwniki Notarium Terreflrem Culmen- 

Jemy Francifcum Lopackiy nominamus.
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pelo Reipubl. Religionem ipforum hoc in Rep 
Catholico tolerantis, aliquoties jam, uti Лі 
terantur . insolenter У -violenter Tumultus 
deditiones contra Latkohcos <5 óptrstuales Ler- 
fonas excitavit, У nunc recenter in contem- 
tam ejufdem Fidei Orthodoxs Romana, pertur- 
bationemque Pacis У Tranquillitatis publica, 
ас inconvulfionem Begum ý Conßitutionum 
Regni Anno I 607. qua Religiofis Patribus а. 

bus
idiofis Scholaribus in Civitü 
Graffia, fingulariter in еаД 
senfi^ omnem pracavit feen 
temeritate У audacia du¿ti 

^

levi caufa, deječtionis -videlicet Galeri de ca
pite сtijafdam Acatholici, irreverenter Procej* 
Jonem cam Sandtißimo Sacramento, in folenni- 
tate Feßi Sacratißimi Scapularis B.Fi Maria^ 
per Coemeterium Ecclefia S. Jacobi Religiosa- 
rum Monialium Ordinis S. Benedikti t Anno 
prafenti celebratami prope ßando intuentis* 
per Studiosum Catholicum zelo cultus divini 
du¿tum factæ, eundem Studiosum, in Coemete« 
rio Eccleßs praefata ^ Ipreta illius immunitate 
famatus Heyder colaphifavit У сит famato 
Karvifa aliifque concivibus fuis ex Coemeterio 
violenter extraxit, ac cußodia Civili Militari 
tradidit r atque ad poftulationem Studioforun»

tam,



¿3°
tam idem

E Š

сриат tir Mobilis & Speda» 
dens eundem Studiofum ex 

dimittere noluerunt, imo in crastinum 

bus fuistam eidem famosoj 
bili y Spectabili Rœsnero 
effet , incarcerari fecerunt ^ 

fluam

incarceratio*
ne ad crebras preces Studioforum denegata Illo* 
rum excarceratione, eofdem Studiosos Catho* 
licos Polonos ad abducendum viciffim G^mna* 
faftam Acatholicum ad fuas Scholas permove* 
runt, unde offensam У injuriam protendentes 
Acatholici Tumultum У Guerram excitaruntt 
quem Tumultum Nobilis У Spečlabilis Profil 
dens, fub cujus poteftate populus Thorunen/is 
arat ^ prout ab initio non compescuit, ita postea 
cum hic Tumultus invalesceret, nullum Confi* 
Hum cum Civitatis hujus Confulibus de fedan- 
do Tumultu fecit ^ qui tumultuans .populus, 
dimiffone Gymnafaftæ Acatholici Studiofi non 
contentus animis ferocibus У magna vi ac 
Ímpetu сит armis primo Scholas ^ demum У 
Collegium Religi 
exfecatis foribus i 
Scamna , Sellas,

чт Adorum

9

OR1( 
ЙCtr«^ 
,*УГb: 

[ilnui*,Mrií 
#Ц«8ЙЙ L 
il[e R^OTI 
'iwMtií »” 
Minuti teJ 
*iti> rr’c1 
idtffbfsii 
данім»«? 
Ірорте У 
we tanta 
idi^it,^5 
ài contrée І 
íjиmajori 
^шсоттог 
i Nobilis^ 
hijee ex ѵі 
b fua lap 
iwee Сіг 
ij nti exoj 
$imout Mi

Jiras, Sacellum, Congregationes^ binas Beato 
Virginis Mario ^ У in iis Altaria duo in par- 
ticulas fecuribus confregit , tandem У imagines 
Crucifixi Chrifti Salvatoris Noftri Deiparæ 
wultorumque Sandorum Regni Patronorum

dorum Patronorum ac alit
dan*

^exploder 
^Dornum
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Černík Пік

varias Ł
ignem Її

is in

w&^ ti 
V* G^ 
abelas finí 
va pratenti 
"am excite 
>еЙдИ1и bí 
lus ТЫ 
Jeuit^ tul 
, nullum& 
fulíbuslei 
dtuansж 
lici Stulíku 
ý т^лі 
dat j Ы 
"urn фМ

uti obdudiones 
cusus de vita p 
que circiter har 
leratos tumulto 
Nobilis quoque

ravit, converberavit, 
* ex quibus unus con*

durantem Tumultum in je

У inquirere tanta crimina. neglexit , impu 
taque reliquit ^ У aperte fe conniventem b 
Tumultui contra paucos Studiosos ex minoris 
Scholis, ex majoribus enim jam vacabant, cix 
Collegium commorantes, У contra ACtores v 
didit. Nobilis quoque У Spectabilis Cer

rum
vicina Scholis У Collegio/ 
apidea ex feneftra aspici 
lives, ad jedandum hunc

Fornace^к 
'ses» ІІ^^ 
^aria ta ^'

multum, uti ex Officio tenebatur. Je non appli- 
cavito imo ut Milites У Cives bombardas ad 
Studiosos exploderent, mandavit, ignemque an* 
te juam Domum lapideam У in eo combusto* 
пет Imaginum palfus eß\ У ^iß ad finem Tu* 
multus eum extinguí curavit.

Ideo ex pr^mijjis У aliis rationibus judicia*
liter illatisі 
Spedabilem

memoratos

^z P^f^ Prælidem Torunenjem poenas criminali 
buie adinvenit У decernit, quatenus 
per Religiosum Jacobum Piotrovíc^< 
chaelem Schubert five illorum unum^

muw
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cum 6. 
bus Pt 
&R.. 
fensis 
lem &

Juramento с

is convincant^

non

propter non

хОНG
- : ¡^^ 

us Secutaría д ^el 
CommiffariisV^ jý^

tn eam

eorum

«twtrowjjto^ 
ДШ* ¡^ 
Í^M ti 
te^ ^рг 
ài contribue

У non fedavit, imo. ^ішо *Г 
Qonjilium Magieratuç ^ит ^а 
Übus У Decurionibus ^^wu

datum ) lumultum eunde 
ejus invafe У devaflatiоС 
У f aerarum Imaginum di
ta eft poenas Crimin 
Nobilem У fpečlabi 
in eam Rotam з qi 
tum Jedandum exо

promeruit 
Çernick Vi

, (У culpa *^ете 
Scholarum^ ^Ыогеі, 
umuku fac- Й^ út 

Jam vero .Нмі cbri^ 
e-Pr^fidem івівії Be<

cumque pi 
bardas ad 
іи Scholis
Sacrarum Imaginum 
venter pafus еЦ^ У 
minales promeruit, i. 
juvante У pacione 
ium poftquam ^¿lot 
utrafaue tam Roejne

! ^f quoque ad lumul- nqite pleń 
io fuo fe non applicavit, іш^ге^ (e4 

’ata ad ejaculandas Bom- %№^ulłore$ 
tholicos in Coemeterio У Haft Pi 
tes auxit г combuflionem ^ iextrar 
inte Juam domum conni- ^ц^ Q 
aijTimulavit, poewas Cri- ^тц^

ijlt; Quod Juramen^^ ■- 
praßttermt , extunc lCrj ■ 
'r<ejldem quam Cernik। m^ 
‘¿lendos ejfe (ententiat^ iLj11^ 1'<1 

is omnia con^fcat? У N ƒ 
У"adjudicat ; Civitas 

vero Torunenfis, quatenus damna per Azores t 
liquidanda t per Judicium moderanda, duran- . ^ N 
te Gommiffione futura folvat^ fub intromiffone j'ltll<5^ 
in bona adjudicatis damnis proportionate Civi- г №' ?«/ в. 

■ ■ • ' : ■ ■ ■ tątił -Viiíjid
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AUXÎt^ У 1 
^ac &№, 
lio^ 7mL 
eruit: Зам

íj Torunen/is ^ vel alioÍn

intromiffionem ti

S

m CoN|i 
№ ß^mih

-n № S 
dio^r^
Я У Přečti
*S dedil tein 
90» fetif 
liro M •

R1 GÍ; N Á ^ ES. г^^ 

vitatis Patronìmica ^ in prafentia Commifd^ 
riorum S. R. Majeflatis deputandorum per mi* 

debebunt ^ ad quorum ^ 
Catholici contribuere uti 
buntur, imo a tali Соя 
A&luales autem Coemeterii Scholarum
У Congregationum invafores ^ violentiarum 
manuales patratores * У principales hujus 
multus Auéiores^ quos inquisitiones 

іно^ие ai ft 
je non afflili 
ejaculati' 

IJ /)i СкМ 
čiř , Й^ 
иш jhw 18 
davits ř«il 
у Tejles fti 
; Quoi J^ 
^iteri^t ) (,$ 
Цет p^

guunt ее reos ^ utpotę 
telln Hans Christoff 
ignoti nominis Bekier 
Sutor capite plecłant 
lum invaforesy fed etiam 
tinum combußtores, У qu 

^rum

luanuum dextrarum nec non 

mti ^мурт; 
Adjudicat’!^ 
Umwa fffі 
noder^', 
Г(иЬtóN! 
^fo^ttiA

Mohaupt.

ia amputatione

ibidem Suppliciorum loco folito 4 in Theatro plec
tantur previa tamen fimili eorum per Actores 
præfatos juratoria convintone ^ prout obječto= 
rum Criminum funt Rei Уejußmodi promerue^ 
runt^ corpora vero ^ quidem corpus Íf.arwifzx 
in quatuor partes dilaniatum У aliorum BUf- 
phematorum Szulca, Haffta ^ Gutbrota extra 
Civitatem Rogo imponantur У comburantur.

Jam vero Nobiles У Spectabiles Ïhomas 
Burggravius^У Zimmermann C onfulTumultus 
Spectator, qui ad fedandum hunc Tumultum, 
uti "" * tenebantur ж поп concurrerunt,

Pi
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ab officiis fuis tam Burggrabiali quam У Con* 
Julari removet У privat, ac inhabiles horum 
officiorum effe declarat, У praterea quatenus 
jefßonem turris civilis in una ab aélu inchoatae 
Commifionis futura Septimana ingrediantur*

Thomas vero per duodecim Jeptimanas conti* 
nuent У expleant decernit fub poena infamie 
Ín Judicio S. R. Majestatis publicandæ.

Quoad Personas Nobilium У Spectabilium 
Meyfner Confulis У Wiedemeyr Secretarii, 
propiores eofdem citatos ad evafionem furato- 
rìam adinvenit fin eam Rotam : Nobilem Meyf- 
ner quia de Tumultu inchoato nescivit, У ad 
finem ejus demum veniendo media fedandi il
lius non habuit, jam autem Wiedemeyr, quia 
lapidem contra Collegium ЛЙогит , ut ipß 
objicitur, ñon projecit, Пі 
ciendos lapides concitavi 
filio У opere ad eundem 
tias illatas cooperatus e^ 

Populum ad proji- 
ec ullo modo con-

cum tribus
quisque testibus fibi genere fimilibus polfeffiona- 
tis quibus Juramentis proflitis liberos fore 
debere a pxnis pronuntiat. Quoad Personas 
Graurok Prafe¿íi Militia civilis У famofi 
Zilber Apothecarii duítoris unius Quartiere: 
Quoniam ipfi non fedarunt eundem Tumultum 
manum fortem habentes^ imo contra Studiofos 
Catholicos Scholasque eorum, non autem contra 
Tumultumbombardas exploserunt, У per re* 
cefum fuum á Scholis, easdem У Collegium 
indefenfum furia Populi tumultuantis relique* 
runt ^ ideo licet poenam capitis jure merito 
fuccumbere deberent ^ quia tamen id ex Mandato

Pra*

^Мƒ 
^otun^re 
¿do ^^ 
^Н^ 
^ aSu it 
qtto^r) 
wqtimM

1181 ƒ0* W 
it jecerxit 
І^«Й»1 
й«3й 
віїотеии 
Rautem 
íroafiOMČi 
iiihifeí»i 
іи^яаот ( 
iPo» qu 
Mrt, ^niai 
iitxceSui 
itiijtliertJ 
^Femori 
ihn« G) 
itýflfitói 
fň deb 
lifloííií 
4«&^ 
*®«conti 
^№иіа$, 
^//е№а

y<,P^r 
^ййк/й 
NF^
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do 
in í 
na

in

Commiffonis

feptimanas continuent с
annum

О«ПЦ 
îem Зи* 
bilem ^ 
Ж Уі

rok vero 50.
Solvant decer

tivatione in 
fum contrav

in vim n. 
Iuri funi

W^^ jM 
т^Ц 
Ш йіш 
moio^№

invasionem ЛДогит 
dtui fe cum armis imi

criminati puniri

corum non
cum trik

Uberos¡№1 
à Рефш 
У^4 

Qudrtitft: 
2um»lw 
гШ^

Commifionis futura 
ejusque Seffionem itit 
timanas continuent. *;

una

per annum с

dimidium
civis)

d^ Pantel^
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Gryflat Famulus^ Reich Fit 
due, Alexander Balwierz, 
ter. Fichel Perukarczqk zpe

ceu Famulus Teifnera^ Bet 
Laniones, Pifarek Sztir 

nik, per unum quartua 
'aviles fubeant, continuent

ч

Лиш carceres 
expleant, У i 
blinder у́ Lel 
clefia S. Уač 
ejus Violatores

», tanquam
і invasores , immunitatisque 

Perfona fua qutn-
irka i.^» Aureos Walter De* 

profilio
aureos О 
•ina turaто

jo. Aureos in гітmulaæ^ro 
na Уßatua marmorea В» И.

extruenda colum* 
Maria, in loco in

quo Statua ejusdem В. Virginis У alia Imagines 
faene combuftafunt ,fi commode fieri poterit 9aut 
ci Vicino prope Collegium ftatuendaapplicandos 
ad manus religiofi Rectoris Collegii S. Jcfu 
foliant. Íub poena bannitionis perpetua in ju*

poena Captivationis. autem famulos.

torem ъ tum

Konia aurigam ^ Steinig flagellis coercendos

Ín anterius fallam appellationem , inadmiffibi* 
li пес proßequibili a Sententia Commiffariorum 
adinventa, partes circa Sententiam Commiffa* 
riorum S» R. Majeftatis confervat , cum ea 
declaratione quod non coram Judicio S« R^

Commiffariis infra no* 
arceratos arreftatos Уminatis omnes

Si® P^líw'W 
eip ^їй^^ 
i«s ^S6“* 
^S 1 11^11141»Р 
'ij-, уМ№ 
^ I,* Mą 
У ýr<«eglig* 
®1* Цй/кЙ, il

Йö "rt 
Ůtijiií ulte 
¡nitrecepti 
амт R 
іИясеиеІо, 
ùMe&iji 
ta, вс 
xibolicorum 
^ш jut 
■iemortu 
Militili л 
lilhrum, 
ЙDecreti 
kprejeutix 
'Mentís L 
* fufdpien 
^Cathol 

'*Мш1 
fr®,0^ 
^ koktat 
**Нии- 
*N*'^ 
Virem ^( 
'^^«acla 
^^prĄ
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WetřriiЩ 
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'VUm№ 
true®ink. 
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? alht Imp 
ieri plltfltfi’- 
^а,^ы 
Ч^ІІ S.М 
»rpetUi ij 
^,Уji 
stem Nv 
’iders^6*1 
:Й 

coerced

,«¿ті 
^^M 
м*c«wl 
k.*i 
я^ j'1

O R IGII 
[equefratos pro fument 
bilis У Spectabilis Mag. 
vitatis Thorunenfis fiat 
re i» praefata Sententia

Ei quoniam frequet 
potentia Acat 
fiunt, eosdem 

A ЪE S.
is poenis affig

»37 
is No*

teneantur fub rigO*

ter bi Tumultus pr¿e 
in Civitate Thorunenfs

it,imoconniventer fe inii 
bere confuevit^ ideo ad coercendam facilius in* 
solentiam У licentiam populi Acatholici, Tu* 
multibusque ulterioribus contra Catholicos ufu 
jam ferme receptis in futurum obviando, atque 
conflitutionem Regni Anni 1638e ad exeeutio* 
nem deducendo, ßatuit У ordinat^ quatenus 
abhinc in Magißtratu Confutarі, Scabinatu У 
бо. Viratu, ac officio Secretariorum ft medie* 
tas Catholicorum^ idque per Electionem juxta 
praeferiptum jurium Civitatis ^ procedendo in 
Locum demortuorum vel poß afcenfum aut 
reßignationem Acatholieorum ^ ad eadem officia 
alfumendorum 5 incipiendo ftatim pojí remotos 
pr^fenti Decreto a fuis officiis: Quos Catholi* 
cos inpræfentia Commis arierum ad exeeutio* 
nem prafentis Decreti eliget. Pariter ad ^us 
Civile fufcipiendum , contuberniaque fua У 
opificia , Catholicos fine cuneatione admittant 
У in fervitio militari Civili medietatem Ca* 
tholicorum, Officiales autem militum Catholicos 
Semper babeante idque fub peena quingentorum 
aureorum Hungaricalium memorata Confiitu* 
tione Regni Anno 1638e vallata per generofum 
injłłgatorem Regni in Judiciis S. R. Majefta^ 
lis vindicanda У fub nullitate Elečlionis Ín 
contrarium pr^fenti Decreto Peraíta

Ut
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Ut autem Си 
láfus Deipara pt 
У Imaginum S 

divinus

ORI 
іH«^і 
^Ми»

reparetur , fidesque
Catholica in eadem Civitate depreffa reflorefcat: 
y propagetur, admira interventione Religio- 
forum Bernbardinorum Ordinis Saniti Frапсijci^

antea 

¿iscomburi
:8kf Prawic
іwn/an 
^ii, non dú 
1«, infama 
to,Уut

corundem

ante

teligiofòram Ordini f Saniti FrancisciІ 
,tanquam proprietatis У ultimisі 
itionem per Acatholicos hujus Eccle- 
ribas , cum /appelleiłtli Ecclefiaftica 

bliotheca^ qu<e У qualis intercepta eft, 
inventario antiquitus conftripto per N0- 
«f Speitabilem Magiftratum producendos 
n Ес с le fice propria effe apparuerit, У 
ilium quod ex Monafterło eorum Zcatbo- 

liči fibi fecerunt 5 iisdem Religions Bernhardinis 
adjudicat, utque ipfos Comminarli S. R. Ma- 
jeft., ad exequendum pr<efcriptum Decretum 
reinducant , illis committit^ quam reinduitio- 
nem Nobilis У fpeitabilis Ma^iflratus Ordines 
У nemo ex populo Acatholicus Civitatis Foru* 
nenfts feu quavis perfona impugnare audebit^ 
fub poena infamile ^ qu<e decernitur У terminus 
publicande coram iisdem Commiffariis S. R« 
Maj. conservatur. Procesiones quoque publi- 
eas flatis temporibus cumfandtiftimo Sacramento 
^uxta morem У inflituta Eclefia Catholica^ 
tam Sepulturas proce/fionaliter publicas Catho
licorum (uti olim fuerat) Acatbolici impedire 
У interturbare in eadem Civitate ne audeant 
prohibet , У poenam 50. aureorum У 
alias per Judicium S. R. Maj. decernen
das У extendendas interponit ; Scripta

» tppis

witfe fe £е 
мктfaium 
to,УТ/ 
$ Scripta 
ipiTbeolori 
1, fb con)

Ít^ijem e; 
h&forHM, 
brum, Іяe 
^publica 
Йііи aueu 
y®fe» St» 
W, to 
•kim extrae 
^ Aatbolicii 
ys^efu; 
^«ut Stru, 
^i4y¿ 
>Уседи: 
*Mxtia 

*titr«.
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У cannitiа іи ludi- 

МЦ 
'ainA Sa*aĘ

У6 
c0^ Іф$Ц 
^Ь Eedij^ 
i»tcMІ

continentia, «ti У hymenea per 
wtem , facta mijeendo profanis 
, У ad rogum per executorem

У Olof Predicantes ob non comparitionem co
ram Commifjariis S. R» Maj. У in Judicio 
præsenti. non datamque in objectis ßbi fuflifica-
tionem, infames У ге^по elle 

Ïhurunen-
[es modelte fegerant у 
ritualem flatam , dici 

ш protai 
apparut  ̂jI 
eorumМ 

Г1$ Berti 1 
triiS.U1 
um DrolI 
amЙМ1 
(łr№ Ml 
civiřtito¡ 
^пате ti\І 
Vf y дані 
Vifam i'Ч 
^^ƒ# 
^^^l 
^ с* 
ч№с^ 
dolici І^ 
te ne ^ 1 
%feoîw of

cacultate loci ordinarii У 
о constituti imprimere au- 

deat , fub confiscatione c- 
dicit»

inter*

Et jiquidem ex occasione binorum Studiorum 
У Studioforum ^ Catholicorum 'videlicet У Aca- 
tholicorum, in eadem civitate Thorunen/i tran
quillitas publica japius turbari folet ^ idcirco 
diferimina quavis turbas У rixas amovendo^ 
ocbolam jeu Studium Acatholicum ex Civitate 
Thorunenßi ^ ad aliquam villam viciniorem T 
vel locum extra Civitatem Jeparatum tran/por-
tare^ Acatholicis peri 
Actores S. Jesu nunc 
promonet ut Studiosos 
in modestia У difcipL 
injuriis У contumeliis 
aliquas violentias ipfi. 
centes ad Commiffarit

inferant
aut

r' 5f*
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dicentibus tam pellionibus quatenus

creti cum Ace. 
jungat ^ illud 
ad extremum

exteros

icis violati fatisfaélionem in- 
exequatur ipf demandât^ 

natum Radzki t qui filium

eft,de Civitate Torunenfi ad 
, coram Commiffariis fiatuat

ipfi fub poena 1300. 1baterorum Imperialium 
injungit. Pro cujus Decreti executione Com- 
miffarios dat У affignat, iifque committit У 
mandat, ut praviis innoteßcentiis fuis duabus 
feptimanis ante terminum ponendis, ad Civita
tem T'orunenfem condefeendant t ibidemque ab- 
fentia nonnullorum nonobstante, modo quinque 
adfint Jarifdiílione fua Commifforiali in Pre
torio^ vel alio loco qui ipfis commodior videbi- 
tur fundata, acclamatifque ad prefentiam jut 
partibus in prafentia eorum tum arreßatorum 
У incarceratorum fiatuendorum , Decretum 
prüfens publicari faciant, illudque in omnibus 
contentis , non attentis quibusvis citata У jure 
Vidíte partis oppofitionibus, referiptis, appella- 
tionibus, citationibus, profecutorialibus man
datis , ad executionem etiam forti militari 
manu adbibita deducant \У deduci curent, 
quam executionem Nobilis У fpeclabilis Magi- 
firatus У Ordines civitatis Torunenfis У пето 
irritare У impugnare audebit fub poenis legum 
contra convulfores Decretum 8. R. Majejlatis 
fancitis, У ipfa pana perduellionis. Demum 
indicentium feu intervenientium ad prüfens 
pratenfiones exaudiant cagnofcant У pro ju
re У fufitia У aquilate décident^ Copient, 

vel

OR1 
hupto^ 
lini, ^P^1 
Ijffi^d1 
ditìiidi^' 
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uDiete 
1к[(гоіе le 
iit le 11. 
à.

lÖHMÉ les 
•obftant 
ferions & 
tturs, Ol 
imépris der 
lilifujet tre 
6 Saperien 
Nes für les 
Ii Dieu ; ce 
^bardieffe 
Nci-devan 
ll08 ftulem 
^publiqui 
yTgrai 
I^plus ho 

mépris : 
li Nous & 
^Sujets 8 
importent



ЇЇ^ 
ДАМ 
И«»«»;
M*.

> Î® ДО» 
MtrМ* 
Torwiflý jí 
drw jin' 
мм 
'й/iw с» 
WWÍ|| 
/имMl 
i, sáti» 
ii¿®^i 
tojo рт^і - 
M/i ink 
МуM 
r<f/f»№jl 
amßäini ! 
, Bett» 
í ія»Mi 
i^  ̂
pto, VH 
m/ій*; 
Г«ГІІ »ÍW 
^íi <Mý 
wiiiíN'i- 
enfli ti *1 
•pœ*is ^ 
s.NM 
w. Dt*. 
i ai Н* 
tt ti ^ 
*H

UR I C I N А Ь В S. 141 
üelfi complanare poterant complanabunt, то- 
derabunt, appellatione fola definitiva Sententia» 
in bis duntaxat indictionibus, partibus Je gra
vatas Sentientibus, ad Judicia S. R. Majejiaťií 
Jalva manente.

№. IV.

Art. III. des Constitutions DE 
la Diete Geňerale commencée à 
Warfovie le г. ďOétob. 1724. У ter
minée le 12. de Nohemi). de la même 
année.

GOmMË les Habîtansde Iá Villé de Tborn> 
nonobstant les défenfes déclarées par les 
Conftitutions & Decrets de nos Seréniffimes 

Prédeceffeurs, ont pouffé filoin leur témerité, 
qu’au mépris des Droits divins & humains, 
pour un fujet très-leger , & par la connivence 
de leurs Superieurs , ils ont porté leurs inainš 
infolentes fur les lieux & les perfonnes conlà- 
crées à Dieu; ce qu’ils ont fait avec d’autant 
plus de hardieffe , què dé femblables excès 
commis ci-devant font demeurez impunis, en 
quoi non feulement la Religion Orthodoxe, 
la fureté publique, & la liberté de l’Eglife ont 
fouffert une grande violence ; mais encore ; 
cequi eft plus honteux , les Loix font tombées 
dans le mépris : Et comme il importe beau
coup à Nous & aux Etats dé la Republique і 
que nos Sujets & Habitans vivent paifiblement, 
& fe fupportent les uns les autres, afin que 

Q dans
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dans un fi manifeste mépris de Dieu & de tou- N^ 
te la Hierarchie célefte , felón l’ordonnance Ç^*" 
divine , les Perfonnes facrées & les Dieux , ** 
für Terre , soient respectez, auffi-bien queles ^i(tóf 
Droits du Royaume; le Decret émané de no- 6,^ 
tre Tribunal Aífeíforial, à l’initance de notre t*«1 
Solliciteur de la Couronne , & des R.R. P.P. l^&4 
Jéfuites du College de Thorn, contre le Ma- 1^;/ 
gistrat dudit lieu, les Séditieux & Auteurs dutu- №,#« 
multe, fera exécuté fans delai dans toutes fes иот J< 
Claufes, & felon fa teneur. Nous enjoi- ^^ 
gnons très-expreffement aux Generaux de la № aír 
Couronne , de prêter main forte aux Сот- uwrait 
miffaires désignez pour exécuter ce Jugement, Wtntes 
& de fournir & faire marcher autant de trou- цx 
pes qu’il en fera befoin , fans déroger néan
moins à la Difcipline Militaire, réglée par la y^ 
nouvelle Loi. ¿y per

N° V ^V"

■Riluttar 
Lettre de Sa Majeste’ Prus- ^ tt0 

SIENNE AU Roi DE POLOGNE.^ ¿^ 
^SERENISSIME &c.: і

■ , -, , _ . . ' ^сіоие de 
л Cerbum dolorem , quo ob Sententiam con* j^

tra civet Thorunenfes suscitati per urbem Ł‘er 
tumultus caufa latam, a^eéti fumus, Veßra ь .”го 
Majestati minime celandum putavimus; Ne- j .> 
que potuit nobis nißi-lucluoffimum effe illud i.41 
Judicium^ quo ín confortes Religionis noßra , ц к’Р 

Jpecie pietatis erga Deum^ ferro У igni ani- L/.^r 
madvertitur, Schola eorundem defruuntur, Wre 

fura
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de toil, 
innaece 
Dicto, 
Iquel» 
- dea» 
de nom

jurâtdé.
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’mmáximo detrimento

cives fhorunenfes^

екШ 
arsdatt1 
toutes Iti 
us eÿ- 
anxie Ii 
их С» 
lugCM, 
it den» 
gei n»|

aut alio, ji quod gr 
mine contaminati 
nihil profello deceri 
delirii pojfet^ nunc 
quaritur, qui ab ii 
Hus numeri Jefuit¡

»

poena 
'ebe in
ss, ate

jus poena atrocitatem crimini admiffo neuti- 
qUam convenire, neque ob paucorum infantant 
tát innocentes occidendos urbemque ipfam vaf- 
tandam effe Keftra Majeilati facile pa
tet.

Existimabunt
lá qué 
ditum

omnes «èqui rerum art 
indiciis in hac cauja

, terribilem illam adverfus Evange- 
Sententiam non amori Juftitia^fed 
itarum fraudibus У implacabili in

e’ Рк№ 
)GNE. ,

Religionem noftram odio deberi, nec aliam fa
cile occasionem illis magis aptam vifam effe, 
qua пой folum privilegiis fuis fraudarentur E- 
•VMgeliciThorunenfes, fedetiam^fi jieri pojjet, 
internecione delerentur.

tintili®1® 
i per l* 

n«) 
itinifni"

iotis»fl

Sed nota per Orbem Kefira Majeflatis Clemen
za minime probabit iniquum hoc atque intolera
ble Judicium, neque tot preclare geftorum fuó^ 
rum gloriam cade miferorum civium obfufeari 
atque minui patietur.

Quam ob rem certo 
ut.

г
’Sententia, con-
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troverfiam banc ad Tribunal Judicum ex utra» 
que Religione delegandorum. Jurisperitorum Pa- 
cisque amantium remittats qui momentis caufe 
denuo expenjis auditaque^ uti par ejf reorum 
defenjione, ex jure У <equo Sententiam ferant, 
У ita confirmatis fimul Urbis Privilegiis tot 
Incolarum У Chriftianorum У innocentium

Oft 
(M Bt

^IIEM

Ad R

paroatur.
Ñeque vero ingratum ef 

trxquodpro civibus noftra 
boni Principis officium po, 
quod eo minus negligen«

Religioni út
, intercedimusj

Ш1Е
magis jam Foedere Olivenfi ut farta tecla ma- löl DE L 
nerent Thorunii totiufque Pruffix Polonie« Ju
ra nos in perpetuum curaturos obligavimus ; SIRI 
Simile certe pietatis officium ab iis Principi
bus expellamus, qui ad fervanda Palla Oliven- IÖTRE Г 
jia omne confilium atque operam fe collaturos lile Deci 
effe fidem dederunt. iWeviei
Exoptatum è contrario erit Principibus. Evan- filie de 1 

gelicis^Fefiræ vero Majeftatiinprimisgloriojum^ 8Evang< 
fi Thorunium fatorum iniquitate pene ad inci- hoes, & 
tas redallum ab interitu vindicet , atque ca- iteration 
lamitates innumeras, qu<e rebus adeo exulcera- іще mo 
tis imminere videntur, Regia aulloritate aver- aes, & ( 
tat. . ^excité]

Commendavimus rem omnem noflra ad Со- ц, & qy¡ 
mitia I^arfavienfia Ablegato ejusque Fratri ex ^р^ 0 
Comitibus de Sverin, atque Majeflatis Ие^г^ de 
re tanti momenti refponfam, quale a Rege tam ^ 
jufio» tam nobis amico fperari potefl , expella - Ííont pIC{( 

mus. ^Nt di
1CS 
*> mis en
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шд. Dab. Berolini die 28. Nouemb. 1724-

Fridericus Wilhelmus Rex,

Ad Regem PQloniæ.
ILGEN.

Ша^ 
ioni Wijl 

1 i»ter«h 
lobii fà.^ 
fartatito 
aPol«) 

oM^Se¡ 
b iii Pitóni 
íPa&te 
m fe (ib' 

іисі^МЬ 
iriniisfk^ 
ie fint il® 
tet Л4 
■ ajeo (li» 
adorit»*

1 Mollît ¿6 

¿lei^ 
>-И

N». VI.

ELETTRE DU Roi DE PRUSSE AU

Röi DE LA Grande Bretagne.

SIRE^

VOtre Majefté ne peut ignorer le terri
ble Decret que la Cour Aflèfloriale de 

Warfovie vient de prononcer contre la pau
vre Ville de Thorn, au moins contre fes ha- 
bitans Evangéliques. Un grand nombre de 
perfonnes, & même quelques per fonnes de 
confideration y font condamnées à la mort, 
mais une mort des plus cruelles & des plus 
infames,& tout cela à l’occasion d’un tu
multe excité par la Populace, contre les Jé? 
fuîtes, & qui a été filivi de quelque excès.

C’ell par ce Decret, Sire, qu’on en leve à 
la

*: Celles ^ce, Рипсе aux &oi$ de Dannernark 8e de 
Suede font preique les mêmep. Le dernier Article ne fe 
trouve point dans celle qui s’addreiTe au Roi de Dan- 
nemark ; &: pour celle qui eft écrite au Roi de Suede, 
c’eft abfolument la même , ñ on en excepte le mot de 
SArunt, mis en la place de celui de Contra^nr»
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1a Ville fes Églises, que l’on détruit fes Ecô- J^ils п 
les , que l’on renverfe de fond en comble ^ aux 

* fa Magifirature & fon Gouvernement. En un ¿ aux 
mot cette Ville eft à la veille de perdre tous ^ор gu’ 
fes Privilèges , qui lui ont tant coûté de tra- we, li 
vaux & de fang , & qui ont été confirmés & ^ ne 
ratifiés par le Traité d’Oliva. Et tous ces ^ yei 
maux fopt le fruit des fauifes accufations des ^ 
Jéfuïtes, auxquelles les dépofitions de faux ^эд 
témoins apoftés ont donné quelque couleur LJntp 
& quelque vraifemblance. Certainement ją- 7t, ß|( 

priais on ne vit d’injuftice. plus criante. nuis
La fureur du Clergé Catholique Romain va ?’V 

fi loin, qu’il ne fe propofe pas feulement de !, 
faire perir la Ville de. Thorn, il veut détrui.- -»^i 
re abfolument tous ceux qui ne font pas de T® 1' 
fa Communion : 11 en parle hautement , & il ™™кге 
pfe s’én vanter. Il y a aâuellement des Conf-®mec• 
titutions toutes prêtes, qui vont être rendues , ,ce 
publiques , fi la Diète de Pologne qui vient uilige, 
d’être limitée, peut terminer fes féances. C’eft ™^ 
ainfi que l’on va détruiré tout d’un coup ce ^^jene 
.qu’il relie encore d’Eglifes Evangéliques, foit ^ni 
en Pologne, foit en Lithuanie.'№шї 

Cependant il ne Íe peut rien de plus facré, Nectil 
ni de plus inviolable que les Loix qui affu- »Votre 
rent aux Diffidens la tranquilité & la protec - We. J 
tion de Ia part du Roi & de la République , kn’éto! 
puifque ce font des Confiitutions , des Capi- fee Ma 
tulations , des Conventions faites aux élevions tourner 
& avant le Couronnement des Rois, jurées ^menac 
par eux,.& par le Roi d’apréfent comme par kde 
fes Prédece/Teurs.keVot  

Mąis quelque inviolables que fufiênt ces en» 
gage*
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gagemens, où le Roi & la République font 
entrés, ils n’y ont eu nul égard , & fermant 
les yeux aux persécutions que Ie Clergé fait 
fouffrir aux Non-Çonformiftes; On ne voit 
que trop qu’il ne relie à ces derniers nulle 
relTource, fi la Providence , fléchie par leurs 
Frieres, ne leur fufcite quelque Libérateur 
pieux qui veuille bien les proteger & les dé
fendre.

Non , Sire , l’injuftice & l’oppre flion ne 
permettent pas aux Puiflances Protestantes de 
garder le filence, & Votre Majefié en parti* 
culier, qui a donné des marques fi éclatantes 
de fon zèle pour l’Eglife , peut-elle voir fans 
être émue de compaffion tant d’Eglifes qui 
fouffrent ? Sa pieté & fa gloire font égale
ment intereflees à la défenfe de l’Innocence 
opprimée.

Pour ce qui me regarde, ma confcience 
m’y oblige , & je fuis prêt à le faire : Elle 
m’a obligé d’agir de concert avec Votre Ma- 
jefté &je ne negligerai aucun des moyens qu’el
le croira neceilàires pour la délivrance de ces 
pauvres malheureux,

J’ai écrit là-deffus au Roi de Pologne,com
me Votre Majefié le verra par la Copie ci- 
jointe. Je crains que mon interceflion , fi 
elle n’étoit foutenue & fortifiée par celle de 
Votre Majefié ne fût pas affés puifTante pour 
détourner les maux dont la Ville de Thorn 
eft menacée aulfi bien que tous les Evangé
liques de Pologne & de Lithuanie, Je prie 
donc Votre Majefié d’envoyer une Ambasadę 

Qq иі
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en Pologne, & de fe déclarer Ie Proteäeut ^^ 
des innocens opprimés. . „ L.’^

J’y ai déja envoyé un Miniltre : mais je 1 
fouhaiterois que Votre Majefté en envoyât uri 
aulfi, & qu’ils puflent agir de concert, pour 
tâcher de prévehir l’effuliOn de tant de fang 
innocent, & pour cOnferver aux Evangéli
ques leurs Privilèges. ■

En qualité de Garant de la Paix d’Oliva, 
Votre Majefté eft autotifée à s’interelfer à la 
éoniervation de la Ville de Thorn & de fes 
Privilèges. Je ne doute point que Votre Ma- 
jefté ne le fallé. Je fuis, &c.

A Berlin le 2. Décembre ^ 1724.

No. VII.
Sacræ Sereniss. Reg. Maj. Com- 

ЙіssARII Excelsi, ILLUSTRIS- 
SIMI ET Excellentissimi Do
mini, Domini Gr,atiosi ssimT.

BUАм repentine dignitas facultates, tran
quillitas , Dita infuper nostra deflorueritr 
quo тегит turbine exaltifima pace in fla

tum miferrimum deječti fimus ac deturbati, fa
cies noflra tam inopino "fulmine attonita manuf- 
que inter fcribindum tremens loquitur у ubi Dei 
ardor Auçufliff. Realty Del inclyti fudicli poftcu- 
fialis jufliffimus dolor nil nifi gladium Dindicem^

■ " " ' honoris

1^^ pro 
Çjw “
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fh uttqu 
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honoris amij

minatur - ultimumque indicit
terminium^ 0 qui

по*
men

negligenti# circa
conniventi^

tumultum convincere

cii ^mente in 
vivum fumm 
fidenter in р^

non
advocamus, nihil

tan*
hominum 
tjuvijfe,Inviem її 

tam ut 
quin imo 
tos nihil

viperei У exsequeretur facinus 
initio furorem illum ferio detefte

in
cum protraherentur w jußlifque poenis ploderen
tur ,qui pofquam fuga quoquomodo jih! con- 
fuluere ^ durum effet flagitiosorum hominum 
crimina in nos redundare У deflectere velle- 
qui út iflhœc civitas pacis У Securitatis vin
culo contineretur y remis velißque (quod dici« 
tur^ femper allaboravimus. fam genuinis 
confeientice fulcris innixi, confugimus uterque 
noftrum ad, Celfam Regite Commiffonis aucto- 
ritatem У fufiiti^ Stateram ^ respiciat annos 
ad Jenium fatiscentes У gratioße permittat ^ ut 
tot curis laboribu/que publicis fračli in Regia 
Clementia conquiescamus. Confideret in excel*

riofius unum bi гге^ quam mil-
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le hoftes perdere ; У ß Romanus tile Confuí 
vere dixit, nullam effe tantam vim , qu<e non 1

№

Vincere ^
г non 
dum 
ne in 
Сот*

5
хит fummis кtris 0 Heroibus compi 
fed Deo judicandum effe Jimillimum. 
earn fpem erečti Jumus f°re^ ^ Celj

lementiam ir*non

beneficium 
it gloria ^J

num Ì

IISSIME KR 
ibi Ехс 
al Doxit

bus fuis acceptam ferent. Sane omnis Ditee an* 
teaétæ fructum eo momento quem maximum 
nos cepiffe dicemus ^ quo innocentia noftra af 
ferta ^ tmmanitafque ¿ib imputato Ícelere cle
menter collata fuerit; Mirabitur Rex Auguf- 
tiff, temperamenturn fufliti^ Saluberrime in
ventum 7 ac vindex equitatis dignis laudibus 
manabit. Et vero Deus 0. M. Celfif: ^eS* 
Commif arlos in funčlionibus publicis pro falu- 
te patria) regnique pace fufcipiendis regat, 
t;onfojidet spiritu Heroico induat , familias 
etiam Illufriff. incolumes praßet ^ omnia, de
nique largiatur , qua felices faciant atque pe* 
fendes. Quod ex animo precantur

JlluftriíT. ExcelientiiT. nominibus veftris,
obfequentiffimi

JOH. Godofr Roesner. 
JAC. HEINR. Zernicke.

No. VIII.
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Celsissime Princeps Illustrisi 
SIME ET Excellentissime D^ 
mine, Domine benignissime.

PErveNI arcano fatorum ímpetu ad ulti
mam rerum lineam, ín horridis verfor Ie* 
thi faucibusexilium, egestatem ac mille for

tuno in horas У momenta expelo ludibria! 
Hoc etiam, quod vivere Operare videarvel 
in lucro deputatur mihi , vel mortis atque <e~ 

- rumnœ perpetua putatur effe prodromus. Quid 
mirum ! rem in pr^Jenti еде arduam ^nihil 
commoveri, à flatu bonæ mentis non defici ? 
Tot enim me undique circumflant mala , tot 

tudinis
ut , nifi per fummam Ceifi^ 
lementiam У interceQionem 

respirare , У deplorate conditionis medelam 
allequi contingat ^ ačlum de me ^ planeque 
conclamatum effe videatur. In bifle tamen an- 
guftiis præfentia llluflrifflmæ Celfitudinis Vef- 
tr<e me recreat. Eam enim intelligo ab Au^ 
gufliflimo Rege, Dòmino noftro Clementiflimo. 
delegátům effe Judicem, aułJummum Juflitite 
rigorem equanimitate mulcere ac temperare поч 
verit. Habet hoc CelJiffima Domus Lubomír^

divino munere

IUS v№ 
imi

сіотит

jectis parcere, tutari infontes, crimina prą 
meritům tmpaila diluere , tenuitatis orbu

ÍN1Й 
№«V!1

Illuflrijfimam
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tram pondus habituram eße vita ante afta in
tegritatem , in officio Regio non minus quam 
Confulari adhibitam circumfpeéiionem ^ turn e- ;151SS1^® 
tiara fidem Regi Augußißimo ^ Regno inclyto iilSSiME 
illibate fervatam. Rebus ita conßitutis , tan- iiíE) Doh 
to fidentius ad Illußrißimam Celfitudinem Fef- (lATlOSlS 
tram confugio, animoque ac precibus demis- 
fis hoc rogo fuppliciter, dignetur, malevolorum WaND0< 
testimonium retundere atque audaciam , mee Іциііиі /c]t 
opitulari innocentiæ, ut qui culpam erroris bu- Vím in pi 
mani deprecari nequeo , a Scelere tamen , ^ ^ binc 
collusionis vel concitati Tumultus fufpicione ^ avita 
immunis eße cenfear , poena judicialiter prolata, ^ Clem 
benigne vel mitigentur, vel remittantur. Re- ^смекте 
colam «ternum devota mente hanc gratiam , ¿. £ 
præfentaneo ereptum me eße periculo , У quod ¿appen 
(pirabo adhuc . id omne. Celsitudini Relira in ¡u,.1 
folidum vindicabo. * v ?

Illuftriflîmæ Cçlfitudinis Veftræ ¿^^ 
asMipimtt 

Theruni 4. 4. Dee. 1714- n^^ 

‘1 wolicîî Ił 

humillimus Servus. *^ ^'t 

[он. Gotter. Roesner. "М^м </. 
1 ^perjuri:!

'Vtprani eo 
^ cultut 
N«^erI

Ы,0. IX. '^^^
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N°. I X.

CELSISSIME Princeps , Illus
trissime atque Excellentis
sime, Domine, Domine longe 
GRATIOSISSIME,

BUandoquidem Illufiriffimie Celfi- 
tudini Geftra propter detentionem milita- 
>rem in perfiona fiupplex fieri mihi mini

me liceat, bine prafenti vicaria Litera caque 
fupplicatia avitam ejusdem gratiam atque pro- 
tectionem Clementiffimam omni Generationis 
Cultu accedere , eamque humillime exorare 
audeo ; qui Deum omnifeium Scrutatorem 
Cordium appello, teneritudineque Conficientia 
thea teftor ÿ omnium eorum , quorum accufior 
atque inculpor, innocenti/imum me in omnibus 
tribus adjeñis pun¿lis effe. Toti Civitati in- 
primis notilfimum efi , nulla à me data fiaiffe 
mandata ad ejaculandas bombardas ad Studio- 
fibs Catholicos in Coemeteriis fie continentes, У 
tamen R. Reverendis Dominis Actoribus in» 
junčtum , ut cum fex teflibus fibi genere fimi» 
libus perfionis defiuper jurent. Ne itaque hac 
ratione perjuriis occafio detur, У innocens pe
reat ; quapropter ad Illuftriffimam Celfitudi- 
nem Geßram eo j quo par eß, humillimo Gene
rationis cultu , tanquam ad fiančtam anchoram 
confugio , per Deum У omnia facra enixißi- 
me rogans , dignetur Eadem me innocentem 
protegere gratiofiffime, retinendo D. D. Лс- 
tores, ne fianguinem effundere У juramento 

fue

Г
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/«о те occidere faciant ^ imo vere mihi vitam , 
uxori Consortem, liberis Parentem confervent. 
Ego viciflim pro falute atque incolumitate II- 
lujlriffima Celßtudinis Pefira inde finceriter 
Deum Tier Optimum Maximum precaturus, 
ad quavis Obsequia paratus, maneo

Illuftriilimæ Celfitudinis Veitræ 
Domini longe grätiofiffimi

Servitor humillimus 
Jacobus ZERNICKE.

N°. X.

Requete du Boucher Karwiss au 
Comte Rubinski Palatin de Culm

Monseigneur,

LA reputation que Votre Excellence s’eft' 
acquife par fa clemeüce & par la protec
tion qu’elle accorde aux affligés & à ceux 

qui font perfecutés,me donne la hardieíTe, à moi 
qui fuis malheureux & captif, mais innocent, 
de me jetter à vos piés avec le plus profond 
refpeâ, & de chercher en Votre Personne 
mon dernier refuge. Je ne faürois douter que 
Votre Excellence ne m’honore de fa protec
tion , dès que je l’aurai convaincue de mori 
innocence. Je vai donc la mettre au jour 
avec confiance.

Effe éli-
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ORIGINALST. 2pf
Effeétivement,Monseigneur, j’ai des preu

ves incontestables à alléguer. Déja ce ne fut 
qu’à dix & même à onze heures du foir que 
je me tranfportai à l’endroit du Tumulte. J’a- 
vois entendu un très-grand bruit, qui m’obligea 
d'approcher, uniquement dans la vûë de m’eu 
infiruire, & de voir s’il me ferait poffible d’y re- 
medier. J’en appelle à témoin trois de mes Con
frères ,qui me fuivirent. Le,premier eft un Bou
cher nommé Vtndmuller ; Le fécond. Tanneur, 
nommé Jean Carle; Le troidéine Fils de Bou
cher, qui s’appelle Chrijiophle Fengeler. Il 
n’y a qu’à les entendre, tous peuvent certifier 
mon innocence. J’en appelle encore à trois 
autres Témoins, qui firent leurs efforts pour 
arrêter, le Tumulte : Ils n’ont point vû que je 
m’en fois mêlé. Tout ce que je fis fut d’en
trer dans le Cimetière de St. Jean, vis-à-vis 
du Collège , d’où m’étant aperçu que, les Fe
nêtres en étoient Caffées & les portes enfon
cées, je pris le parti de me retirer. Je n’ai 
point été au delà du Cimetière. Je ne fuis point 
entré dans le Collège : Bien plus je n’y fais 
entré de ma vie. Je fus véritablement affligé 
de ce que je voyois , très-perfuadé qu’on en 
tireroit une rigoureufe vengeance. Voila ce 
que peuvent témoigner le Sergent Preis, Nea- 
man УMac^eiuski. Voila ce que je puis af
firmer par ferment, en bonne confcieùce & 
comme devant Dieu. . - J

J’ai crû devoir me juRifierà Votre Excellence 
& la grace que je lui demande, au Nom de 
Dieu & de Jéfus-ChriR, c’efl: de vouloir bien 
examiner de nouveau les choies , & je fuis 

per-
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persuadé que mieux inftruite de mon ihtióčen- 
ce, elle me délivrera de la Prifori & des crain
tes de la mort. Le Tôut-Puiflànt Rémunéra
teur de ceux qui font grade aux innocens op
primés, ne laiflerâ pas fans rccompenfe celle 
que j’ai l’honneur de demander à Votre Ex
cellence. Je ne ceflerai point de demander 
au Seigneur par mes prières qu’il veuille benit 
Votre Excellence. Ma Mere, âgée de 70. 
ans, le fera comme moi. Ma Femme fur le 
point d’accoucher, & prête à expirer de dou
leur: Quatre petits enfans que je laifïè après 
moi en uferont de même. Je ne me bornerai 
point à prier. Le refte de ma vie fera dévoué 
à Votre Excellence, dont j’ai l’honneur d’ê
tre avec toute la foumiflion poffible &c.

^tThorii le 5. Decèmb. 1724.

№. XI.

Requete de la Ретте de George 
Mertz, au même.

Mon SEIGNÈUK)

EA Femme de George Mertz, inconfola- 
ble de voir fon Mari condamné à la mort; 
fe jette aux piés de Votre Excellence , & la 

fuplie avec toute la foumiflion poffible de fe 
laiffer fléchir à fes larmes & de lui accorder la 
grace d’un Innocent. Elle compte fur cette gra

ce
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Cb pourvû que Votre Excellence veuille en- 
feridre les depositions par ferment de Paul 
Springet , de Salomon Metzger n & d’une Fem
me nommée Drombeis. Ces trois témoins 
certifiértint que mon Mari a été dans le lieu 
où, l’on tire , jufqu’à dix-heures & demie, & 
qu’ainfi il n’a pû le trouver au fort du Tu
multe. Il eil vrai qu’averti du Tumulte, il y 
a été fur les onze heures , dans la vûe de l’a- 
paifer, autant que cela dependroit de lui. .Mais 
comme il remarqua que Íe Peàple étoit fu
rieux, il s’arrêta devant la porte, fans vouloir 
avancer. Bien loin d’avoir part, à la querelle j 
une demi-heure après il a tâché de percer la 
foule pour fe retirer, & un Tambour du Re
giment l’a accompagné áu logis. Florian La- 
bec & le Ramoneur Helwig témoigneront que 
mon Mari ne s’eft nullement mêlé dans la 
difpute , qu’il n’elt coupable de quoi que ce 
foit, & que tout ce qu’il a fait, c’eft de de- 
nieurer devant la porte , environ une demi- 
heure, deplorant le malheur dont il étoit té- 
nioin. Je ne comprenS donc pas qui peut l’a
voir accufé & jugé digne dé mbřt. Plus mor
te que vive, avec toute la foumifllon poflible, 
áu Nom du Sang preciènx de Jéfus-Chrift, je 
fuplie Votre Excellence de ne pas permet
tre que le lang de mon Mari foit répandu, de 
vouloir entendre les témoins que j’ai nommiez, 
afin de conferver à mon Mari une vie que je 
devrai à Votre Clemence & à Votre Miferi- 
corde. Je ne ceflerai , jour & nuit, de prier 
Dieu avec ardeur , qu’il veuille conferver 
Votre Excellence, la couvrir de fa puiflante

R protedion
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(*) On’ Pa traduit fut la Tradaition qui en a été 
faite du lolonois en Allemand,

Prote&ion , & en faire un- objet perpetue!, „.
ааШ bien que toute Votre Famille, de fes fa- i■№ 
veurs. Je meurs la très^humble &c. ^М^^

Le 4. Decerno. 172.4.
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ■ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ■ .LUSTRES Se

No. XII. ' .,
.Mqtie1nonne

S E R M O N

Prononcé dans P Eglife de Stě. Marie le 
8. Decemb. 1724. jour de la Dédi

cace par le P. Wieruszewski.

L’A ZYLE DE L’HONNEUR ET DE LA 
SURETE’ DE LA Couronne de 
Pologne : Ou L’EGLISE Ou
verte; premierement celle de Jerufalem, 
qui fut délivrée de la Tyrannie des ennemis. 
par la valeur du pieux Judas Maccabée. 
Enfuite celle de Thorn dediée à la Ste. Pierge^ 
qui a été delivrée par Clllußre Commiffon 
^’Auguste II. Roi de Pologne : dont 
Couverture a été fol^mnifée par un Sermon 
prononcé la Fête de la Conception Immaculée, 
par Casimir Wiruszewski de là 
Société de Jefasy le 8. Decembre, 1724.
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Лих Magnifiques У Tres-tHonorés Sei
gneurs Membres de l'Illufire Gommififion 
de Sa Majesté Polonoiße.

Illustres SEIGNEURS,
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Orfque l’honneur eft une fois bleffé, tant 
celui de Dieu que celui des hommes, on 

ne peut le reparer que par l’honneur. Les 
bleifures font guéries par l’application des fim- 
ples & des huiles, & c’eft par l’honneur que 
nous guériffons l’honneur bleffé. Plus lá 
perfonne qu’on employe à la fatisfaélion de 
l’offenfe, eft élevée en dignité, & plus l’of
fenfe: eft promptement reparée. Je ne veux 
point remuer la fange, ni rapeller les faletez, 
avec lefquelles on a fouillé l’honneur de Dieu, 
de fa Mere, & des Saints, par la trop grande 
liberté du Peuple de Tborn. Ils n’ont guères 
tardé à laver de leur propre fang , fur l’Echaf- 
faut ces tâches qui ont, été encore effacées 
par les cendres de ceux qui avoient pillé l’E- 
glife, & dont les Corps ont été devores pat 
les flammes. Les bleffures faîtes aux Images 
des Saints font guéries ^ depuis que les mains 
qui les avoient faites ont été abbatüê’s par la 
Hache. Mais comme le, Chef de la Ville 
Tborn quoique foumife à la Juftice Divine, 
qui eft irritée , n’a point de proportion avec 
l’expiation,quî convient à Ja Majefté dé Dieu ; 
puifque fi elle s’eft humiliée ^ ce n’a pas été 
pour reparer la fautes mais feulement à caufe 

Ri dé
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de fon opiniâtreté , par la néceffité de la Lof ^ ^ ^V 
& feulement pour détourner l’orage : C’eft ^Votre11“ " 
donc à Vous, Illuftres Seigneurs Commiffai- f, 
řeš, dßres vivans de la Terre, Grands qui CASINI 
êtes les ornement du Genre-humain , Ficerois
du Roi, Lieutenants de la Jußice divine ; c’eft 
à votre dignité, à votre état qu’il apartient de g £ 1 
donner à l’honneur de Dieu, au nom de la
République ,' une fatisfaétion qui foit à tout 
le moins convenable & proportionée à la na
ture de l’offenfe. Dieu & fa très-Sainte Me
re viennent aujourd’hui de la recevoir devôus, 
cette fatisfaélion. Vous abbaiffez dans le Capi
tole de la Religion Catholique triomphante, 
vos fronts chargez de Couronne de Lauriers: 
Vous qui êtes les Chefs de la Guerre , Vous 
qui êtes le Eront de la Nation & les auguftes 
vifages du Sénat , vous vous profternez pour 

Jefus! b 

«I. Maccał 

si juilas У 
^inimici Mi 
temníte У 
(ай») qu¿e

appaifer la fuprême Reine de la Pologne, «runt jac 
Que Ji Dieu permet qséil foit offenfé par les Н^ 
moindres, aßn que les plus grands demandent 
pardon^ у́ que le tort foit redreffé^ c’eft par u:An;r.
Vous, Illufires Seigneurs^ & c’eft à caufe de » .’ Ч1 
Vous que Dieu & Ia Mere remettent à tout le L. e erne 
Royaume de Pologne , l’infulte & l’attentat ^°n 3 
que vient de commettre la Ville de Thorn £j^ui 
en qualité de Membre de cet Etat. C’eft par ■ ^ieu. 
Vous & à caufe de Vous, qne Dieu apaifé avec №”ƒes 
la famille celefte , jette fur nous un regard ,.h dans) 
propice. C’eft par Vous & à caufe de Vous, ^'^wurn^ 
que ce Refuge de l’honneur & de l’appui de ^dlemer 
Pologne, va être ouvert. Ce fera pour Vous, Rblein, 
Monseigneur, ^au Maréchal} un Boule- *№l’Hifto 
tard inébranlable contre les ennemis temporels & К & ces 

fpirituelsv ^ Non-i
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Spirituels. Ce font les vœux que forme, Mef- 
fleurs, Votre très-humble & très-obéiflant Ser
viteur.

Casimir Wieruwzewski
de la Compagnie de fi ES LIS.

SERMQN.
Jefus ! Maria ! Jofeph !

Textus I. Maccab. IV. verf. 36. 48. $7.

Dixit fiadas У fratres ejus) Ecce contriti 
fant inimici noßri 5 aficendamus nane man
darefanña У renovare. Et aedificaverunt 
fianca , quae intra domum erant s У or
naverant faciem Temfli coronis aureis 
У ficatis.

L’Hiftoire, qui eft écrite dans les Livres 
d’une éternelle mémoire ; l’Hiftoire, qui 
eft écrite non avec la plume, mais avec Ie 

doigt de Dieu, dans la Bible & parmi les 
aétions du Dieu qui y parle: l’Hiftoire qui a 
été copiée des Livres de la Terre dans ceux 
dû Ciel, dans le Livre de vie, Hifioria fer- 
tifiimi Firorumfiud^e Maccabei ; qui regarde Ie 
Renouvellement, la Purification du Temple 
de Jerufalem, cette Hiftoire eft devenue dans 
ce jour l’Hiftoire de. Pologne, Ia Bible de Po
logne, & ces mêmes Livres des Maccabées, 
que les Non- Conformiftes ne reçoivent pas 
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,pour Canoniques, il faut qu’ils les reçoivent, 
qu’ils les croyent, qu’ils les Tentent, qu’ils 
les honorent, comme l’Ecriture de Pologne, 
Dixit ‘Judas У fratres ejus, Afcendamus mun
dare janéla У purificare. C’eft Vous, Illus
tre Commission, qui prenez poffeflion de ce 
Palais de Dieu, de ce Nazareth de fa Mere: 
Vous lé reprenez, dis-je, & vous le rendez à 
fes Maîtres legitimes , auxquels on l’avoit 
enlevé. Vous vous donnez pour cet effet les 
mêmes foins & les mêmes peines que s’eft 
données autrefois Judas ' Maccabée. C’eft 
pourquoi je dois dire de Vous, Illuftres Sei
gneurs Commiffaires,- ce qui a été dit & écrit 
de ce Héros, Efiis de femine illorum , per 
quos falusfada ejlin Ifrael. C’eft à vous qu’on 
eft redevable de ce Біеп public. Je fuis o- 
bligé de Vous adreffer les parole? que l’on at
tribue à l’Empereur Conftäntin, parlant au 
Senat, après qu’il eut ôté à Aquilée les Egli- 
fes des Ariens, & qu’il les eut rendues aux 
Catholiques : (ffEccè Viri ! Veri Déi verifilii, 
Věra vitis vera palmites: Propaso fanélа : Ec
ce Viri ! potius /Ingelis ^uàm hominibus fimil- 
limi. Le zèle ardent que vous'faites paroître 
pour le maintien de la Gloire dé Dieu, vous 
tire du rang & de la condition des hommes, 
& vous place dan^le rang des Anges, /Îngelis 
potins quàm hominibus fimillimi. lí faut que je 
raporte ici се-qui a été dit autrefois des Pléni
potentiaires de Sigifmond Bathori , lorfqu’il? 
ajugerent dans Ploczko l’Eglife des Ruffens 
Schifmatiques , à ceux qui s’étoient réunis á

łpl. Verasfoß Confiant. Mar.
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Orig ín лŁ в s. 26^
I’Eglife Catholique, (t) Sæpè Deus per feipfam 
fuá ßbi поп reßituit, Plenipotentiaries delegit, 
dignos fe in Terris, dignos fe in Coelis, ut Deum 
vindicent in Terris, У idcirco poßideant in Coe
lis. Celui qui rend Dieu poueffeur fur la 
Terre, le devient dans le Ciel, У idcirco pof- 
fideant in Coelis.. Ah! fi la main toute puif- 
fante de Dieu vouloir ôter de deflus nos yeux 
Ie voile de la mortalité , nous verrions alors 
un nombre innombrable d’Anges & de Prin
ces celefles, que vous avez attiré ici, Illuftres 
Seigneurs, comme les vit le Patriarche Jacob, 
après qu’il eut érigé à Dieu, non un Temple, 
mais feulement un Autel , erexit lapidem in 
titulum, vidit Angelos defcendentes. Nous ver- 
fions la très-Sainte Marie Mere de Dieu, la 
Reine des Cieux & de la Terre affife fur fon 
Thrône, & Vous Vice-Rois, qui aimez cette 
Mere de Salomon, Vous qui lui avez érigé 
un Thrône , poßtufque eß thronus Matri Re
fis. (*) Nous verrions dans ce jour la grande 
Majefté des Patriarçhes & des Rois, Abraham 
genuit Isaac, Jacob, David, Salomonem, qui 
affiftent auprès du Thrône de la Reine de Po
logne, dans fon entrée glorieufe & triom
phante: Nam hac pulchra ut Luna, doit auffi 
être ut Caßrorum acies ordinata. Il ne doit 
pas feulement fe trouver une grande foule de 
Peuples dans les rues, mais les armées celefles 
des Davids , des Salomons , des Ezechias, 
doiventy aflifter , terribilis ut Caßrorum У 
Aßrorum actes ordinata. Aujourd’hui, aujour-
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d’hui eft la Fête de la Conception immacu
lée. Vierge très-Sainte, comme l’Enfant 
fleuriflant, vous avez écrafé (|) le Dragon infer
nal au prémier moment de votre vie. Mais 
helas! Voyez ce Dragon, après s’être gliffé 
dans votre berceau & y avoir demeuré près de 
zoo. ans, ne connoiflant pas l’innocence de 
votre ame, il a terni & bielle à mort votre 
honneur innocent, par le venin de fes calom
nies, de les difcours injurieux , de fes outra
ges, de fes anathèmes même. Thorn eft la 
prémiere Ville que Luther ait infecté de fes 
erreurs , & où l’Enfer foit entré: Mais voici 
la Fête de l’honneur immaculé dans laquelle 
la Mere de Dieu écrafe la tête de l’Hérélie , 
ipfa conteret caput tuum, & le venin fera af- 
foibli de même dans les autres Membres de la 
Prufle réunie. C’eft pourquoi (*) gaude, Maria 
Pirgo, cun¿tas heerefes fola interemißti in univerfo 
Mundo. Triomphez dans ce Capitole qui 
vous apartient. Invitez avec joie, innocente 
Efther 1, le tout puiifant Affuerus, à entrer 
dans vas apartemens. (f) Refpondit Esther , Ji 
Regi placet, obsecro, veni ad me hodie ad con
vivium. Invitez & introduirez le Pere éternel 
en qualité de Fille, le Fils unique en qualité 
de Mere, & le St. Efprit en qualité d’Epoufe. 
Recevez-les comme Hôtefle avec empreffc- 
ment, dans votre Maifon. Voyez les Grands 
de la Terre, optimates T’erra , les Gouver
neurs des Palatinats & des Provinces. : Pleins 
de joye, ils contribueront à celle de votre fef- 
tin. Gaude, Maria Pirgo. Grande

(t) Vulg. tg/4 conteret cc. (*) ^ntiph. Eccles.
(t) Eflher. Г. " •
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Grande Mere de mon Dieu, qui faifiez ici 

votre refidence, (*) fub titulo annunciatcef\\ ^ a 
près de 200. ans que vous n’avez entendu de 
Gabriel vous dire dans cette Eglife, Ave gra- 
tiá plena ’. Ave gratia plewa. Maintenant vous 
voyez comment les Princes de la premiere Hie
rarchie tombent fur leurs faces devant vous : 
(Comment ils félicitent & falnent avec des cœurs 
.fideles & des bouches u’enfant leur Hôtefle, 
qui eit de retour, Ave gratta plena\ Ave gra
tia plena. Dans un feul jour ils reparent preí- 
que les blafphemes de 200. ans. Mais peut-? 
être trouverez-vous, Vierge pleine de joye, 
que vous avez fujet de vous allarmer de Pan- 
nonciation de cette Eglife, qui vous apartient, 
turbata ejłinfermowe. Peut-être avez-vous fujet 
de craindre : Peut-être que, pour une Eglife re
couvrée, vous en perdrez plufieurs chez nos. 
ennemis: (f) Car detrimentum eft lucrum, fi 
lucrum ft с auf a majoris damni. Peut-être la 
Couronne de Pologne craindra-t-elle que la 
tête du ferpent, qu’elle vient d’écrafer , ne fe 
releve de nouveau , ne répande fon venin & 
ne pique de fon aiguillon , ut bine tandem, 
ji fieri pojet , de Corpore ReipUbUc.e membri 
amputat о. (ф) Cela n’empêche pas, très-Sainte 
Mere, que je ne puifle vous dire ce que l’An- 
ge Gabriel vous dít à Nazareth avec une cer
titude divine, Ne timeat, Icaria, іnienifiіgra
tiam apud Deum^ ut etiam tui honoris vindi
ces tuearis. Ne crain point, Couronne de 

Ę ƒ Pologne
(*) EccUJiít hac Jub titulo annunciata-В. М. Virginis егеЙА 

^ a Poppone Ma^ijiro Cruciferorum» .Л» 116$. Vaslin^us* 
ft) Sal-иiat. (t) Lldefonjus.
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Pologne, tu feras invincible, tant que tu ferai 
attachée au Culte de Marie. Judas Maccabée 
ayant enlevé le Temple de Jcrufalem aux en- 
faus d’Efau ( expugnabat filios Esau Judas* 
nous représente parfaitement les Non-Con- 
formiftes , car ceux-ci font à la vérité les en- 
fans de Rebecca, par le Batême de la Regenera
tion ; mais ils font privés de la bénédidion 
d’Ifaac) Judas, dis-je, ayant ôté le Temple aux 
Iduméens , il l’orna de Couronnes dor & 
Farma de boucliers, ornavit faciem Templi 
coronis aureis У fcutis. C’ell par ces emblè
mes qu’il a voulu reprefenter l’honneur & la 
fureté de l’Etat , le premier par les Couronnes 
& le fecond par les Boucliers y ornaverunt fa
ciem Templi aureis coronis У fcutis. C’eft 
for ces dernieres paroles que je me fuis pro
pofe de m’étendre un peu plus fur l’honneur 
de Dieu: Et toi, Vierge benie, fous ta pre
miere benediétion dans ce lieu (*) benedicta es 
in bis terris у benedirla in caelis . benedicta in 
omnibus creaturis.

Dieu récompense ceux qui bâtiflent à fon 
honneur des Autels , des Tabernacles , de$ 
Temples, Salomon en eft une preuve. Sanc- 
tificavi domum hanc quam œdificafii mibi* po
nam thronum tuam fuper Israel Ín fempiter- 
num. La fermeté & la gloire de fon Royau
me étoierit apuiés fur les fondemens du Tem
ple, adificafti Domitmy ponam Thronum. Outre 
cela Dieu laiife pour gage dans fon Temple 
fes yeux & fon cœur, У erant oculi mei У 
cor meum ibi cunilis diebus: Ses yeux,puif- 

-qu’il
[*) B«rnbar<lw».
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qu’il prend un tel foin des Fondateurs , que, 
par les donations faites aux Eglifes , il né 
permet pas qu’il y ait difette nulle part : Son 
Cœur , puis que ces Fondateurs , en poflè- 
dant fon cœur, deviennent immortels. Et e- 
rant oculi mei y cor meum ibi. Il eft vrai 
qu’il y a un endroit de l’Evangile qui doit fai
re rougir St. Pierre, Ancilla oftiaria dixit. Sí. 
Pierre ne laiffe pas neanmoins d’être le Prince 
des Apôtres, cui traditie funt claves Regni 
Çælorum. Il ne laiíle pas d’être le Chef fu- 
preme de la Terre ,quoi qu’il ait été crucifié 
la tête en bas , Petrus demiffo in Terram ca
pite crucifixus fallus ejł fupremum terrarum 
caput omnium. Il ne laiflè pas de tenir le pre
mier rang entre les Pasteurs de l’Eglife Ro
maine , & ne cefferà jamais de briller jus
qu’au dernier jour , rodavi ne deficias , quo 
merito ? Par quelle raison & d’où vient qu’il 
a obtenu un fi glorieux Privilège ? Cornelius à 
-Lapide repond là-deflus , Petrus fallus ejł 
Princeps Apoftolorum , quod in Monte Tabor 
Tabernacula ponere voluerit У optaverit, 
Christo unam, Moyfi unum, Elia unum, par
ce qu’il a voulu élever des Tentes à J. Chrift, 
& au nom de Jéfus-Çhrift , à fes Saints, à 
JVIoïfe & à Élie. Voila pourquoi il a été lui- 
même édifié fur un fondement ferme & iné
branlable, fuper banc Petram œdificabo.

Celui qui reftitue une Eglife fait plus de 
plaifir à Dieu & l’oblige plus fortement à le 
tecompenfer , que celui qui en bâtit une. En 
general Jéfus-Çhrift prend plus de plaifir à la 

refti«
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restitution qu’aux aumônes. Pourquoi Jéfus- 
Chrift ^ qui préfent par tout, a-t-il rassemblé 
dans la mailon de Zachée tout ce qu’il y a 
de falut, de felicité & d’honneurs, univerfita« 
tem gratiarum. Hodie falus Domui huic fac
ta eft, univerfitas acclusa gratiarum ■, dit 
Tollat. Ecoutons Zachée , Ucce dimidium 
bonorum meorum do Pauperibus. Il donnoit 
la moitié de fon bien aux pauvres : Siquem 
defraudavi reddo quadruplum , il rendit le 
quadruplé de ce qu’il avoir aquis injustement 
& par fraude. Or comme c’ell une œuvre 
bien plus excellente de refiituer que de don
ner. de là vient que lui & toute fa Maifoil 
furent benis, *hod:è huic domui falus paila,У 
univerfitas ассLuja gratiarum , quod plura ref 
tituerit quam in pauperes erogaverit.

Il en eli de même de la reftitution des Sanc
tuaires: Dieu y prend plus de p.laifir qu’à leur 
édification. Lors que C^^ienfis travailla à 
faire ôter les Eglifes aux Ariens & à les fai
re reftituer aux Catholiques, il prefenta cette 
tr 
t

ès humble Requête a rhmpereur Gratiën : 
Potes. Imperator^ novis Templis rapinas Deo 

Pare, fed nobis erepta fanila: ades, illa
fust ovicula, quam reliais 99. quafivit pastor 
optimus. Les Eglifes perdues font la brebis 
égarée , fi chere aux yeux de Dieu , que , 
pour une feule Eglife, pour une feule Brebis 
il lailfe les 99. qui font en fureté, pour cher
cher celle qui ell perdue. 11 ell agréable aux 
hommes de rentrer dans leurs heritages, dul
cior ad amtfa regrefus, quam ad nova parta 
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acceffus*, dit Sophocle. Un panchant naturel 
porte à chercher ce qu’on a laiffé tomber de 
fes mains, * jus ad rem magnes eß, quo tra
himur ad ami/]a. Les Aigles, toutes privées 
qu’elles font d’intelligence, foupirent pour re
tourner au lieu de leur demeure , où elles 
ont porté leur nid : J Etiam Aquilis, fui ni
di memoria nunquam excidit, revolant ubi, con
tingit babitaße. C’eft ainti que Dieu fe plaît 
infiniment à«-retourner dans l’héritage qui 
lut avoir apartenu Ipeciali jure : In Sole po- 
fuit tabernaculum fuum , comme s’exprime 
le Prophéte! Comme les Maifons des Plane
tes retournent chaque année ^dans leur pre
miere place , Dieu de même veut rentrer 
dans le même cercle, avec la même ardeur 
& retourner dans l’endroit d’où il étoit forti, 
in Sole pofuit tabernaculum. Nous favons 
que Jéfus-Chrift a été obligé de fouffrir les 
plus grands blafphemes dans le Temple de 
Jérufalem : C’eft-là qu’l a été obligé d’en
tendre Damonium baves : C’eft-là qu’on a le
vé des pierres contre lui , tulerunt lapides : 
C’eft-là qu’en mille manieres on á attenté à 
fa vie. Cependant il ne laifla pas d’y revenir. 
Pourquoi cela ? Parce que le Temple étoit 
fa Patrie, Dumus Patris mei. Nous favons 
que notre Sauveur a prévû que Ie traître Ju
das le fuivroit fur la Montagne des Oliviers, 
avec les cordeaux de la mort. Cependant 
il ne laiffà pas d’aller fur la Montagne des 
Oliviers, У egrefus ibat fecundum confuetu- 
dinem in montem Oliveti. Pourquoi cela ? Il 

avoir
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avoit acoutumé d’y faire fa priere, fecundum 
confuetuàinem, & la mort même qu’il prevít 
he fut pas capable de l’empêcher de retourner 
dans le lieu qu’il avoit fanétifié par fes prieres, 
ab eo locò ubi fapiùs oratum eft ^ пес pravifò 
mortis periculo Salvator avocari potuit. II eft 
donc incontestable que nec Fiscus, пес Chrif- 
tus præscribit. Jéfus- Ghrift poffede de telle 
forte les lieux qui lui ont été une fois con- 
facrés, que ni Loi , ni commandement , ni 
prefcription , ne peuvent le priver de fes 
Droits, beaucoup moins le déshériter. La 
chofe étant telle que je viens de le dire, le 
Ciel vous remercie, grand Roi notre Souve
rain , d’une Sentence & d’un Decret qui édi
fie & qui foutient la Religion Catholique. 
Vous rendei à Dieu & à fa très-Sainte Mere 
le lieu dans lequel elle a fi fort defiré de ren
trer depuis tant d’années. Vous vous êtes a- 
quis autant de Palais, dans votre éternelle 
Patrie ^ que vous en avez abandonné dans vo
tre Patrie temporelle Je puis vous appliquer 
ce qu’on a dit autrefois d*Augufte, qui avoit 
fanétifié la Ville de Rome par des Tem
ples, Urbem Templis^ Templa Diis adauxifti* 
Jie Urbi Coelum accludis У Deos pacis Imperiò 
inquilinos , eorum immortalitate fruiturus. 
C’eft vous qui avez fait que la très-Sainté 
Mere habite dans cette Ville. Vous lui avez 
adjugé les Saints & l’avez remife en poíleffion 
de lon heritage, pam Concivis eorum immorta
litate fruiturus. Vous vous êtes aquis pour 
recompenfe un retiom immortel fur la Ter- 
te , & dans le Ciel une immortalité réelle & 
effektive. Le Ciel vous remercie , Illustre
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Chancelier de la Couronne, Nobles & Illus
tres Commiffaires, je vous fais la même pro- 
meffe qui fut faite à Albinus & à fes affiftans, 
lors que fuivant les ordres de Conitantin le 
Grand, il changea les Temples des Idoles en 
de veritables Eglifes, Albini, хм cura Tem
ala Deo adjudicat, credo quacunque largitor 
munerum Deus, ín Templis dißribuit, pri
mas occurres , cui dißribuas. Illustres Com- 
miffaires, primi hujus Ессlefice Patres pri
mi hujus Eccleßce Filii, j’ofe vous en aifurer, 
vous aurez les premiers part aux graces fans 
nombre dont Dieu recompen fera les offran
des, les prieres & le culte qui lui feront of
ferts fur cet Autel , depuis ce jour. Foi 
primi occurretis quibus dißribuat. Le Ciel 
vous remercie, Illustre République de la Cou
ronne de Pologne. Vous rendez à votre Rei
ne le patrimoine qui lui appartient en propre. 
Vous ne vous mettez point en peine des me
naces des Puiftances étrangères. Vous êtes 
prête, y fanguine fufo , Divorum fura tue
ri. Soyez-en perfuadée, ô Pologne, la Me
re de Dieu vous protegerá dans ce Temple, 
comme dans une Fortereftè. Ornaverunt fa
ciem Templi Coronis aureis У Scutis. Marie 
annoncée eft revenue dans fa Maifon, avec 
la même ferveur , la même affection & la 
même liberté qu’elle revint autrefois de Na
zareth à Bethlehem. Nous favons que, fui
vant l’Edit d’Augufte, Joieph & Marie la: 
très^Sainte Mere, allèrent comme les autres' 
dans leur Ville natale , après qu’il eut été 
annoncé à fon mari qu’elle étoit enceinte 
du St. Efprit , afcendit Jofeph^ ut profiteretur

cam
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сит María uxore pregnante v in Civitatirit 
David, qui dicitur Bethlehem. Aprenons te 
bonheur qui a fuivi ce faint homme allant à 
Bethlehem : Voyez la paix annoncée du Ciel, 
pax hominibus bona voluntatis ; une paix a^ 
greable, une paix douce, une paix d’or fut 
annoncée à ceux qui reçurent Marie avec une 
Volonté bonne , veritable, fincerë.

Voyez les Armées céleltes, qui font prêtes, 
faZa efi militia Cœleftis. Voyez trois Rois, 
quoi que Ie méchant & enVieux Herode aigui- 
fe fon épée, qui ne laiftent pas de là felicitef, 
& qui lui font des preferís pour fubvenir à fes 
befoins. Venimus eum muneribus adorare. 
Je dois donc conclure avec'Carthageue : Re
diit in natalem Bethlehem domum Maria, ut 
earn pace adimpleret ,protezione militie Cœ- 
leßis obarmaret, trium honore Regum corona
ret. Ce qui arriva à lä Maifon de David, 
c’eft ce que fera infailliblement la Reine dé 
Pologne à fon Royaume, à caufe de fon 
zèle d’enfant , de fon courage intrepide , & 
de l’exécution hardie qu’il vient de faire.

C’eft aujourd’hui, oui, aujourd’hui, que là 
Sainte Arche de l’Alliance , remplie de Ia 
manne celefte , revient d’entre les mains des 
Philiftins ches le veritable Ifraël , & qu’an- 
riönce-t elle ? Le voici, * Facietis quinqué 
mures aureos У ponetis in cap(ellam ad latus 
arca, Уfie dimittite earn. Voici comment 
la chose fe paila. Les Philiftins ayant enlevé 
l’Arche de l’Alliance aux Ifraëlites , Dieu 
punit lés premiers par des fouris qui gâtoient 
leur Moiffon, leurs granges & leurs greniers.
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5e trouvant forcés par-là de la rendre , ils 
voulurent allarmer les Ifraëlites en leur im- 
pofant cette peine , & les empêcher de la re
prendre , facietis quinque muros, У fie dimit
tite. Mais ils furent bien trompés , cette 
menace ne pouvoir.effr^ier que des fouris, 
maximi befiarum Elephanti mures timeant, 
поп timent Aquila'. Ils furent trompés dans 
leur attenté. Dès-que l’Arche recouvrée eut 
été introduite dans la maifou d’Abinadab (il 
en fera de même dans la maifon de la Cou
ronne de Pologne ) Abinadab populus Jponta- 
neus, populus libers toute la Maifon d’Ifraël 
aquit & la paix du Ciel & la paix de la Terres 
Ex qua àie manfit Arca in domo Abinadab , 
requievit Domus Ifrael pojí Dominům.

En ouvrant ces Parvis, gracieux Seigneur^ 
ce n’eit pas Templum Belli que vous ouvrez^ 
mais Templum Pacis. Les Maccabées ont 
eu de longues & de fanglanteS guerres avec. 
Antiochus, pourquoi cela ? Pour la Liberté 
de leur peuple & pour le Temple de la vraie 
Religion. La Liberté & la Religion Íe tien
nent par la main. L’une fans l’autre reífem- 
ble à un Corps fans ame , & caffe comme 
un verre, Libertas fine vera Religione vitrea 
eft, vel ftrámineis compedibus obnoxia. Mac- 
cabée triompha toujours . parce qu’il eut 
pour but de remettre le Temple dans fon 
premier état. Antiochus ayant été afłoibli 
par de frequentes batailles, fit enfin publier 
ce Decret: * Tolentès У hanc gentem quie
tam efe , judicantes Jłatuimus , Templum if 

S Hi
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fîtut, ut operent fecundum majorum fue- 1z me ce 1 

conluetudiwem. Nous ordonnons que ™
Us Ti 
rum „.
16 Temple foit rendu, afin qu’ils y»Celebtent ^„'fî« 
le Culte divin comme auparavant , fecundum і” А g( 
konfuetudinem^ par une juste Sentence , judi- ^ - ^
cames , pour affurance de la paix, & non ‘'Â; 
pas pour ligne de guerre , volentes gentem ЛМ'М ’. 
Y • Y ír*tipresavor quietam efe. "r1”

Ayons cette efperance ferme & certaine, ¡mїи“е,11 
quelle que foit la Puiffance qui nous atta- IÍD(lrolt’ °e 
que, il lui arrivera ce qui eft dit Exod. 1V. Aye plus 1 
Les Israélites s’en retournoient dans leur cher yH $ V01 
País, vers les Autels fur lefquels Abraham & mî Opérant 
Moïfe avoient autrefois facrifié, Ibimus viam puerecevr 
trium dierum, ut facrificemus in Deferto. Les tf^nram, 
aveugles Egyptiens s’en étant aperçus, fe hâ- «de Pologn 
tent de les pour fuivre , avec une grande ar- iferti en li 
mée pour les tuer, ou pour les enchaîner : b, comme 
Ils arrivent proche de la Mer fendue miracu- ¡l’efperance, 
Teufement par la main de Moïfe, & y entrent plantation de 
ťemerairement. Mais qu’arrive-t-il ? Rever- à triomphai 
fa funt aqua y operuerunt currus У equites ufi plantatio 
Pharaonis. €’eft ainsi que Dieu précipita 
Pharaon avec fon armée dans le fond de la 
Mer , & que le retour de la Mer dans fon 
cours ordinaire fut la perte des ennemis. O 
très-Sainte Marie< vous êtes par votre nom, 
auffi bien que par vos graces inépuifables , u- 
ne Mer iàns fond qui retournez à ce rivage, 
à ce port : Si vous êtes pourfuivie par un 
Pharaon , il lui arrivera certainement ce que 
nous lifons, reverfæ funt aqua ý operuerunt 
currus У equites Pharaonis.

Aujourd’hui , oui aujourd’hui , l’Eté de 
grace
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grace commence à luire fur nous, cár Ma~ 
tie confirme ce que nous liions, dans Sirach 
XXIV. 18. Quafi palma exaltata (ит^ У quaß 
plantatio rafia in Hiericho. Voici ce que Сі- 
tinus dit de la Roiê; Rafia fiapius transplantas 
tri ; fi ín natale iterum refiituatur fiolum j for
tius armatur ^ diutius fervat purpuram : Lá 
Rofe après avoir été transplantée d’un Jardin 
dans un autre, fi on la remet dans fon pre
mier endroit , devient plus épaiffe, plus vive 
& conferve plus longtems fon incarnat. Glo
rieux Roi, & vous,Illuftre Sénat, vivez dans 
la ferme efpérance que l’ornement de votre 
pourpre ne recevra jamais aucune tache, diutius 
fervat purpuram. Vivez dans l’efperance, ô 
Vigne de Pologne i, Vinea Dei Sabaoth ^ que 
vous ferez en fureté derrière ce buifïon dé 
Rofes , comme derriere une haye. Vivez 
dans l’efperance, ô Foi Catholiques que lá 
tranfplantation de cette Rofe reflemblera au. 
Palmier triomphant, quafi Palma exaltata fum. 
У quafi plantatio Rofia. Illuftres Commiflai- 
res, vous avez pařt aux fruits de ce Palmier, 
afcendam in Palmam y apprehendam firuñam 
efits , qui vient de la tranfplantation de la 
Rofé, vous avez part ad purpuram, vous a- 
vez part ad tutamen ejus. дVous avez remis à 
Marie la clé de ce Sanctuaire, vous l’avez 
repris pour en faire fon thréfor. Grand-eft-' 
Jean I’Evangelifte, car il eft immortel.:Disci- 
pulas iße non moritur. Il eft le Poiïèilèur dú 
cœur de Chrift, qu’il avoir pris tout entier 
recubuit fapra peñas. D’où vient cette faveur? 
Zuletta répond à cela , & en rapporte cette

Si raifon*

I



raifon, Dtfcipulus ijle поп moriturs ƒирга pec- 
tus Domìni occubuit\quia erat Matrem in 
fuá recepturus, car il devoir recevoir là très- 
Sainte Marie dans fa maifon, & peut-être ne 
Va-t-il reçue que dans une Chambre.

Ce magnifique Palais ne furpaffe-t-il pas la 
cabane du Pêcheur de S. Jean? Vous l’avez 
rendu à la très-Sainte Mere de Dieu, à qui 
il apartient de droite Vous êtes affûtés de 
l’immortalité, vous êtes affurés qu’il fera dit 
de chacun de vous # Vir fecundum cor Dei , 
Difcipulus ide non moritur ^ recubuit fupra 
pe¿lus. L’Ordre Séraphique de St. François 
intercede pour vous , il ne ceffera de louer 
& Dieu & vous, & de vous fortifier par fes 
prieres* Francifcus pauper ^ humilis, dives, 
Coelum ingreditur. Pour s’être humilié fur la 
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Terre, il occupe une place confiderable dans 
le Ciel. A caufe de ce lieu il vous fera pla
ce à fes côtés : Les Thréfors que fa pauvre- refales. C’e
té lui a aquis tomberont infailliblement fur orateurs,। 
vous, de fes mains percées de clous. Les ^ apres s’éi 
ames des Catholiques dont les Cqrps repo- ®piés de Jéf 
fent ici, & qui commencent aujourd’hui , a- wie- 
près un ii long efpace de tems , à devenir hsauffi auj< 
participans des interceffions , ces ames, dis-je, ®qui es aoje 
prieront pour vous. J’ai ouï dire à des gens Mité ; Prefer 
dignes de foi qu’un Catholique devot paflànt ^e, & puif qu 
il y a quelques années, par ce Cimetière pen- de Dieu, dei 
dant la nuit, il rencontra une perfonne vétue^ perfbnni 
de blanc: Que tout effraie , il lui demanda »is, & par C( 
qui elle étoit, & qu’il reçut cette réponfe :
Je fuis celui qui ai remis les clés de cette Egli-ц 
fe au Magiftrat de Thorn' pour les garder , & ^/^"Ѵ, 

par1#!, ^"^
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ORIGINATES. ^77 
par le jufte jugement de Dieu, il faut que je 
loufre les tourmens du Purgatoire v jufqu’á1 
çe que cette clé foit remife aux Catholiques. 
De quelle joie, Illuftres CommiíTaires, n’a
vez-vous pas rempli le Ciel aujourd’hui, qu’il 
trouve & qu’il reçoit la perle appréciée & ta
xée par le Sang de Jéfus-Chrift, Inventa ejłид- 
па pretiofa Margarita; pour laquelle jl vous 
fait prefent avec plaifir & avec joie de tous 
fes threfors renfermés dans l’éternité , pra 
gaudio vendit univerfa qu<e habet. Çe grand 
Ambafladeur délivré de fes liens & de fa prir, 
fon par vous , fe prefente devant le Thrône 
de la très Sainte Trinité , pour faire un recit 
fidèle de votre Juftice , qu’aucun intérêt n’a 
pû corrompre : Il la publie dans le Ciel & 
va le réjouir de cette nouvelle. C’eft de vous, 
Illuftres Seigneurs , qu’il y fera parlé avant 
toutes chofes. C’eft pour vous, comme pour 
fes Liberateurs, que cet Ambafladeur inter
cederá, après s’être jette par un devoir natu
rel aux piés 4e Jéfus-Chrift miferiçordieux & 
de Marie.

J’étens aulii aujourd’hui mes mains vers toi, 
ô Ame qui es aujourd’hui couronnée de l’im
mortalité : Prefente-toi ici au milieu de ce 
Temple, & puifque tu as tant de pouvoir au
près de Dieu , demande grace & mifericorde 
pour une perfonne J qui eft proche des Vi
ce-Rois , & par celą même des Vice-Dieux.

Aulii-
t InfantiA pro nobili Zernick^ Vics-Prafidente ad lllMflrijfi^ 

mam CommiJJionern fa^^ » pofi^im Pr^ßden^ capite jam, 
flew ƒwißet»
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Auffi-tôt qu’âpres l’annonciation de l’Ange 
la Sainte Mere fut entrée dans la Maifon d’E
lizabeth, exultavit in utero infans , manus 
Dei erat cum illo. Si elle a délivré Jean de 
la Maifon maternelle, fi elle l’a délivré dé 
liens par la pain de Dieu, l’entrée de Marie 
dans fa maifon a changé en joye la Sentence dè 
mort, exultavit infans in utero. Sans doute 
l’entrée de Marie ahnoncée fera la même 
aujourd’hui qu’elle fut autrefois dans les mon
tagnes de la Judée : Qu’elle porte une fem- 
blable indulgence au Prifonnier.
'La Juftice1 humaine,' Illustres Seigneurs , ne 

peut & ne doit pas non plus furpafler la ri
gueur de la Juftice Divine. Or la Juftice Di
vine eft fatisfaite , lors que unus alfumitur, 
alter- relinquitur. La miséricorde de Dieu a 
accepté comme un Sacrifice réel & véritable, 
ce que fit Abraham lors qu’il mit le couteau 
fur la gorgé d’lfaac. Ifaac brilla dans le Ciel 
dès-que la Sentence fut prononcée , quoi 
qu’elle ne fût point encore exécutée, magnum 
inter fiderà fidus, multiplicabo te ficut fiellas. 
Dieu en punit.rarement deux à la fois, сит. 
uno feci misericordiam ^ cum altero jufiitiam. 
Aulii y fur la montagne du Calvaire , a-t-il 
rejouï l’un par la poíTeflion du Paradis, me- 
cum eris in Paradifo ^ mais l’autre fut rejet- 
té fans indulgence. La Majesté de l’immuni
té de cette Eglife fupplie donc que l’on falle 
reconnoitre à la Ville penitente! de Thorn, que 
dans nos vraies Eglifes, on obtient des indul
gences. Elle ne regrettera pas fi fort la per
te qu’elle a faite , quand elle verra que l’E- 
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.glife qu’on lui a enlevée devient un azyle de 

vie.
Pour conclufion, tous tant que nous fouî

mes , profitons de ce que nous venons d’en
tendre: Je lis dans l’Hiftoire de Baluze , Se- 

pulehrum Chrifti à pоtejíate Chriftianorum,ad 
captivitatem Ïurcarum tranflatum ejt, quad 
і» majori apud barbaros reverentia haberetur. 
О bon Dieu ! Christ á donné à garder aux 
Mahometans fon Sepulchre , le berceau de 
notre vie, (ô honte des Chrétiens !) parce 
qu’ils ont plus de vénération pour lui. Cet
te Eglife vous a été remife» & Catholiques, 
dans le tems de l’Ayent, lors que la trom
pette de la Justice de Dieu perce nos cœurs. 
Vous comparoitrez, vous comparoitrez der 
vant le Tribunal redoutable de Jéfus-Chrift. 
Les Non-Catholiques y comparoitront aulii, 
eux , helas ! qui ont fait fi longtems leurs 
prieres dans cette Eglife. Je ne fai fi leur 
douceur dans le Alence, leur ardeur dans la 
prière , leur perfeverance à frequenter leurs 
affemblées , leur modeftie dans les honneurs, 
ne vous feront pas rougir , ne vous condam
neront pas. Que font les Hierarchies Catho
liques dans les conditions foit hautes , foit 
bafles , que font elles ? 5o/ , Luna , Stella , 
Que font les Herefies ? Cometa , phanomena^ 
^nisfatuus. Faites vos efforts, prima Coeli 
luminaria, pour n’être point obfcurcies par 
les Cometes dans le jour du Jugement de 
Dieu. Dieu veuille que cela n’arrive pas. E- 
Tunt ßina tn Sole , Luna es Stellis.
4No. XIII.
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№. XIII.
Saufgonduit du Roi de Pologne 

Pour Mrs. Geret y Oloff.
Augustus Secundus Dei gratiâ Rex 
.Poloniæ , Magnus Dux Lithuaniæ , 
Ruffiæ, Pruifiæ, Mazoviæ,Samogitiæ, 
Kijoviæ,' Volhyniæ, Podoliæ, Podla- 
chïæ, Livoniæ, bmolenfciæ, Severiæ, 
Pzernicoviæque, nec non Hæreditarius 
Dux Saxoniæ & Princeps Elector.

SIGNIFICAMUS præfentibus Literis noßlris 
quorum interejl univerfis yfingulis: Intercef- 
fijje nonitapridem Decretum noerumіи Judiciis 

'ylfiefiorialióus de ačlu Rarfa-uis Jub tempus 
Comitiorum Regni Generalium Feria fecunde 
pojíFeßum Santorum Simonis У Judee, Apof- 
ttolorum proxima^ die trigejima menfis OÇtobris, 
anno пипсcurrenti millefimo jeplingentefimo ui» 
gefimo quarto 5 Juper honoratis Gierath У Olo^ 
Minißris obtentum'. Quo Decreto, ipfios ob non 
comparitionem coram Commijjartls noeris Fo- 
runii atque tn Judicio nojtro , поп datamque

tartos noftros у по-
eorumdem

agendum de w.

tisx

O R 

łi^tio«^. 
ý>«N 
łrt, ülosp 
¿J contre 
(ff, m^ 
i^e i* i^ří 
ture conce» 
пи benign 
ept illos 
I«tremf<s, 
^w ad )i 
wis darem 
flí»m a j 
nitationeni 
ípm ex Gá 
ins, Opií 
biíerborre] 
il ас іи Сіи 
ij» Judicio 
«Kernifiari 
у» У boł 
иіцие tortet 
wstibus",1 
штіомит 
ипоЦтоnon 
^я obten 
6ад t д;. 
vijícOruni 
^ii Capi 
*5tnm 1 
Otitis Ton 
*jvitjentes, 
^jpfeipi, 
Î^ime, ей



OR I 
intimidationem fi

N ALE S. 18ï
comminationes ab adver-

,illosque in Protečhonem noßram А 
contra отпет Vim У potentiam

Nigrabit 
Lithoiii 

в)Spinogli 
^hæ^ Pít 
"1$) Smi 
Herediti 

ps E№

‘au-

IS Litanii

ramimi 
via/«i№ 
1 Fenian 
У j№ I 
menJis ОЙ 
íi^^ 
iieretbи 
řřo ^ 
?г/я N.op

и^тиза 
C,^ 
iridi *^’ 
îiçreM 
!^r»»N 
y^^ 
; ІИМХ^Г 
N*M

portare concedere aignaret 
ni nos benigne annuentes

ut in

noßrum ad jure ageno 
quavis daremus^ uti 
menfium a publicatie 
ac citationem pro reß 
te^rum ex Cancellarti

tris ас in Civitate
Vln tn ^udtcioquei 
Но Regnißare ^ со

in

eorum fub hac no¡L 
3US \ Ita tamen ut

1 fpatlum fe

’1 exportare,permit-

coram.

hoc порто non abutantur n jeí

commora-

negotia jua quavis 
poterunt^ perfonis 
ř Proteélione jalvis 
"е moderé gerant^ 
dent ^ benefcio quç 
I de male contra fe

proceffu obtento fure, a^ant^ Quad ad notitiam 
отшит ) quorum intereß pr<efert:m vero 
Magnificorum. У Generoforum Locorum quo
rumvis Capitaneorum ^ eorumque Locotenen- 
tium , tum Magißratuum civilium^ precipue
Civitatis forunenfis
út

Xі

s mandamus^

ipi, iisdemque ingrojjari^ У



zSz Píď CES

/ш obfervari curent pro Gratia noßtra. In cu* 
jus rei fidem free fentes manu Nostra Subscriptas 
Sigillo Regni communiri ju[]imus. Datum Kar* 
favi<e die XXII. menfis Decembris Anno Do* 
•mini millefmo feptingentefimo vigefimo quarto 
Regni vero noftri vigefimo octavo anno.

AUGUTSUS RE X. (L.S.)

Pro-Cancellattatu Illustrissimi & Excellentiffimi 
ас Reverendissimi Domini JOANNIS a Lipe Lipski, 
Pro-Cancelarii Regni,

Casimiros O скі Pocillator Braclavieiïf. 
S. R. Majeftatis Secretarius.

N°.XIV.

Lettre du Roi de Prusse да Roi 
^Pologne.

FRIDERICUS WILHELMUS Rex &c.

№Uanta cum fefiinàtione fuper ne* 
gocio Thorunenfi conceptum , Majeftati 
Vefiræ minime ignoratum ferale De* 

cretum, plane anticipato funefti termini confi 
titulo [patio , executioni datum fit ^ fama No
bis quidem innotuit. Sed У Majeftatem I^ef* 
tram haud dubie fugere non poteßt, qualem de 
Justitia У Chriftianifmo eorum ^ qui hujus 
Decreti ejusque executionis auñores je prabue* 
runt existimationem conceperit, in Orbe uni* 
verfim omnesfine difcrimine Religionis, quo* 
rum animis reéli У ¿equi fenfus qualifcunque
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,ut
prompta efficacium remediorum interpofitione? 
eas rationes amplecli velit, quibus Civitati 
Thorunienfi legitime parta Privilegia^ига У 
Immunitates in Sacris У Politicis Jalva ý Ín* 
taita ferventur, У fi. quid in contrarium pa* 
iratum effet ^ id continuo aboleatur У in priff 
tinum fiatům redintegretur; ne ^ fi prater ex- 
peclationem res aliter fuccedat ^ Principibus E- 
vangelicis, precipue bis qui feu fponfores Paci- 
fig^ienis Olivenfis, eam tueri propiore obliga- 
itone tenentur ) quique omnes^ quod pro certo
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Majeßaii Veßra affirmare non dubitamus,hoc ne* 
gotiumfingulari attentioneJpeculanturg:aujapræ- 
beatur, rationes У media Lege Divina У 
Gentium jure in hujusmodi caßbus conflituta 
expedienti, У quoi primum proximumque fue- 
rit1 in Subditos Juos, Cultum Romano-Catholi- 
cum proßtentes^ partem corum derivandi, qui
bus in Polonia Evangelici oppreßi У ad inci
tes fere redaili, per extremam injuriam ini* 
quißime Juut affiliti. H<ec latere Majeßatem 
Veßram noluimus^ de cetero Eandem Divins 
tutelle ex animo commendantes. Dabantur 
Berolini díe 9* Jungar. Anno Orbis re* 
demti 1727-

No. XV.

Lettre du Roi de Danemarcau
Roi de Pologne.

Botre Majeste’ fe rappellera fans 
doute les diverfes reprefeptations que 
nous lui avons faites & à la République d’une 

maniere cordiale & fraternelle, entr’autres par 
notre derniere Lettre du 14 Juin de cette an
née , en faveur de ceux de nôtre Communion 
en Pologne & en Lithuanie s que l’on nommé 
Non-ConformiRes ^ & qui font journellement 
opprimez par le Clergé Romain.
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ORIGINALES. І8^
Nous nous étions flatez que nos interceffions 

auroient engagé Votre Majefté à faire ceílér 
ce procédé inouï, à protéger leurs Eglifes , à 
faire reftituer celles qui leur ont été enlevées 
depuis la Paix d'O/i^, à les maintenir dans le 
pailible exercice de leur Religion, & en gene
ral à redrefter tous leurs Griefs: cette efperan- 
ce étoit fondée fur l’équité fi renommée dé 
Votre Majefté.

Mais nous avons eu la douleur de voir,que 
non feulement Votre Majefté & la Républi
que de Pologne n’ont eû aucun égard à nos 
juftes repréfentations ; mais encore que l’on 
continue d’enlever les Eglifes des Evangéli
ques & que l’on tâche de plus en plus, par 
toutes fortes de prétextes & de voyes obliques, 
de les priver entierement de leurs Privilèges 
& Libertez, confirmez par les Loix fondamen
tales du Royaume de Pologne.

Notre douleur a redoublé d’une maniere in
exprimable, à la vue de l’affreufe Sentence 
du dernier Tribunal Afièfiorial de Varsovie, 
contre la pauvre Ville de Thorn & fes Habitans 
Evangeliques, par laquelle , à l’occafion d’un 
tumulte & de quelques excès de la Populace 
envers les Jéfuitesi, diyerfes perfonnes de cori- 
fideration & autres Íe trouvent condamnées à 
une mort des plus cruelles & des plus infames; 
l’Eglife eft enlevée à la Ville, fes Ecoles font 
détruites, la forme de la Regence eft renver- 
fée de fond en comble; en un mot, les ha
bitans font depouillez de tous leurs Privileges a- 
quis fi chèrement, & confirmez par la Paix 
d’y/^: ie tout fondé feulement fur les fauf-
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Íes dépofitions des Jésuites, & fut ká déclara- 
lions de Témoins de pareille trenipé , fans 
avoir accordé aux Accufez,1e tems de Ie dé-* 
fendre & alléguer leurs raifons, on les a con
damné d’une manière li précipitée & fi tumul- 
tueufe, que l’on trouvera peu d’exemples d’u
ne glus haute injuftice.

Cela donné lieu de croire, que les Jéfuites 
ont eux-mêmes excité ce tumulte, dans là vuë 
d’avoir occafioh par-là d’ôter tout d’un coup 
aux Evangeliques,de la maniere la plus affreu- 
fe, leurs vies, leurs honneurs, leurs biens, & 
leurs Privileges: d’autant-plus que là haine 
du Clergé Romain eft pouflee à un tel point, 
que fi Dieu n’y met la main; .On verra dans 
peu la Religion Evangelique entièrement é- 
teinte dans toute la Pologne & la Lithuánie; 
nonobftant les précautions qu’on à ptifes d’af- 
furer les Libertez & les Privileges des Мои^Сои- 
formifies, tant par les Loix fondamentales du 
Royaume de Pologne, que par les conditions 
des Elevions, confirmées de Roi en Roi, & 
par Votre Majefté même, d’une maniere fi 
folemnelle, & par les fermens les plus fi
erez.

Votre Majefté peut être perfuadée, què nôus 
fentons une vive douleur d’aprendre les 
perfecutions que lion fait fouffrir à ceux de no
tre Communion. Mais nous esperons que Vo
tre Majefté elle-même fera touchée du trifte 
état, où Гор a réduit la pauvre Vfile deThorp; 
qu’elle fera attention à fes Privileges; qu’elle 
Annullerà l’injuste Sentence du Tribunal Af- 
feflorial de Varibvie, & qu'Elle établira uni
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Tribunal impartial, compofé de perfonnes 
équitables & pacifiques , des deux Religions, 
pour examiner de nouveau l’affaire & pour la 
terminer.

Par là, Votre Majefté fera non-feulement 
une œuvre agréable à Dieu qui ne peut pren
dre plaifir au Sacrifice fanglant de tant de 
perfonnes innocentes & qui s’eft refervé à lui 
feul l’Empire fur les confciences; mais encore 
elle empêchera que fa gloire ne foit terminée 
par l’execution de tant de perfonnes eftima- 
bles, dont le fang crieroit vangeance au Ciel: 
Et pour nous, nous regarderons comme une 
des plus grandes marques de fon amitié, le 
foulagement que Votre Majefté voudra bien 
accorder à dés perfonnes qui nous font unies 
par la même foi, & à notre tour nous cher
cherons toutes les occafions poffibles de té
moigner à Votre Majefté la reconnoiffance 
& l’attachement &c.

Signé,
FRIDER1C IV.

De FriàerieKsber^ le 23. Decemb. 172’4-..

N.o XVE
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No. XVI.

Lettre de Sa Majeste’ PRus- це il^ 
SIENNE au Roi de DaNEM ARC. ¿(SuEDOl

ON ne peut affez lôuër le faint zèle que
Votre Majefté a fait éclater dans la fa- 

meufe affairé de Thorn , contre l’injufte Pro
cédure de là Cour de Pologne, contre la dé- 
teftable foreur du Clergé Romain envers les 
pauvres Habitans Evangeliques. Dieu, qui 
protege la Vertu, Dieu qui eft tout paillant, 
ne lailfera point fans recompenfe les foins que 
Votre Majefté s’eft donnez pour aider des 
malheureux que l’on opprime li injuftement. 
Mais cörnme la Lettré que Votre Majefté a 
écrite fur ce fujet, au Roi de Pologne, n’a pu 
lui parvenir qu’après l’éxecution de la Sentence 
Îanglante prononcée contre la Ville de Thorn, 
il ne refte plus qu’à faire en forte que l’état 
de la Religion dans cette Ville ne foit pas en
tièrement renverfé ; auffi avons-nous écrit 
aujourd’hui là-delfus au Roi de Pologne^ 
dans les termes de la Copie ci jointe ; & nous 
laiiTons à juger à Votre Majefté s’il ne con
vient pas qu’elle faffe la même chofe, &c. 
Berlin le 9. Janvier 172,5'.
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Lettre du Roi de Prusse à S» 

Majeji.é SUEDOISE.

NOus ne doutons point que Votre Má* 
jetté, peu de tems après la reception de 
notre derniere Lettre au fujet de la fatale af

faire de Tborn ^ n’ait été informée de l’execu
tion de la Sentence fanglante rendue contre 
cette Ville infortunée ; & que la cruelle pro
cedure dû Clergé Romain en Pologne, & de 
leurs Adhérens envers tant de victimes inno
centes, n’ait touché Votre Majefté aufli vive
ment que Nous l’avons été Nous-mêmes de 
l’eifufion du Sang de Ces Martyrs ; Nous ne 
doutons pas non plus que Votre Majefté ne foit 
remplie d’une jufte indignation, tant contre 
les Auteurs de ce déteftable procédé, que con
tre ceux qui l’ont approuvé, favorifé, ou mis 
à execution.

Quoique l’on doive laiffer à la Juftice di
vine, le foin de venger une entreprife tt cru
elle, fi infoutenable, & fi deteftée par tout le 
monde raifonnable; Votre Majefté convien
dra néanmoins avec Nous , que comme la 
Conftitution de la Ville de Thorn eft fur le 
point d’être entièrement renverfée , tant par 
rapport au fpirituel qu’au temporel . & que les 
Evangeliques y font à la veille d’être privez de 
leurs Eglifes & de leurs Ecoles , toutes les 

T Puiffances
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Puiflànces intereffées à la Paix à’OUva, & pati 
ticulierement Votre Majefté & Nous, ont 
tout fujet de s’oppofèr de tout leur pouvoir à 
une contravention fi manifefte audit Traité de 
Paix, d’inviter & de fommer les Garants de 
cette Paix, à remplir efficacement leurs enga
gemens à cet égard, afin de maintenir la Ville 
de Thorn dans la jouïiTance de les Privileges, 
Liberteż, & Prérogatives.

Nous ne négligeons pas de faire là-deflus, 
par tout où il eft necefiàire, les infiances con
venables; & Nous réitérons à Votre Majefté 
les offres que Nous lui avons deja faites, de 
la féconder dans toutes les mefures -qu’Elle 
trouvera les plus efficaces pour le bien & la 
confervation de la Ville de Thorn, & de tous 
les autres Evangeliques en Pologne, & de 
concerter toutes chofes avec Votre Majefté. 
Nous comptons que Votre Majefté en ufera 
de même, & Nous recevrons de fa part une 
reponfe favorable fur ce fujet &c.

Signé,

IfiRE til № 
er ^Russ

Berli» ce 9. Janvier x*]^.

FRIDERIC GUILLAUME.
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№. XVIII.

Lettre du Roi de Prusse à l'Empe
reur ^Russie.

NOusavons appris avec beaucoup de joie 
les reprefentations que Votre Majefté

Imperiale a fait faire au Roi & à la République 
de Pologne, en faveur des Non-Conformiftes qui 
y font opprimez & en particulier des Habitans 
Èvangeliques de Thorn: Mais Nous voyons 
avec une douleur inexprimable , que ces Re
montrances n’ont pas eû plus de fuccès que 
celles , que nous avons faîtes nous - mê- 
ines au Roi de Pologne, foit par Lettres , foit 
par nos Miniftresi Au contraire, ony a fait 
fi peu d’attention qu’il femble que l’on ait pris 
à tâche d’expofer devant toute la Terre le 
mépris que l’on faifoit & des interceffions de. 
Votre Majefté Imperiale & des nôtres, puifquć 
loin de moderer la Sentence fanglante , pro
noncée contre les Habitans de Thorn, on en. 
a précipité l’execution, & que l’on a commis 
de fi grandes cruautez contre ces pauvres vic
times innocentes que la Poftérité aura de la. 
peine à le croire, & qu’elle ne pourra les en- 
Vifager fans les detefter, ainfi que le font dès 
à prefent, tout ce qu’il y a de perfonnes tai- 
fonnableSb Cependant il parpît que la haine 
du Clergé Romain n’eft point aifouvie par 
l’eftufion de tant dé fang innocenti que l’on 
veut encore enlever à la Ville de Thorii fes

Ті Prere*
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Prerogatives, Libertez & Privileges fi justement 
aquis, priver les Evangeliques de leurs Egli-* 
fes, & de leurs Ecoles, & pour tout dire en 
un mot renverfer de fond en comble le Gou
vernement de cette Ville, foit Civil foit Ec- 
clefiaftique ; or comme on viole par là hau
tement la Paix d’Oliva, qui a couté tant d’ar
gent, de foins, & de peines , & que d’ailleurs 
Votre Majefté Imperiale s’intereffe au main
tien de cette Paix, de même que Nous & les 
autres Puiffances du Nord, Nous laiffons 
à juger à Votre Majefté , s’il ne convient pas 
qu’Elle fallé une caufe commune avec 
Nous & les dites Puiffances, pour engager le 
Roi & la Republique de Pologne à rétablir la 
Ville de Thorn dans fon premier état, tant 
par rapport au Ípirituel & au temporel, qhe par 
rapport aux autres Droits,Privileges, & Prero
gatives qui en dépendent, conformément à la 
teneur de la Paix ďOliva : comme aufli pour 
faire redreffer ce qui a été entrepris au con
traire , & reftituer aux Non-Conformifte» ce 
qu’on leur a enlevé fi injuftemenr.

Votre Majefté Imperiale doit être affurée 
de notre concours & de celui des autres Puif
fances Evangeliques, qui fe joindront à nous, 
pour feconder avec ïèle les efforts de Votre 
Majefté ; A dans toutes les occafions Nous 
rendrons fervice à notre tour aux Eglifes 
Grecques en Pologne, par eftime & par af- 
feâion pour Votre Majefté Imperiale. Nous 
attendons là - deffus fa refolution , le plus 
promptement qu’il fera poffible &c.

Berli», le 9. Janvier, 1725'. 
Signé, FRIDERIG GUILLAUME.
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№. XIX.

Lettre de l'Empereur de Russie au 
Roi de Pologne.

DA ns notre Lettre du 22. de Mai, nous 
avons reprefenté à Votre Majeflé les 
violences que l’on fait aux Grecs, tant aux 

Ecclesiastiques qu’aux Séculiers, pour les con
traindre à fe réunir à l’Eglife Romaine, & à 
fe foumettre au Pape eux, leurs Evêchez, leurs 
Eglifes & leurs Couvens; par où ou les prive 
de tous les Droits, Libertez & Privilèges, qui 
leur font acquis par les Conflitutions du Ro
yaume. Les autres Non-Conformiftes , qui 
le houvent fous la Domination de Votre Ma- 
jefté & de la République ne font pas moins 
opprimez: Nous prenons un intérêt égal au 
trille état des uns & des autres, & cet intérêt 
nous oblige de les prendre fous notre pro- 
teâion. C’eft-ce qui nous a porté plus d’une 
fois à ordonner à notre Envoyé dans votre 
Cour, de faire fur će fujet des reprefenta- 
tions à Votre Mijeflé.

Nous avions lieu d’efperer qu’en vertu des 
Traitez folemnels, qui nous lient avec Vo
tre Majeflé & avec la Republique , Votre 
Majeflé feroit attention à nos reprefentations 
& qu’elle rendroit juflice aux Non-Confor- 
mifles ; mais nous avons eu le chagrin de voir, 
que loin d’y avoir égard, elle foutfre que leç

T 3 perfecu-



294 P І в* € в $ 
persecutions augmentent de jour en jour, & 
que les Non-Conformities foient fur le point 
de perir entierement.

Nous ne pouvons donc nous difpenfer , de 
réiterer à Votre Majefté les mêmes repre
sentations que nous lui avons faites. Nous 
y fommes d’autant plus obligez , que l’on 
prend pour pretexte de ces perfecutions injus
tes le Traité conclu à Warfovie, l’année 1716. 
& Votre Majefté ne peut ignorer que c’eft 
par Notre Mediation & fous Notre Garan
tie que le Traité a été conclu; & comment 
pourrions- nous permettre qu’on l’alterât par 
de faufilés explications, à la faveur defquel- 
les on oie juftifier les violences que l’on ex-т 
erce, en dépouillant les Évangéliques des 
Droits, Libertez & Privilèges , dont ils ont 
joui de tout tems, & qui leur ont été con- 
Srmez à perpétuité par les Loix fondamenta
les de la Republique , & par le Traité qui 
fubfifte entre Votre Majefté, la Republique & 
nous?

Ainfi nous nous trouvons obligez en conf- 
cience de maintenir les Grecs , & en general 
les Proteftans dans leurs Droits, & nous con
jurons Votre Majefté A la République , de 
ne pas permettre qu'ils foient déformais ex-я ́
poièz à la perfecution de quelques particuliers, 
& de prendre pour cela des mefures efficaces 
dans la Diete prochaine.

Nous efperons que Votre Majefté, de con
cert avec la République, fera attention à nos 
prieres & à nos jüftes defirs ; d’autant plus 
^q’elle n’ignore pas que plutieurs PuifTances 
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Proteftantes s’intereffent fortement aux Non" 
Conformities, & que fi l’on continuoit à les 
maltraiter, on donneront lieu à de facheufes 
fuites.

A Petersbourg Ie 6. áAoüt 1724. ^ 43e 
Année de notre Regne.

N°. XX.

Lв T T RE du Roi de Pruss e, 
au Roi de France.

T R E S-H A U T &C.

No us ne doutons point, que Votre Majefté 
ne foit pleinement informée de la terrible 
Sentence,prononcée contre la Ville de Thorn 

& de l’execution qui en a été faite depuis, peu.
Nous devons remettre à la Juftice Divine la 

vangeance d’une fi grande cruauté , exercée 
contre des perfonnes pour la plûpart tout-à- 
fait innocentes.

Mais comme la Cour de Pologne , bien loin 
de fe contenter d’une fi grande effufion de 
fang Chrétien ,s’eft propofée de pouffer encore 
plus avant fon injuftice, & de renverfer entiè
rement l’ancienne conftitution de la Ville de 
Thorn, & de priver Tes Habitans de leurs Egli- 
fes, Ecoles, Privileges & Prerogatives, chofe 
direčtement contraire a la Paix d’Oliva, dont 
la confervation Nous eft d’autant plus dune

T 4 très-
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très grande importance; parce que le repos & 
la tranquillité dans le Nord en dependent, Nous 
ne pouvons nous difpenfer d’en porter nos 
plaintes à Votre Majefté & de la fommer,coin» 
me garant de ladite Paix, qu’Elle veuille o- 
bliger le Roi & la Republique de Pologne, 
par les voyes que Votre Majefté jugera les plus 
convenables & les plus efficaces, de ne plus 
troubler la Ville de Thorn dans la poiTeffion 
& exercice de fes Droits, Privileges & Libertés, 
& que les choies y foient remifes fur le pié où 
elles doivent être felon la difpoiition de la 
Paix d’Oliva, tant par raport au fpirituel, qu’à 
l’égard du temporel.

La gloire de Votre Majefté & la foi donnée 
pour l’execution & garantie de tous les articles de 
ce Traité, étant également engagées dans cette 
affaire de Thorn, cela nous fait eíperer, que 
Votre Majefté donnera lieu à cette Nôtre requi
sition, & un entier effet à fa Garantie, dont 
Nous Lui ferons fenfiblement obligés, priant 
Dieu au refte, qu’il vous ait & ç.

Berliw ce 9. Janvier 1725*.

N°, XXI,

Discours^ M. F1nch,Mìniflre de 
Sa MajefléBritannique à Ratisbone, tenu 
aux Minières du Corps Evangélique.

EN conformitédes Inftruñions de mon Mai-» 
trę le Roi de la Grande Bretagne j’eus 
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Bonsde пі® 
'de Bretel

hier l’honneur de Vous communiquer par 
mon Secretaire les ordres , dont il a plu à 
Sa Majefté de m’honorer, pour me rendre in- 
ceflamment auprès de Sa Majefté le Roi de 
Pologne., Le Roi mon Maître, comme Prin
ce Protcftant, ne voulant en aucune occafion 
fe difpenfer de donner des preuves convain
cantes du grand cas qu’il fait & de l’attention, 
qu’il a, pour un Corps fi illuftre & fi refpec- 
table , que l’Evangélique. Les extremités, 
auxquelles les affaires de Thorn ont été portées 
contre cette Ville par les confeils temeraires, 
pour me fervir d’une expreffion très-douce, 
des ennemis jurés & déclarés de notre fainte 
Foi, font trop recentes, pour que l’on puifle 
me reprocher , que je veuille reveiller le fou- 
venjr d’une fcene fi tragique, fi.barbare & fi 
funeste, & laquelle pour l’honneur de ceux 
qui en font les auteurs , & qui ont très-mal 
fervi leur Maître & leur Patrie, devroit être 
enfevelie dans un oubli éternel. La con fcience 
du Roi mon Maître, comme Prince Protef- 
tant, & Défenfeur de la Foi, fon honneur, 
comme Garant du Traité d’Oliva, Traité 
suffi folemnel, que l’Hittoire ne fauroit nous 
donner un exemple d’un autre, qui ait reçû la 
Sanétion de tant de Rois & de tant de Puillàn- 
ces, l’obligent de prendre part aux Infraâions 
inouïes, que l’on vient d’y faire. Et de plus 
la Clemence, la Juftice & l’Equité de Sa Ma
jefté Britannique (ont trop connues dans le 
monde, pour croire, qu’Elle ne pourroit pas. 
compatir du fond de fon ame à la mort aufli 
tragique qu’injufte de tant d’innocents, & fe»

Ту Ion
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Ion les forces, qu’il a plú ala.Providence Di
vine de-Lui confier p our le B en de la Grande 
Bretagne, pour le foulagement des opprimés, 
comme auffi pour la paix & tranquillité de 
l’Europe. Le Roi mon Maître ne peut Íe 
difpenfer, de tenter ■' premièrement toutes les 
voyes de la douceur par les reprefentations les 
plus efficaces en.faveur de ceux, que le carna
ge affouvi a encore laiffé furvivre à leurs Con
freres, pour leur recouvrer la liberté boulever- 
fée, les Egliiès profanées, les Ecoles enle
vées, les Biens confisqués & le rappel & le 
retour des Exilés, contre la foi des Pactes 
ftipulés, même| avec l’Invocation de la très- 
fainte & bienheureufe Trinité , & cela pour 
nul autre crime, que celui d’avoir voulu faire 
leur falut felon la Parole de Dieu & les lu
mières de leur confcience. Car il eft avéré, 
que de ces pauvres gens il y en a eu, qui me
ritent la qualité de Martyrs à d’autant plusjuf- 
te titre qu’ils auroient pû fauver leur vie, 
s’ils avoient voulu facrifier leur Religion.

Les mefures donc, que le Roi mon Maî
tre prendra dans cette affaire ne feront autres, 
que celles qui lui font diétées par fa confcien
ce, par fon honneur, par fes fentimens d’hu
manité, & qui feront fuffifantes, pour calmer 
l’efprit de toute la Nation Angloife, qui d’u
ne voix unanime crie ou Juflice ou Ven- 
gence, & à l’heure que nous parlons, Mef- 
neurs, je ne doute point. que l’affaire de 
Thorn n’ait été portée au Parlement, ce qui 
attirera de fa part les remercimens les plus 
Enceres, à les alTurances les plus vives, de 
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föUtenir Sa Majefté dans toutes icsrefölutions, 
qu’Elle jugera convenables avec la derniere 
goûté de leur fang & le dernier denier de leur 
bourfe.

Je n’ai pas , Meilleurs, befoin d’emprunter 
le fecours de l’Eloquence, pour exciter vos 
paffions, ou animer votre reffentiment, puis 
que j’ai été témoin avec une très-grande fatiř- 
faćłion des expreffions pleines de douleur & 
d’indignation, dont vous vous êtes fervis,pour 
montrer l’horreur & la deteltation , que vous 
rellentiez, quand cette tragique nouvelle nous 
fut annoncée. Et véritablement la Trage
die de Thorn,■ écrite en tant de lettres de 
fang, ne pouvoir pas manquer de faire une 
impreffion la plus profonde & la plus durable 
fur le cœur de chaque bon Protettane . comme 
l'Epée meurtriere, qui a tranché la tête à tant 
d’Innocents, y laiffera des cicatrices éternelles. 
Je fuis perfuadé que le parti, que le Rai mon 
Maître a pris, de mettre tout en œuvre, par 
rapport aux affaires de Thorn, pour que les 
Proteftants foient remis & rétablis dans leurs 
anciens Privileges & les nouvelles marques é- 
clatantes, qu’il donne par là de fan zèle pour 
notre fainte Religion, lequel redouble à me- 
fure que le danger, & même l’aneantiffement 
la menacent, vous fera la matiere d’une joie 
parfaite, à moins que l’incapacité & le peu 
d’experience de la perfonne que fa Majefté a 
choili pour une Commiffion auffi épineufe, 
qu’elle eft importante, ne la diminuent.

Mais j’efpere, que la grâce du Seigneur m’é
clairera v& que fa main me conduira dans tout 
X>'çe №
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ce que je ferai pour la defenfe de la Parole, 
qu’il a prêché Lui-même, & pour laquelle les 
Proteftants de Thorn viennent de fouffrir. J’oie 
même me flatter , que l’autorité d’un auffi 
Grand & auffi Puiflànt Roi, qui me fait parler, 
& la justice de cette Caufe, qui n’a pas befoin 
d’être mife dans un plus grand jour, pourront 
en quelque manière fuppléer à mes defauts.

J’efpere, Meffieurs,que vous rendrez comp
te à vos Maîtres de ce que j’ai eu l’honneur de 
vous annoncer de la part du mien, afin que 
toute l’Europe foit convaincue , que tous 
les Proteftants agiffent veritablement de con
cert. La meilleure marque du bon fuccès de 
ma Commiffion fera d’avoir l’honneur de 
vous rejoindre bientôt, pour vous marquer en 
toutes occafions mon attachement pour la Cau
fe commune, & la grande confideration & 
égard que j’aurai toujours pour vos perfon- 
nes.

N°. X X I I.

Lettre du Roi de SUEDE à l’Em- 
PER1Ú R.

Tres-Illufire У très-puìfifunt Empereur.

/""'î- qui nous a empêché d’écrire à Votre Ma- 
V^jefté auffi-tôt que nous l’aurions voulu & 
que la chofe le demandoit, c’eft le retarde
ment des Couriers & la diftance des lieux où 

eft
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Originale s, jor 
eit arrivé- l’Evénement trifte & inopiné, qui 
nous impofe malgré nous de le faire.

Nous fommes frapez & touchez jufqu’an 
fond du cœur de l’état préfent des affaires 
dans la Prüfte Polonoile, de la deplorable 
Situation des Evangeliques, ou, comme on les 
appelle, des Non Conformiftes de ce Païs-là, 
& de cette terrible execution du Jugement AP 
feftorial de Warfovie , par lequel plufteurs 
perfonnes innocentes , & même des perfonnes 
de confideration, ont été immolées prefque 
feul coup, à la haine execrable de certaine d’un 
Troupe fanguinaire, & leur vie, leurs mem
bres, leurs biens, leur reputation; enfin tous 
les Droits fpirituels & temporels de cette Vil
le Libre, renverfez comme par un coup de 
foudre.

Si l’on eût prononcé & execute même un 
Decret fi rigoureux contre des perfonnes con
vaincues de haute trahifon ou d’autres crimes' 
énormes, & fi ce Jugement avoir envelope е-́ 
gaiement & d’une même maniere les Auteurs 
& les complices d’un même Tumulte, & qu’il 
ne fût pas tombé fur les feuls Non-Confor- 
miftes, perlonne ne feroit en droit de s’en 
plaindre. Mais, ce qui fait horreur, & ce que 
toute perfonne équitable ne peut s’empêcher 
de reconnoitre, c’eft que bien loin que cette 
Sentence foit due à l’amour de la Juftice & à 
un Jugement exempt de toute partialité,il paroit 
uniquement qu’on doit l’attribuer à une haine 
aveugle contre les Evangeliques : ce que l’ori
gine de la chofe fes progrès , fes fuites & 
enfin la cruelle iffuë ne font que trop voir.

Quoi
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Quoi qu’il s’agifte ici des Evangeliques, ce- J faire entor 
pendant la fouveraine Equité de Votre Majef- ^r&M^ 
té qui eft fi connue par toute la terre, donné (ме pour lu 1 
à tout le monde & à nous en particulier la Aquela Jul ii 
ferme confiance d’efperer que Votre Majefté ;jufang inno( 
ne peut fuivre dans cette oecafion d’autres vues, ^ Privile 
d’autres fentimens & d’autres principes que ceux ßeD Pologne 
qui naiifent de la Verité, de la Juftice , de g ^ Traiti 
l’Equité & de la Tranquilité publique, qui '^ rien fa 
tendent à proteger l’innocence, à imptouver Legione 
la contrainte des confciences, auxquelles il n’y a partout 1 
que Dieu feul qui puiffe commander, & à éta- Лnos 
blir & affurer les Droits tant facrez que pro- » «
fanes felon la dignité qui leur eft acquife.

Cette feule confideration de l’Equité & des ^^MJ 
vuës qu’elle diète à Votre Majefté , suffirait 
pour fonder la confiance que nous avons que Ур1«к 
Votre Majefté voudra bien contribuer à la con- - - - - - - - - - -
folation des Evangeliques de Thorn, & à leur ] 
procurer lâjufte vengeance des violences com- трра, 
mises contre eux.' Neanmoins ce qui ajoute „ 
encore à notre efperance, c’eft que l’Augufte (RaNCe. 
Pere de Votre Majefté de glorieufe mémoire, 
a été l’une des Parties contraétantes du Trai- №sFrii 
té d’Oliva, qui a rétabli & affuré la liberté de ^»«i» noßn 
la Religion des Evangeliques dans la Pruffe. [wigionij ; 
C’eft ce qui nous permet encore moins de dou- * «inertere, 
ter que Votre Majefté ne prenne extrêmement ’M» amiciti 
à cœur de maintenir cette même liberté en fon l^fiffimi 
entier, ainfi qu’il a été ftipulé, & qu’elle ne Кйатаї 
veuille employer fa puiflante mediation & fes M« 
bons offices , conjointement avec Nous, à ^ 
faire annulier la Sentence du jugement Aftèflo- ^«^elica, 
rial de Varfovie, à renvoyer tout le Procès par WteLiL*., 

de-
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devant un Tribunal jufte, équitable & impar
tial , & faire en forte , par ce moyen que pour 
l’honneur & la dignité du Nom Chrétien,aufïï 
bien que pour la fureté du Repos public, il 
paroifle que la Juftice eft affermie, que l’effu- 
fion du fang innocent eft vengée & que tous 
les Droits, Privileges & Libertez des Evange- 
liques en Pologne font rétablis & confirmer 
fuivant les Traitez publics. Votre Majefté 
ne pourra rien faire qui foit plus agreable à 
Dieu, plusglorieux pour elle-même, plus là- 
lutaire pour tout le Monde Chrétien, ni plus 
conforme à nos defirs & à ceux des autres 
Princes Evangeliques. Nous fommes &є.

Donné à Stockholm le 2d Janvier »1725, 
Signd FR IDE R IC. 

y plus bas .D N. VoN Stopken.

N^ XXIII.
Lettre du Roi de Suede au Roi de 

France..
K

No S F RIDERICUS &c. Si quce tes ani- 
mum пи^гит commovere eumene ad Sa
cra Religionis y publico tranquillitatis jura 

ferio advertere, atque fimul Majeftati Vefirce 
finceram amicitiam, nec non communes Partes 
ac gloriojijfimi ejus Atavi ^. amica quondam 
ftudiar datamque fidem УIponßionem Nobis in 
mentem revocare potejl, Prüfens fane qua: in 
Borajfia Polonica .nunc rerum facies extat ý 
ille Evangelicorum ibidem Re dictorum Disiden- 
tlum calamitofus Itatus, plus quam ulla alia 

can»
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profanaque jura vie
immane facinus efe 
'uius, quo magis fub

indiciis patet, crudelem illam contra Evangé
licos Thorunienßesfententiam non alia causa, quam 
partium fłudio У c^ca ac atroci in Evangelicos 
odio datam, atque ideo horum Evangeticorum 
in religione fua conftantiam, ipfis pro folo cri
mine fuifde. Id quod magis adhuc inde conflat^ 
quod illis crimen iftud ex tumultu imputatum 1: 
in quam utraque portepari Impetu ruente ^nec una 
jola nocens^ nec alterafola innocens effe potuit. Sed 
fangumolentre huic turba non alia occasio ^agi^ 
opportuna vifa fuity tet egregios viros, uno qua- 
fi ійи detestabili fuo odio immolandi^ reliquos 
perfequendi ^ У ji fieri potui/Tet, penitus extir* 
Pandi s aut in Cuas opiniones colendi. . Verum 
enimvero ^ quod alienum ta pt ab omni <equi^ 
täte, jujłitia У pietate У ab ornai fatro pró*.
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Sententia Judicii ^fefforialis J^arfavienfs to- 
taque caufa ad equum, juflum ^ ^ partium 
fudio remotum Tribunal revocetur^ innocentis 
Sanguinis effufio У vindicetur У in posterum 
filatur ac libertas tam in facris quam profanis 
afferatur ac reftituatur, adeoque tot cruenta 
tempestates У calamitates, qu<e rebus tam ex
ulceratis alioquin palam atrinque imminere vi
dentur , divino aufpicio atque Madefiatis Keftrae 
У omnium piorum ^ cordatorum Principum 
mature f[li У averti pofint idque У Deo 
Optimo Maximo acceptum ^ Majeftati P^eflrce, 
gloriofum ^ У nobis omnibusque Principibus, 
Christianis , quibus tranquilitas publica vere 
cura cordique ^ý tyrannis in conßcientias in hor
rore ejt 1 longe eratiflimum erit^ Quod reli* 
quum eft ýc. Dab. Holmia d. 26 Jan. t^ï^;

A Reg. M A j, Suećiał 
Ad Reg.Maj. Gallíże.
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No. XXIV.

L ÈттRЕ du Roi de SuEDE au Roído la 
Grande Bretagne.

NOs FRIDERICUS &c. Stenti nulli du
bitamus, quin Evangelicorum in Polonia 
oppreffio, У imprimis nupera illa Tfhorunten- 

fium perfecatio , qua per confirmatam Senten

OR
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tiam Judicii Afiejforialis Varfavienfis in eorum 
vitam, membra, bona, famam У omnia facra 
profanaque jura favitum efi , Majejlati Veßra 
fatis cognita fit, ejusque animum fummo dolore ^ y'w 
affecerit, juftaque indignatione, quod fuá pre ^“rtctji 
libertate У securitate eorum collocata bačtenus .‘г"^^' 

eus ne nos 
«pipis infifi»

fineera У fervida ftudia nihil profeciffe viderit; “^ *Ф 
ita cum hac eadem caufa etiam nos imprimis *™<идме)й 
У hucusque commoverit, У nunc maxime poft Ulto, quoi 
Thorunienfem illam tempeftatem animum nof- ®i ^ to 
irum exulceret,haudintermittendum aut cunflan $w Majefi 
dum effe rati fumus, quin fuper hoc tanti pon- Epotet, qa 
deris negotio ,Majefiatem Vefiram ad communia ^, У qt 
xobifcum confilia, non ita pridem per Minifirum Mw hune 
noftrum ad Яulam Suam Plenipotentiarium ex- Witnicare 
peditum..ipfimet hisce Literis follicitè invite- *1 crudeli ill 
mus. Nos certe etiam gloriofiffimorum nofiro» ^f^uinole 
rum , qui y in Regno Polonia libertatem Intiem elafi 
Evangelicam quondam afferuerunt, У Olivenfi Reorum і» 
Pace confirmarunt, memoria У exemplis hic Wt^ pe,
admoniti, nullis pro confervanda У tuen- *it)n 
da ftudiis, nulli confilio, nullique opera unquam '«timui, 
parcituri erimus. Ét quia in Auguftiífimi Ro- до

0 ma^ EG<
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IV. mani Imperatoris æquanimitate, multam Ыс

¡H<ý
Ne.

memorine etiam Pars

- Sitati fi 
Ч«гат Я ́М 
г < 1 illa іЦ 
¡firmatamfe! 
jaylenfisM 
шУот»! 
yMejefiĄ 
шт[мм 
ione, quei ƒ«. 
и collocatami 
il profetili і 
itiam nei tifi 
’nunc m«Ą 
Atem a«w 
tendort* 
[ирег ЬмМ 
•^гатвііЦ 
idem perM 
Іеиіроіб8ш 
erts polliti#^ 
ri#»* 
PoloBItИ 
Гй^і^ 
n. ti ^łl 
confinimi1”

ili N'“

juit , comme 
tiam animo

łroavus

extitit, in partes mocare ejusque datam 
У Sponsionem obteßtari nihil сunflati ƒ
certa і» alte memoratas j non
minus as nos gloriofißfimorum Majorumfugrum 
vejtiyis infifł*ntes, fua ßudia У officia pro li
bertate Evangelicorum in Borußßia, fecundum.

rio nobif 
je/tatem

fore. Atqui vero 
с negotium, У

bas aliasqueLummas Potefrates,commendaturam, 
У alio , quo optimum judicaverit^ modo curatu^ 
rum, de eo certe hoc minus dubitamus, quo 
magis Majestati l/eßra,pro fua fumma pruder 
tía patet \ quod prompta hoc malum remedia 
exigat, У quod proinde necele lit, æ£ w^^r^ 
fua in hunc finem confilia nobifeum quantocius 
communicare velit, fiquidem nimium in aper* 
to^ crudeli illa Sententi^ Varfavien/is execution 
ne Sanguinolentos huius facinoris aurores, quaß 
quoddam claßicum accinuiffe quo omnis Evan- 
gelicorum in Polonia libertas uną іЯи fimul fe* 
viretur У periret. Quod reliquum est. Majeß 
tatem Vestram Divintie tutelæ animitus com
mendamus. Dab. Holmice d. 26.Januarii. 171$.

A Reg. MAJEST. Suecæ
ÀD

REG. MAJEST. Britanni^.
У з No. XX.
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Articles ¿lu Traité d’Oliva fur les
quels fé fondent les Puiffances qui prennent 
la frote^ion de Thorn.

No. XXV.

EEs Villes de la Pruflè Royale qui ont été 
durant cette Guerre au pouvoir de fa Ma- 
jelté Imperiale, & du Royaume de Suede, 

conferveront auffi tous les droits, libertés & 
privilèges, desquels, foit dans les choies Ec- 
clefiaftiques ou profanes, ils ont joui avant 
cette guerre, ( en confervant, comme on fai- 
foit avant le libre Exercice de la Religion Ca
tholique, & Evangelique ) & fa Majefté Po- 
lonoife aura à l’avenir, comme elle a eu par 
le paffé, la même bonté, & defendra avec le 
.même foin, les Territoires de ces Villes, leurs 
Magiftrats,Communautés,Citoyens, Habitans 
& Sujets; ^gn leur donnera auffi le Pouvoir de 
refaire & de“ rebâtir les Edifices Publics & par
ticuliers qui ont été ruinés par la Guerre. Pour 
ce qui eft de ceux qu’on a été obligé de détrui
re pour fe défendre, ils n’y feront pas obligez. 
Et à l’égard de ce qu’il a fallû que les Sujets 
de l’une & de l’autre Ifle paiaflent aux Troupes 
Suédoifes, au lieu de tribut, ils ne feront pour 
céla inquiétez de perfonne, non plus qu’à 
raifon des Decimes & des autres cens, que 
ces Sujets des Ifles n’ont pù payer dans le 
le tems de la guerre.

Art. XXXI.
,, (4) Ccs Articles, °nt été copiez mot à mot du Traité

Art- * 
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Art. XXXI. Pag. 2.0...

Comme il importe beaucoup pour la fermeté 
je certe Paix, qu’elle foit faite univerfel- 
lement, & que tous les Alliés de ' cette Guer

re pourvoient entièrement à la liberté du Com
merce , c’eft pour cela que les differens qu’a 
le Roi & Royaume de Suéde, avec le Roi de 
Dannemarc, ne puillênt pas être déridés ici 
commodément, & qu’on en traite avec eípe- 
rance de fuccès en Dannemarc, néanmoins on 
eft convenu que le Roi de Dannemarc & de 
Norwege & les Royaumes & Terres foient com
pris , la Paix étant conclue dans le Dannemarc, 
dans ce Traité, de forte que tout ce. qui aura 
été conclu, & ordonné par lesdits Rois de 
Suéde & de Dannemarc foit auffi cenfé appar
tenir à cette Paix, comme s’il étoit fpeciale- 
ment inferé dans ce Traité, en conferva» en 
toutes chofes ledit Traité qui fe conclura 
en Dannemarc entre les deux dits Rois.

Art. XXXV.

ET afin que cette Paix foit mieux établie & 
fubfilte avec plus de fureté & ne foit vio
lée en aucune façon ; toutes lesdites Parties 

qui la font,tant les principales que les Alliez, 
promettent qu’ils veulent & doivent obier-ver 
religieufement & inviolablement cette Trans- 
aélion & Paix & tous fes Articles , chefs & 
claufes,& afin qu’elle ne foit point violée à l’a
venir, elles s’obligent mutuellement à une

V 4 ga«
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Garantie génerale & réciproque défense, s’en
gageant par ces préfentes le plus étroitement 
qu’il fe peut /que s’il arrive qu’une Partie foit 
attaquée par l’autre, ou que plufieurs le foient 
par plufieurs autres /contre la difpofitio'n dè 
cette Paix, foit par Terré, foit par Mer; Cet 
aggrefleur fera regardé de tous, comme in- 
fraéfeur de cette Paix & fera exclus de tous 
fes avantages, & toutes les autres Parties qui 
entrent dans cette Paix feront mutuellement 
obligées d’aflifler par leurs communes armes là 
Fartie offenfée, au plus tard dans deux mois 
après qu’elle les en aura requifes, & de conti
nuer la Guerre contre cet aggrefleur, jufqu’à 
ce que la Paix, d’un commun confentement 
des Parties, ait été retablie.

$ 2. Que s’il arrive qu’une Partie foit effen- 
fée par une autre, ou par plufieurs autres, par 
quelque injure confiderable, fans que ce foit 
pourtant par la force des armes , il ne fera 
pas permis à l’ofFenfé de recourir d’abord aux 
armes, mais auparavant chercher un expedient 
pour terminer à l’amiable ces differens, lequel 
pourra être tel; à favoir, que l’ofFenfé après 
avoir reçû cette injure, s’il peut immediate* 
ment convenír avec celui qui l’a offènfé, il a- 
,vertira les autres qui entrent dans cette Paix & 
on donnera une Commiffion generale au nom de 
tous,pour les Frontières de I’offenié,ou dans 
j’espace de quatre mois les Commiflaires dé
putés de part & d’autre, examineront l’affaire; 
& s’il eff poffible, ils là termineront au plus 
fard dans quatre autres mois.
! § 3 Que fi °n connoit que l’offenfant ne 
/ v veut

0R16 
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veut pas acquiefcer aux moyens équitables qu’on 
propofe, pour lors il fera permis à l’offenfé^ 
après avoir pourtant fait auparavant une De
claration de guerre dans les Regles, de pour™ 
fuivre fon droit par les Armes & de faire lá 

■guerre à celui qui l’a offerifé, comme il a été 
ordonné cildevant.

§ 4 Que s’il arrive quelques troubles qu’on 
repoufle par la force, & pour confervèr feule
ment fes limites, ces Aétes ne feront pas re* 
gardés comme contraires à la Paix & toutes ces 
fortes de diferends touchant les limites feront 
terminées, fans qu’on prenne les Armes.

Art. XXXVI.
'artie fait M» 
eursautres 
ins que cefi 
tes, il neti. 
tir d’abord® 
er un espi 
ІAeretlS, I^ 
Poffenßу 
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T E Serenifiime & Trés-Puiffant Roi de Sué- 
I„^de & le Sereniffime & Très-Puiflànt Rói 
& République de Pologne , comme auffi |e 
Sereniffime Electeur de Brandebourg, ayant 
pour plus grande fureté de cette Paix deman
dé, que le Serenifiíme & très-Puiflant Prince 
Louis XIV. Roi Très-Chrétien de France & 
de Navarre, par les foins & mediations duquel 
cette Paix a été commencée, & conduite juf- 
qu’à la fin, entre lesdits Sereniflimes Rois & 
le Sereniffime Elećłeur dę Brandebourg, vou
lut fe rendre garant entre eux de fon execution 
& obfervation, fa Majefté Très-Chrétienne 
leur accordant leurs demandes & defirs, & 
fouhaitant avec le même defir, que cette Paix 
ne foit jamais rompue, avec lequel il l’a defi- 
rée, promet, & s’engage pour lui & pour fes 
Succeffeurs les Rois de France & cela par le 

Sieur
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fieur Antoine de Lombres fon Ambafiadeur 
ayant tous les ordres neceffaires pour cette 
Garantie ,' qu’il fera executer & obferver ces 
Articles entre lesdits Sereniffimes Princes par 
tous les meilleurs moyens qu’il pourra , & mê
me par les Armes, fi les moyens à l’amiable 
ne fervent de rien, & que fi quelqu’un d’eux 
compris dans cette Garantie, les violoit, il 
joindroit fes Armes & fes forces à la Partie 
offen ÍČe, à. la requifition qu’elle lui en feroit, 
& afin que cela foit plus confiant à tous; le 
Sieur Ambafladeur de France promet , qu’il 
donnera, dans le même tems qu’on échangera 
les Ratifications de la Paix, la Ratification du 
Roi fon Maître, pour cette Garantie; il fera 
aulii permis à tous les autres qui entrent dans 
cette Paix, de recevoir cette Garantie du Roi 
Très-Chrétien & d’y inviter encore les autres 
dans le tems de la Ratification.
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№. XXVI.

CONSTANTINUS FELICIANUS 
IN SZANIAWY

SZANIAWSKI
Dei & Apoftolicæ Sedis Gratis 

EPISCOPUS CRACOVIENSIS,
DUX S E VER I Æ.

* T TNl versis У Singulis, adquas pra- 
sentium notitia regulatur * Salutem i^ 

Domino. Ecclefiam У Diccefim Noftram Cra- 
covienfem ) cui Nos Dominus fponfavit in fi*  
de, optabamus non habentem maculam neque 
rugam У unius Pavoris unum effe Ovile, 
nifi aternœ Veritatis Oracula, infallibili eventu 

сот*

* Ce Mandement de l’Évêque de Cracovie a été copié fur 
l’Imprimé, & n’a été reçu que depuis la Publication dé 
l’Original Allemand. On y voit la preuve de la fuper- 
cherie du Clergé Catholique^ornain , qui, fous prétexte 
qu’il eft défendu aux Evangéliques de bâtir de nouvel^ 
les, Eglifes, prétend qu’ils n’ont pas la liberté de rebâ- 
tir celles qu’ils poifedent, quand elles tombent en ruï
ne. On y voit encore le pouvoir , que les Évêques de 
Pologne s’atribuent fur les Evangéliques, comme s’ils' 
avoient encore fur eux la Jurisdiktion Epifcopale, -
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complenda forent , inte 
Patrisfamilias fomentem. ) qu<e ini*

* Sentina. Ce mot eft placé ridiculement»

micus homo Juperfeminavit, zizania*,  У 
quo melius Orthodoxe Religionis fplndor elu
ceat, etiam Härefes effe oportere; Нс erte * 
fentiná , agrum hunc Domini' Sabaoth, Hortum 
conclufum, У ferram vere Sacerdotalem , licet 
aliqua tantum parte consitam, ex imo corde in*  
dolemus, У Paftoralis officii noflri munus, in 
quo nos Dominus сon flituit, ut evellamus, def*  

, У plantemus, ani*truamus,
то revolventes, mizifterio nostro accincti, ubi 
evellere de plano, alienos à veritate Fidei erro
res, nondum venit tempus ut Jaltem periculosa 
hac zizania, usque ad meffem treffiere relitta, 
ultra limites, aut radices non ageret, aut fron
des non extendant,tenemur dare operam« Quam 
aggredientes ante omnia, univerjos У fingulos 
cujuscunque ßatus У conditioni difidentes, 
intra fines Diœce/is noflrœ conßitutos in Domino 
hortamur У obsecramus, ut attendant ad Per 
tram unde excifi funt, feu potius exciderunt, 
У ad S. Matris Ecclefœ redeant gremium. 
Quod fi redire noluerint, noverint tamen, Hos 
fuum effe Paßorem, У voci noffræ obedientiarn 
fe debere, ex quo, Ecclesie Januam per Baptif- 
mum ingreffi, ejus filii licet inobedientes, У 
Subditi, quamvis recalcitrantes, funt effetti» 
Mandamus proinde ipfis, У ferio pťacipimus, 
ас eofdem monemus, ut omnes, qui Dignita
tes, Magißratus , Officia, Personis tantum
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ment t Civitati nof* 
cum fpe ac obligat10- 
olicam,Junt adjerip- 
:, obligationi fuæ já* 
'er Nos curatum iri, 

conniventiam quafi Legum 
pretendunt indultum ^ quia 

tholico degentes ^per modum 
n Principale , У Dominan- 
Pigioni obligentur ; ideo ftu- 
dijfimulate fibi utcunque to* 
e,У ultra Fanahactenus ín* 
lia de novo exßtruere, quini* 

contra multiplicatas Conftitu- 
edificare vel restaurare ^ alias 
a У Solemnitates fetunaum 
nanum observare , nec ad eorum 

vel jejuniorum violationem * familiam Catho- 
licam five Subditos adigere; Nos enim contra 
fecus facientes^ rigorem Juris extendemus^ ex* 
tendique curabimus. Prohibentes difiri¿le om
nibus Ministris Acatholicis ) in Diœcefi Noftra 
reperibilibus, ne in Fanis fuis novas У infoli* 
tasfòlemnitates practicare, extra Fana vero in 
domibus privatisConve ntïcula^devotiones, aut 
prædicationes facere, Ritus У Ceremonias fuas 
quascunque ibidem exercere, prejudicia Ecclefiis 
У Juribus Parochialibus inferre^ multo magis 
Catholicos ad ample¿lendam Sečíam fuam follie 
citare У inducere audeant: quinimo^ út Ordi- 
^ationibus* Noßrorum,

tionum^
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tionum, ad amuffim obtemperent', Cenfaris Ес- 
clefiaßicis innodatos ab tn^rejfu Fani, communio- 
ne ÿ fepultard arceant, iisdem præcipimus; 
fab poena captivationis, profcriptionis, 5ý aliis 
arbitrariis rigidijfimè irrogandis, Folumns in- 
fuper omnes Diffidentes fcire, quod ex eo, quid 
Cives aut Incoia funt tum Patria, tum Diœece- 
Jis noßra, nec ullos limites extenfionis fua, cir» 
cumfcriptoS habent, fed permixti Catholicis 
fub Parochiis degunt, teneri eos, jure Paro- 
chiali, У fabordinari Ecclefiis Parochialibus , 
quarum fines incolunt, У proinde ad ea om
nia obligari, ad qu<e tenentur Parochiani, fig- 
nanter autem, quatenus Matrimonia, quorum 
valor ab ajfifleniia proprii У legitimi Parochi 
dependet, non alibi, quam in Ecclefiis Paro- 
chialibus Catholicis, У pr<emißis bannis, nifi 
aliter per Nos dispensatum fuerit, contrahant, 
ita disponente S. S. Cancil. Trident. Sejf. 
24. с. Г. de Reform. Matrim. ubi S. Congre
gatio ejusdem Concilii Interpretum, refpondens 
Epifeopo Tricaßienfi, manifeste declarat Hære- 
tici, in quorum Parochia dictum Decretum 
fait publicatum: Quod utique in omnibus Pa
rochiis Regni Polonioeß receptum tenentur præf- 
Criptam formam observare, & propterea ipfo- 
rum Matrimonia , absque forma Concilii, 
quamvis coram Miniiiro Hæretico, vel Ma- 
giftratu loci , contrada, nulla funt. In quo 
Fundamento, per Tribunal S. Nuntiatura 
Apoßolica de Anno 1723. die Lun<e 15. Odio- 
iris in Caufa Cracov. Matrimonium inter A- 
catholicof, in ajfißentia Minißri Heretici 
contradłum, nullum У irritum fuit declaratam.
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quibus omnil 
У Decanis locorum
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demandamus, obligantes eos in conßcientia, ut 
f contra prufentem Ordinationem noflram * 
quid per quempiam attentatum fuerit , ad 
Nos deferant У contra transgreffores ubi
У coram quo venerit, de jure agere, non inter
mittant. Deum Patrem omnipotentem humili
ter obsecrantes ut cunctis mundum hunc Juris- 
dictionis nojlr<e circumferentialem, purget er
roribus , sedentes in tenebris У umbra mortis^ 
ad lumen vera: fidei У viam vitee atern<e redu
cat У univerfos diffidentes in Christo У Ес- 
clefia unum faciat nobiscum. Н^с igitur om
nia У Jingula ut ad notitiam univerforum deve*
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22,0 Р і в' C E S .¿»ееj¿u JU 1 » у ж, а entrons ou
niant, volumus pr^fins Кліčtum nofirum Ту #сош®ч4“ 
ро imprefium, via curforia^ per omnes Deca- ¡íoirtnous touj 
natus Dioecefis nofira transmitti t*? in Ecclefiis. ^ощоіиапсе, 
tam ex Ambona, quam per ajfixionèm ad val- aderde dépo' 
паї.fi^nanter in Civitate noftra Cracovienfi^^ čImperlileА 
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Origin a le s. 321 
Repréfentations que nous lui avons fait pour 
le Salut commun & le bien public, dont Nousv 
nous fouvenous toûjours avec des fentimens 
de reconnoiffance , Nous porte à ne point 
appréhender de dépofer dans le Sein de Votre 
Majefté Imperiale & Royale nos inquietudes au 
fujet d’une affaire importante, qui nous caufe 
une douleur extrême.
• Toute l’Europe étant prefentement en Paix, 
Nous estimons qu’il ne refte rien de plus ? dé
lirer que de voir regner long tems le Repos & 
la Tranquilité publique entre les Princes Chré-
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tiens; & que pour y parvenir, il feroit nécef- 
Îâire d’éteindre toutes les femences de Difcorde, 
qui pourroient faire naître de nouveaux fujets 
de diffenfions, de Disputes , même de trou
bles & de Guerres. Dans cette penfée, Nous 
ne pouvons envifager qu’avec.une douleurex- 
trême le trifte état des Proteftans unis de Com- 
inunion Religieufe avec Nous, qui depuis 
quelques années font expofez à de grandes ті-? 
feres, oppreifions & calamitez, tant dans le 
Palatinat qu’en divers autres endroits d’^/Z^ 
maytes Nous ne pouvons non plus, fans une 
extrême douleur,faire attention à la dure con
dition à laquelle font réduits en Pologne ceux 
qui profeffent une même Religion avec Nous, 
étant continuellement expofez à de nouveaux 
tourmens, & menacez de plus grands dangers; 
fans parler de la cruelle & horrible Sentence 
rendue & exécutée contre ceux de Thorn^ de 
crainte qu’en touchant une playe touté récent 
te, nous n’excitions de nouveaux fentimens de 
douleur. Cependant, nous ne pouvons nous
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difpenfer de ’déplorer le fort de ceux qui ont 
été décapitez pour la faute que d’autres ont 
commifè: Nous avons auflî compaflion dé 
l’étàt de сері qui pour l’unique caufe dé leur 
Foi & de leur Religion, démeurent expofez à ; ¿^¡neen 
des traitemens fâcheux & à des oppreflions con- 5^^ 
tinuelles. . Lití lir

Nous avons lieu de craindre que fi l’on ne U A & ^ 
cherche pas à tems un remede convenable, à *Ç^ gíj 
ce Mal, pour arrêter le zèle ardent & outré Дn, 
de ceux qui fe plaifent à perfécuter & à dé- *”W* 
pouiller de Biens, de Fortunes, de Patrie & p^^ 
même de la vie, des hommes qui ne font “^^ 
aucun tort à perfonne, & qui fuivent les mou- ^ ^y 
vemens de leur confcience, félon les lumieres ilAppmde V. 
que Dieu leur a accordées,étant d’ailleurs bons ^pl^ §rand 
Citoyens & fidelleS Sujets ; cela ne produife æ^e Nous ¿ 
enfin des extremitez ruineufes, & ne change te font uni 
en Troubles le Repos public; d’autant plus «tosdansr 
que la patience pouffée à bout fe tourne en tóntimensd 
défespoir, & que les Voifins éveillez font at- s Gatholiqo 
tention qu’il s’agit de leurs propres intérêts, importent er 
lors qu’ils voyent en flammes un Pais qui teprenent riei 
touche le leur. Čit contraire

Cet état déplorable de ceux qui font étroi- Mœurs: Etat 
tement unis avec nous par les liens de la fereferver ín’ 
Religion, aufli-bien que notre inclination & île Pouvoir 
amour pour la Paix, Nous ont portez & ex- jieies autres 
citez ; conjointement avec les autres Princes Loir humain 
qui ont témoigné que cette affaire leur étoit te commam 
à cœur & qu’ils en prenoient foin, à deman- hite au Co 
der l’afliftance de Votre Majeflé, pour obte- ^0п 
nir une fûreté équitable & conforme aux ^ ^ 
Conventions des Traitez, aux Conflitutions ^n

1 & řtiaPPrene
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& aux Loix, avec la Liberté de Confeience, 
en faveur des proteftans, tant dans VEmpire 
•Germanique que danis le Royaume de Pologne* 
comme un Remede efficace & nécessaire pour 
prévenir les maux qui proviendroient de l’ex
cès de haine en matiere de Religion, fi l’on 
y perfeveroit.

L’Equité fi renommée de Votre Majefté 
Imperiale & Royale , & la haute Prudence 
par laquelle Elle n’eft pas moins élevée en
tre les Mortels que par fa Dignité, nous font 
efperer que notis ne recevrons' point de refus 
dans une affaire fi jufte que nous folicitons, 
& pour laquelle nous implorons lai Garantie 
& l’Appui de V. Mi I., avec une confiance d’au- 
tant plus grande, que la Liberté de Cônfcien- 
ce que Nous demandons pour des Frétés qui 
Nous font uhis par la Foi, nous-mêmes l’ac
cordons dans notre République à ceux qui^nt 
des fentimens diferens des nôtres, en particulier 
aux Catholiques-Romains, pourvû qu’ils fe 
comportent en bons Citoyens, & qu’ils h’en- 
treprenent rien contre la République, ni qui 
foit contraire à la Société Civile & aux bonnes 
Mœurs: Etant periùadex, qué Dieu a voulu 
fe referver inviolablement à lui feul le Droit 
& le Pouvoir für la Confćience; & que quoi
que les autres chofes puifiènt être foûmifes aux 
Loix humaines -, la Religion feule ne peut ê- 
tre commandée ni forcée, & nulle violence 
faite au Corps n’eft capable d’arracher une 
perfuafion dont on éft prévenu, & qui eft im
primée dans l’Efprit. Grand nombre d’Exem
ples apprenant auffi combien les Gonfeils vio- 

Xa lens?
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lens ont peu fait de progrès en matîerè de Re
ligion, & qu’ils ont plûtôt procuré & attiré 
des maux & des calamitez prefque innombra
bles, & la ruïne des Peuples

Comme la prudence finguliere & penetrante 
de Votre Majefté Imperiale & Royale n’igno
re nullement toutes ces chofes, Nous la pri
ons & conjurons uniquement, que eu égard 
à l’importance de.l’affaire, & après avoir mû
rement confidere les justes plaintes des Protef- 
tans, Elle veuille bien y apporter du remede, 
arrêter & faire entierement ceffer par fon Au
torité la Capfe du Mal ; afin qu’à l’avenir, les 
Sujets de- l’Empire qui ont embraifé la Re
ligion Proteftante., ne foient plus expofèz à 
des entreprifes violentes & injuftes^ contre la 
volonté équitable & bénigne de Votre Majef- 
té Imperiale & Royale, & contre les Droits 
& Privileges ftipulez par les Traitez de Paix 
de IFeßphalie', & autres Loix & Conftitutions 
de l'Empire\ mais qu’au contraire , tout ce 
qui a été fait contre leur Liberté & leurs Im- 
munitez, foit rétabli en entier, & redigé fui- 
vant ia teneur de la Paix de Westphalie, & des 
autres Loix & Conftitutions: Qu’il plaife auf« 
fi à Votre Majefté Imperiale & Royale, 
par fon interceflion & fa recomandation, 
qui feront très-puiffantes auprès du Roi & 
des Seigneurs de Pologne^ de vouloir dé
tourner la violence, les menaces & les dan
gers à quoi font expofez les Non-Confurmißes^ 
Pologne , ( où l’on nomme ainfi ceux qui pro- 
feffent la Religion Évangelique ; ) leur pro
curer une jufte réparation des dommages qu’ils 
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ont fouffert , & les faire rétablir dans la jouïf- 
tance de leurs Droits & Privileges.

En fubvenant ainfi à des Malheureux affligez 
fans jufte fujet, Votre Majefté Imperiale & 
Royale rendra la tranquilité aux Esprits agi
tez des Proteftans, affermira la Paix, & fera, 
félon Nous, une Oeuvre agréable à Dieu, & 
digne de la Juftice, de la Clemence & de lá 
Charité de Votre Majefté Imperiale & Royale: 
Vertus non moins Imperiales que Chrétiennes. 
Par-là Votre Majefté Imperiale & Royale 
Nous attachera à Elle comme par un.nouveau 
Bienfait, de même que tous les autres Princes 
Proteftans.

En attendant ces graces de la grande Equité & 
Prudence de Votre Majefté Imperiale & Roya
le, Nous nous recommandons & notre Républi
que à la bienveillance & raffe Sion ordinaire 
de Votre Majefté, priant Dieu très-ardem
ment ,qu’il lui plaife de conferver pendan^, 
longues années Votre Majefté Imperiale & 
Royale en, parfaite fanté, & exemte de tous 
dangers, & de la faire regner heureufement.
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DES MATIERES.
tres du même Prince aux Rois de la Grande 
Bretagne , de Dannemark & de Suède. 116 

XllLËxECVTïON DE .L A SENTENCE". II?
Ro/ner &. Zernik arrêtez au fortir de l’Eglife. 
ibid. Requête du Sénat. Requête contraire des- 
Jefuites. Le Roi avance l’exécution du 15. au 
7. ibid. Requête des Bourguemefires à la Com- 
million. ibid. Requête du Préfident Rofner* 
119 Requête du Vice-Préfident Zernick 110 
Requête de fept Bourgeois, condamnez à mort.
12.1. Publication de la Sentence» 125- Réponse 
du Préfident Rofner. Ibid. Le Jefuite Wolenski prê
te ferment par Procureur avec fix Témoins.
126 Étrange Procédure de Pologne. 127. Té
moins fubornez par les Jefuites. Aveu de l’un 
d’eux.izS.Supplice des perfonnes condamnées.rip 
Du Préfident Rofner. 130. Et de neuf autres 
Perfonnes, qu’on affrète de martyrifer. ibid. 
Circonfiances barbares de l’éxecution. 131. 
Mot du Bourreau. 1 32. Particularité touchant 
le Prince Lubomirski. 133

XIV. Réflexions fur les Perfonnes condam-.
pees. Lepr confiance dans la Foi. 133 Infultes 
faites à leurs Pafteprs 134. Leur Innocence. 
135. Particularitez touchant le Préfident Rof
ner.137.fes Funérailles /^. Sa Confiance dans la 
Religion Evangélique 138. Sa Famille & fes; 
Charges ibid. Le Vice-Préfident Zernik ob
tient fa grace. Reicrit du Roi là-deflus. 139.

.Faux-bruits fur le fujet du Vice-Préfident. 14Ї. 
-Son .vrai Crime. Les Jefuités convoitent fa 
maifon ibid. Sa Confiance dans la Prifon. 142 

Sa.Lettre à Mr, Géret. 143
XV. Exe' cution des autres Chefs de la Sen

tence. 147. Helder feul fe fauve en changeant 
de Religion. Ji 48. , Ayanture de Swiderski. 149. 
L’Eglife de Ste. Marie & le Collège font livrez 
,aux Bernardins. ibid.
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XVI. L a Tragedie de Thorn , partagée 
'en cinq Aátes par un Auteur Catholique Ro
main. Remarques fur cet Ecrit. Plufieurs cír- 
conftances avouées par les Jefuites. ijo

XVII. Divers Faits. Dédicace de l’Eglife 
“"de Ste. Marie. Sermon du Jefuite Wieruszewski.

$5% Ecrit dé Mr. Géret brûlé par le Bourreau. 
159 Prétentions exorbitantes des Jefuites. 
qu'on eft obligé de modérer, ibid. Les Evan- 
geliques dépouillez de leurs Eglifes s’affemblent 
dans une Maifon publique; 160. Le Vice-Pré- 
fident Zernik a fa grace, ibid. Amendes exi
gées rigoureufement par les Jefuites. 161. 
Les Commiffaires prennent pour trois mille 
florins dès1 biens de Mr. Rofner. 161. Les Mem
bres de l'Academie fe retirent à terns 163. In- 
folence de Ia Populace Catholique Romain. 164, 
On fauve la Bibliothèque. ibid. Moines intro
duits dans le Collège. 165;. Le Prédicateur ab
bat à coups de hache le Pupitre , où fe met-' 
toit la Bible. 166. Prétentions dés Moines. ibid.

XVIII. Próce's fait aux Pafteurs. Première
ment à Mr. Geret, ibid. Secondement à Mr. 
Oloff. 168 Exemple remarquable des Procès 
fufcitez aux Evangeliques. 170. Affairé de Mr. 
Arnd, Profeffeur de Thotn. ' ibid.

XlX. JuGEMENS ET Observations für 
•ce qui s’eft paffë à Thorn. Mr. Geret femblc 
l’avoir prédit. 177^ Réflexion modelle de l’Au
teur fur les Jugemens de Dieu. 180. Lettre 
d’un fanant Théologien là-deffus. ibid. Les Ca
tholiques Romains & les Evangeliques abhor- 
rent l’execution de Thorn. 183. Inhumanité, 
des Tribunaux Polonois, dès qu’il s’agit de- 
Religion. Exemple dans Mr. Unruh. 184 

XX. Les Princes Evangeliques & Gà- 
- rants du Traité d’Oliva, demandent la répara- 
: -'tion
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tion de l’injuitice faite à Thorn» Demarches du 
Roi de Pruffe. 185. Lettre au Roi de Pologne. 
186. Au Roi* de Dannemarc. 187. Au Roi de 
Suede, ibid. Á l'Empereur de Ruffie, 188. 
Griefs de l’Empereur de Ruffie. 189. Remarques 
fur une Lettre de ce Prince, ibid. Réponse de l’Em
pereur de Ruffie au Roi de Pruffe. 190.Déclara
tion de l’Imperatrice.^ 191. Autre Lettre du Roi 
de Pruffe au Roi de France. z^A Démarches dû 
Roi de la Gr. Bretagne. 192. Du Roi de Sue
de. Ses Lettres á l’Empereur. ibid. Au Roi dé 
France. 193. Au Roi de la Gr. Bretagne. 194. 
Modération & Zèle pacifique de l’Auteur. ibid.

XXI. RaISONNEMENS Des POLONOÏS 
fur les démarches des Princes Proteftans. 195. 
Difcours des Jeiuites & de la petite Nobleffe. 
ibid. Ils changent de ton & le Primat lui-même. 
196. Prétextes, par lesquels on tâche d’excufer 

. l’injuitice faite á Thorn. 197.
XXII. Eclaircis sem ENs fur le Traité d'O- 
- liva. 200. Sigifmond , Roi de Pologne & de 

Suede, viole la foi donnée aux Suédois , qui 
fécouent fon joug & élifent Charles fon Oncle. 
201. Premiere Guerre, fatale à la Pologne 20г. 
Seconde Guerre, entre Charles Guftave & Jean 
Çafimir. 203. Paix d’Oliva. 204. Que les Puif- 
fances, qui font intervenues áu Traité d’Oliva^ 
font obligées à maintenir les Privilèges & les 
Libertez de Thorn. 206

PIECES ORIGINALES.
1. Status Causa..' 209 

il. Plaidoyer de 1* Avocat des minites de Thorn, 
dans le Tumulte de cette Ville , prononcé devant Ie 
Tribunal Л^еДЬгідІ du Grand. Chancelier de Po

iane. I14 
НІ.
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XXI. Discours de M. Finch, Minière de 

S. M. B. a Katisbone, tenu aux Miniflres du Corps 
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REUR. 300
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CATALOGUE
De Livres de Religion & d’Hiftoire 

Ecclefiaftique, - qui fe trouvent à 
АмSTERDAM

Chez PIERRE HUMBERT; 
pour l’Année 1726. 

A.

Д Vocats Qes) pour & contre Je D. Saclievèrell avec le 
Sermon qui a donné lieu à fon Proces 8.

Apologie pour l’Unité & la Conformité de l’Eglife An
glicane avec les Eglifes Reformées par feu le D. Bur- 
net Evêque de Salisbury 12.

des Eglifes Réformées par Mr. Daillé 8.
----------des Lettres Provinciales 12. 2 vol.
Abbadie, Vérité de la Religion Chrétienne Reformée 8. 

2 vol. 1718. / , •
----------Traité de la Verité de la Religion Chrétienne, 

& de Ia Divinité de J. Ç. 12. 3 vol.
* —— Sermon fur la Mort du Jutte. 8.
• —— le Triomphe de la Providence, ri. 4 vol, 1724.
*---------Art de fe connoitre foi-même g.
Àlix, Bonnes Sc Saintes Penfées pour tous les jours duz 

mois. 12. Groffe Lettre. Paris 1679
--------- Sermons- fur divers fujets 6c fur la Défenfe de 

la Reformation 12. 1685.
Analyfe des Evangiles, des Añes, des Epitres, 8c de 

1-А pocalypie félon l’ordre Hittorique de la Concorde, 
. par le P. Mauduit de l’Oratoire. 12. 8 vol. 1714. 
l’Année Chrétienne contenant les Mettes de toute l’An

née Latin & François 12. Il vol. 1702.
Aymon, Añes des Synodes des Eglifes Réformées de 

France 4. 2 vol. 1708.
-------Monumens Authentiques de la Religion des Grecs 

4. 1703..
■----- Metamorphofes de la Religion Romaine 12. 170г.
•  Tableau de la Cour de Rome 12. 1725.
Avantures de la Madoha Sc de St. François d’Aflize.

8. fig. '

CAT; 
ЇЙ 

Mes®^ 

iłli p^atioo, 
lililí №^ 

¡¡itI’*iie * 

; _ _ des Joifi 
^КерЄПІЄ$ 12.

i|h Sainte) qui С 
stávec des Note 
th Yerfion ordini 
rice dans le Lí 
œfur chaque Li' 
¡líe i’Introdoâi 
inol, Amfterda 
-— là même 
yl fol. zvol.
*—* remé 10 
iban de l’Eglife 
^Nouvelle Venion 

de là Ти
Ц&іа1, 
^ Gennanione 
Mela Suille & dei 
8II'І« Jm^

* Moire de PEp 
***^lá Keliř 
^t.iîoL 
¡^ ieia Bible. 
Ì*^ 
“Communion $1 
j*«dismetí 
,N Sermot



CATALOGUE
Apologétique de Tertullien, de la Traduction de Mr;

Giry de F^cadémie Françoife avec lę Latin à côté 8.
»""■■■— —-------avec des Notes pour FEclairciflement. 

des faits» 3c des matières» par FAbbé Vaftoult 4, Pa
ris 1714.

Avis falutaires pour PEducation des Enfans S.
F Art de la Prédication, ou Maximes fur le Minifiere de 

la Ghaire 12 Paris 1712,
-------- de bien vivre 3c de bien mourir. 12. Gerieve 1709, 
Abregé de PHiftoire des plus fameux herefiarques 12» 

1677.
-------- ---------- des Juifs de Jofeph, redige par Deman-

1 des, 3c Repentes 12. 3 vol. Paris 1715.

1
DIble (la Sainte) qui contient le Vieux, ^ le N. Tefta^ 

ment avec des Notes de Théologie, 3c de Critique, 
fur la Verfion ordinaire revue fur les Originaux, 3c 
retouchée dans le Langage, avec des Préfaces parti- 
culieres fur chaque Livre, 3c Deux Prefaces Generales 
en forme dTntrodu&ion. Par feu Mr. David Martin 
in fol. 2 vol. Amfterdam 1707.'

------------------- la même fur de beau, 8c grand Papier 
Royal fol.2 vol.

•---------------—* revue nouvellement par les Pafteurs ôt 
Profeifeurs de FEglife de Geneve, avec les Pfeaumes 
de la Nouvelle Verfion in fol. 1712.

------------------— de la Traduction de Mr. de Port Royal 
in fol. 4. de in 8.

Bibliothèque Germanique ou, Hiftoire Litteraire d’Allema
gne, de la Suiffe 3c des Pays du Nord. 8. 10 vol. Le 
Tome Xl. de ce Journal ef fous preße.

Bafnage, Hiftoire de FEglife fol. 2 vol. 1699.
---------------- de la Religion des Eglifes Réformées de 

Trance 8 2 vol.
—----- » ------de lá Bible, augmentée des Annales de РЕ- 

glife. 12. 4 vol. Geneve 1712.
._____ la Communion Sainte 8.
^-------Examen des méthodes du Clergé de France 12»
- ------- Nouveaux Sermons avec des Prieres 8. 1720. ér 

tous fes autres Ouvrages.
Boifuet, Expofition de la Dourine de FEglife Catholi

que. 12.
TBof-



CATALOGUE
Boffuet, Politique de l’Ecriture Sainte 8. zvol. 1709«
L - _ Oraifons Fúnebres 12. Paris 12. 1704.

__ Hiftoire des Variations des Proteftans 12. 2 vol» 
to tous fes autres Ouvrages.

Bibliothèque Critique & Choifie du P. Simon 12. 4 vol, 
.___ w des Hiftoriens de France par le P. le Long, fol;

Paris 17i£.
Bellegarde (l’Abbé de) Traduction de la Genefe, ou Hif

toire de la Création avec des remarques. 8. Paris 7714.
,___ _ Penfées Chrétiennes en forme de Medita

tions 12.
_̂ ^ Maximes pour l’Inftruftion du Roi , 12. 

1718. to tous fes autres Ouvrages.
Baxter, Voix de Dieu,. Traduit de Cinglais.
Balance de la Religion &: de la Politique 12.
Bertram, du Corps , & du Sang du Seigneur, Franc- 

Lat. 4.
Bayle, Critique de l’Hiftoire du Calvinifme par Maim- 

bourg 12. 4V0I.
*— Commentaire Philofophique fur ces Paroles, Сод- 

train les d’entrer. IZ. z vol. 1713e
Bibliothèque (la) des Dames, contenant des Régies gé

nérales pour fe conduire dans toutes les circonftances 
de leur vie, écrite par une Dame & publiée par Mr. 
Steele 12. З vol. Traduit de C^nglois.

—_ des Prédicateurs qui contient les principaux fujets 
fur la Morale Chrétienne, les Mystéres foc. 4. 8 vol. 
1715.

Benoift, Melange de Remarques contre Toland. 8.
__ Hiftoire de l’Edit de Nantes 4 5 Vol.

Boileau (l’Abbé) Penfées choifies tirées de l’Ecriture 
Sainte 8. 1709-

_ ,_____— Panegyriques^ Homélies , & Sermons 12. z vol. 
Paris 17 ip.

Barbeyrac, Traité du Jeu ou l’on examine les principales 
queftions de Droit, & de Morale. 8. 2 vol. 1709. /

__ -ř Du Pouvoir des Souverains, & de la liberté de Con- 
fcience 12. 1714.

____ Traduction des Sermons du D. Tillotfon 8. 5 vol.
------Dlicours fur le bénefice des Loix 4. to tous fes au

tres Ouvrages.
Baillęt, Jugemens des Savans fur les principaux Ouvrages 

des Auteurs, revus par Mr. de la Monnoye & aug
mentez de plufieurs pieces. 12. XVII. vol. 172$» 
----w Idem in 4. 8 vol.
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CATALOGUE
С.

Almet (le Pere) Commentaire Litteral fur tous les Lï* 
vřes du Vieux 6с du Ñ. Testament Nouvelle Edition 

revue 6с considerablement augmentée, par l’Auteur. 
Jol. 9 vol. Paris 1724 ...— 1726.

— -------- Diftionaire Hiftorique, Critique , Chro
nologique, Géographique, 6c Littéral de Ia Bible fob 
2 VO1, fig. 1722.. > „,

*---------—L Hiftoire de la Vie, 6c des Miracles de 
- J. С. 8. fig.
Catechifme ou Inftru&ion dans la Religion Chrétienne 

avec un ^re^ê de 1'Hiftoire Sainte y par Mr. Oftervald: 
Cinquième Edition revue par l’Auteur 8. 1721.

--- ---- ? pour les Communians par Mr. Bonvouft 8. 1724»
•-------* à l’ufage de l’Egliie Walone 8.
--------- d’Heidelberg $. de Drelincourt 6c autres.
Conferences Ecclesiastiques fur l’ufure 12, 4 vol, Paris 

1724.
--------- I,—1 7’ de Páris fur lé mariage 12. 4 vol. 
Courtifan (le) défabuié du Monde 12. Paris 1711. 
Conformité des. Coutumes des Indiens Orientaux aveč 

celles des Juifs 12. fig.
Catechéfes (les) de S. Cyrille de Jerufalem avec des Notes / 

♦ 6e des Diflertations Dogmatiques. 4. Paris I7}S« 
Conduite d’une Dame Chrétienne pour vivre faintement 
t dans le Mónde 12. Paris ijźf.

Ceremonies 6с Coutumes Religieufes de tous les Peuplés 
du Monde reprefentées par des figures, par Picard fol. 
3 vol. 1723 — — 1725.

Caractères de l’Ecriture Sainte 12.
Claude , Détente déja Reformation 12. 2 vol* ♦
----- -Plaintes des Proteftans injuítement opprimés I2.
*----- -Sermons fur divers Textes 8.
І ----- Oeuvres Pofihumes 8. 5 vol. 6* tous fes autres Ou* 

vraies. ,
Connoiffance de Dieu par Ferrand 12. Paris 170$. 
Confeils (le) dè Ïa Sagefle 4e Salomon, 12. 2vol., 
ChoiTy (l’Abbé) Histoires de pieté 6c de Morale 12. Pa

ris 1709. . .
■г....... ■. ------Hiftoire de la Vie de Da^id 4»xfigi
j -------------- Hiftoire de. l’Eglifé 4/ 9 vol. Íaris, 
Charron de la Sageffe 12. Amfterdam 1662. <
Cours Abregé de Philofophie par Aphorifmes avec ¿ý 

X¿ Ж-



CATALOGUE.
Mechanifme de I’Efprit. par Mr. Ie Sage xz. Genev*

Conlidération fur l’Eternité par Abelly. 12. 1710.
Cicerón Entretiens fur les Vrais Biens &: fur les Vrah 

maux traduits par l’Abbé Regnier Defmarais 12, Pa
ris 1722. # ( ;

______ —. fur la Nature des Dieux. Traduits par 
PAbbé d’Oliver. 12. 3 vol. Paris.

Combat Spirituel traduit de I4talien > par le P. Brignon.
24. I7®9**

*____ Chretien par Pierre Du Moulin 12. 1710.
Chrétien (le) dans la Tribulation par Ville-Thierry S. 

2 vol.
Confeffions (les) de S. Auguftin abrégées 18. Paris 171^ 
Cambray (l’Archevêque de) Sermons choifis avec un

Difcours fur la Priere 12. Paris 1720.
^__________Demonftration de l’Exiftence de Dieu yroffe 

lettre 8.1714-
— ---Dialogue des Morts pour l’Education d’un 

prince 12.------------------------------------V,
___________ Lettres fur la Religion, & lut la Métaphy- 

fique. 12. Paris 1718. ër tous jes autres Ouvrages.
Crouzas Traité de l’Education des Enfans. 12, z vol.
„_____ Logique ou Syftême de Reflexions 12. 4 vol. 

1725-
---------Nouvelles Maximes pour l’Education des Enfans. 

Š, 1718.
■ --------Sermons fur divers fujets 8. 2 vol. 1721. & ryzie 

ír tous fes autres Ouvrages.

D.
T\Iftionaire Vniverfel de l’Ecriture Sainte par Mr. Hure 

Profeileur de l’Univerfité de Paris fol. Paris 1715.
в ---- І—> des cas de Continence ou Decifions des plus con-

fidérables difficultés touchant la Morale, &: la Difcî- 
pline Eccléfiaftique fol. zvol. Paris 1718.

Dourine (la) des Proteftans fur la liberté de lire l’Ecri
ture Sainte , le Service Divin en Langue entendue , l’In
vocation des Saints , le Sacrement de l’Euchatiftie, 
juftifiée par le Mijfel Romain , avec un Commentaire 
Philofephigue fur ces Paroles , Ceci ef mon Corps. Par 
Mr. de la Barre 12. Geneve ryło.

Drelincourt, Abregé děs Controverfes avec l’Eglife Ro
maine IŻ,
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CATALOGUE.
Drelincourt,Dialogues contre les Millionaires Sr, 

Confolations / de PAme Fidelle contre les frayeurs 
de la mort 8. dr tous fe*$ autres Ouvrages,

Du Moulin (Pierre). Anatomie de la Meffe 12. Edit, d'El- 
Levier.

— —b —le Bouclier de la Foi. 8. 4 vol.
Devoirs /les) des Dames, & d’un Gentilhomme traduits 

de Pungíais 12. 2 vol.
Descartes, Principes.de Philofophie, & Meditations Me- 
taphysiques traduites en François, par un de fes Amis 

12. 3 vol. Paris 1724.
Daillé, Sermons fur Ie Catéchisme 8, 3 vol.
----- Replique à Adam, & à Cottiby 4.
^— Apologie des Eglifes Réformées de France touchant 

leur féparation d’avec l’Eglife Romaine s.
----- de la Créance des Peres fur le Culte des Images 8.

¿T tous fes autres Ouvrages,'
Difcours fur l’Amour divin; traduit de l'^nglois 12, 
Défenfe des SS, PP. accufez de Platonifme par le P. Bal- 

tus 4. Paris 171 1.
, ----- du Livre de la Perpétuité de la Foi , contre le Sr. Ay- 

mon par l’Abbé Renaudot 8. Paris 1709.
------de la Traduction du Nouveau Teftàment de Mons 

12. Ï vol. # j
De l’Unité de l’Egliie contre Mr. Jurieu par Nicole 12, 

I7°5.
De la.Sainteté & des Devoirs de la Vie Monaftique 12, 

3 vol« Paris 1701.
Du Célibat Volontaire ou la Vie fans, engagement 12. 

2 vol. Paris 1700.
Devoirs (les) des filles Chrétiennes pour mener une Vie 

chañe & vertueufe dans le Monde 12. 1707.
De l’Avion de Dieu fur les Créatures. Traité dapslequel 

on prouve la Prémotion Phyfique 12. 6 vol. 1713.
De l’Exittence ôç des Attributs de Dieu, des Devoirs de 

la Religion Naturelle , & de la Verité de la Religion 
Chrétienne par le D. Clarck. Traduit, de P\Anglois 8. 
2 V01. 1717. " -

Droits (les ) des Souverains défendus contre les Ufurpa- 
tions, & les Interdits des Papes par Fra-Paolo 12. 
2 vol. 1721. François & Italien,

Differtations fur diverfes matières de Theologie, & de 
Philologie de feu Mr. Huet Evêque d’Avranches re
cueillies par Mr. Tilladet 12. z vol. Paris 1715 »

Dupin, Bibliothèque des Auteurs Eccléfiaftiques du 16» & 
du 17. de l’Eglife 4* 5 vol.

Y3 Du-



C ATA LOGU E, 
рцрй1. Bibliothèque des Auteurs fepares de l’Eglife Ký* 
- marne s, 4 vol Paris 1719.
»----- Hiftoire Eccléfiaftique du dix feptiéme fidele 8.
"4vol. Paris 1714»
*----- -«------- Abrégée de l’Eglife. Seconde Edit. 12. 4 vol, 

Paris 1719.
*—- ------du Concile de Trente s. z vol. 1721.
і— - Traité des Excommunications 12. 2 vol. Paris 1719.
*—LJ „Щ philofophique, & Théblogique fur l’amour 
1 de Dieu á. Paris 1717.
»---- • Doctrine Chrétienne , 8c Orthodoxe 8. Paris 1705. 
Difciple (le) Pacifique de St. Auguftin. 4. 1715.
De la Science qui eft en Dieu avecune Differtation écrite 
1 à l’Auteur par Mr. Croufas 12. Paris 172^.

E.
p Tat prefent de l^Eglife Romaine dans toutes les Par

ties du Monde, écrit pour l’Ufagé du Pape Innocent: 
XL publié fur le Mariuferit du Nonce Сетт^ trouvé à la 
Bibliothèque de St, Gal. Traduit de 1у Italien en ^Anglais 
& de P^nglois en François, avec une Epine au Pape 
Clement XL par Mr. Steele. 8. 1716,

* о-— des Réformez de France depuis la prife de la Ro
chelle 12.

!*...,. du Siège de Rome, 8c l’Hiftoire des Papes 12. 1703. 
Entretiens d’une Ame dévoue avec fon Dieu par Mr. le 

Baron de Khiphaufên 12? N. Edit. 1721.
____fur la Correspondance fraternelle de l’Eglife An

glicane avec les autres Eglifes 12. 2 vol.
de Cicerón fur la Nature des Dieux par l’Abbé Oli- 

vet iz. 3 vol. Paris 1721. J
______ —- fur les5 Vrais biens, 8c lut les Vrais Maux par 

Mr. l’Abbé Regnier Defmarais 12’ Paris 1721. **1
l’Efprit de Seneque enfeignant l’Art de bien vivre iz. 1708.
і ___ ♦ de l’Ecriture Sainte avec des Reflexions 12. 2 vol.
—^ du Siècle 12. 1707.
j ----- de l’Eglife dans l’Ufage des Pfeaumes 12. 3 vol. Pa

ris 1712.s
Effai de Théojogîe Pratiqué, ou Traité de la Vie Spiri-
* tuellè traduit  ̂Latin de Mr. Vitrihga S. 1721. 1 
*-4— d’une Phllofophie Naturelle applicable à la Vie , aux ' 
-Befoins,8c aux affaires ; fondée fur la feule Raifon 12.

Paris 1724. •
Eclairciffemens fur l’Autorité des Conciles Generaux, 8c 
**des Papes 8, 1711, : È^f
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CATALOGUE.
Examen des 70. Semaines de Daniel 12. ,

*----- des Efprits par Huait 12.
Effais (les) de Montaigne avec de courtes remarques par 

Mr. Cofte 4. 3 vol. Londres 1724. magnifique Edition.
----- . de Morale par Nicole 12. 13 vol. Paris 1714.

F.

P Auffeté (la) des Vertus humaines par Mr. Esprit 12.
1 2 vol. 1710/
Fleurs des Vies des Saints par Ribadeneyra fol. 2 vol. 
Flechier (Efptit ) Sermons de Morale prêches devant le 

Roi, avec fes Difcours Synodaux 12. 3 vol. Paris 1713.
------Panégyriques , 6c Qraifons funèbres 12. 2 vol. Paris 

171T.
------ Mandemens & Lettres Paftoraleś 12. Paris 1712- 
fondemens de la Doctrine Chrétienne 4. Geneve 1655.
Fleury (l’Abbé) Hiftoire Ecclefiaftique 12. 29 vol.
—,—, -------------------- la même 4. 20 vol. Paris.
•----- - ----- Mœurs des Chrétiens, & des liraelites 12. 2 vol. 
N~«-----------Devoirs des Maitres & des Domefti^ues 42.

G.

( ̂  Odeau (Antoine) Hiftoire de l’Eglife qui contient 1’ A- 
M bregé de l’Hiftoire depuis Adam jufques à notre Sei

gneur ; de puis l’Hiftoire des Neuf premiers Siècles. Cin
quième Edition. 12. 6 vol. і'

*—,— ----- Tableau de la Penitence 12. fig. dr tous fes 
autres Ouurages.

Gautier, Bibliothèque des Philoíophes, & des Savans 8.
2 vol. fig. Paris 1722.

H.
LJ Iftoire de la Bible par Mr. David Martin 12. 3 vol »
* ------------- par Royaumont *a*vec ér fans figures, in 12.
____de l’Eglife, de de l’Empire par le Sueur 12. 8 vol. 
------des Ordres Monaftiques, Religieux, de Militaires, 

avec de belles figures qui repreientent tous les differens 
habillemens de ces Ordres 4. 8 vol. Paris 1714—I7IP»

____ des Juifs par Jofeph traduite par Mr. Arnaud d’An* 
dilly fol. fig.• en grand ir petit pap.

— ------Idem in $, avec & (ans figuies,
Y 4 Hilr



CATALOGUE.
Histoire de la Religion avec des Reflexions édifiantes pai 

Mallemant 12. 6 vol. Paris 1704
------------— de N. S. Jefus Chrift par Mr. Butini 12. 2 vol. 

1710. Idem ín 4.
-------de la Reformation de l’Eglife d’Angleterre par Mr. 

Burnet 12. 4V0I. Geneve. Z

----- -du Concile de Trente traduite de Pitalien de Fra Paolo 
par Amelot de Ia Houffaye 4 zvol.

Ę----- des Ordres Religieux par Hermant 12. 4 vol. itio.
—— du К dy du N. Tejlament, par demandes Se repon-? 

fes, avec des Reflexions Morales par feu Mr. de Lan
ges 8.3 vol. Geneve 1718.

—— du Clergé Seculier, & Régulier, avec des figures 
gui reprefentent les differens habillemens de ces Ordres 
& Congregations. 8. 4 vol. 1716. Le même en ^r. papier»

*---- du Miniftére du Cardinal Ximenes par Marfoliér 12, 
zvol Paris 1704.

• —--d’Erafme, fa Vie, fes mœurs, fa Mort, Se fa Re
ligion pař Mr. de Ia Bizardiere 12. Paris 1721.

•  - des Fanatiques du Vivarais, ôc de la Revolte des 
Cevènnes 12.

------ * des Edits de. Pacification par Soulier 12.
- ^—- Chronologique du XVII. Siècle par le P. Bufier 12.
•  ■ de la Philpfophie Payenne 12. 2 vol. 1724. 
l’Héritage du Ciel, traduit de P^n^lois 8.
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1.

J'Aquelot,Traité de la Verité, 5c de l’inipiration des Li
vres Sacrés 12. 1715.

--------- Diflertations fur l’Exifténce de Dieu 4.
--------- Sermons 8. 2 vol. 1724,
---------» Conformité de la Foi avec la Raifon 8. b tous 

fes autres Ou^ra^es»
Jurieu, Hiftoire Critique des Dogmes & des,Cultes de l’E- 

g|ifé avec un Suplement 4. 1704 —. 1705.
■.......— Preferyatif contre le changement de-Religion 12.
« -------- Abrégé de l’Hiftoire du Concile de Trente 12.2 vol*
*.m*^.' Penfees fur la Mort 8. 1713.
---------Efprit de Mr. Arnaud. 12. z vol.
--------- Calvinilme & Papifme mis en parallele, Apologie 

de Ia Reformation in 4. 2 vol. dr tous jes autres OuDra^es» 
Imitation de Jefus Chrift par Kempis, de divers Auteurs.

in 8. in 12. in 18. in 24. ƒ
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ÇATALOGUE.
Joncourt , Lettres Critiques fur divers Sujets importans de

• l’Ecriture Sainte 12. 1714»
- — Penfées Utiles aux Chrétiens de tous Etats 12. I7iý. 
Jufte (la) Balance de la Crainte,, & de l’Aflurance Chic- 

tienne par Mr. Du Vidal 8. 2 vol. 1713.
Inftiuftions Theologiques furies Sacrémens, fur le Symbo

le & fur les Ceremonies de l’Eglife par Nicole 124 3 vol.
---- - & Maximes pour les Femmes & Filles qui veulent vi

vre Chrétiennement dans le Monde. 12 Paris 1719.
------generales en 'forme de Catéchifme par Mr. l’Evêque 

de Montpelier 8. $ vol. 1722.
Introduction aux Vertus Morales 3с Héroïques par le P, 

Crozet 8. 2 vol. 1712.
Idée d’un Roi parfait par Chancierges- 12. Paris 1723,

K.

K Empis Imitation de Jefus Chrift. de differens Buteurs»

L.

LEnfant (Jaques) Prefervatîf contre la réunion avécle 
Siege de Rome; ou Apologie de la feparation des Pro* 

teftans d’avecce Siège 8. 4 vol. 1723
;____ £ -—s* l’Innocence du Catéchifme de Heidelberg 

demontrée en deux Lettres contre deux Libelles d’un Je- 
fuite du Palatinat où l’on a joint des Difeours fut le? Cate- 
ebris^esi fur les Formulaires > & lut les Confeffions de Foi pal 
le même 8. Т723< * ’

. ------Hiftoiré duConcibe de Pise, Sic du grand Schis
me d'Occident. jaiques á fon Extinction par le Concile de 
Canfance. enrichie de Portraits 4. z vol. 1724.

W -- — ----- Ł Ia même für da beau Ó* grand papier Roialdoni 
tous les Portraits font choißs.

w ■..^ ------Traduction du Nouveau Teftament avec des 
Remarques 4. 2 vol, 1718.

. — ----- * Hiftoire du Concile de Confiance enrichie de
Portraits. Nouvelle Edition revue, & confiderablement 
augmentée par l’Auteur 4. zvol* fous preffe.

- _____„___ . la même fur de beau ¿7 grand papier Roial dont 
tous les Portraits font ^oiß$. , . ; -

Lettres pour & contre fur la fameufe queftion files Thera
peutes dont a parlç Philon étoient Chrétiens 12. 1712, 
Paris.

Xs Let-



CATALOGUE.
Lettres de St. Bernard avec les Notes d’Horftius, & de Ma- 

billon traduites en Francois , par Mr. de Villefore 8. г vol. 
Paris 1715-

------Edifiantes 6c Curicufes 12. fig. 16 vol.
------ -provinciales de Montalte en.quatre Langues 8. 1684.
Langue (la) ou Réflexions 6c InftruCtions qui aprennent à 

toute forte de Perfonnes comment il faut régler fa Langue 
/dans le Commerce de la Vie Civile 12. 2 vol. Paris.

Lamy (le P. François) Benedictin, Connoiffance de foy- 
même 12. 6 vol. Paris.

-----------------les Gemiffemens de Fame Fidelle fur fon 
éloignement avec Dieu 12. Paris 1701.

Lamy (le P. Bernard) Prêtre de l’Oratoire, Démonftràtîon 
on Preuves évidentes de la Verité & de la Sainteté de 
la Morale Chrétienne 12. 5 vol. Paris 1709 — 1711.

»/ і..,.. ----- ' IntroduCtion à l’Ecriture Sainte 4. Lion 1705.
».„„.HW. —— Entretiens fur les Sciences 12. 1706.

M.
Т\Д Artin (David) Traduction de la Sainre Bible avec des 

Remarques une Introduction, 6c des Prefaces parti
culières ppur l’intelligence de chaque Livre, fol. 2 vól.

I7i?e
Amlterdam 1707. la meme grand papier Troyat.
___ *------ ^ Traité de la Religion Revélée Æ. 2 vol.
— ----- —1— •--------------- -— Naturelle 8. 1713.
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^ 16$шС
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1(Ii) Celcie del

■¿(Ie) d’Epitoe, 
g|f¿n (1 Ртдпро:. 
su. zvol. Paris 1

.----- w —h. ----- la Verité du Texte de S. Jean 8. 172 г.
---------—^-. Sermons fur l’Epitre aux Hebreux 8. 2 vol. 
Moeurs des Sauvages Américains comparées aux mœurs des 

premiers Temps par le P. la Fitau 4. 2 vol. fig. Paris

Maximes pour conferver l’Union dans les Compagnies 8. 
1714.

Moyens pour ailurer fon falut par une bonne ^ fainte 
Mort. 12. 2 vol. Paris 1723.

Malebranche, Recherche de la Verité derniere Edition £ 
Paris 1710.

*----- Méditations Chrétiennes 12. ^ tous {es autres Оч- 
Dyades«

Mentor (le) Moderne ou Diícours fur les moeurs du Siècle 
12. 3 vol.

Morale des Je fuites extraite fidellement de leurs Livres par 
t yn Docteur de Sorbonne 8. 3 vol. 1708.
----- ♦ Viatique des Jefuites 12, 8 vol. '

Mo-
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CAT ALOGU E.
Morale de l’Evangile par Lucas, traduite de P^n^lois g. 
Mort Edifiante augmentée des 8* heures de la Reine Ma* 

rie. 12.
Moyen (le) de plaire à Dieu fous l’Evangile par le D. Hoad- 

ley Evêque de Bangor. Traduit de lOAnglois, par Mr. Ri- 
cotier 8. 1720.

Martyre (le) de Théodore, Sede Didyme r^.
Méditations (les) de David, où les Pfeaumes fédàitsàla 

maniere de méditer 12. 2 vol. Paris 1712.
Manne (la) Celefte de l’Ame par le P. Segneri 12. 3 vol» 
Л714-

Manuel (le) d’Epiftéte, & les Commentaires de Simpli- 
* çius traduits en François avec des Remarques par Mr. Dâ-

cier 12. 2 vol. Paris 171$.

N.

KJ Ouveau (le) Teftament , traduit en François fur l’Origj- 
7* nal Grec, avec des Notes pour éclaircir le Texte.

Une Préface generale pour fervir d’introduâion à la Lec
ture de ce Livre Sacré. Une courte Harmonie des E- 
vangiles, l’Hiftoire Abregée des Apôtres, & des Préfa
ces particulières à la tête de chaque Livre, par Mrs. de 
Beaufobre, & Lenfant 5 4. 2 vol. 1718.

________ le même fur de grand Papier Roial.
¿__ *------ » traduit en François avec des Notes par Ri- 
- chard Simon 8. 4 vol. Trévoux 1702.
_ ;___ -— avec des Reflexions Morales par Je P. Quefnel 

12. 8 vol.
- 4 ___ de Mons François-Latin 12. 2 vol.
fá veci a Concorde des Evangiles 12. 4 vol.
._____ .— de lá Verfion de Geneve,avec les Pfeaumesip

4. in 8. 12. 6“ de toutes les fortes.
Nouveaux Memoires des Mifflons de la Compagnie Jefus 

12. $ vol. fig. Paris.

a

OStervald, Instruction dans la Religion Chrétienne, 
^avecun Abregé de l’Hiftoire Sainte 8. 172 г.

,___ , Traité contre l’Impureté 8. Î7I2.
___ des Sources de la Corruption 8. 170р.
£__ . Argumens & Reflexions fur les Livres & fur les 

Chapitres de la Bible aveg un Difcours Preliminaire 
t ; fur



САTАLОGUE.
fur la Le&ure de l’Ecriture Sainte. 4. Geneve 1722." 

Oftervald Sermons (Douze) fur divers Textes de FEcriture
Sainte. 8. Geneve 1722.

Oeuvres Spirituelles de Madame de Bellefonds 8. Paris.
diverfes de Mr. Arnaud d’Andilly fol. 3 vol. Paris 

1679. ' ' 1
Odes facrées fur les plus importantes Verités de la Religion 

& de laMorale 8. Paris 5715«
Oraifons Funebres des Dauphins de France, & de la Dau

phine 12. 1713«*
--------- ---- & Panegyriques des Saints, par l’Abbé Anfel- 

me 8. з val;. Paris ‘ 1718.
Ouvrages Pofthumes de Dom Mabillon & de Dom Thierry 

Ruinart 4. 3 vol. Paris 1724.

P,
p Lacette (la) Communion Dévote, ou la Maniere de 

participer faintement & utilement à l’Euchariftie, 
huitième Édition augmentée d’une feconde partie : & par
ticuliérement des cas de Confcience qui ont du rapport 
à cette matière 12. 1722.

1 ___^ Traité des Bonnes Oeuvres 12.
• —— Traité de l’Aumône 12. ¿7 tous fes autres Ouvrages, 
Pratique (la) Ôc les Régies des Vertus Chrétiennes 12. 

4 vol. Lion 17T3.
^— des Vertus Chrétiennes Nouvelle Edition retouchée 

dans le Langage 12. 1723..
■  de Pieté par Bayle. Traduite de P^nglois 12, 
Piétet (Benedict) Théologie Chrétienne, & la Science du 

Salut avec fa Morale 4. s vol.
----- ---------------Sermons fur divers Textes ôc fur l’Examen 

•dés Religions1 8. z vol.
---------- —---------Prières fur lesFêtes, ôc pour tous les jours 
'de la Semaine 12. 1715.
— ---- -----------Dialogues fur la Religion 12. 1714.
* -j--- ------- .—. Entretiens pieux d’un ñdelle avec fon 

Payeur 12, 1710.
— — ---Catechifme de Controverfes 8.
■........ " -------Confolations Chrétiennes pour les affligés 

12.. 1721.
---- ------------Maniere de bien participer à la S. Cene 12..
** ...* — *• Hiftoire l’Eglile ôc du Monde, du Onzième 

Siècle. Suite de PHifoire de Mr» le Sueur, 4. 2 vol. 
Pißet

titnedift)N 
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M^nfe 12- 4 

tomes de Davii 
Conrart, Ia Ba» 
Synode Walon di 
titlrcmií* ^Írt 
иles niemes fu 
&fans Mufiqoe. 
н^~ Vifille І 
,_ _ _par laВ 
'Milites Morales ( 
tour. ParleP. 
Йс$ Sacrées ti 
fa 1718, 
tofechoifies fui 
ticicsSaintcs & ( 
ÍI&K P. 8. 
»і. pour ceux ( 
gorier, Syftême 
lineé Chrétien, і 
Itbatif contre 
tait des Foibli 
lieu 12.
^d’unHonnêti 
U1712. 1 
htiÿe de Ia Реї 
®^itřEfpe^h 
^ de l’Homilit 
Nes & Règle 
^duRaifonne 
Muffler 12. P; 

¡Ves deia Vie 
5e)Evang 
Ance du S. M

flexions fur 
.Oblique 
Ntjufi«’



CATALOGUE;
Giftet (Benedict) Reponfe à F Abbé de Nogaret 12. 17*62 
.»------------ Lettre fur ceux qui fe difent infpirez J2, 17214 
І ------------ І Saintes Elevations de Fame Fidelle à fon Dieu« 

12. 1722.
------------- * Religipn des Proteftans juftifiée d’Herefie avec 

la Défenfe 12. 4vol. 1714 —* 1716.
Pfeaumes de David, Nouille Verßon revue fur celles de 

Conrart, la Baftide, Geneve, & Berlin, par ordre du 
Synode Walon des Provinces Unies. 12. 1722. дто/е Iet-

/tre prer/iUr Werfet Mitigue»
----- і les mêmes fous preffe de toute forte de formats avec 

8c fans Mufique.
•----- -—— Vieille Verfion premier Verfet Mufique 32,
—  — par Ia Baftide 12 tout Mufique greffe lettre. 
Peintures Morales ou les Pallions font reprefenrées par Ta

bleaux. Par le P. le Moiné 12 4 vol. fìg. 1669.
Poefies Sacrées traduites ou imitées des Pfeaumes 12. 

Lion 1718.
Penfées choifies fur la Religion. Par l’Abbé Boileau 8. 1705» 
Prieres Saintes 8c Chrétiennes tirées de l’Ecriture Sainte 8c 

des SS. P. P; 8. 1708,
.—.— pour ceux qui voyagent fur Mer 12,
Pegorier, Syftêmé de la Religion Proteftante 4. 1718.
Prince Chrétien, 8c Politique par Saavedra 12. fig.
Prefervatif contre l’Irréligion 12. 1709.
Portrait des Foibleffes humaines par Madame de Ville- 

dieu 12.
< —r d’un Honnête Homme, 8c d’une Honnête Demoifelle 

18. 1712.
Pratique de la Perfection Chrétienne par Rodriguez, tra- 
, dutte de ГЕ^^пок par Mr. Regnier Desmarais 12. 3 vol. 
«------de l’Humilité 12. 1711-
Principes 8c Régies de la Vie Chrétienne par le Tourneux 12 
w— du Raifonnement en deux Logiques Nouvelles par le 

P. Buffier Ї2. Paris 1714»
Progrès dela Vie Spirituelle tz.
Pafteur (le) Evangélique ou Effais fur Ia Nature , 8c fur l’Ex

cellence du S. Miniftére par Mr» Roques. 4» 1723.

R-
D Eflexions Tut l’Hiftoire des Juifs , fur la Ruine de leuï 
ÎX République, & fur le Meflie,fur l’incrédulité de ce 

Peuple ,Tufles Incrédules en général ,pour fervir der “
ves



CATALOGU E.
ves a Ja Vérité de la "religión Chrétienne ,avec un Abregé 
Préliminaire de PHifloire des Juifs , & une Defcription 
Abrégée de leur Schifine, & de leurs Sectes pour fervir 
ďEclairciíTement à ces Reflexions. їх, z vol. Geneve 
172т.

w— fur l’Humilité Chrétienne par Mr. Brazy 8. 1704.
^—І Anciennes, & Nouvelles fur l’Euchariftie par Mr. ře 

Marquis du Quefne tz.. Geneve,1715.
â— * fur la mifericorde de Dieu par une Dame Pénitente 8* 
—*—* fur les différens caractères des Hommes par Flechier

8. 1714..^
------ Sentences, Ôc Maximes Morales de là Rochefou- 

cault 12.
------ fur les regles & fur l’ufage dç la Critique en matière 

de Religion par le P. Honoré de Ste. Marie 4. 3 vol.
Raiions (les) des Scripturaires,par lesquelles ils font voir 

que les termes de l’Ecriture fainte fuffifent pour éclaircir 
le Dogme delà Trinité. Traduites deP^ngloîs, 8. 1706.

Refutation du Commentaire Philofophique de Mr, Bayle, par Mr» 
Naudé Profeffeur 8. 2 vol. Berlin 1718.

^— - d’un Nouveau Syftême de Métaphyfique du P. Male- 
branche tz. 3 vol. Paris 171$.

Reponfe de Mrs. Beaufobre & Lenfant aux Accusations dé 
Mr. Dartis contre la Version de leur Nouveau Testament 
avec divers Eclairciflemens fur la Verfion, & fur lesNo- 
tes 4. Berlin 1719.

• ----- • al’Hiftoire des Oracles de Mrs. van Dale & Fontenel
le par le P. Baltus 8 2 yol. 1709.

Religion (la) des Anciens Chretiens par Guill. Cave 8, 
z vol, traduit de P Inglots. IJII.

^ — Chrétienne autorifée par le Témoignage des Anciens 
Auteurs Payens par le F. Colonia iz. z vol. Lion 1718»

Renverfement de la Conftitution Unigenitus avec dęs re
flexions fur chaqu’une des тої. Propofitions 6c une 
courte Apologie du P. Quefnçl rz. 1718.

Remarques & Reflexions Morales, & Historiques 12. 
Recueil de paffages de l’Écriture Sainte 12.
Révélations Celestes 6c Divines de S. Brigitte 4. Lion 165z»

S.
CHerlok,de la Mort, & du Jugement Dernier traduit de 

fingíais par Mr. Mazel 8. z vol. 1712.
X— de l’Immortalité de l’Ame, & dé la Vie Eternelle 8. 

1709. Stief-
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CATALOGUE.*
Sherlok Preiervatif contre le Papifme 8. 1719J
—— Traité fur la Providence 8. 1721.
1 ___ _Sermons fur divers Textes 8. zvol, 1723,
Supervine (Daniel de) Sermons fur divers Textes 8. 4VÔI, 
------------- Traité du Vrai Communiant 4 Edition 8. 1726,* 
*------*—.Catéchiime pour l’Inftru&ion de la Jeuneffe

contenant les Vérités, & les Devoirs de la Religion 
Chrétiennê. 8. 1718.

Saurin (Jaques) Sermons fur divers Textes 8, 5 vol,
----- -------- Difcours Hiftoriqueç, Critiques, Ôc Moraux 

fur la Bible 8. 2 vol. fig. туго.
«--------- - Abregé de la Théologie, & de la Morale Chré

tienne èn forme de Catéchiime 8. 1722.
^^ ------Instruction pour la Jeuneffe 8. 1724.
Sermons du D. Tillotfon Archevêque de Cantorbery tra

duits de P^lois, par Mr. Barbeyrac Profeffeur à Gro- 
ningue. Nouvelle Edition revue & retouchée par le Tra
ducteur 8. 5 vol, 1722.

----- de Mr. Meftrezat fur l’Epitre aux Romains 12. 2 vol, 
fur divers Textes par Mr, Gallatin 8. Geneve 1720, *

_ — ------- ¡— de Mr. le Faucheur 8. 4 vol.
^____________par Mr. Legér Profeffeur s. 3 vol. Ge

neve 1710.
________ і ----- par Mr. Fabri 8. z vol. Geneve 170р.

____________ par Mr. Werenfels 8. 1720.
___ du Р. Bourdalouë Prédicateur du Roi 8. 8 vol. 1712, 
___ furdivers Textes par Mr. Bonvouft 8. 1722.
,___ Divers de plutleurs Auteurs in 4. in 8. in 12.
Sentimens Chrétiens & de Pieté 12.
Science (la) de bien mourir mife en pratique par tir. de Ia 

Roque 8. 1722.
T

m Raité du Jeu, ou l’on examine les principales Queflions 
d^Droit & de Morale, qui ont du rapport à cette 

matière par Mr. Barbeyrac Profeffeur à Groningue 8, 
2vol. I7I9*

^— de la Vie Chrétienne, avec les Motifs qui nous en
gagent à la pratiquer par le D. Scot, Traduit de f^n^loü 
12. zvol. Іб^.

^__ d’Origéne contre Celfe, ou Défenfe de la Religion 
Chrétienne contre les Payens. 4.

*;__ des Abus de la Critique en matière de Religion’ 
par le P. Laubruffel iz. zvol. Paris 171-1.

— ■ de Religion contre les Athées 12. Paris 1712.
Trai-



ATALO GUE.
Traité des Préjugez faux & légitimes , ou Reponfe à Mrs. de 
' Noailles, Colbert,BofTuet, ôqNesmond g. з.vol. 1701, 
4----- de l’Infaillibilité de l’Eglife par l’Abbé Cordemoy 12,

Paris 1713.
N ---- de l’Autorité des Rois par Mr. Talon 8,
*——, de là Divination de Ciceron 8. 171г, 
------ de l’autorité du Pade. 12. 4 vol. 1722.
Traités fur la Prière Publique, & fur les difpofitions pour 

offrir les SS. Myftéres & y participer avec fruit 12.171^
*-~ hiftoriques de l’Etat primitif de l’Epifcopat, te des 

Liturgies, traduits de C^n^lois) 8. 1716.
Turretin (Samuel) Prefervatif contre le Fanatifme, & con

tre les prétendus Infpirés des derniers Siècles. 8. 1723.
Tocfins (les) ou Ecrits contre la Constitution 12. 1716.
Theologie (la) du Cœur 12. 2 vol. 1697*

V.
Wle (la) des Saints avec des Reflexions Chrétiennes furia
* Vie de chaque Saint 8. 4 vol. Lion 1696.

-----------------Illuftres de divers Siècles par Arnaud d’An- 
dilly 8. г vol. Paris 1682.

--------- de Saint François de Sales par Marfolier 12. 2 vol. 
Paris 1711.

--------------^ —-- de Paule 12. Paris 1699.
-----------------de S. Cyprien, Evêque de Carthage, & Mar

tyr 4, Paris 1717.
—---- de Sainte Therete , & le Chemin de Perfection par 

Chanut 8. zvol. Paris 169г.
* --------• Réglée des Dames qui veulent fe fanétifier dans le 

Monde 12.
і -------- -heureufe ou l’Homme content 12. 171т.
Vaffor (le) De la Veritable Religion 4 Paris 1688.
Ufage de la Foi & de la Raifon, ou F Accord delà Foi avec 

Ja Raifon par Mr.Regis ^ Paris 1704.
*---- des Pallions par le P. Senault 12. ■
Voyes (les Deux) oppofées en matiére de Religion par Pa- 

pin 12. 1713.
Veritable (la) Clef de l’Apocalypfe 12. 1690.
Vies (les) des SS.Peres des Deferts,-& des Saints Solitaires 

d’Orient ,& d’Occident, avec des figures qui iepre fen- 
tent L’aufferité de leur viď, & leurs principales Occu-

. parions 8. ^vol. Ї7Г4.
Voye Abrégée pour aller à Dieu par le Cardinal Bona 42.
Varillas, Hiftoire des Hérélies 12. 6 vol. ¿r tous fes Ouvrages. 
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